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GLOSSAIRE  

 

,ȭȺ acquisition de terres Ȼ ȡ ÓÅ ÒïÆîÒÅ Û ÔÏÕÔÅÓ ÌÅÓ ÍïÔÈÏÄÅÓ ÄȭÏÂÔÅÎÔÉÏÎ ÄÅ ÔÅÒÒÅÓ ÁÕØ ÆÉÎÓ 
de projets, qui ÐÅÕÖÅÎÔ ÉÎÃÌÕÒÅ ÁÕÓÓÉ ÂÉÅÎ ÌȭÁÃÈÁÔ ÆÅÒÍÅȟ ÑÕÅ ÌȭÅØÐÒÏÐÒÉÁÔÉÏÎ ÄÅ ÂÉÅÎÓ 
ÅÔ ÌȭÁÃÑÕÉÓÉÔÉÏÎ ÄÅÓ ÄÒÏÉÔÓ ÄȭÁÃÃîÓȟ ÃÏÍÍÅ ÌÅÓ ÓÅÒÖÉÔÕÄÅÓ ÏÕ ÄÒÏÉÔÓ ÄÅ ÐÁÓÓÁÇÅȢ 
,ȭÁÃÑÕÉÓÉÔÉÏÎ ÄÅ ÔÅÒÒÅÓ ÐÅÕÔ ïÇÁÌÅÍÅÎÔ ÃÏÍÐÒÅÎÄÒÅ ȡ ɉÁɊ ÌȭÁÃÑÕÉÓÉÔÉÏÎ ÄÅ ÔÅÒÒÅÓ 
inoccupées ou inexploitées, que le propriétaire foncier tire ou non ses revenus ou sa 
subsistance de ces terres ; (b) la saisie de terres domaniales utilisées ou occupées par 
ÄÅÓ ÉÎÄÉÖÉÄÕÓ ÏÕ ÄÅÓ ÍïÎÁÇÅÓ Ƞ ÅÔ ɉÃɊ ÌÁ ÓÕÂÍÅÒÓÉÏÎ ÄÅÓ ÔÅÒÒÅÓ ÏÕ ÌȭÉÍÐÏÓÓÉÂÉÌÉÔï 
ÄȭÕÔÉÌÉÓÅÒ ÌÅÓ ÔÅÒÒÅÓ ÏÕ ÄȭÙ ÁÃÃïÄÅÒ ÐÁÒ ÓÕÉÔÅ ÄÅÓ ÉÍÐÁÃÔÓ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔȢ 

« Aide à la réhabilitation économique Ȼ ÓÉÇÎÉÆÉÅ ÌÁ ÆÏÕÒÎÉÔÕÒÅ ÄȭÕÎÅ ÁÉÄÅ ÁÕ 
développement en plus de compensations telles que la terre, des facilités de crédit, 
ÄÅÓ ÆÏÒÍÁÔÉÏÎÓ ÏÕ ÄÅÓ ÏÐÐÏÒÔÕÎÉÔïÓ ÄȭÅÍÐÌÏÉȟ ÎïÃessaires pour permettre aux PAP 
ÄȭÁÍïÌÉÏÒÅÒ ÌÅÕÒ ÎÉÖÅÁÕ ÄÅ ÖÉÅȟ ÌÅÕÒ ÃÁÐÁÃÉÔï ÄÅ ÇÁÇÎÅÒ ÕÎ ÒÅÖÅÎÕ ÅÔ ÌÅÕÒÓ ÎÉÖÅÁÕØ ÄÅ 
ÐÒÏÄÕÃÔÉÏÎ ÏÕ ÁÕ ÍÏÉÎÓ ÌÅÓ ÍÁÉÎÔÅÎÉÒ ÁÕ ÎÉÖÅÁÕ ÄȭÁÖÁÎÔ-projet. 

« Aide/assistance à la réinstallation » désigne les mesures visant à garantir que les 
personnes affectées par le projet qui peuvent nécessiter une réinstallation physique 
reçoivent une assistance, comme des allocations de déménagement, des logements 
résidentiels ou des locations, si celles-ci sont faisables et selon les besoins, pour 
faciliter la réinstallation pendant la réinstallation. 

Le «Cadre de Réinstallation Ȼɉ#2Ɋ ÅÓÔ ÕÎ ÉÎÓÔÒÕÍÅÎÔ Û ÕÔÉÌÉÓÅÒ ÔÏÕÔ ÁÕ ÌÏÎÇ ÄÅ ÌȭÅØïÃÕÔÉÏÎ 
du projet. Le CR définit les objectifs et principes de réinstallation, les dispositions 
organisationnelles et les mécanismes de financement pour toute réinstallation, qui 
ÐÅÕÖÅÎÔ ðÔÒÅ ÎïÃÅÓÓÁÉÒÅÓ ÐÅÎÄÁÎÔ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔȢ ,Å #2 ÇÕÉÄÅ ÌÁ 
préparation des plans de réinstallation des sous-composantes individuelles afin de 
répondre aux besoins des personnÅÓ ÓÕÓÃÅÐÔÉÂÌÅÓ ÄȭðÔÒÅ ÁÆÆÅÃÔïÅÓ ÐÁÒ ÌÅ ÐÒÏÊÅÔȢ ,ÅÓ 
Plans de Réinstallation (PR) du Projet seront donc préparés conformément aux 
dispositions de ce CR. 

« CompensationȻ ÓÉÇÎÉÆÉÅ ÌÅ ÐÁÉÅÍÅÎÔ ÅÎ ÎÁÔÕÒÅȟ ÅÎ ÅÓÐîÃÅÓ ÏÕ ÓÏÕÓ ÆÏÒÍÅ ÄȭÁÕÔÒÅÓ ÁÃÔÉÆÓ 
donnés en échanÇÅ ÄÅ ÌȭÁÃÑÕÉÓÉÔÉÏÎ ÉÎÖÏÌÏÎÔÁÉÒÅȾÌÁ ÐÒÉÓÅ ÄÅ ÔÅÒÒÅȟ ÌÁ ÐÅÒÔÅ ÄȭÁÕÔÒÅÓ 
ÔÙÐÅÓ ÄȭÁÃÔÉÆÓ ɉÙ ÃÏÍÐÒÉÓ ÌÅÓ ÁÃÔÉÆÓ ÆÉØÅÓɊ ÏÕ ÌÁ ÐÅÒÔÅ ÄÅ ÍÏÙÅÎÓ ÄÅ ÓÕÂÓÉÓÔÁÎÃÅ 
résultant des activités du projet. 

«Coût de remplacementȻ ÓÉÇÎÉÆÉÅ ÌÅ ÒÅÍÐÌÁÃÅÍÅÎÔ ÄȭÁÃÔÉÆÓ ÄȭÕÎ ÍÏÎÔÁÎÔ suffisant pour 
couvrir le coût total des actifs perdus et les coûts de transaction associés. Le coût doit 
être basé sur le taux du marché conformément à la législation nationale de la 
République de Madagascar. En ce qui concerne les parcelles de terrains, cela peut 
correspondre : (i) au «Coût de remplacement des terres agricoles », estimé avant la 
ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔ ÏÕ ÌÅ ÐÒï-déplacement, selon le montant le plus élevé, la 
ÖÁÌÅÕÒ ÍÁÒÃÈÁÎÄÅ ÄÅ ÔÅÒÒÅÓ ÄÅ ÐÏÔÅÎÔÉÅÌ ÄÅ ÐÒÏÄÕÃÔÉÏÎ ïÇÁÌÅ ÏÕ ÄȭÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÓÉÔuées 
à proximité des terres affectées, plus les coûts de (ii) préparation du terrain à des 
niveaux similaires à ceux du terrain touché ; et (iii) les coûts de régularisation 
foncière. Le « coût de remplacement » peut-être aussi défini comme une méthode 
Äȭïvaluation des compensations pour remplacer les actifs, plus les coûts de 
transaction nécessaires associés au remplacement des actifs. Il peut être également 
ÄïÔÅÒÍÉÎï ÐÁÒ ÄȭÁÕÔÒÅÓ ÍÏÙÅÎÓȟ ÔÅÌÓ ÑÕÅ ÌÅ ÃÁÌÃÕÌ ÄÅ ÌÁ ÖÁÌÅÕÒ ÄÅÓ ÔÅÒÒÅÓ ÏÕ ÄÅÓ ÁÃÔÉÆÓ 
productifs, ou la valeur non dépréciée des matériaux de remplacement et de la main-
ÄȭĞÕÖÒÅ ÐÏÕÒ ÌÁ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎ ÄÅ ÓÔÒÕÃÔÕÒÅÓ ÏÕ ÄȭÁÕÔÒÅÓ ÁÃÔÉÆÓ ÆÉØÅÓȟ ÐÌÕÓ ÌÅÓ ÃÏĮÔÓ ÄÅ 
ÔÒÁÎÓÁÃÔÉÏÎȢ $ÁÎÓ ÔÏÕÓ ÌÅÓ ÃÁÓ ÏĬ ÕÎ ÄïÐÌÁÃÅÍÅÎÔ ÐÈÙÓÉÑÕÅ ÅÎÔÒÁÿÎÅ ÌÁ ÐÅÒÔÅ ÄȭÕÎ ÁÂÒÉȟ 
le coût de ÒÅÍÐÌÁÃÅÍÅÎÔ ÄÏÉÔ ÁÕ ÍÏÉÎÓ ðÔÒÅ ÓÕÆÆÉÓÁÎÔ ÐÏÕÒ ÐÅÒÍÅÔÔÒÅ ÌȭÁÃÈÁÔ ÏÕ ÌÁ 
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construction de logements qui répondent aux normes communautaires acceptables 
ÄÅ ÑÕÁÌÉÔï ÅÔ ÄÅ ÓïÃÕÒÉÔïȢ ,Á ÍïÔÈÏÄÅ ÄȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÐÏÕÒ ÄïÔÅÒÍÉÎÅÒ ÌÅ ÃÏĮÔ ÄÅ 
remplacement doit être documentée et incluse dans les documents de planification 
de la réinstallation pertinents. Les coûts de transaction comprennent les frais 
ÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÆÓȟ ÌÅÓ ÆÒÁÉÓ ÄȭÅÎÒÅÇÉÓÔÒÅÍÅÎÔ ÏÕ ÄÅ ÔÉÔÒÅȟ ÌÅÓ ÆÒÁÉÓ ÄÅ ÄïÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ 
raisonnables et tous les frais similaires imposés aux personnes concernées. Pour que 
ÌȭÉÎÄÅÍÎÉÓÁÔÉÏÎ ÓÏÉÔ ÐÒÏÐÏÒÔÉÏÎÎÅÌÌÅ ÁÕ ÃÏĮÔ ÄÅ ÒÅÍÐÌÁÃÅÍÅÎÔȟ ÌÅÓ ÔÁÕØ 
ÄȭÉÎÄÅÍÎÉÓÁÔÉÏÎ ÐÒïÖÕÓ ÄÏÉÖÅÎÔ ðÔÒÅ ÍÉÓ Û ÊÏÕÒ ÁÕ ÃÁÓ ÏĬ ÌÅ ÌÁÐÓ ÄÅ ÔÅÍÐÓ ÅÎÔÒÅ ÌÅ 
ÃÁÌÃÕÌ ÄÅÓ ÔÁÕØ ÄȭÉÎÄÅÍÎÉÓÁÔÉÏÎ ÅÔ ÌÁ ÌÉÖÒÁÉÓÏÎ ÄÅ ÌȭÉÎÄÅÍnisation est plus ou moins 
long. 

«#ÏĮÔ ÄÅ ÒÅÍÐÌÁÃÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÍÁÉÓÏÎÓ ÅÔ ÁÕÔÒÅÓ ÓÔÒÕÃÔÕÒÅÓ ÃÏÎÎÅØÅÓ ÄȭÕÎÅ ÍÁÉÓÏÎ» 
désigne le coût en vigueur sur le marché du remplacement des maisons et structures 
connexes affectées, dans une zone et de qualité similaire ou de meilleure qualité que 
celles affectées. Ces coûts comprendront : (i) le coût des matériaux ; (ii) le transport 
ÄÅÓ ÍÁÔïÒÉÁÕØ ÄÅ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎ ÊÕÓÑÕȭÁÕ ÃÈÁÎÔÉÅÒ ÄÅ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎ Ƞ ɉÉÉÉɊ ÌÅÓ ÆÒÁÉÓ ÄÅ 
main-ÄȭĞÕÖÒÅ ÅÔ ÄȭÅÎÔÒÅÐÒÅÎÅÕÒÓ Ƞ ÅÔ ɉÉÖɊ ÌÅÓ ÆÒÁÉÓ ÄȭÉÎÓÃription ou de transfert le cas 
échéant. 

La « date limite » est la date à laquelle les PAP et leurs actifs concernés, le cas échéant, ont 
été identifiés sur un site délimité au début du recensement. Passée cette date, les 
nouveaux occupants du site délimité ne peuvent pas prétendre à une indemnisation 
ou à une aide à la réinstallation. Par contre, les personnes dont la propriété, 
ÌȭÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÏÃÃÕÐÁÔÉÏÎ ÏÎÔ ïÔï ÒÅÃÅÎÓïÅÓ ÁÖÁÎÔ ÌÁ ÄÁÔÅ ÌÉÍÉÔÅ ÓÅÒÏÎÔ ïÌÉÇÉÂÌÅÓ ÁÕØ 
ÃÏÍÐÅÎÓÁÔÉÏÎÓ ÅÔ Û ÌȭÁÓÓÉÓÔÁÎÃÅȟ ÔÅÌÌÅÓ comme identifiées lors du recensement. 

Les « défavorisés ou vulnérables » se réfèrent aux individus ou des groupes qui risquent 
ÄÁÖÁÎÔÁÇÅ ÄÅ ÓÏÕÆÆÒÉÒ ÄÅÓ ÉÍÐÁÃÔÓ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔ ÅÔȾÏÕ ÓÏÎÔ ÐÌÕÓ ÌÉÍÉÔïÓ ÑÕÅ ÄȭÁÕÔÒÅÓ ÄÁÎÓ 
ÌÅÕÒ ÃÁÐÁÃÉÔï Û ÐÒÏÆÉÔÅÒ ÄÅÓ ÁÖÁÎÔÁÇÅÓ ÄȭÕn projet. Ces individus ou ces groupes sont 
ÁÕÓÓÉ ÐÌÕÓ ÓÕÓÃÅÐÔÉÂÌÅÓ ÄȭðÔÒÅ ÅØÃÌÕÓ ÄÕ ÐÒÏÃÅÓÓÕÓ ÇïÎïÒÁÌ ÄÅ ÃÏÎÓÕÌÔÁÔÉÏÎ ÏÕ ÄÅ ÎÅ 
pouvoir y participer pleinement, et peuvent de ce fait avoir besoin de mesures et/ou 
ÄȭÕÎÅ ÁÓÓÉÓÔÁÎÃÅ ÐÁÒÔÉÃÕÌÉîÒÅȢ ; ÃÅÔ ïÇÁÒÄȟ il faudra tenir compte de considérations 
ÌÉïÅÓ ÁÕ ÈÁÎÄÉÃÁÐȟ Û ÌȭÝÇÅȟ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÄÅÓ ÐÅÒÓÏÎÎÅÓ ÝÇïÅÓ ÅÔ ÄÅÓ ÍÉÎÅÕÒÓȟ Ù ÃÏÍÐÒÉÓ 
dans les cas où ceux-ci pourraient être séparés de leur famille, de leur communauté 
ÏÕ ÄȭÁÕÔÒÅÓ ÉÎÄÉÖÉÄÕÓ ÄÏÎÔ ÉÌÓ ÄïÐÅÎÄÅÎÔȢ 

« Déplacement économique  » signifie perte de flux de revenus ou de moyens de 
ÓÕÂÓÉÓÔÁÎÃÅ ÒïÓÕÌÔÁÎÔ ÄȭÁÃÑÕÉÓÉÔÉÏÎÓ ÄÅ ÔÅÒÒÁÉÎÓ ÏÕ ÐÅÒÔÅ ÄȭÁÃÃîÓ ÁÕØ ÒÅÓÓÏÕÒÃÅÓ 
ÒïÓÕÌÔÁÎÔ ÄÅ ÌÁ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎ ÏÕ ÄÅ ÌȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÐÒÏÊÅÔ ÏÕ ÄÅ ÓÅÓ ÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎÓ 
connexes.  

« Déplacement physique  » signifie pÅÒÔÅ ÄÅ ÌÏÇÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÅ ÂÉÅÎÓ ÒïÓÕÌÔÁÎÔ ÄÅ ÌȭÁÃÑÕÉÓÉÔÉÏÎ 
de terres occasionnée par un projet qui nécessite que là ou (les) personne(s) 
affectée(s) déménage(nt) ailleurs. 

 

« Don volontaire de terres » signifie que les communautés ou les individus peuvent 
accepter de fournir volontairement des terres pour des sous-projets pour les 
avantages communautaires souhaités. Les principes opérationnels du don volontaire 
de terres sont « le consentement éclairé et le pouvoir de choix ». Le consentement 
éclairé signifie que les personnes impliquées connaissent parfaitement le projet et ses 
implications et conséquences et acceptent librement de participer au projet. Le 
pouvoir de choix fait référence aux personnes impliquées qui ont la possibilité 
ÄȭÁÃÃÅÐÔÅÒ ÏÕ ÄÅ ÎÅ ÐÁÓ ðÔÒÅ ÄȭÁÃÃÏÒÄȟ ÓÁÎÓ ÑÕÅ ÄÅÓ ÃÏÎÓïÑÕÅÎÃÅÓ ÎïÆÁÓÔÅÓ ÓÏÉÅÎÔ 
ÉÍÐÏÓïÅÓ ÆÏÒÍÅÌÌÅÍÅÎÔ ÏÕ ÉÎÆÏÒÍÅÌÌÅÍÅÎÔ ÐÁÒ ÄȭÁÕÔÒÅÓȢ $ÁÎÓ ÌÅ ÐÒÏÃÅÓÓÕÓ ÄÅ 
donation volontaire de terres, il faut veiller à ïÖÉÔÅÒ ÌȭÁÔÔÅÉÎÔÅ ÁÕØ segments 
ÖÕÌÎïÒÁÂÌÅÓ ÄÅ ÌÁ ÃÏÍÍÕÎÁÕÔïȢ ,ȭÅÍÐÒÕÎÔÅÕÒ ÄÏÉÔ ÄïÍÏÎÔÒÅÒ ÑÕÅ ÌÅÓ ÄÏÎÁÔÅÕÒÓ 
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potentiels ont été correctement informés sur le projet et les options qui leur sont 
offertes; que la superficie de terres est négligeable et que le donateur ne restera pas 
avec une parcelle inférieure à ce dont il a besoin pour maintenir ses moyens de 
ÓÕÂÓÉÓÔÁÎÃÅ Û ÌÅÕÒÓ ÎÉÖÅÁÕØ ÁÃÔÕÅÌÓȠ ÑÕȭÁÕÃÕÎÅ ÒïÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÆÁÍÉÌÌÅÓ ÎȭÅÓÔ ÐÒïÖÕÅ 
; et que le donateur devrait tirer directement avantage du projet. Toutes les 
consultations et les accords conclus doivent être enregistrés. 

« Expropriation  »  ÄïÓÉÇÎÅ ÌÅ ÐÒÏÃÅÓÓÕÓ ÐÁÒ ÌÅÑÕÅÌ ÕÎÅ ÐÅÒÓÏÎÎÅ ÅÓÔ ÏÂÌÉÇïÅ ÐÁÒ ÌȭOÔÁÔ ÏÕ 
ÕÎÅ ÁÇÅÎÃÅ ÐÕÂÌÉÑÕÅ ÄÅ ÃïÄÅÒ ÔÏÕÔ ÏÕ ÐÁÒÔÉÅ ÄÅ ÌÁ ÔÅÒÒÅ ÑÕȭÅÌÌÅ ÐÏÓÓîÄÅ Û ÌÁ ÐÒÏÐÒÉïÔï 
et à la possession de cette agenceȟ Û ÄÅÓ ÆÉÎÓ ÄȭÕÔÉÌÉÔï ÐÕÂÌÉÑÕÅ ÍÏÙÅÎÎÁÎÔ ÆÉÎÁÎÃÅȢ 

 

Les « moyens de subsistance Ȼ ÆÏÎÔ ÒïÆïÒÅÎÃÅ Û ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ ÍÏÙÅÎÓ ÑÕÅ ÌÅÓ ÉÎÄÉÖÉÄÕÓȟ 
les familles et les communautés utilisent pour gagner leur vie, tels que le revenu 
salarial, les revenus provenant dÅ ÌȭÁÇÒÉÃÕÌÔÕÒÅȟ ÄÅ ÌÁ ÐðÃÈÅȟ ÌÁ ÒÅÃÈÅÒÃÈÅ ÄÅ 
ÎÏÕÒÒÉÔÕÒÅȟ ÄȭÁÕÔÒÅÓ ÍÏÙÅÎÓ ÄÅ ÓÕÂÓÉÓÔÁÎÃÅ ÆÏÎÄïÓ ÓÕÒ ÌÅÓ ÒÅÓÓÏÕÒÃÅÓ ÎÁÔÕÒÅÌÌÅÓȟ ÌÅ 
petit commerce et voire le troc. 

Les « Normes environnementales et sociales » (NES) définissent les exigences pour les 
EmpruntÅÕÒÓ Ⱦ #ÌÉÅÎÔÓ ÃÏÎÃÅÒÎÁÎÔ ÌȭÉÄÅÎÔÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÅÔ ÌȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÒÉÓÑÕÅÓ ÅÔ 
impacts environnementaux et sociaux associés aux projets soutenus par la Banque 
ÍÏÎÄÉÁÌÅ Û ÔÒÁÖÅÒÓ ÌÅ &ÉÎÁÎÃÅÍÅÎÔ ÄÅ 0ÒÏÊÅÔÓ Äȭ)ÎÖÅÓÔÉÓÓÅÍÅÎÔȢ $ÉØ ɉρπɊ .%3 
composent le Cadre environnemental et social (CES) ÑÕÅ ÌȭÅÍÐÒÕÎÔÅÕÒ Ⱦ ÃÌÉÅÎÔ ÅÔ ÌÅ 
projet doivent respecter tout au long du cycle de vie du projet. 

« Personne affectée par le projet  » (PAP) signifie les personnes qui sont touchées par la 
réinstallation involontaire telle que définie ci-dessous. 

 

Le « Cadre de réinstallation  » (CR) est un outil/document à préparer lorsque 
ÌȭÅÍÐÌÁÃÅÍÅÎÔ ÅÔ ÌÅ ÃÏÎÔÅÎÕ ÄÅÓ ÓÏÕÓ ÐÒÏÊÅÔÓ ÏÕ ÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÎÅ ÓÏÎÔ ÐÁÓ ÃÏÎÎÕÓ ÁÖÅÃ 
ÐÒïÃÉÓÉÏÎ ÅÔ ÑÕÅ ÌȭÉÍÐÁÃÔ ÓÏÃÉÁÌ ÓÕÒ ÌÁ ÐÏÐÕÌÁÔÉÏÎ ÄÕ ÐÏÉÎÔ ÄÅ ÖÕÅ ÄÅ ÄïÐÌÁÃÅÍÅÎÔ ÄÅ 
ÐÅÒÓÏÎÎÅÓȟ ÄÅ ÐÅÒÔÅÓ ÄȭÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÓÏÃÉÏ-économiqÕÅÓ ÅÔ ÄȭÁÃÑÕÉÓÉÔÉÏÎ ÄÅ ÔÅÒÒÅÓ ÎȭÅÓÔ 
pas clairement identifié.  

Le « Plan de réinstallation » (PR) est un outil/document de réinstallation à préparer 
ÌÏÒÓÑÕÅ ÄÅÓ ÁÃÔÉÏÎÓ ÄȭÁÃÑÕÉÓÉÔÉÏÎ ÉÎÖÏÌÏÎÔÁÉÒÅ ÓÏÎÔ ÉÄÅÎÔÉÆÉïÅÓ ÉÎÃÏÎÔÏÕÒÎÁÂÌÅÓ ÄÁÎÓ 
le cadre des sous-comÐÏÓÁÎÔÅÓ ÄȭÕÎ ÐÒÏÊÅÔȢ ,ÅÓ 02 ÃÏÎÔÉÅÎÎÅÎÔ ÄÅÓ ÅØÉÇÅÎÃÅÓ 
spécifiques et juridiquement contraignantes à respecter pour réinstaller et 
ÉÎÄÅÍÎÉÓÅÒ ÌÁ ÐÁÒÔÉÅ ÁÆÆÅÃÔïÅ ÁÖÁÎÔ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÅÓ ÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔ ÅÎÔÒÁÿÎÁÎÔ 
des impacts négatifs. 

Le « Programme Äȭ!ÐÐÕÉ Û ÌÁ 2ÅÓÔÁÕÒÁÔÉÏÎ ÄÅÓ -ÏÙÅÎÓ Äȭ%ØÉÓÔÅÎÃÅ » (PARME) consite 
à ÄÅÓ ÍÅÓÕÒÅÓ ÄȭÁÃÃÏÍÐÁÇÎÅÍÅÎÔ ÓÏÃÉÁÌ ÐÏÕÒ ÌÁ ÒÅÓÔÁÕÒÁÔÉÏÎ, de rétablissement et 
ÄȭÁÍïÌÉÏÒÁÔÉÏÎ desmoyens de subsistance dans les meilleurs délais ppour doter les 
personnes touchées par le projet de moyens suffisants pour les préparer à exploiter 
ÄȭÁÕÔÒÅÓ ÓÏÕÒÃÅÓ ÄÅ ÓÕÂÓÉÓÔÁÎÃÅ ÌÅ ÃÁÓ ïÃÈïÁÎÔ, notamment pour les groupes 
vulnérables. Toutefois, ces mesures pourraient concerner également toutes les PAP, 
selon les circonstances contextuelles locales. Ces mesures peuvent prendre diverses 
formes : (i) assistance dans la démarche administrative de relogement rapide ; (ii) 
appui dans le déménagement des biens économiques ; (iii) assistance dans la 
formation sur les techniques de production améliorée ; (iv) assistance dans le 
dégagement des biens collectifs. 

 

Le « Recensement» est un dénombrement complet de la population affectée par une 
ÁÃÔÉÖÉÔï ÄÅ ÐÒÏÊÅÔȟ Ù ÃÏÍÐÒÉÓ ÌÁ ÃÏÌÌÅÃÔÅ ÄȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎÓ ÄïÍÏÇÒÁÐÈÉÑÕÅÓ ÅÔ 



xi 

 

Official Use Only 

immobilières. Cela permettra ÄȭÉÄÅÎÔÉÆÉÅÒ ÅÔ ÄÅ ÄïÔÅÒÍÉÎÅÒ ÌÅ ÎÏÍÂÒÅ ÄÅ ÐÅÒÓÏÎÎÅÓ 
ÁÆÆÅÃÔïÅÓ ÐÁÒ ÌÅ ÐÒÏÊÅÔ ɉ0!0Ɋ ÁÉÎÓÉ ÑÕÅ ÌÁ ÎÁÔÕÒÅ ÅÔ ÌÅÓ ÎÉÖÅÁÕØ ÄȭÉÍÐÁÃÔȢ 

« Réinstallation involontaire  » signifie la prise involontaire de terres entraînant des 
impacts économiques et sociaux directs causés par : 

- La prise involontaire de terres entraînant 

o Une réinstallation ou une perte de logement 

o ÕÎÅ ÐÅÒÔÅ ÄȭÁÃÔÉÆÓ ÏÕ ÄȭÁÃÃîÓ ÁÕØ ÁÃÔÉÆÓ ȠÏÕ 

o la perte de sources de revenus ou de moyens de subsistance, que la PAP se soit 
déplacée ou non vers un autre endroit  

- LÁ ÒÅÓÔÒÉÃÔÉÏÎ ÉÎÖÏÌÏÎÔÁÉÒÅ ÄÅ ÌȭÁÃÃîÓ ÁÕØ ressources naturelles, aux parcs et aires 
protégées légalement désignée ce qui a des effets négatifs sur les moyens de subsistance 
des personnes déplacées. 

« 2ÅÓÔÒÉÃÔÉÏÎ ÓÕÒ ÌȭÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÔÅÒÒÅÓ » fait référence aux limitations ou interdictions 
ÓÕÒ ÌȭÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÔÅÒÒÅÓ ÁÇÒÉÃÏÌÅÓȟ ÒïÓÉÄÅÎÔÉÅÌÌÅÓȟ ÃÏÍÍÅÒÃÉÁÌÅÓ ÏÕ ÁÕÔÒÅÓ ÑÕÉ ÓÏÎÔ 
ÄÉÒÅÃÔÅÍÅÎÔ ÍÏÂÉÌÉÓïÅÓ ÅÔ ÍÉÓÅÓ ÅÎ ÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ ÏÕ ÅÎ ÖÁÌÅÕÒ ÏÕ ÁÍïÎÁÇïÅÓ ÄȭÕÎÅ 
ÍÁÎÉîÒÅ ÏÕ ÄȭÕÎÅ ÁÕÔÒÅ ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔȢ Celles-ci peuvent comprendre des 
ÒÅÓÔÒÉÃÔÉÏÎÓ ÄȭÁÃÃîÓ à des ressources de propriété commune et des restrictions 
ÄȭÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÔÅÒÒÅÓ ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÓÅÒÖÉÔÕÄÅÓ ÄÅÓ ÓÅÒÖÉÃÅÓ ÐÕÂÌÉÃÓ ÏÕ ÌÅÓ ÚÏÎÅÓ ÄÅ 
sécurité. 

«3ïÃÕÒÉÔï ÄȭÏÃÃÕÐÁÔÉÏÎ» signifie que les individus ou communautés réinstallés sont 
ÒïÉÎÓÔÁÌÌïÓ ÓÕÒ ÕÎ ÓÉÔÅ ÑÕȭÉÌÓ ÐÅÕÖÅÎÔ ÌïÇÁÌÅÍÅÎÔ ÏÃÃÕÐÅÒȟ ÏĬ ÉÌÓ ÓÏÎÔ ÐÒïÓÅÒÖïÓ ÄÅ ÔÏÕÔ 
ÒÉÓÑÕÅ ïÖÅÎÔÕÅÌ ÄȭÅØÐÕÌÓÉÏÎ ÅÔ ÏĬ ÌÅÓ ÄÒÏÉÔÓ ÆÏÎÃÉÅÒÓ ÑÕÉ ÌÅÕÒ ÓÏÎÔ ÁÃÃÏÒÄïÓ ÓÏÎÔ 
ÓÏÃÉÁÌÅÍÅÎÔ ÅÔ ÃÕÌÔÕÒÅÌÌÅÍÅÎÔ ÁÐÐÒÏÐÒÉïÓȢ %Î ÄȭÁÕÔÒÅÓ termes, les personnes 
ÒïÉÎÓÔÁÌÌïÅÓ ÄÏÉÖÅÎÔ ÂïÎïÆÉÃÉÅÒ ÄÅ ÄÒÏÉÔÓ ÆÏÎÃÉÅÒÓ ÐÒÅÓÑÕÅ ÓÉÍÉÌÁÉÒÅÓ Û ÃÅÕØ ÑÕȭÅÌÌÅÓ 
avaient sur les terres ou les biens dont elles ont été déplacées. 

La « terre » comprend tout ce qui pousse ou est fixé en permanence au sol, comme les 
ÃÕÌÔÕÒÅÓȟ ÌÅÓ ÂÝÔÉÍÅÎÔÓ ÅÔ ÄȭÁÕÔÒÅÓ ÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔÓȢ  
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RESUME EXECUTIF 

 

1. Contexte et enjeu  
Madagascar fait face à une crise majeure d'accès à l'eau potable, exacerbée par les effets du 
changement climatique et des infrastructures vieillissantes. Avec seulement 51% de la population 
ayant accès à l'eau potable en 2017 et un déficit quotidien de 100 000 m³ rien que pour 
Antananarivo, la situation est critique dans la capitale et les villes secondaires. 
 
Pour y répondre, le Projet d'Amélioration de l'Accès à l'Eau Potable (PAAEP) a été lancé en 2021 
avec le soutien de la Banque Mondiale. Suite à un financement additionnel en 2025, le projet étend 
ses interventions à 68 centres JIRAMA et à des travaux sur les barrages clés de Mantasoa, Varahina 
Sud et Manandriana. 
 

2. Justification du Cadre de Réinstallation (CR)  
Les activités du PAAEP (parent+financement additionnel), bien que vitales, pourraient nécessiter 
l'acquisition de terres et potentiellement entraîner l'expropriation, la perte de biens (terrains, 
bâtis, cultures) et des perturbations économiques temporaires pour les ménages situés dans les 
zones de travaux. 
 
Afin de prévenir et d'atténuer ces impacts négatifs, ce Cadre de Réinstallation (CR) a été élaboré. 
Il est mis à jour pour intégrer le financement additionnel et est conforme à la fois à la législation 
malagasy et aux exigences strictes de la Norme Environnementale et Sociale 5 (NES5) de la 
Banque Mondiale (réinstallation involontaire) et de la NES10 (mobilisation des parties 
prenantes). Ce CR définit les principes, l'organisation et les critères de conception de toutes les 
activités de réinstallation du projet. 
 

3. Objectif général du Projet  
Le PAAEP vise à améliorer l'accès à l'eau potable dans le Grand Antananarivo et les villes 
secondaires prioritaires. Pour cela, il s'articule autour de cinq composantes clés : 

1. Amélioration et sécurisation de la production d'eau dans le Grand Antananarivo. 
2. Amélioration des services d'approvisionnement en eau dans la capitale et les villes 

secondaires, avec un accent sur la réduction des fuites, l'extension du réseau et les 
connexions sociales. 

3. Infrastructures résilientes et reconstruction post-cyclonique pour renforcer la résilience 
du secteur. 

4. Développement institutionnel du secteur (JIRAMA et MEAH) et renforcement des 
capacités. 

5. Réponse d'urgence contingente pour faire face aux catastrophes. 
 

4. Impacts potentiels et gestion  
Le projet aura des bénéfices majeurs sur la qualité de vie, la santé et le taux de desserte en eau. 
Cependant, il générera également des impacts négatifs directs tels que la perte de terrains, de 
bâtis, de cultures, et des perturbations d'activités économiques. 
 
¶ Estimation des personnes affectées (PAPs) :  Environ 8 161 ménages sont 

potentiellement concernés. 
 

¶ Principe s de gestion : La priorité est donnée à l'évitement ou à la minimisation  des 
impacts. Lorsque des impacts sont inévitables, le projet s'engage à une compensation juste 
et équitable au coût de remplacement intégral, et à la restauration ou l'amélioration des 
moyens de subsistance des PAPs. La compensation doit précéder le déplacement. 
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¶ Catégories de PAPs : Incluent les propriétaires (avec ou sans titres reconnus), les 
exploitants d'activités économiques et les locataires. Les occupants informels (squatters) 
seront indemnisés pour leurs biens (non fonciers) et recevront une aide à la réinstallation. 
 

¶ Groupes Vulnérables :  Une attention particulière sera portée aux personnes en situation 
d'extrême pauvreté, aux personnes âgées, aux femmes chefs de ménage, aux personnes 
handicapées, etc., avec des mesures d'assistance spécifiques et adaptées. 

 

5. Cadre légal et principes de réinstallation  
Le projet applique un double cadre juridique : national et Banque Mondiale. En cas de différence, 
les exigences les plus protectrices pour les PAPs (généralement celles des NES) prévaudront. Les 
NES5 et NES10 de la Banque Mondiale apportent des exigences détaillées sur la compensation 
intégrale, la restauration des moyens de subsistance, l'engagement des parties prenantes, la 
communication et la gestion des plaintes, complétant avantageusement la législation nationale. 
 
Les principes clés de réinstallation sont : éviter/minimiser, éviter l'expulsion forcée, indemniser 
au coût de remplacement, restaurer les moyens de subsistance, améliorer la situation des 
vulnérables et assurer une participation informée et significative. La dimension genre est intégrée 
à toutes les étapes pour garantir l'équité. 
 

6. Processus de réalisation  
 

¶ Préparation du PR :  Un Plan de Réinstallation (PR) détaillé sera élaboré pour chaque 
activité ayant des impacts significatifs, incluant un recensement exhaustif des PAPs et de 
leurs biens, des enquêtes socio-économiques et des consultations publiques. 
 

¶ Acquisition de Terres :  Privilégie la donation volontaire (sous conditions strictes) ou 
l'acquisition à l'amiable. Si ces approches échouent, le projet pourra recourir à la 
procédure d'Expropriation pour Cause d'Utilité Publique (DUP). 
 

¶ Mécanisme de Gestion des Plaintes (MDGP) : Un MDGP transparent et accessible sera 
mis en place à plusieurs niveaux (local, projet, judiciaire) pour permettre aux PAPs de 
soumettre leurs préoccupations et d'obtenir une résolution rapide (moins de 30 jours 
pour l'amiable). 
 

¶ Responsabilités Institutionnelles :  L'État malagasy (notamment le MEAH, la JIRAMA et 
le Ministère de l'Économie et des Finances) et les structures de projet partagent les 
ÒÅÓÐÏÎÓÁÂÉÌÉÔïÓ ÄÅ ÆÉÎÁÎÃÅÍÅÎÔȟ ÄͻÁÐÐÒÏÂÁÔÉÏÎȟ ÄÅ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÅÔ ÄÅ ÓÕÉÖÉȢ 
 

¶ Suivi et Évaluation :  Un suivi interne et une évaluation externe garantiront que les 
objectifs du PR sont atteints et que les moyens de subsistance des PAPs sont rétablis ou 
améliorés. 

 
7. Budget et diffusion  

 
,Å ÂÕÄÇÅÔ ÇÌÏÂÁÌ ÅÓÔÉÍÁÔÉÆ ÐÏÕÒ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÕ #2ȟ ÉÎÃÌÕÁÎÔ ÌÅÓ ÃÏÍÐÅÎÓÁÔÉÏÎÓ ÐÏÕÒ ÌÅÓ ψ ρφρ 
ménages, s'élève à environ 2 185 856 USD. Le Gouvernement financera les compensations des 
biens titrés, tandis que le projet couvrira les autres compensations, le soutien aux PAPs et les coûts 
d'exécution. 
 
Conformément à la NES10, toutes les informations clés sur le projet et la réinstallation seront 
rendues publiques, dans les langues locales pertinentes, via les communes, le site web du MEAH 
et la Banque Mondiale.  
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EXECUTIVE SUMMARY 

 
1. Context and challenge  

 
Madagascar is grappling with a severe crisis in access to safe drinking water, exacerbated by the 
effects of climate change and aging infrastructure. With only 51% of the population having access 
to safe drinking water in 2017 and a daily deficit of 100,000 m³ for Antananarivo alone, the 
situation is critical in the capital and secondary cities. 
 
To address this, the Project for the Improvement of Access to Safe Drinking Water (PAAEP) was 
launched in 2021 with the support of the World Bank. Following additional financing in 2025, the 
project is expanding its interventions to 68 JIRAMA centers and undertaking works on key dams 
such as Mantasoa, Varahina Sud, and Manandriana. 
 

2. Justification for the resettlement framework  
 
While vital, some PAAEP activities may require land acquisition and potentially lead to 
expropriation, loss of assets (land, structures, crops), and temporary economic disruptions for 
households located within the project's footprint. 
 
To prevent and mitigate these negative impacts, this Resettlement Framework (RF) has been 
developed. It has been updated to reflect the additional financing and complies with both 
Malagasy legislation and the strict requirements of the World Bank's Environmental and Social 
Standard 5 (ESS5) (Involuntary Resettlement) and ESS10 (Stakeholder Engagement). This RF 
defines the principles, organization, and design criteria for all resettlement activities within the 
project. 
 

3. Project's overall objective  
 
The PAAEP aims to improve access to safe drinking water in Greater Antananarivo and priority 
secondary cities. To achieve this, it is structured around five key components: 
 

1. Improvement and securing of water production in Greater Antananarivo. 
2. Improvement of water supply services in the capital and secondary cities, with a focus on 

leak reduction, network extension, and social connections. 
3. Resilient infrastructure and post-cyclone reconstruction to strengthen the sector's 

resilience. 
4. Sector institutional development (JIRAMA and MEAH) and capacity building. 
5. Contingent Emergency Response to address disasters. 

 

4. Potential impacts and management  
 
The project will bring major benefits to the quality of life, health, and water supply coverage. 
However, it will also generate direct negative impacts such as loss of land, structures, crops, and 
temporary economic disruptions. 
 
¶ Estimated Project Affected Persons (PAPs):  Approximately 8,161 households are 

potentially affected. 
 

¶ Management principles:  Priority is given to avoiding or minimizing  impacts. When 
impacts are unavoidable, the project commits to fair and equitable compensation at full 
replacement cost, and to the restoration or improvement of PAPs' livelihoods. 
Compensation must precede displacement. 
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¶ PAPs categories:  Include landowners (with or without recognized titles), economic 

activity operators, and tenants. Informal occupants (squatters) will be compensated for 
their non-land-based assets and receive resettlement assistance. 
 

¶ Vulnerable  groups:  Special attention will be paid to individuals in extreme poverty, the 
elderly, female-headed households, people with disabilities, etc., with specific and adapted 
assistance measures. 

 
5. Legal framework and resettlement principles  

 
The project applies a dual legal framework: national and World Bank. In case of discrepancy, the 
requirements most protective of PAPs (generally those of the ESSs) will prevail. The World Bank's 
ESS5 and ESS10 provide detailed requirements for full compensation, livelihood restoration, 
stakeholder engagement, communication, and grievance redress, effectively complementing 
national legislation. 
 
The key resettlement principles are: avoid/minimize, prevent forced eviction, compensate at full 
replacement cost, restore livelihoods, improve the situation of vulnerable groups, and ensure 
informed and meaningful participation. Gender considerations are integrated at all stages to 
ensure equity. 
 

6. Implementation process  
 
¶ RP Preparation:  A detailed Resettlement Plan (RP) will be developed for each activity 

with significant impacts, including a comprehensive census of PAPs and their assets, socio-
economic surveys, and public consultations. 
 

¶ Land Acquisition:  Prioritizes voluntary land donation (under strict conditions) 
or amicable acquisition. If these approaches fail, the project may resort to the procedure 
of Expropriation for Public Utility (DUP). 
 

¶ Grievance Redress Mechanism (GRM): A transparent and accessible GRM will be 
established at multiple levels (local, project, judicial) to enable PAPs to submit concerns 
and obtain a rapid resolution (under 30 days for amicable settlement). 
 

¶ Institutional Responsibilities:  The Malagasy State (including MEAH, JIRAMA, and the 
Ministry of Economy and Finance) and project structures share responsibilities for 
financing, approval, implementation, and monitoring. 
 

¶ Monitoring and Evaluation:  Internal monitoring and external evaluation will ensure that 
RP objectives are met and that PAPs' livelihoods are restored or improved. 

 
7. Budget and disclosure  

 
The estimated overall budget for RF implementation, including compensation for the 8,161 
households, is approximately USD 2,185,856. The Government will finance compensation for 
titled assets, while the project will cover other compensations, PAP support, and implementation 
costs. 
 
In accordance with ESS10, all key project and resettlement information will be made public, in 
relevant local languages, via communes, the MEAH website, and the World Bank. 
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1. INTRODUCTION 

 
1.1. Contexte général  

 

Madagascar est confrontée à une grave crise d'accès à l'eau potable, exacerbée par une 
vulnérabilité climatique, une gestion des ressources inefficace et une croissance démographique 
rapide. En 2017, seulement 51% de la population avait accès à l'eau potable, et les infrastructures 
existantes sont souvent surexploitées, notamment dans le Grand Antananarivo et les villes 
secondaires. 
 
Le Projet d'Amélioration de l'Accès à l'Eau Potable (PAAEP), initié en 2021, marque le 
réengagement de la Banque Mondiale après 20 ans. Grâce à un financement additionnel obtenu 
en 2025, le PAAEP étend ses activités à 68 centres de la JIRAMA et à des barrages clés (Mantasoa, 
Varahina Sud, Manandriana). 
 
Ce projet vise à réduire l'inégalité d'accès à l'eau potable, améliorer l'hygiène et poser les bases 
techniques et institutionnelles pour un service durable, s'alignant sur les objectifs de croissance 
inclusive et de résilience de la Banque Mondiale. 
 
Certaines activités du PAAEP (ex : remplacement de conduites, travaux dans les 68 centres dont 
Fénérive Est, Sambava, etc.) peuvent entraîner des impacts sociaux tels que l'acquisition de terres, 
la perte de biens ou des perturbations d'activités, nécessitant potentiellement des déplacements 
physiques ou économiques. 
 
En conformité avec les Normes Environnementales et Sociales (NES) 5 et 10 de la Banque 
Mondiale (réinstallation involontaire et engagement des parties prenantes), ce Cadre de 
Réinstallation (CR) actualisé vise à : 
 
¶ Minimiser la réinstallation involontaire. 

¶ Assurer une compensation adéquate et la restauration des moyens de subsistance pour 

les personnes affectées. 

¶ 'ÁÒÁÎÔÉÒ ÌÁ ÐÁÒÔÉÃÉÐÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÐÏÐÕÌÁÔÉÏÎÓ Û ÌÁ ÐÌÁÎÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÅÔ Û ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÅ ÌÁ 

réinstallation. 

Le CR est appliqué lorsque l'étendue exacte des impacts n'est pas encore définie, formalisant 
l'engagement du Gouvernement Malgache et des intervenants à respecter les droits à 
compensation. 

 
1.2. Démarche méthodologique  

 
La préparation de ce Cadre de Réinstallation a reposé sur une approche double : 

 

¶ Analyse documentaire :  Examen des documents du projet, des réglementations 
existantes et des expériences passées en matière d'expropriation pour cause d'utilité 

publique. 

 

¶ Approche participative :  Consultation approfondie des principales parties prenantes, 

conformément à la NES10. Cela a inclus les représentants de l'État aux niveaux régional et 

ÌÏÃÁÌ ɉ'ÏÕÖÅÒÎÏÒÁÔȟ $ÉÓÔÒÉÃÔÓȟ #ÏÍÍÕÎÅÓɊȟ ÌÅÓ ÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎÓ ĞÕÖÒÁÎÔ ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÓÅÃÔÅÕÒÓ ÄÅ 

l'eau, de l'hygiène et de l'assainissement, les associations de la société civile, les services 
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de lutte contre les violences basées sur le genre (VBG) et les communautés concernées 

dans le Grand Antananarivo et les autres villes d'intervention du projet. 

1.3. Objectif du Cadre de Réinstallation  

 
Le CR a pour objectif principal de satisfaire aux exigences de la NES5 concernant l'acquisition de 
terres et la réinstallation involontaire. Il fournit les lignes directrices pour l'élaboration des Plans 
de Réinstallation spécifiques et leur suivi. 
 
Ce cadre est essentiel lorsque l'ampleur des déplacements potentiels n'est pas connue. Aucun 
ÄïÐÌÁÃÅÍÅÎÔ ÐÈÙÓÉÑÕÅ ÏÕ ïÃÏÎÏÍÉÑÕÅ ÎÅ ÓÅÒÁ ÅÆÆÅÃÔÕï ÁÖÁÎÔ ÌͻÁÐÐÒÏÂÁÔÉÏÎ ÅÔ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ 
satisfaisante des PRP par la Banque Mondiale. 
 

1.4. Validation du cadre de réinstallation  
 
Avant sa publication sur le site web de la Banque Mondiale, le document Cadre de Réinstallation 
est soumis à un processus de validation rigoureux. Il est d'abord validé par l'équipe du Projet elle-
même, puis transmis à l'équipe de la Banque Mondiale pour examen.  
 
Tous les commentaires et observations issus de ces différentes étapes sont intégrés afin 
d'améliorer le document. La validation et l'approbation finales du document reviennent à la 
Banque Mondiale. 
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2. DESCRIPTION DU PROJET (parent+financement additionnel)  

 
2.1. Objectif  de développement du Projet   

 
Le Projet vise à améliorer l'accès à des services d'eau potable de qualité dans le Grand 
Antananarivo et les villes secondaires où opère la JIRAMA, incluant des interventions sur les 
barrages de Mantasoa, Varahina Sud et Manandriana. 
 
Ses objectifs spécifiques sont de : 
 
¶ Combler le déficit de production d'eau à Antananarivo 
¶ Améliorer la performance des services d'eau dans la capitale et certaines villes 
¶ Développer des études stratégiques pour une planification durable 
¶ Renforcer les capacités institutionnelles de la JIRAMA et du MEAH 

 
Le projet contribuera à un système d'eau plus résilient par : 
 
¶ L'augmentation et la diversification des sources d'eau. 
¶ La réhabilitation du réseau et l'amélioration de l'efficacité. 
¶ L'extension du réseau pour atteindre les populations vulnérables. 
¶ Le renforcement des capacités opérationnelles et financières de la JIRAMA et du MEAH. 
¶ Des études stratégiques pour faire face à la demande croissante et au changement 

climatique. 
 
L'atteinte de cet objectif sera mesurée par le nombre de personnes ayant accès à des sources d'eau 
améliorées, ventilé par sexe. 
 

2.2. Composantes du Projet  

Le financement additionnel de 180 millions de dollars US soutiendra les activités suivantes, 

structurées autour des composantes du projet. 

#ÏÍÐÏÓÁÎÔÅ ρ ȡ !ÍïÌÉÏÒÁÔÉÏÎ ÅÔ ÓïÃÕÒÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÐÒÏÄÕÃÔÉÏÎ ÄȭÅÁÕ ÄÁÎÓ ÌÁ 'ÒÁÎÄÅ 

Antananarivo  

(Montant initial : 70,7 millions de dollars US équivalent ; FA : 41,0 millions de dollars US équivalent) 

Sous-ÃÏÍÐÏÓÁÎÔÅ ρȢρ ȡ !ÕÇÍÅÎÔÁÔÉÏÎ ÅÔ ÓïÃÕÒÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÐÒÏÄÕÃÔÉÏÎ ÁÃÔÕÅÌÌÅ ÄȭÅÁÕ 

(Montant initial : 38,3 millions de dollars US équivalent ; FA : 36,3 millions de dollars US équivalent) 

!Õ ÃÏÕÒÓ ÄÅ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔ ÐÁÒÅÎÔȟ ÌÅÓ ÓÅÒÖÉÃÅÓ ÄȭÅÁÕ ÄÁÎÓ ÌÁ ÃÁÐÉÔÁÌÅ ÏÎÔ ïÔï ÆÏÒÔÅÍÅÎÔ 

affectés par la saison sèche de 2024. Afin de répondre aux besoins urgents en eau, trois activités 

ont été intégrées, sans financement initial dédié, visant à renforcer la résilience fac e aux 

sécheresses, inondations et cyclones  ÐÁÒ ÌȭÁÍïÌÉÏÒÁÔÉÏÎ ÅÔ ÌȭÁÄÁÐÔÁÔÉÏÎ ÃÌÉÍÁÔÉÑÕÅ ÄÅÓ 

ÉÎÆÒÁÓÔÒÕÃÔÕÒÅÓ ÄÅ ÐÒÏÄÕÃÔÉÏÎ ÅÔ ÄȭÁÐÐÒÏÖÉÓÉÏÎÎÅÍÅÎÔ ÅÎ ÅÁÕ ȡ 

¶ 2ïÈÁÂÉÌÉÔÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÔÒÁÎÃÈïÅ Ⱥ ςÂÉÓ Ȼ ÄÅ ÌȭÕÓÉÎÅ ÄÅ ÔÒÁÉÔÅÍÅÎÔ ÄȭÅÁÕ ɉ54%Ɋ ÄÅ 

Mandroseza, incluant uÎÅ ÎÏÕÖÅÌÌÅ ÃÏÎÃÅÐÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÐÒÉÓÅ ÄȭÅÁÕ ÄÁÎÓ ÌÅ ÌÁÃ ÄÅ -ÁÎÄÒÏÓÅÚÁ 

ÅÔ ÌÅ ÒÅÍÐÌÁÃÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÐÏÍÐÅÓ ÄȭÁÍÅÎïÅȟ ÁÆÉÎ ÄȭÁÕÇÍÅÎÔÅÒ ÌÅ ÄïÂÉÔ ÄÅ ÐÏÍÐÁÇÅ ÅÔ 
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ÄȭÅØÐÌÏÉÔÅÒ ÐÌÅÉÎÅÍÅÎÔ ÌÁ ÃÁÐÁÃÉÔï ÄÅ ÐÒÏÄÕÃÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÔÒÁÎÃÈïÅȟ ÁÖÅÃ ÕÎÅ ÁÕÇÍÅÎÔÁÔÉÏÎ 

de la production journalière de ςπ πππ Íύ. 

¶ #ÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎ ÄȭÕÎÅ ÕÎÉÔï ÃÏÍÐÁÃÔÅ ÄÅ ÔÒÁÉÔÅÍÅÎÔ ɉ5#4Ɋ sur le site de Mandroseza, 

ÄȭÕÎÅ ÃÁÐÁÃÉÔï ÄÅ ςπ πππ ÍύȾÊÏÕÒ, ainsi que de trois UCT supplémentaires  implantées 

ÄÁÎÓ ÄÉÆÆïÒÅÎÔÅÓ ÚÏÎÅÓ ÄÅ ÌÁ ÖÉÌÌÅȟ ÄȭÕÎÅ ÃÁÐÁÃÉÔï ÄÅ ς τππ ÍύȾÊÏÕÒ ÃÈacune. 

¶ Forage de quatre nouveaux puits et réhabilitation de dix puits existants  dans les 

ÃÈÁÍÐÓ ÃÁÐÔÁÎÔÓ Äȭ!ÍÐÉÒÉËÙ ÅÔ ÄÅ ,ÁÎÉÅÒÁȟ ÉÎÃÌÕÁÎÔ ÌȭÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎ ÄÅ ÓÙÓÔîÍÅÓ ÄÅ 

prétraitement en amont des UCT existantes afin de réduire la turbidité. Ces interventions 

amélioreront les performances des UCT lors des épisodes pluvieux, augmenteront leur 

productivité (Ϲ ς πππ ÍύȾÊÏÕÒ), réduiront les interruptions de service et étendront 

ÌȭÁÐÐÒÏÖÉÓÉÏÎÎÅÍÅÎÔ ÅÎ ÅÁÕ Û ÄÅÓ ÚÏÎÅÓ ÖÏÉÓÉÎÅÓ ÁÃÔÕÅÌÌÅÍÅÎÔ ÓÏÕÓ-desservies. 

Par ailleurs, des fonds ont été réaffectés  ÁÆÉÎ ÄÅ ÆÉÎÁÎÃÅÒ ÄÅÓ ïÑÕÉÐÅÍÅÎÔÓ ÄȭÕÒÇÅÎÃÅȟ ÄÅÓ ÐÉîÃÅÓ 

de rechange et des services de réparation essentiels au fonctionnement des infrastructures 

ÅØÉÓÔÁÎÔÅÓȟ ÎÏÎ ÐÒïÖÕÓ ÉÎÉÔÉÁÌÅÍÅÎÔȟ ÄÁÎÓ ÌÅ ÂÕÔ ÄȭÁÔÔïÎÕÅÒ ÌÁ ÇÒÁÖÉÔï ÄÅÓ ÃÏÕÐÕÒÅÓ ÄȭÅÁÕȢ #ÅÓ 

activités contribueront à renforcer la résilience des infrastructures critiques face aux sécheresses, 

inondations et vents extrêmes, et à améliorer la fiabilité du service en période de pénurie. 

Une évaluation de la sécurité des barrages , réalisée dans le cadre du projet parent pour les 

ÂÁÒÒÁÇÅÓ ÓÉÔÕïÓ ÅÎ ÁÍÏÎÔ Äȭ!ÎÔÁÎÁÎÁÒÉÖÏȟ Á ÃÏÎÃÌÕ ÑÕÅȟ ÂÉÅÎ ÑÕÅ ÌÅÓ ÂÁÒÒÁÇÅÓ ÓÏÉÅÎÔ ÇÌÏÂÁÌÅÍÅÎÔ 

en état satisfaisant compte tenu de leur ancienneté, des travaux de maintenance exceptionnels 

sont re quis . Ceux-ÃÉ ÃÏÍÐÒÅÎÎÅÎÔ ÌÁ ÍÏÄÅÒÎÉÓÁÔÉÏÎ ÅÔ ÌȭÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎ ÄÅ ÎÏÕÖÅÁÕØ ïÑÕÉÐÅÍÅÎÔÓ ÄÅ 

ÓÕÒÖÅÉÌÌÁÎÃÅȟ ÁÉÎÓÉ ÑÕÅ ÄÅÓ ÔÒÁÖÁÕØ ÄÅ ÇïÎÉÅ ÃÉÖÉÌ ÍÉÎÅÕÒÓ ÅÔ ÕÒÇÅÎÔÓȟ ÁÓÓÏÒÔÉÓ ÄȭïÔÕÄÅÓ ÄïÔÁÉÌÌïÅÓ 

ÅÔ ÄÅ ÓÕÐÅÒÖÉÓÉÏÎȢ )Ì ÅÓÔ ïÇÁÌÅÍÅÎÔ ÎïÃÅÓÓÁÉÒÅ ÄȭÏÐïÒÁÔÉÏÎÎÁÌÉÓÅÒ ÌÅs plans de sécurité des 

barrages  afin de satisfaire aux exigences de la Banque mondiale (Norme environnementale et 

sociale ESS 4 ɀ Annexe 1) et de renforcer la sécurité des ouvrages. Un programme national de 

renforcement des capacités et de formation  en matière de sécurité des barrages sera élaboré 

ÁÆÉÎ ÄȭÁÍïÌÉÏÒÅÒ ÌÁ ÃÁÐÁÃÉÔï ÄÕ 'ÏÕÖÅÒÎÅÍÅÎÔ Û ÐÒÏÍÏÕÖÏÉÒ ÅÔ ÅØÐÌÏÉÔÅÒ ÌÅÓ ÂÁÒÒÁÇÅÓ 

conformément aux bonnes pratiques internationales. 

Sous-composante 1.2 : Réduction des pertes en eau  

(Montant initial : 32,4 millions de dollars US équivalent ; FA : 4,7 millions de dollars US équivalent) 

,ȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÄÅ Ìȭeau non facturée (ENF / NRW)  réalisée à Antananarivo dans le cadre du projet 

parent a identifié des interventions prioritaires susceptibles de renforcer le programme de 

ÒÅÍÐÌÁÃÅÍÅÎÔ ÄȭÅÎÖÉÒÏÎ 70 km de conduites vétustes  ÅÔ ÄȭÁÍïÌÉÏÒÅÒ ÌÁ ÐÅÒÆÏÒÍÁÎÃÅ ÄÕ ÒïÓÅÁÕ 

de distribution. Le FA financera des investissements techniques ciblés, notamment : 

¶ la réhabilitation complète du système de comptage en gros , incluant le remplacement 

de tous les débitmètres défectueux aux sorties du site de production de Mandroseza ; 

¶ la réhabilitation de la sec torisation du réseau  en districts de comptage (District 

Metered Areas ɀ DMAɊȟ ÁÖÅÃ ÌȭÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎ ÄÅ ÃÏÍÐÔÅÕÒÓ ÄÁÎÓ ÃÈÁÑÕÅ ÓÅÃÔÅÕÒ ÁÆÉÎ ÄÅ 

ÆÁÃÉÌÉÔÅÒ ÌÅ ÓÕÉÖÉ ÅÔ ÌÁ ÇÅÓÔÉÏÎ ÄÅÓ ÆÌÕØȟ ÄȭÏÐÔÉÍÉÓÅÒ ÌȭÁÌÌÏÃÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÅÁÕ ÄÁÎÓ ÕÎ ÒïÓÅÁÕ Û 

fonctionnement intermit tent et de permettre un contrôle actif des fuites ; 

¶ des actions complémentaires ȟ ÔÅÌÌÅÓ ÑÕÅ ÌÁ ÍÉÓÅ Û ÊÏÕÒ ÄÕ ÓÙÓÔîÍÅ ÄȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎ 

géographique et le déploiement du modèle hydraulique existant. 
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#ÅÓ ÉÎÔÅÒÖÅÎÔÉÏÎÓ ÃÏÎÔÒÉÂÕÅÒÏÎÔ ÁÕ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÕÌÔïÒÉÅÕÒ Äȭun système de supervision et 

ÄȭÁÃÑÕÉÓÉÔÉÏÎ ÄÅ ÄÏÎÎïÅÓ ÅÎ ÔÅÍÐÓ ÒïÅÌ ɉ3#!$!ɊȢ ,Á ÒïÄÕÃÔÉÏÎ ÄÅ Ìȭ%.& ÁÕÇÍÅÎÔÅÒÁ ÌÅÓ 

ÖÏÌÕÍÅÓ ÄȭÅÁÕ ÄÉÓÐÏÎÉÂÌÅÓȟ ÒÅÎÆÏÒëÁÎÔ ÁÉÎÓÉ ÌÁ ÒïÓÉÌÉÅÎÃÅ ÄÅÓ ÃÏÍÍÕÎÁÕÔïÓ ÃÉÂÌïÅÓ ÆÁÃÅ ÁÕØ 

ÓïÃÈÅÒÅÓÓÅÓ ÅÔ ÁÕØ ÐïÎÕÒÉÅÓ ÄȭÅÁÕȢ #ÅÔÔÅ ÓÏÕÓ-composante permettra une réduction de 53 % des 

émissions de gaz à effet de serre (GES) ɉÒïÆïÒÅÎÃÅ ȡ ρ ψυφ χσφ Ô#/ϜÅ Ƞ ÐÒÏÊÅÔ ȡ ψφω ψχπ Ô#/ϜÅɊȟ 

ÐÒÉÎÃÉÐÁÌÅÍÅÎÔ ÇÒÝÃÅ Û ÌÁ ÄÉÍÉÎÕÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÃÏÎÓÏÍÍÁÔÉÏÎ ÄȭïÎÅÒÇÉÅ ÐÏÕÒ ÌÅ ÃÁÐÔÁÇÅ ÅÔ ÌÅ 

ÔÒÁÉÔÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌȭÅÁÕȟ Û ÌÁÑÕÅÌÌÅ ÓȭÁÊÏÕÔÅÎÔ ψχ ςως Ô#/ϜÅ ÄȭïÍÉÓÓÉÏÎÓ ïÖÉÔïÅÓ ÌÉïÅÓ Û ÌÁ ÒïÄÕÃÔÉÏÎ ÄÅ 

ÌȭÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÕ ÃÈÁÒÂÏÎ ÅÔ ÄÕ ÂÏÉÓȢ 

#ÏÍÐÏÓÁÎÔÅ ς ȡ !ÍïÌÉÏÒÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÁÃÃîÓ ÁÕØ ÓÅÒÖÉÃÅÓ ÄȭÅÁÕ ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÖÉÌÌÅÓ ÓÅÃÏÎÄÁÉÒÅÓ 

(Montant initial : 100,6 millions de dollars US équivalent ; FA : 86,7 millions de dollars US équivalent) 

Cette composante vise à ÁÃÃÒÏÿÔÒÅ ÌȭÁÃÃîÓ ÄÕÒÁÂÌÅ ÁÕØ ÓÅÒÖÉÃÅÓ ÄȭÅÁÕ ÐÏÔÁÂÌÅ ÄÁÎÓ φψ ÖÉÌÌÅÓ 

secondairesȟ ÅÎ ÍÅÔÔÁÎÔ ÌȭÁÃÃÅÎÔ ÓÕÒ ÌȭÅØÔÅÎÓÉÏÎ ÄÅÓ ÉÎÆÒÁÓÔÒÕÃÔÕÒÅÓȟ ÌȭÁÍïÌÉÏÒÁÔÉon de la qualité 

ÄÅ ÓÅÒÖÉÃÅ ÅÔ ÌÅ ÒÅÎÆÏÒÃÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌÁ ÒïÓÉÌÉÅÎÃÅ ÃÌÉÍÁÔÉÑÕÅ ÄÅÓ ÓÙÓÔîÍÅÓ ÄȭÁÐÐÒÏÖÉÓÉÏÎÎÅÍÅÎÔ ÅÎ 

eau. 

Les activités financées comprendront notamment : 

¶ la ÒïÈÁÂÉÌÉÔÁÔÉÏÎ ÅÔ ÌȭÅØÔÅÎÓÉÏÎ ÄÅÓ ÓÙÓÔîÍÅÓ ÄÅ ÐÒÏÄÕÃÔÉÏÎ ÄȭÅÁÕ, y compris les prises 

ÄȭÅau, unités de traitement, forages et équipements électromécaniques ; 

¶ Ìȭextension et le renforcement des réseaux de distribution , incluant la construction de 

nouveaux réservoirs, stations de pompage et conduites de transport et de distribution ; 

¶ la mise en ĞÕÖÒÅ ÄÅ ÓÏÌÕÔÉÏÎÓ ÁÄÁÐÔïÅÓ ÁÕ ÃÏÎÔÅØÔÅ ÃÌÉÍÁÔÉÑÕÅ, visant à améliorer la 

continuité du service et à réduire la vulnérabilité des systèmes face aux sécheresses, 

inondations et événements climatiques extrêmes. 

#ÅÓ ÉÎÖÅÓÔÉÓÓÅÍÅÎÔÓ ÐÅÒÍÅÔÔÒÏÎÔ ÄȭÁÕÇÍÅÎÔÅÒ ÌÅÓ ÖÏÌÕÍÅÓ ÄȭÅÁÕ ÄÉÓÐÏÎÉÂÌÅÓȟ ÄȭÁÍïÌÉÏÒÅÒ ÌÁ 

continuité et la qualité du service, et de ÒïÄÕÉÒÅ ÌÅÓ ÉÎïÇÁÌÉÔïÓ ÄȭÁÃÃîÓ ÅÎÔÒÅ ÌÅÓ ÃÅÎÔÒÅÓ ÕÒÂÁÉÎÓ 

secondaires et la capitale . 

#ÏÍÐÏÓÁÎÔÅ σ ȡ !ÍïÌÉÏÒÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÁÃÃîÓ ÁÕØ ÓÅÒÖÉÃÅÓ ÄȭÁÓÓÁÉÎÉÓÓÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄȭÈÙÇÉîÎÅ 

(Montant initial : 25,4 millions de dollars US équivalent ; FA : 48,1 millions de dollars US équivalent) 

Cette composante vise à ÁÃÃÒÏÿÔÒÅ ÌȭÁÃÃîÓ Û ÄÅÓ ÓÅÒÖÉÃÅÓ ÄȭÁÓÓÁÉÎÉÓÓÅÍÅÎÔ ÁÍïÌÉÏÒïÓ ÅÔ Û 

ÐÒÏÍÏÕÖÏÉÒ ÄÅ ÍÅÉÌÌÅÕÒÅÓ ÐÒÁÔÉÑÕÅÓ ÄȭÈÙÇÉîÎÅ, en particulier dans les zones urbaines et 

périurbaines à forte densité et parmi les populations vulnérables. 

Les principales activités incluront : 

¶ le ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÅÔ ÌÁ ÒïÈÁÂÉÌÉÔÁÔÉÏÎ ÄȭÉÎÆÒÁÓÔÒÕÃÔÕÒÅÓ ÄȭÁÓÓÁÉÎÉÓÓÅÍÅÎÔ, y compris 

les installations de collecte, de transport, de traitement et de gestion des boues de vidange 

; 
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¶ le ÓÏÕÔÉÅÎ Û ÌȭÁÓÓÁÉÎÉÓÓÅÍÅÎÔ ÁÕÔÏÎÏÍÅ, à travers la promotion de solutions techniques 

ÁÄÁÐÔïÅÓȟ ÌÁ ÓÔÒÕÃÔÕÒÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÃÈÁÿÎÅ ÄÅ ÖÁÌÅÕÒ ÄÅ ÌÁ ÖÉÄÁÎÇÅ ÅÔ ÌȭÁÍïÌÉÏÒÁÔÉÏÎ ÄÅÓ 

capacités des opérateurs ; 

¶ des actions de sensibilisation et de changement de comportements  en matière 

ÄȭÈÙÇÉîÎÅȟ ÃÉÂÌÁÎÔ ÌÅÓ ÍïÎÁÇÅÓȟ ÌÅÓ ïÃÏÌÅÓ ÅÔ ÌÅÓ ïÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔÓ ÄÅ ÓÁÎÔïȢ 

Cette composante contribuera à réduire les risques sanitaires et environnementaux , à 

améliorer la qualité de vie urbaine et à renforcer la résilience des communautés face aux chocs 

climatiques et sanitaires. 

#ÏÍÐÏÓÁÎÔÅ τ ȡ 2ÅÎÆÏÒÃÅÍÅÎÔ ÉÎÓÔÉÔÕÔÉÏÎÎÅÌȟ ÁÐÐÕÉ Û ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔ ÅÔ ÇÅÓÔÉÏÎ 

des risques 

(Montant initial : 23,3 millions de dollars US équivalent ; FA : 4,2 millions de dollars US équivalent) 

Cette composante vise à renforcer les capacités institutionnelles et opérationnelles du 

secteurȟ ÔÏÕÔ ÅÎ ÁÓÓÕÒÁÎÔ ÕÎÅ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÅÆÆÉÃÁÃÅȟ ÔÒÁÎÓÐÁÒÅÎÔÅ ÅÔ ÃÏÎÆÏÒÍÅ ÁÕØ ÎÏÒÍÅÓ ÄÅ ÌÁ 

Banque mondiale. 

Les activités financées comprendront : 

¶ le renforcement des capacités des institutions sectorielles , notamment en matière de 

planification, de gestion des actifs, de suivi de la performance et de résilience climatique ; 

¶ Ìȭappui à la gestion du pr ojet , incluant la coordination, le suivi-évaluation, les audits 

techniques et financiers, ainsi que la communication ; 

¶ la ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÅÓ ÉÎÓÔÒÕÍÅÎÔÓ ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÕØ ÅÔ ÓÏÃÉÁÕØ, conformément au 

Cadre environnemental et social de la Banque mondiale (ESS), incluant la gestion des 

risques, la participation des parties prenantes et les mécanismes de gestion des plaintes ; 

¶ le développement de ÓÙÓÔîÍÅÓ ÄȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎȟ ÄȭÏÕÔÉÌÓ ÎÕÍïÒÉÑÕÅÓ ÅÔ ÄÅ ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÆÓ 

de suiviȟ ÁÆÉÎ ÄȭÁÍïÌÉÏÒÅÒ ÌÁ ÐÒÉÓÅ ÄÅ ÄïÃÉÓÉÏÎ ÅÔ ÌÁ durabilité des investissements. 

Cette composante constitue un levier essentiel pour assurer la durabilité à long terme du 

projet ȟ ÒÅÎÆÏÒÃÅÒ ÌÁ ÇÏÕÖÅÒÎÁÎÃÅ ÓÅÃÔÏÒÉÅÌÌÅ ÅÔ ÍÁØÉÍÉÓÅÒ ÌȭÉÍÐÁÃÔ ÄÅÓ ÉÎÖÅÓÔÉÓÓÅÍÅÎÔÓȢ 

2.3. Zones bénéficiaires du projet  
 
Initialement, le projet ciblait : 

 
¶ Le Grand Antananarivo (4 districts, 38 communes). 
¶ Six villes secondaires : Antsirabe, Antsiranana, Fianarantsoa, Manakara, Mananjary, et 

Mahajanga. 
 
Avec le financement additionnel, le projet s'étend à diverses activités dans 68 centres de la 
JIRAMA et des travaux sur les barrages de Mantasoa, Varahina Sud et Manandriana. 
 

2.4. Types d'activités potentielles  
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Les activités envisagées par le projet, certaines pouvant avoir des impacts sur les biens et les 
personnes, incluent (liste non exhaustive) : 
 
¶ Études : techniques, de faisabilité (hydrologiques, APS/APD, etc.). 

 
¶ Travaux d'infrastructures d'eau :  

o Pose de nouvelles conduites (primaires, secondaires, tertiaires) et de 
branchements. 

o Mise en place de zones de comptage de District (DMA). 
o Construction de nouvelles stations de production d'eau potable. 
o Installation ou renouvellement de systèmes de pompage. 
o Réhabilitation et mise à niveau d'UTC. 
o Travaux liés aux installations de traitement des eaux résiduaires. 
o Construction ou réhabilitation d'ouvrages existants (réservoirs, bassins de 

captage). 
 

¶ Travaux de maintenance et équipement :  
o Réhabilitation et entretien de bâtiments d'exploitation. 
o Remplacement d'équipements vétustes. 
o Équipement de points d'eau et de latrines dans les écoles et centres de santé. 

 
¶ Appuis institutionnels :  

o Renforcement des capacités des entités et ministères impliqués. 
o Réalisation d'études stratégiques et préparatoires. 
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3. IMPACTS POTENTIELS SUR LES BIENS/ACTIFS ET LES PERSONNES 

 
,Á ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÕ 0ÒÏÊÅÔ Äͻ!ÍïÌioration de l'Accès à l'Eau Potable (PAAEP) aura des effets 
majoritairement positifs, mais certaines activités pourraient également engendrer des impacts 
négatifs sur les biens et les populations. Ces impacts ont été identifiés suite aux diagnostics de 
terrain et aux consultations avec les parties prenantes. 
 

3.1. Activités génératrices d'impacts socio -économiques  
 
La construction de nouvelles infrastructures (stations de production, réservoirs, systèmes de 
pompage, conduites, bornes-fontaines) ainsi que le remplacement et l'extension des réseaux 
existants sont les principales activités susceptibles d'entraîner des impacts sociaux et 
économiques.  
 
Ceux-ci incluent potentiellement : 
 
¶ Acquisition de terrains :  Nécessaire pour l'implantation de nouvelles unités (ex: stations 

à Laniéra, réservoirs à Ambohitrimanjaka et Ankadindratombo), l'extension des stations 
de pompage ou la mise en place de bornes-fontaines. 
 

¶ Pertes de biens : Cultures, structures formelles ou informelles, et parfois des bâtis, suite 
à l'acquisition de terrains ou aux travaux (ex: remplacement de conduites vétustes). 
 

¶ Perturbations économiques :  Pertes de revenus temporaires pour les activités 
commerciales (ex: lavandières, petits commerces) et restriction d'accès aux zones de 
travail due aux chantiers. 
 

¶ Perturbations de la circulation :  Temporaires, en raison des travaux de pose de 
conduites. 

 
Bien que le projet s'efforce de minimiser ces risques d'acquisition de terres et de déplacements 
(physiques ou économiques), leur probabilité est reconnue, notamment pour les Composantes 1 
et 2. Les mesures d'atténuation seront intégrées dès la phase de planification pour éviter des 
conséquences négatives aux personnes affectées. 
 

3.2. Impacts socio -économiques  
 

3.2.1. Impacts positifs  

 
Le PAAEP améliorera significativement la qualité de vie des populations. Il contribuera 
directement à l'augmentation de l'accès à l'eau potable, à la réduction des maladies d'origine 
hydrique et à l'accroissement du taux de desserte global. 
 

3.2.2. Impacts négatifs et me sures d'atténuation  

 
Malgré les efforts de minimisation, des impacts négatifs sont anticipés. Le Cadre de Réinstallation 
(CR) et les Plans de Réinstallation (PR) qui en découleront guideront les mesures correctives. 
 
Voici les principaux impacts négatifs potentiels et les principes d'atténuation associés : 
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¶ Perte de terrains (cultures, bâti) pour de nouvelles infrastructures (stations, 
réservoirs, bornes -fontaines) ou extension de réseaux :  

o Priorité à la compensation en nature (terrains équivalents), sinon en espèces 
(juste valeur marchande). 

o Mise en place de mesures d'accompagnement pour la restauration des moyens de 
subsistance. 

o Pour les bornes-fontaines, encourager la donation ou compenser en cas 
d'acquisition. 

 
¶ Pertes temporaires de revenus et perturbati ons d'activités (extension de réseaux, 

remplacement de conduites) :  
o Indemnisation des pertes de revenus pour la durée de la perturbation. 
o Facilitation du déplacement temporaire des étalages mobiles et structures légères. 
o Si des structures fixes sont impactées, indemnisation et/ou remise en état. 

 
¶ Perte de cultures :  

o Compensation intégrale des cultures perdues,  
o Complétée par des mesures d'accompagnement. 

 
¶ Restriction d'accès (ex: zones d'activité comme les lavandières) :  

o Recherche de solutions alternatives (ex: création de nouveaux lavoirs publics)  
o Ou aide au déplacement vers d'autres sites. 

 
Ces impacts seront évalués précisément lors des études détaillées ultérieures, et les PR veilleront 
à leur gestion conforme aux normes.  Le tableau suivant indique ces impacts négatifs avec les 
ÍÅÓÕÒÅÓ ÄȭÁÔÔïÎÕÁÔÉÏÎ ȡ  
 

Tableau 1Ȣ )ÍÐÁÃÔÓ ÎïÇÁÔÉÆÓ ÐÏÔÅÎÔÉÅÌÓ ÅÔ ÍÅÓÕÒÅÓ ÄȭÁÔÔïÎÕÁÔÉÏÎ ÔÙÐÅÓ 

Activités types (sous projets)  Impacts négatifs potentiels  -ÅÓÕÒÅÓ ÄȭÁÔÔïÎÕÁÔÉÏÎ ÔÙÐÅÓ 
Construction de nouvelle 
station de traitement et de 
ÐÒÏÄÕÃÔÉÏÎ ÄȭÅÁÕ ÐÏÔÁÂÌÅ 

Pertes de terrain de cultures Autant que faire se peut, compenser 
ÅÎ ÎÁÔÕÒÅȢ 3É ÃÅÌÁ ÓȭÁÖîÒÅ ÉÍÐÏÓÓÉÂÌÅȟ 
compenser en espèces, les effets 
négatifs liés aux pertes de terrains et 
préparer des mesures 
ÄȭÁÃÃÏÍÐÁÇÎÅÍÅÎÔȢ 

Pertes potentielles de cultures Compenser les pertes de culture 
Préparer des mesures 
ÄȭÁÃÃÏÍÐÁÇÎÅÍÅÎÔ 

Perturbation des activités des 
lavandières 

Déplacement dans ÄȭÁÕÔÒÅÓ ÅÎÄÒÏÉÔÓ 
non concernés par le projet 

Construction de nouveaux 
réservoirs  

Pertes de terrain  Autant que faire se peut, compenser 
ÅÎ ÎÁÔÕÒÅȢ 3É ÃÅÌÁ ÓȭÁÖîÒÅ ÉÍÐÏÓÓÉÂÌÅȟ 
compenser en espèces, les effets 
négatifs liés aux pertes de terrains et 
préparer des mesures 
ÄȭÁÃÃÏÍÐÁÇÎÅÍÅÎÔȢ 

Renforcement de stations de 
ÐÒÏÄÕÃÔÉÏÎ ÄȭÅÁÕ ÐÏÔÁÂÌÅ 

Perte de structures Autant que faire se peut, compenser 
ÅÎ ÎÁÔÕÒÅȢ 3É ÃÅÌÁ ÓȭÁÖîÒÅ ÉÍÐÏÓÓÉÂÌÅȟ 
compenser en espèces, les effets 
négatifs liés aux pertes de structures. 

Perte potentielle de cultures Compenser les pertes de culture et 
préparer des mesures 
ÄȭÁÃÃÏÍÐÁÇÎÅÍÅÎÔ 

Perte de terrains Autant que faire se peut, compenser 
ÅÎ ÎÁÔÕÒÅȢ 3É ÃÅÌÁ ÓȭÁÖîÒÅ ÉÍÐÏÓÓÉÂÌÅȟ 
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compenser en espèces, les effets 
négatifs liés aux pertes de terrain. 

Extension du réseau vers les 
zones non desservies 

Perturbations temporaires des 
activités économiques 

Recul/déplacement des étalages 
mobiles et de structures déplaçables 
 
PaieÍÅÎÔ ÄȭÉÎÄÅÍÎÉÔïÓ ÄÅ 
déplacement 

Réhabilitation et 
amélioration des systèmes 
existants  

Perte de revenus des 
lavandières (cas de la mise en 
ÐÌÁÃÅ ÄȭÕÎ ÐïÒÉÍîÔÒÅ ÄÅ 
protection du lac Andraikiba) 

Construction de lavoirs publics dans 
les 5 quartiers du fokontany 
Andraikiba 

Remplacement des conduites 
vétustes  

Perturbations temporaires des 
activités économiques 
Pertes temporaires de revenus 

Recul/déplacement des étalages 
mobiles et de structures déplaçables 
 
0ÁÉÅÍÅÎÔ ÄȭÉÎÄÅÍÎÉÔïÓ ÄÅ 
déplacement 
 
Pour les structures fixes, éviter 
ÁÕÔÁÎÔ ÑÕÅ ÐÏÓÓÉÂÌÅ ÌȭÁÔÔÅÉÎÔÅ Û ÃÅÓ 
biens. Si inévitable, indemniser les 
pertes en structures.  
Compensation des pertes de revenus 
correspondant à la période 
transitoire 

Perte de structure Remettre en état les structures 
détruites 

Perte potentielle de cultures Compenser les pertes de culture et 
préparer des mesures 
ÄȭÁÃÃÏÍÐÁÇÎÅÍÅÎÔ 

Perte potentielle de bâtis Compensation en nature ou en 
espèces du bâti impacté 

Mise en place de bornes 
fontaines  

Acquisition de terrains Favoriser la donation de terrains 
pour la construction des bornes 
fontaines 
 
A défaut de donation de terrains, 
compenser les pertes liées à 
ÌȭÁÃÑÕÉÓÉÔÉÏÎ ÄÅ ÔÅÒÒÁÉÎȢ  
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Terrains agricoles et cultures  

 
Vente des matériaux de construction  

  
Vente sur étalage mobile  Vente sur étalage mobile  
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Vente sur étalage mobile  Parking des pousse-pousses 

  
Lavandières sur les rives du lac Andraikiba  Cash point mobile  

 
 

Terrains de cultures potentiellement impactés  Clôture potentiellement impactée  
 

Photo 1. Types dôactifs impact®s 
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3.2.3. Estimation des personnes affectées par le projet  

À ce stade, le nombre exact de personnes affectées (PAP) est estimatif, car les localisations 
précises des travaux ne sont pas toutes finalisées. Cependant, des investigations de terrain 
permettent une première évaluation : 
 
¶ Activités sans impact anticipé :  Certaines interventions (construction d'ouvrages à 

Andraikiba, nouvelle station à Marofangady, équipement à Ambatofinandrahana, 
réservoirs à Fianarantsoa et Manakara, réhabilitation de bâtiments JIRAMA) ne devraient 
pas impacter les biens ou activités privées, car elles sont prévues sur des terrains 
appartenant à la JIRAMA ou aux communes. 
 

¶ Nouveaux impacts liés au financement additionnel :  Le remplacement de conduites 
vétustes, notamment dans les villes de Tsiroanomandidy, Ambatondrazaka, Fénérive-Est, 
Sambava, Marovoay, Antsohihy et Fort-Dauphin, pourrait affecter des biens ou activités. 

 
,ÅÓ ÒïÓÕÌÔÁÔÓ ÄÅ ÌȭïÔÕÄÅ ÅÎ ςπςρ ÃÏÍÂÉÎïÓ ÁÖÅÃ ÃÅÕØ ÄÅ ÃÅÔÔÅ ïÔÕÄÅ ÐÏÕÒ ÌÁ ÍÉÓÅ Û ÊÏÕÒ ÄÕ #2 
donnent une estimation globale du nombre de PAPs. En effet, un total d'environ 8 161 
personnes/ménages  pourraient être potentiellement affectées par le projet dans le Grand 
Antananarivo et les villes secondaires, réparties comme suit : 
 
¶ Environ 3 790 ménages pourraient subir des perturbations temporaires de leurs 

activités économiques (sans perte de biens ni de revenus permanents), pour lesquelles 
des indemnités de déplacement seront versées. 
 

¶ Environ 4 371 autres personnes/ménages  devraient bénéficier de compensations pour 
la perte de leurs biens. 

 
Il est anticipé qu'au minimum 13 Plans de Réinstallation seront nécessaires pour gérer l'ensemble 
de ces impacts. Les deux tableaux suivants montrent plus de détails sur ces PAPs avec les activités 
et biens potentiellement touchés respectivement dans le Grand Antananarivo et dans les villes 
secondaires.   
 

Tableau 2Ȣ %ÓÔÉÍÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÅÆÆÅÃÔÉÆ ÄÅÓ PAP pour Grand Antananarivo  

Activités types 
(sous projets) 

Types de biens 
touchés 

Unité Quantité Nombre estimatif de 
ménages touchés 

Construction de 
nouvelle station de 
production dôeau 
potable 

Terrain de 
cultures  

M² 6000 30 

Riziculture 
M² 6000 20 

Construction de 
nouveaux 
réservoirs 

Terrains  
M² 650 2 

Renforcement de 
stations de 
production dôeau 
potable 

Riziculture M² 100 1 

Cultures 
maraîchères  

M² 5 1 

Cultures sèches  M² 10 1 

Clôture  M² 8 3 

Extension du 
réseau vers les 
zones non 
desservies 

Etalages mobiles 

Nombre 348 348 

Remplacement des 
conduites vétustes 

Etalages mobiles 
Nombre 2 304 2 304 
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Activités types 
(sous projets) 

Types de biens 
touchés 

Unité Quantité Nombre estimatif de 
ménages touchés 

Mise en place de 
bornes fontaines 

Terrain  
M² 1000 100 

TOTAL PAPs 2 810 
Source : BIODEV, 2021 

 
Tableau 3Ȣ %ÓÔÉÍÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÅÆÆÅÃÔÉÆ ÄÅÓ PAP dans les villes secondaires  

Activités types (sous 
projets) 

Type de biens/activités Touchés Unité Quantité 
Nombre estimatif de 
ménages touchés 

Antsirabe   
  

Mise en place de 
perimetre de protection 
du lac Andraikiba 

Lavage de linges Nb 250 250 

Réalisation et 
équipement de forages 

Terrain m2 600 6 

Cultures m2 600 6 

Remplacement et 
Extension des réseaux 
AEP 

Cloture m 28 5 

Etalage fixe Nb 208 208 

Etalages mobiles Nb 128 128 

Parking m 85 40 

Mise en place de 
bornes fontaines et 
branchements 
particuliers 

Terrain m2 6500 650 

Construction d'un 
Reservoir d'eau 

Terrain m2 1000 2 

Sous total 1295 

          

Antsiranana     

Réhabilitation des 
systèmes existants  

Etalages mobiles Nb 30 30 

Marchand ambulant nb 50 50 

Constrcution d'un 
Reservoir de stockage 
d'eau 

Terrain m2 1000 2 

Mise en place de 
bornes fontaines et 
branchements 
particuliers 

Terrain m2 8000 800 

Sous total 882 

          

Fianarantsoa     

Construction de 
nouvelle station de 
traitement d'eau 

Terrain m2 5000 1 

Cultures m2 20 2 

Lavage de linges nb 16 16 

Mise en place de 
bornes fontaines 

Terrain m2 5650 565 

Remplacement et 
Extension des réseaux 
de distribution 

Cash point en bois nb 10 10 

Etalage mobile Nb 62 62 

Etalage Fixe Nb 1 1 

Clôture en bois m 25 4 
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Activités types (sous 
projets) 

Type de biens/activités Touchés Unité Quantité 
Nombre estimatif de 
ménages touchés 

Passerrelles en bois m2 127 26 

Sous total 687 

          

Mahajanga     

Remplacement des 
conduites vétustes, 
renforcement, et 
extension du réseau 
en ville 

Clôture en bois m 48 5 

Clôture en dur m 21 3 

Clôture en tôle m 41 7 

Etalage fixe Nb 166 166 

Etalage mobile Nb 102 102 

Cash point en bois Nb 27 27 

Panneaux de visibilité Nb 6 6 

Parking m 60 20 

Construction de 
Réservoir d'eau (Génie 
civil + équipement) 

Terrain m2 1000 2 

Mise en place de 
station de 
surppression 

Terrain m2 100 1 

Mise en place de 
bornes fontaines 

Terrain m2 10000 1000 

Sous total 1339 

          

Manakara     

Mise en place de 
bornes fontaines 

Terrain m2 1300 130 

Remplacement des 
conduites vétustes, 
renforcement, et 
extension du réseau 
en ville 

Cash point en bois Nb 3 3 

Cloture en bois m 325 41 

Etalage Mobile Nb 19 19 

Sous Total 193 

          

Marovoay     

 Etal mobile (riz, gargotte, vente accessoireé) Nb 60 60 

  Perte de revenu temporaire catégorie 2 Nb   60 

Sous Total 60 

          

Antsohihy      

 Etal fixe Nb  1 

 Perte de revenu temporaire catégorie 2 Nb  1 

 Epicerie  m2 9 2 

 Perte de revenu temporaire catégorie 2 Nb  2 

 Véranda m 12 1 

  Escalier en béton m 3 1 

Sous Total 5 
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Activités types (sous 
projets) 

Type de biens/activités Touchés Unité Quantité 
Nombre estimatif de 
ménages touchés 

          

Tsiroanomandidy     

 Remplacement des 
conduites vétustes 
prioritaires 

Etale mobile m2 1,5 64 

Remise en état de platine (en BA) m2 4,5 58 

Stand de vente  Nb 1 54 

Remise en état de parking m2 50 3 

Maison en tôle m2 12 8 

Maison en dur m2 20 55 

Maison en bois m2 9 9 

Cloture en dur m2 3 16 

Culture m2 20 11 

Jardin public m2 2 26 

Perte de revenu temporaire catégorie 1 Nb  118 

Perte de revenu temporaire catégorie 2 Nb  17 

Perte de revenu temporaire catégorie 3 Nb   55 

Sous Total 304 

          

Sambava     

 Remplacement des 
conduites vétustes 
prioritaires 

Petite vente local sur table sous  chalet m2 3 1 

Maison en tôle m2 24 32 

Cashpoint m2 2,25 7 

Maison en dur m2 75 24 

Maison en dur 1 étage m2 88 151 

Cloture en tôle (vavahady) m 5 1 

Maisonnette commerciale en tôle  m2 12 10 

Stand commercial en tôle m2 8 1 

Clôture en tôle m 6 1 

Clôture en dûr m 10 3 

Maison en bois m2 18 57 

Portail m 3 1 

Boutiques  m2 45 21 

Maison individuelle m2 250 2 

Remise en état Station d'essence + parkings m2 600 8 

Perte de revenu temporaire catégorie 1 Nb  36 

Perte de revenu temporaire catégorie 2 Nb  78 

Perte de revenu temporaire catégorie 3 Nb   198 

Sous Total 320 

          

Fénérive est     
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Activités types (sous 
projets) 

Type de biens/activités Touchés Unité Quantité 
Nombre estimatif de 
ménages touchés 

 Remplacement des 
conduites vétustes 
prioritaires 

Clôture m 50  

Canniveau m 4  

Vente charbon Nb  3 

Vente de fruit Nb  3 

Gargotte Nb  4 

Stand commercial Nb  130 

Réparation moto et bicylclette Nb  30 

Coiffeur, coiffure et cashpoint Nb  65 

Culture de mangue Nb   4 

Sous Total 239 

          

Ambatondrazaka     

 Remplacement des 
conduites vétustes 
prioritaires  

Vente de légume Nb  10 

Epicerie Nb  4 

Gargotte Nb  5 

Kiosque Mvola Nb  1 

Bar Nb  2 

Mpivarotra vary fotsy Nb  2 

Clôture m 18 1 

Bâti m2 35 
1 

Sous Total 26 

          

Fort Dauphin Mur de soutènement m 100 1 

     

TOTAL 5351 
Source : BIODEV, 2021 et enquêtes 2026 

3.2.4. Catégories des personnes potentiellement affecté es 

Le présent Cadre de Réinstallation s'applique à toute personne subissant une perte (totale ou 
partielle) de parcelles, champs, cultures, propriétés commerciales, biens ou revenus, 
indépendamment de leur statut légal de possession et de la gravité de l'impact. 
 
Les principales catégories incluent : 
¶ Propriétaires de biens affectés :  Individus dont les terrains, bâtis, structures, parcelles 

agricoles (avec droits formels ou informels) ou cultures sont impactés par le projet (ex : 
nouvelles stations, réservoirs, renforcement, bornes-fontaines). 
 

¶ Propriétaires d'activités économiques :  Ceux dont les activités commerciales (avec ou 
sans étalages) sont temporairement perturbées par les travaux d'extension ou de 
remplacement de conduites. 
 

¶ Locataires de biens :  Usuellement affectés par la perte d'usage ou d'accès à des biens 
loués. 
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3.2.5. Les groupes défavorisés ou vulnérables  

Selon la NES5, un groupe est "vulnérable" s'il risque de subir plus fortement les impacts négatifs 
du projet et/ou de moins bénéficier de ses avantages. Une attention particulière sera accordée à 
ces groupes. 
 

a) Identification des groupes vulnérables  
 
Les enquêtes socio-économiques permettront d'identifier ces groupes. Les critères incluent 
notamment : 
¶ Personnes vivant dans l'extrême pauvreté (sous le seuil de pauvreté, sans terre, sans 

revenus complémentaires, etc.). 
¶ Personnes âgées sans sÏÕÔÉÅÎ ɉІ φπ ÁÎÓɊȢ 
¶ Personnes souffrant de maladies chroniques. 
¶ Femmes chefs de ménage avec de jeunes enfants. 
¶ Ménages avec des enfants malnutris. 
¶ Chefs de ménage ou membres du ménage handicapés (physiques et/ou mentaux). 
¶ Ménages dont le chef est sans ressources. 
¶ Victimes de violences basées sur le genre (VBG). 

 
Chaque Plan de Réinstallation devra inclure des dispositions spécifiques pour ces groupes. 
 

b)  Assistance aux groupes vulnérables  
 
L'assistance comprendra : 
 
¶ L'identification des besoins spécifiques à chaque étape (négociation, compensation, 

déplacement). 
¶ ,Á ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÅ ÍÅÓÕÒÅÓ ÄͻÁÓÓÉÓÔÁÎÃÅ ÁÄÁÐÔïÅÓȢ 
¶ Un suivi continu, voire une prise de relais par des organismes externes après la fin des 

interventions du projet. 
 

c) Mesures d'accompagnem ent spécifiques  
 

¶ Réinstallation physique :  !ÓÓÉÓÔÁÎÃÅ Û ÌÁ ÒÅÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎ ɉÁÉÄÅ ÍÁÔïÒÉÅÌÌÅȟ ÍÁÉÎ ÄͻĞÕÖÒÅ 
qualifiée, ou prise en charge directe). 
 

¶ Période post -acquisition :  Aide alimentaire pour éviter la malnutrition, suivi sanitaire 
régulier pour les personnes malades chroniques, dotation de kits scolaires pour les 
enfants. 

 
d)  Dispositions à prévoir dans les PR  

 
Les personnes vulnérables seront identifiées et recensées lors des enquêtes socio-économiques à 
effectuer dans le cadre de la préparation des PR. Chaque document PR préparé dans le cadre du 
0ÒÏÊÅÔ ÄÅÖÒÁ ÃÏÍÐÒÅÎÄÒÅ ÌÅÓ ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÏÎÓ ÐÒïÃÉÓÅÓ ÑÕÁÎÔ Û ÌȭÁÓÓÉÓÔance aux groupes vulnérables et 
ÌÅÓ ÍÅÓÕÒÅÓ ÄȭÁÓÓÉÓÔÁÎÃÅ ÐÏÕÒ ÌÅÓ ÇÒÏÕÐÅÓ ÖÕÌÎïÒÁÂÌÅÓȢ ,Å 0ÌÁÎ ÄÅÖÒÁ ïÇÁÌÅÍÅÎÔ ÉÄÅÎÔÉÆÉÅÒ ÌÅÓ 
organismes les mieux placés pour exécuter ces mesures. Un budget relatif aux mesures 
ÄȭÁÓÓÉÓÔÁÎÃÅ ÄÅÓ ÇÒÏÕÐÅÓ ÖÕÌÎïÒÁÂÌÅÓ ÅÓÔ Û ÐÒévoir dans le PR. 
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4. CADRE LEGAL ET REGLEMENTAIRE 

 
Le projet PAAEP est encadré par un double ensemble de dispositions : la législation nationale 
Malagasy et les Normes Environnementales et Sociales (NES) de la Banque Mondiale. En cas de 
divergence, la norme la plus favorable aux personnes affectées s'appliquera. 
 

4.1. Cadre juridique national  
 
La législation Malagasy régit l'acquisition de terres, les restrictions d'utilisation et la réinstallation 
involontaire, avec comme principe fondamental une indemnisation juste et préalable en cas 
d'expropriation pour cause d'utilité publique (Constitution). 
 
Les principaux textes couvrent : 
 
¶ Le statut foncier :  Distinguant les terrains du domaine de l'État, des collectivités 

décentralisées et des personnes privées, y compris les terres privées non titrées (Loi 
N°2005-019, Loi N°2006-031). Le domaine public est inaliénable. 
 

¶ L'expropriation pour cause d'utilité publique :  Encadrée par l'Ordonnance N°62-023 
du 19 septembre 1962 et ses décrets d'application, notamment le Décret n°2025-165 du 
12 mars 2025. Ces textes définissent les procédures d'enquête administrative, 
d'évaluation et de versement des indemnités. 
 

¶ L'héritage et la donation :  La Loi n°68-012 du 14 juillet 1968 précise l'ordre des héritiers 
pour la transmission des biens. 
 

¶ Autres textes pertinents :  Relatifs à l'environnement (Charte de l'Environnement 
actualisée, Loi N°2015-003), l'aménagement du territoire (Loi N°2015-051), l'urbanisme 
et l'habitat (Loi N°2015-052), et la mise en compatibilité des investissements avec 
l'environnement (Décret n°2025-080 du 28 janvier 2025). 

 

4.2. Cadre de sauvegarde environnemental e et sociale de la Banque 
Mondiale  

 
Le PAAEP est régi par les Normes Environnementales et Sociales (NES) de la Banque Mondiale, 
notamment : NES1 (Évaluation et gestion des risques), NES2 (Emploi), NES3 
(Ressources/Pollution), NES4 (Santé et sécurité), NES6 (Biodiversité), NES8 (Patrimoine 
culturel) . Plus spécifiquement, le PAAEP est régi par : 

 
¶ Norme Environnementale et Sociale n°5 (NES5) : Acquisition des terres, restrictions 
Û ÌȭÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÔÅÒÒÅÓ ÅÔ réinstallation involontaire.  

 
o Objectifs :  Éviter ou minimiser la réinstallation involontaire, éviter l'expulsion 

forcée, indemniser au coût de remplacement intégral, rétablir ou améliorer les 
moyens de subsistance, améliorer les conditions de vie des personnes vulnérables, 
et assurer la participation éclairée des personnes affectées. La réinstallation est 
involontaire lorsque les personnes n'ont pas le droit de refuser l'acquisition de 
leurs terres ou les restrictions d'utilisation. 
 

o Champ d'application :  Concerne les déplacements physiques (perte de logement) 
et économiques (perte de terres, actifs, accès aux ressources, revenus) qu'ils soient 
formels, traditionnels ou informels. 
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¶ Norme Environnementale et Sociale n°10 (NES10) : Mobilisation des parties 
prenantes et information.  

o Objectifs :  Établir une approche systématique de l'engagement des parties 
prenantes tout au long du cycle du projet. Cela inclut l'identification, l'information 
compréhensible et accessible, la consultation significative, et la mise en place de 
mécanismes de gestion des plaintes efficaces.  
 

o Un Plan de Mobilisation des Parties Prenantes (PMPP)  est élaboré à cet effet. 
 

4.3. Comparaison et harmonisation des Cadres  
 
L'analyse comparative entre la législation Malagasy et les NES de la Banque Mondiale révèle des 
convergences et des complémentarités. Le principe directeur est que les dispositions les plus 
favorables aux personnes affectées seront appliquées. 
 
¶ Points de Convergence : Les deux cadres reconnaissent la nécessité d'une indemnisation 

pour l'acquisition de terrains et l'importance d'un recensement des personnes affectées. 
Le principe de consultation du public est également présent dans les deux. 
 

¶ Apports majeurs des NES (plus favorables ou comblant des lacunes nationales) : 
 

o Compensation :  La NES5 exige une indemnisation au coût de remplacement 
intégral  et l'objectif de restaurer ou d'améliorer les moyens de subsistance , y 
compris pour les pertes indirectes. La législation nationale se concentre sur le 
"préjudice direct, matériel et certain". 
 

o Personnes sans titre :  La NES5 prévoit une assistance et une compensation pour 
les actifs (non fonciers) et les moyens de subsistance des occupants sans droits 
formels, ce qui est une avancée significative par rapport à la législation nationale 
qui ne les reconnaît pas toujours. 
 

o Déplacement :  La NES5 insiste sur l'évitement du déguerpissement forcé  et la 
fourniture d'aide à la réinstallation. La législation nationale permet la prise de 
possession après ordonnance d'expropriation, avant l'encaissement effectif de 
l'indemnité par l'exproprié.  
 

o Groupes vulnérables :  La NES5 exige une attention particulière et des mesures 
spécifiques pour les groupes vulnérables (pauvres, femmes chefs de ménage, 
personnes âgées, handicapés, etc.), une spécificité peu détaillée dans le cadre 
national. 
 

o Processus : La NES5/NES10 détaille les exigences de consultation significative , 
de participation des femmes , de diffusion d'informations dans les langues 
locales pertinentes , et de mise en place de mécanismes de gestion des 
plaintes  accessibles et transparents. 
 

o Suivi et Évaluation :  Les NES prévoient un suivi rigoureux et un audit 
d'achèvement externe des Plans de Réinstallation pour s'assurer que les objectifs 
sont atteints. 
 

o Date limite d'éligibilit é : Les NES exigent une communication large et continue 
de la date limite d'éligibilité pour éviter les "occupants opportunistes". 
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4.4. Cadre applicable à la mise en oeuvre du Projet  
 
Pour le projet PAAEP, le cadre d'application combine les exigences nationales et celles de la 
Banque Mondiale, en privilégiant systématiquement les dispositions les plus protectrices pour les 
Personnes Affectées par le Projet (PAP). 
 
Les principes opérationnels clés incluent : 
 

1. Plans spécifiques :  Des Plans de Réinstallation (PR) adaptés aux risques et impacts 
seront élaborés pour chaque activité ayant des impacts significatifs, incluant des mesures 
pour la réinstallation physique et la restauration/amélioration des moyens de subsistance 
(PARME). 
 

2. Date l imite d' éligibilité  : Une date limite d'éligibilité sera fixée (combinant NES5 et 
législation nationale) et largement diffusée (affichages, radios locales, arrêtés 
régionaux/communaux) dès le début du recensement, pour formaliser les ayants droit et 
prévenir de nouvelles installations opportunistes. Les personnes s'installant après cette 
date ne seront pas éligibles à compensation. 
 

3. Catégorisation des personnes affectées : Toutes les personnes ayant des droits formels 
ou prouvant des droits reconnus (y compris coutumiers) seront compensées. Les 
occupants illicites (squatters) ne recevront pas de compensation pour la terre elle-même, 
mais seront indemnisés pour les actifs perdus autres que la terre (bâtis, cultures) et 
recevront une aide à la réinstallation et à la restauration des moyens de subsistance. 
 

4. Recensement et évaluation :  Un recensement détaillé sera mené pour identifier toutes 
les PAPs et inventorier les biens affectés. L'évaluation sociale inclura également les 
personnes potentiellement absentes lors du recensement (ex: exploitants saisonniers). 
Les données seront intégrées dans une base de données actualisée. 
 

5. Indemnisation au coût de remplacement intégral :  Les PAPs seront indemnisées au 
coût de remplacement intégral des biens affectés, basé sur la valeur marchande actuelle. 
 

6. Accompagnement et restauration des moyens de subsistance :  Un Programme 
d'Amélioration et de Restauration des Moyens de Subsistance (PARME) sera intégré aux 
PRs, avec des actions démarrées rapidement pour soutenir les PAPs dans l'exploration de 
nouvelles sources de revenus et pour les aider à retrouver au moins leur niveau de vie 
antérieur. 
 

7. Groupes vulnérables :  Une attention particulière sera portée aux groupes vulnérables 
(pauvres, femmes chefs de ménage, personnes âgées, handicapés, etc.) avec des mesures 
d'assistance spécifiques identifiées et budgétisées dans chaque PR (aide alimentaire, suivi 
sanitaire, aide à la reconstruction, etc.). 
 

8. Normes d' indemnisation transparentes :  Le projet développera et publiera des normes 
et taux d'indemnisation transparents, basés sur des études de marché et potentiellement 
ÁÊÕÓÔÁÂÌÅÓ ɉÅØȡ ÓÉ ÄïÌÁÉ ÄÅ ÐÌÕÓ ÄÅ ς ÁÎÓ ÅÎÔÒÅ ÖÁÌÉÄÁÔÉÏÎ ÅÔ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÕ 02Ɋ ÐÏÕÒ 
garantir l'équité. 
 

9. Options de remplacement :  La priorité sera donnée au remplacement "terre pour terre" 
ou "bien pour bien". En cas d'impossibilité ou de refus, des compensations monétaires 
basées sur le coût de remplacement intégral seront offertes, accompagnées d'avantages 
supplémentaires (ex: opportunités d'emploi dans le projet). 
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10. Prise de possession des terres :  La prise de possession des terres et actifs n'interviendra 
qu'après le paiement intégral des indemnisations et la réinstallation, sauf accord préalable 
de la Banque Mondiale pour des cas exceptionnels (fonds séquestrés). 
 

11. Consultation et participation :  Une consultation continue des parties prenantes, y 
compris les PAPs, sera assurée tout au long du projet, conformément à la NES10. Les 
femmes seront activement impliquées. 
 

12. Mécanisme de gestion des plaintes :  Un mécanisme robuste de gestion des plaintes sera 
mis en place et opérationnel dès la phase préparatoire, basé sur la NES10 et complétant 
les dispositifs nationaux. Il visera à résoudre rapidement les préoccupations liées à la 
réinstallation. 
 

13. Résolution des difficultés d' indemnisation :  En cas de difficultés (ex: PAPs 
introuvables, litiges), les fonds d'indemnisation pourront être consignés dans un compte 
séquestre (majoré de 10%, avec intérêt et conservation jusqu'à 20 ans) après accord 
préalable de la Banque Mondiale. 
 

14. Suivi, évaluation et audit :  Un programme de suivi et évaluation sera intégré aux PRs, 
avec des indicateurs et des mesures correctives. Un audit d'achèvement externe sera 
réalisé pour les projets à impacts significatifs, pour vérifier la restauration des conditions 
de vie. 
 

15. Documentation :  Toutes les transactions d'acquisition de droits fonciers, les 
indemnisations et les aides associées seront rigoureusement documentées. 
 

16. Dispositif Institutionnel :  Le projet établira des modalités de collaboration claires avec 
les agences nationales et locales, complétant les procédures existantes si elles ne 
répondent pas aux exigences des NES. 
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5.1. Principes généraux et décision de préparation d'un PR  
 
Le Projet d'Amélioration de l'Accès à l'Eau Potable (PAAEP) comprend une multitude d'activités, 
toutes soumises à une évaluation environnementale et sociale initiale (screening). Cette 
évaluation permet de déterminer l'ampleur des risques potentiels et les instruments de gestion 
requisȟ ÄȭÏĬ : 
 
¶ Les activités présentant un risque social élevé sont systématiquement exclues. 

 
¶ Pour les activités ayant un risque social substantiel ou modéré et entraînant 

un ÄïÐÌÁÃÅÍÅÎÔ ÐÈÙÓÉÑÕÅ ÅÔȾÏÕ ïÃÏÎÏÍÉÑÕÅȟ ÌͻïÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎ ÅÔ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄͻÕÎ Plan 
de Réinstallation (PR) sont obligatoires. 
 

¶ L'objectif fondamental est de minimiser la réinstallation involontaire  ou, lorsqu'elle est 
inévitable, de s'assurer que les personnes affectées voient leurs conditions de vie et leurs 
moyens de subsistance restaurés, voire améliorés, par rapport à la situation avant projet. 

 
5.2. Considération de la dimension genre  

 
Une attention particulière sera portée à l'intégration de la dimension genre à toutes les étapes du 
projet. L'objectif est d'éviter de renforcer les inégalités existantes. Cela implique : 

 
¶ Des études socio-économiques genrées pour identifier les impacts et risques différentiels 

sur les hommes et les femmes. 
 

¶ Une information et consultation spécifique garantissant que les femmes s'expriment et 
que leurs intérêts sont pris en compte. 
 

¶ Des compensations équitables versées directement aux propriétaires (homme ou femme), 
et des modalités de paiement transparentes (ex: compte joint pour les biens acquis en 
mariage) garantissant l'accès égal aux fonds. 

 
En effet, lȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÂÉÅÎÓ ÄÅÖÒÁ ÃÏÎÓÉÄïÒÅÒ ÌȭÁÓÐÅÃÔ ÇÅÎÒÅ ÁÆÉÎ ÄÅ ÓȭÁÓÓÕÒÅÒ ÑÕÅ ÌÁ ÐÅÒÔÅ ÄÅ 
revenus des femmes soit compensée, notamment au cas où les biens potentiellement affectés ont 
ïÔï ÁÃÑÕÉÓ ÁÖÁÎÔ ÌÅ ÍÁÒÉÁÇÅ ÏÕ ÄïÃÏÕÌÅÎÔ ÄȭÕÎ ÈïÒÉÔÁÇÅ ÆÁÍÉÌÉÁÌȢ )Ì ÆÁÕÄÒÁÉÔ ÓȭÁÓÓÕÒÅÒ ȡ  
 

- que ÌÅ ÍÁÒÉ ÅÔ ÌȭïÐÏÕÓÅ ÓȭÁÃÃÏÒÄÅÎÔ ÓÕÒ ÌÅ ÃÈÏÉØ ÄÅ ÃÏÍÐÅÎÓÁÔÉÏÎ ÓÏÕÈÁÉÔï ɉÅÎ ÅÓÐîÃÅÓ ÏÕ 

en nature) ; 

- que le montant global de compensation alloué pour le ménage permet à la fois de 

ÃÏÍÐÅÎÓÅÒ ÁÕÓÓÉ ÂÉÅÎ ÌÅ ÍÁÒÉ ÑÕÅ ÌȭïÐÏÕÓÅ ÑÕÉ ÅÎ ÏÎÔ ÌïÇÁÌÅÍÅÎÔ ÄÒÏÉÔ ÁÕ ÃÁÓ où le bien a 

été acquis après le mariage ; 

- que la compensation soit payée à titre individuel et nominativement le cas échéant pour 
que les femmes puissent bénéficier de leurs compensations dans le contexte du ménage. 

 
Il est toutefois envisagé avec le consentement des deux de verser ces indemnisations dans un 
ÃÏÍÐÔÅ ÂÁÎÃÁÉÒÅ ÁÕ ÎÏÍ ÄÕ ÍÁÒÉ ÅÔ ÄÅ ÌȭïÐÏÕÓÅ ÓÉ ÌÅ ÂÉÅÎ ÔÏÕÃÈï ÅÓÔ ÁÕ ÎÏÍ des deux ou si le bien 
a été ÁÃÑÕÉÓ ÐÁÒ ÌÅÓ ïÐÏÕØ ÁÕ ÃÏÕÒÓ ÄÕ ÍÁÒÉÁÇÅȢ #ÅÃÉ ÐÏÕÒ ÓȭÁÓÓÕÒÅÒ ÄÅ ÌȭïÇÁÌÉÔï ÄȭÁÃÃîÓ ÁÕ ÄÒÏÉÔȢ  
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5.3. Principes et objectifs de la réinstallation   

 
Les activités qui seront financées par le PAAEP au niveau du Grand Antananarivo et des villes 
secondaires prioritaires ne vont pas créer à priori des déplacements de populations. Toutefois, il 
Ù ÁÕÒÁ ÑÕÅÌÑÕÅÓ ÒÉÓÑÕÅÓ ÄȭÅØÐÒÏÐÒÉÁÔÉÏÎ ÄÅ Ôerrains, de parcelles agricoles, de pertes de cultures, 
et de perturbations temporaires des activités économiques des ménages liées notamment à 
certaines activités du Projet. Dans ce cas de figure, les personnes physiques ou morales 
potentiellement affectées par le Projet doivent être indemnisées et assistées au moment 
opportun. La réinstallation doit être la dernière alternative dans le cadre du présent Projet. Ce 
ÐÒÏÊÅÔ ÄÅÖÒÁ ÓȭÉÎÓÃÒÉÒÅ ÄÁÎÓ ÕÎÅ ÌÏÇÉÑÕÅ Ⱥ ÄȭÉÍÐÁÃÔÅÒ Ȼ ÌÅ ÍÏÉÎÓ ÄÅ ÐÅÒÓÏÎÎÅÓ ÐÏÓÓÉÂÌÅȢ  
 
En adoption de ce principe, le Projet doit suivre les principes énumérés ci-après dans sa 
démarche: 

- OÖÉÔÅÒ ÌÁ ÒïÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎ ÉÎÖÏÌÏÎÔÁÉÒÅ ÏÕȟ ÌÏÒÓÑÕȭÅÌÌÅ ÅÓÔ ÉÎïÖÉÔÁÂÌÅȟ ÌÁ ÍÉÎÉÍÉÓÅÒ ÅÎ 
envisageant des solutions de rechange lors de la conception du programme ; 

- OÖÉÔÅÒ ÌȭÅØÐÕÌÓÉÏÎ ÆÏÒÃïÅ ; 

- !ÔÔïÎÕÅÒ ÌÅÓ ÅÆÆÅÔÓ ÓÏÃÉÁÕØ ÅÔ ïÃÏÎÏÍÉÑÕÅÓ ÎïÆÁÓÔÅÓ ÄÅ ÌȭÁÃÑÕÉÓÉÔÉÏÎ ÄÅ ÔÅÒÒÅÓ ÏÕ ÄÅÓ 
ÒÅÓÔÒÉÃÔÉÏÎÓ Û ÌȭÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÑÕÉ ÅÎ ÅÓÔ ÆÁÉÔÅȟ ÇÒÝÃÅ ÁÕØ ÍÅÓÕÒÅÓ ÃÉ-après (a) assurer une 
indemnisation rapide au coût de remplacement des personnes spoliées de leurs biens et 
(b) aider les personnes déplacées à améliorer, ou au moins rétablir en termes réels, leurs 
ÍÏÙÅÎÓ ÄÅ ÓÕÂÓÉÓÔÁÎÃÅ ÅÔ ÌÅÕÒ ÎÉÖÅÁÕ ÄÅ ÖÉÅ ÄȭÁÖÁÎÔ ÌÅÕÒ ÄïÐÌÁÃÅÍÅÎÔ ÏÕ ÃÅÌÕÉ ÄȭÁÖÁÎÔ ÌÅ 
ÄïÍÁÒÒÁÇÅ ÄÅ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔ ÃÏÎÃÅÒÎïȟ ÌȭÏÐÔÉÏÎ ÌÁ ÐÌÕÓ ÁÖÁÎÔÁÇÅÕÓÅ ïÔÁÎÔ Û 
retenir  ; 

- Améliorer les conditions de vie des personnes pauvres ou vulnérables qui sont déplacées 
physiquement en leur garantissant un lÏÇÅÍÅÎÔ ÁÄïÑÕÁÔȟ ÌȭÁÃÃîÓ ÁÕØ ÓÅÒÖÉÃÅÓ ÅÔ ÁÕØ 
équipements, et le maintien dans les lieux ; 

- #ÏÎÃÅÖÏÉÒ ÅÔ ÍÅÔÔÒÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÌÅÓ ÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÄÅ ÌÁ ÒïÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎ ÉÎÖÏÌÏÎÔÁÉÒÅ ÃÏÍÍÅ ÕÎ 
programme de développement durable, en fournissant suffisamment de ressources 
Äȭinvestissement pour permettre aux personnes déplacées de tirer directement parti du 
projet concerné, selon la nature de celui-ci ; 

- 6ÅÉÌÌÅÒ Û ÃÅ ÑÕÅ ÌȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎ ÓÏÉÔ ÂÉÅÎ ÄÉÓÓïÍÉÎïÅȟ ÑÕÅ ÄÅ ÒïÅÌÌÅÓ ÃÏÎÓÕÌÔÁÔÉÏÎÓ ÁÉÅÎÔ ÌÉÅÕȟ 
et que les personnes touchées participent de manière éclairée à la planification et la mise 
ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÅÓ ÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÄÅ ÒïÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎȢ 

 

5.4. 0ÒÏÃÅÓÓÕÓ ÐÏÕÒ ÌȭïÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎ ÄÕ ÐÌÁÎ ÄÅ ÒïÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎ 

 
Après la sélection des activités, deux situations différentes peuvent se rencontrer dans le cadre 
du Projet, selon les cas :  

- #ÁÓ ρȡ ÌȭÁÃÔÉÖÉÔï ÎÅ ÎïÃÅÓÓÉÔÅ ÐÁÓ ÌȭÁÃÑÕÉÓÉÔÉÏÎ ÄÅ ÔÅÒÒÁÉÎȢ  
- #ÁÓ ςȡ ,Á ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÅ ÌȭÁÃÔÉÖÉÔï ÒÅÑÕÉÅÒÔ ÌȭÁÃÑÕÉÓÉÔÉÏÎ ÄÅ ÔÅÒÒÁÉÎÓȢ  

 
$ÁÎÓ ÌÅ ÃÁÓ ÏĬ ÌȭÁÃÔÉÖÉÔï ÎÅ ÎïÃÅÓÓÉÔÅ ÐÁÓ ÌȭÁÃÑÕÉÓÉÔÉÏÎ ÄÅ ÔÅÒÒÁÉÎȟ ÌȭÅØÐÒÏÐÒÉÁÔÉÏÎ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ 
nécessaire. En revanche, dans le cas ÃÏÎÔÒÁÉÒÅ ÏĬ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ Äȭune activité requiert 
ÌȭÁÃÑÕÉÓÉÔÉÏÎ ÄÅ ÔÅÒÒÁÉÎȟ ÉÌ ÓÅÒÁ requis ÄÅ ÍÅÔÔÒÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÌÅÓ ÐÒÏÃïÄÕÒÅÓ ÄȭÅØÐÒÏÐÒÉÁÔÉÏÎ ÐÒïÖÕÅÓ 
dans le cadre du présent CR. 
 
$ÁÎÓ ÌÅ ÃÁÓ ÏĬ ÌȭïÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎ 02 ÅÓÔ ÒÅÑÕÉÓÅȟ ÉÌ ÄÅÖÒÁ ðÔÒÅ ÅÆÆÅÃÔÕï ÅÎ ÍðÍÅ ÔÅÍÐÓ ÑÕÅ ÔÏÕÔÅÓ 
les autres études (techniques, génie civil, études environnementales etc.) de façon à ce que les 
considérations sociales soient bien mises en évidence. Le PR devra être défini sur la même base 
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de données et suivant le même processus. Des enquêtes détaillées devront toujours être 
effectuées auprès des individus ou groupes potentiellement affectés par les activités prévues.  
 
Dans ce cas :  
 

- Faire un recensement exhaustif des personnes et des biens affectés. Ceci a pour objectif de 
ÐÒÏÃïÄÅÒ Û ÌȭÉÎÖÅÎÔÁÉÒÅ ÃÏÍÐÌÅÔȟ ÄÁÎÓ ÌȭÅÍÐÒÉÓÅ ÄÅÓ ÔÒÁÖÁÕØȟ ÄÅÓ ÐÁÒÃÅÌÌÅÓ ÔÉÔÒïÅÓ ou non 
titréesȟ ÄÅÓ ÐÁÒÃÅÌÌÅÓ ÃÏÕÔÕÍÉîÒÅÓȟ ÄÅÓ ÏÃÃÕÐÁÎÔÓ ÄÅ ÔÏÕÔÅ ÎÁÔÕÒÅ ÑÕȭÉÌÓ ÓÏÉÅÎÔ 
propriétaires ou non y compris ceux qui sont considérés comme illégaux ou informels, des 
ÐÅÒÓÏÎÎÅÓ ɉÐÈÙÓÉÑÕÅÓ ÏÕ ÍÏÒÁÌÅÓɊ ÄÏÎÔ ÌÅ ÒÅÖÅÎÕ ÅÓÔ ÉÍÐÁÃÔï ÐÁÒ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÅÓ 
activités, des biens immeubles et en développement de toute nature (terrains, cultures, 
etc.) y compris ceux appartenant à des occupants informels.  

- Inventorier les impacts physiques et économiques des activités en termes de 
ÄïÐÌÁÃÅÍÅÎÔÓ ÉÎÖÏÌÏÎÔÁÉÒÅÓ ÏÕ ÄÅ ÐÅÒÔÅÓ ÄÅ ÔÅÒÒÅÓȟ ÄȭÁÃÔÉÖÉÔïÓȟ ÅÔÃȢ 

- Dresser un profil socio-économique des PAPs sur la base des études socio-économiques 
détaillées des PAPs conformément à la NES 5.  

 
$ȭÕÎÅ ÍÁÎÉîÒÅ ÇïÎïÒÁÌÅȟ ÌÅ ÐÒÏÃÅÓÓÕÓ ÄȭïÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎ ÄÕ 02 ÃÏÍÐÒÅÎÄ ÌÅÓ ÁÃÔÉÏÎÓ ÄȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎȟ ÄÅ 
communication et de sensibilisation des populations sur le Projet et les activités à mettre en 
ĞÕÖÒÅȟ ÌÅÓ ïÔÕÄÅÓ ÓÏÃÉÏ-économiques qui vont déterminer les cas de réinstallation et 
ÄȭÅØÐÒÏÐÒÉÁÔÉÏÎ ÅÔ ïÖÅÎÔÕÅÌÌÅÍÅÎÔ ÄȭÁÕÔÒÅÓ ÉÍÐÁÃÔÓȢ ,ÅÓ ÃÏÎÓÕÌÔÁÔÉÏÎÓ ÐÕÂÌÉÑÕÅÓ ÄÅÖÒÏÎÔ ðÔÒÅ 
ÍÅÎïÅÓ ÐÏÕÒ ÌȭïÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎ ÄÕ 02Ȣ ,Å ÐÒÏÃÅÓÓÕÓ ÓÅ ÔÅÒÍÉÎÅ par la validation du PR par le 
Gouvernement (suivant la disposition décrite dans le dispositif institutionnel) de Madagascar et 
par la Banque Mondiale. 
 
Selon sa complexité, lȭïÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎ ÄÕ ÏÕ ÄÅÓ 02 ÓÅÒÁ ÒïÁÌÉÓïÅ ÐÁÒ ÄÅÓ #ÏÎÓÕÌÔÁÎÔÓ ÏÕ #ÁÂÉÎÅÔÓ 
spécialistes en sauvegarde sociale.  

5.4.1. Déclenchement de processus de préparation du PR  

Une fois identifié ÑÕÅ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄȭÕÎÅ ÁÃÔÉÖÉÔï ÒÅÑÕÉÅÒÔ ÌȭÁÃÑÕÉÓÉÔÉÏÎ ÄÅ ÔÅÒÒÁÉÎ ÅÔ ÑÕÅ ÄÅÓ 
ÂÉÅÎÓ ÅÔ ÄÅÓ ÐÁÒÃÅÌÌÅÓ ÓÅÒÏÎÔ ÁÆÆÅÃÔïÓ ÐÁÒ ÌÅ 0ÒÏÊÅÔ ÄÁÎÓ ÄÅÓ ÅÍÐÒÉÓÅÓ ÐÒÉÖïÅÓȟ ÅÔ ÓÕÉÖÁÎÔ ÌȭÁÎÁÌÙÓÅ 
ÃÏÎÔÅØÔÕÅÌÌÅ ÄÕ ÔÅÒÒÁÉÎȟ ÌÅ ÐÒÏÊÅÔ ÄïÃÌÅÎÃÈÅÒÁ ÅÎ ÍðÍÅ ÔÅÍÐÓ ɉÉɊ ÕÎ ÐÒÏÃÅÓÓÕÓ ÄȭÁÃÑÕÉÓÉÔÉÏÎ ÄÅ 
ÔÅÒÒÁÉÎ Û ÌȭÁÍÉÁÂÌÅ ÓÁÎÓ $50ȟ ÅÔ  ÓÉ ÂÅÓÏÉÎȟɉÉÉɊ ÄïÃÌÅÎÃÈÅÒ ÕÎÅ ÐÒÏÃïÄÕÒÅ ÄȭÅØÐÒÏÐÒÉÁÔÉÏÎ ÐÏÕÒ 
ÃÁÕÓÅ ÄȭÕÔÉÌÉÔï ÐÕÂÌÉÑÕÅ ɉ$50Ɋ ÄÕÒÁÎÔ ÌÁ ÐÒïÐÁÒÁÔÉÏÎ ÄÅ 0ÌÁÎ ÄÅ Òïinstallation pour éviter le retard 
ÄÅ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÕ 0ÒÏÊÅÔȢ $ÁÎÓ ÃÅ ÃÁÓȟ ÌÅ 0ÒÏÊÅÔ ÐÒÏÃïÄÅÒÁ Û ÌÁ ÐÒïÐÁÒÁÔÉÏÎ ÄÕ ÐÒÏÃÅÓÓÕÓ Ù 
afférent (voir Annexe 2. 0ÒÏÃïÄÕÒÅÓ ÄȭÁÃÑÕÉÓÉÔÉÏÎ ÄÅ ÔÅÒÒÁÉÎɊȢ ,Å ÐÒÏÃÅÓÓÕÓ $50 ÐÏÕÒ ÌȭÁÃÑÕÉÓÉÔÉÏÎ 
de terrain à travers des compensations comporte plusieurs étapes dont les principales sont les 
suivantes : 

- Préparatifs décisionnels ȡ ÆÉØÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÌÉÍÉÔÅÓ ÄÅ ÌÁ ÄïÃÌÁÒÁÔÉÏÎ ÄȭÕÔÉÌÉÔï ÐÕÂÌÉÑÕÅȟ 
ÐÒïÐÁÒÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎÅ ÓÔÒÁÔïÇÉÅ ÄÅ ÃÏÍÍÕÎÉÃÁÔÉÏÎȟ ÅÔÃȢ 

- Enquêtes commodo et incommodo 
- 0ÒÉÓÅ ÅÎ ÃÏÎÓÅÉÌ ÄÅÓ -ÉÎÉÓÔÒÅÓ ÄȭÕÎ $ïÃÒÅÔ Äȭ5ÔÉÌÉÔï ÐÕÂÌÉÑÕÅ 
- Etablissement des plans parcellaires et état parcellaire 
- %ÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÉÎÄÅÍÎÉÔïÓ ÐÁÒ ÌÁ #ÏÍÍÉÓÓÉÏÎ ÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÖÅ ÄȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ 
- Approbation du montant des indemnités par le Ministère chargé des finances 
- Notification des intéressés 
- 0ÕÂÌÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅ Ìȭ/ÒÄÏÎÎÁÎÃÅ ÄȭÅØÐÒÏÐÒÉÁÔÉÏÎ ÐÒÉÓÅ ÐÁÒ ÌÅ ÊÕÇÅ 

 
$ÅÓ ÎïÇÏÃÉÁÔÉÏÎÓ Û ÌȭÁÍÉÁÂÌÅȟ ÂÁsées sur les principes de compensation dans les documents Plan 
de réinstallation seront favorisées et réalisées au préalable avec chaque ménage impacté situé en 
ÐÁÒÔÉÅ ÏÕ ÔÏÔÁÌÅÍÅÎÔ ÄÁÎÓ ÌȭÅÍÐÒÉÓÅ ÄÕ 0ÒÏÊÅÔȢ  
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Mais sÉ ÌÅÓ ÎïÇÏÃÉÁÔÉÏÎÓ Û ÌȭÁÍÉÁÂÌÅ ÖÉÒÅÎÔ Û ÌȭïÃÈÅÃ ÅÔ ÑÕÅ ÌÅÓ ÐÒÏÐÒÉïÔÁÉÒÅÓ ÄÅ ÔÅÒÒÁÉÎÓ ÏÕ 
ÄȭÉÎÆÒÁÓÔÒÕÃÔÕÒÅÓ ÏÐÐÏÓÅÎÔ ÌȭÁÃÑÕÉÓÉÔÉÏÎ ÄÅ ÔÅÒÒÁÉÎȟ ÌÅ Ðrocessus de DUP sera déclenché. Ce 
ÐÒÏÃÅÓÓÕÓ ÓÅÒÁ ÁÐÐÌÉÑÕï ÐÏÕÒ ÌÅÓ ÃÁÓ ÏĬ ÌȭÁÐÐÒÏÃÈÅ Û ÌȭÁÍÉÁÂÌÅ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÃÏÎÃÌÕÁÎÔÅȢ  

5.4.2. 0ÒÏÃÅÓÓÕÓ ÄȭÁÃÑÕÉÓÉÔÉÏÎ ÄÅ ÔÅÒÒÁÉÎ dans le cadre du projet  

Les activités de construction diverses, ÅÔ ÄȭÅØÔÅÎÓÉÏÎ ÄÅ ÒïÓÅÁÕ ÄÅ ÄÉÓÔÒÉÂÕÔÉÏÎ pourraient 
ÎïÃÅÓÓÉÔÅÒ ÌȭÁÃÑÕÉÓÉÔÉÏÎ ÄÅ ÔÅÒÒÁÉÎȟ ÆÕÓÓÅÎÔ-elles minimes. En ce sens, le présent CR définit les 
procédures applicables pour assurer la bonne marche du Projet. 

,ȭÁÃÑÕÉÓÉÔÉÏÎ ÄÅ ÔÅÒÒÅÓ ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄÕ PAAEP ÐÏÕÒÒÁÉÔ ÐÒÏÖÅÎÉÒ ÓÏÉÔ ɉÉɊ ÄȭÕÎÅ ÄÏÎation volontaire 
ÏÕ ÄÅ ÍÉÓÅ Û ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÏÎȟ ÓÏÉÔ ɉÉÉɊ ÐÁÒ ÁÃÑÕÉÓÉÔÉÏÎ Û ÌȭÁÍÉÁÂÌÅ ÓÁÎÓ ÄïÃÌÅÎÃÈÅÍÅÎÔ ÄÅ $50 ÅÔȟ 
finalement, soit (iii) par acquisition de terre ÖÉÁ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄȭÕÎ ÐÒÏÃÅÓÓÕÓ $50ȟ ÓÕÒÔÏÕÔ 
pour les portions de terrains où des risques de protestation sont anticipés. 

 
5.4.2.1. Principes généraux des actes de donation volontaire dans le cadredu projet  

 
¶ Une donation est considérée comme volontaire si :  

- Le ou les donateurs potentiels ont été correctement informés et consultés sur les 
activités et les options qui leur sont offertes ; 

- Les donateurs potentiels sont conscients que le refus est une option ; 
- ,ÅÓ ÄÏÎÁÔÅÕÒÓ ÐÏÔÅÎÔÉÅÌÓ ÏÎÔ ÃÏÎÆÉÒÍï ÐÁÒ ïÃÒÉÔ ÌÅÕÒ ÖÏÌÏÎÔï ÄȭÅÆÆÅÃÔÕÅÒ ÌÁ ÄÏÎÁÔÉÏÎȢ En 
ÃÅ ÓÅÎÓ ÌÅ ÄÏÎÁÔÅÕÒ ÓÉÇÎÅÒÁ ɉÉɊ ,ÅÔÔÒÅ ÄȭÅÎÇÁÇÅÍÅÎÔ ÄÅ ÄÏÎÁÔÉÏÎ ÄÅ ÔÅÒÒÁÉÎȟ ÅÔ ɉÉÉɊ ÌȭÁÃÔÅ 
ÄÅ ÄÏÎÁÔÉÏÎ ÄÅ ÔÅÒÒÁÉÎ ÓÏÕÓ ÌÁ ÆÏÒÍÅ ÌïÇÁÌÅ ɉÃÆȢ ȡ -ÏÄîÌÅ ÄÅ ÌÅÔÔÒÅ ÄȭÅÎÇÁÇÅÍÅÎÔ ÄÅ 
donation, en Annexes 5 et 6) 

- Les consultations et les accords conclus sont enregistrés ; 
- ,Á ÓÕÐÅÒÆÉÃÉÅ ÄÅÓ ÔÅÒÒÅÓ ÑÕȭÉÌ ÅÓÔ ÐÒïvu de céder doit être négligeable (dans la mesure du 

possible <10% de ses biens)  dans un contexte de non vulnérabilité économique et et en 
considération des aspects géographiques et socio-économiques. Quel que soit le milieu 
de résidence et plus particulièrement en centre ville, où le coût du m2 est relativement 
ïÌÅÖï ÅÔ ÏĬ ÌȭÅÓÐÁÃÅ ÄÉÓÐÏÎÉÂÌÅ ÐÏÕÒ ÃÏÎÓÔÒÕÉÒÅ ÅÓÔ ÄÅ ÐÌÕÓ ÅÎ ÐÌÕÓ ÃÏÎÖÏÉÔïȟ  le donateur 
ne restera pas avec une parcelle inférieure à ce dont il a besoin pour préserver son 
cadre de vie et maintenir ses moyens de subsistance à leurs niveaux actuels ; 

- !ÕÃÕÎÅ ÒïÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÆÁÍÉÌÌÅÓ ÎȭÅÓÔ ÐÒïÖÕÅ ; 
- ,Å ÄÏÎÁÔÅÕÒ ÄÅÖÒÁÉÔ ÔÉÒÅÒ ÄÉÒÅÃÔÅÍÅÎÔ ÁÖÁÎÔÁÇÅ ÄÅ ÌȭÁÃÔÉÖÉÔï ȡ ÌÅ ÄÏÎÁÔÅÕÒ ÅÓÔ ÕÎ 

bénéficiaire direct du projet. 
- Les effets potentiellement néfastes sur les groupes vulnérables de la communauté 

concernée doivent être atténués 
 
$ÁÎÓ ÌÅ ÃÁÓ ÄÅ ÔÅÒÒÅÓ ÃÏÍÍÕÎÁÕÔÁÉÒÅÓ ÏÕ ÃÏÌÌÅÃÔÉÖÅÓȟ ÌÁ ÄÏÎÁÔÉÏÎ ÎÅ ÐÅÕÔ ÓȭÅÆÆÅÃÔÕÅÒ ÑÕȭÁÖÅÃ ÌÅ 
consentement des personnes qui exploitent ou occupent ces terres. Le Projet tiendra un registre 
transparent de toutes les consultations et de tous les accords conclus. Ces donations de terres 
doivent être préalablement approuvées par la Banque mondiale et suivre les lignes directrices 
prévues pour la réadaptation volontaire des terres suivant les Directives relatives à la donation 
ÖÏÌÏÎÔÁÉÒÅ ÄÅ ÔÅÒÒÅ ÅÔ ÌÅ -ÏÄîÌÅ ÄȭÁÃÔÅ ÄÅ ÄÏÎÁÔÉÏÎȾÄȭÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÔÅÒÒÅÓȟ ÐÒïÓÅÎÔïÓ ÅÎ ÁÎÎÅØÅÓ 
5 et 6. 
 
Il importe de noter ici que même si des cas de donation de terrain ou de mise à disposition 
volontaire de terrain auront lieu, un plan de réinstallation sera toujours préparé.  

 
¶ Modalités opérationnelles pour le cas de donation volontaire  : 

 
i. #ÏÎÆÏÒÍïÍÅÎÔ Û ÌÁ ÌÏÉȟ ÌȭÁÃÔÅ ÄÅ $ÏÎÁÔÉÏÎ ÖÏÌÏÎÔÁÉÒÅ ÓÅÒÁ ÄÒÅÓÓïȟ ÓÕÒ ÄïÃÌÁÒÁÔÉÏÎ ÄÕ 

donateur et en ÐÒïÓÅÎÃÅ ÄͻÁÕ ÍÏÉÎÓ ÄÅÕØ ÔïÍÏÉÎÓȢ ,ȭÁÃÔÅ ÅÓÔ ÄÒÅÓÓï ÐÁÒ ÕÎ ÎÏÔÁÉÒÅ 
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ou un officier public1 authentificateur. Toutefois en cas de raisons majeurs justifiés, 
ÌȭÁÃÔÅ ÐÏÕÒÒÁÉÔ ðÔÒÅ ÓÏÕÓ ÓÅÉÎÇ ÐÒÉÖïÅȟ ÓÉÇÎï ÐÁÒ ÌÅɉÓɊ ÄÏÎÁÔÅÕÒÓȟ ÐÁÒ ÄÅÕØ ÔïÍÏÉÎÓȟ ÅÔ 
visée par la suite par le chef fokontany et le Maire de la localité. Les signatures 
devraient être légalisées sous la forme foncière auprès de la commune. 

ii. ,Á ÄÏÎÁÔÉÏÎ ÄÕ ÔÅÒÒÁÉÎ ÓÅ ÆÅÒÁ ÓÏÉÔ ɉÁɊ ÁÕ ÎÏÍ ÄÅ Ìȭ%ÔÁÔ -ÁÌÁÇÁÓÙȾ-ÉÎÉÓÔîÒÅ ÅÎ ÃÈÁÒÇÅ 
du projet pour les besoins des infrastructures étatiques (nationales ou 
ÒïÇÉÏÎÁÌÅÓȟȣɊȟ ÓÏÉÔ ɉÂɊ ÁÕ ÎÏÍ ÄÅ ÌȭÁÓÓÏÃÉÁÔÉÏÎȾÅÎÔÉÔï ÌïÇÁÌÅÍÅÎÔ ÃÏÎÓÔÉÔÕï ÄÁÎÓ ÌÅ 
cadre du projet ; 

iii.  0ÅÎÄÁÎÔ ÕÎÅ ÄÕÒïÅ ÄÅ πρ ɉÕÎɊ ÍÏÉÓ ÁÐÒîÓ ÌȭïÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌȭÁÃÔÅ ÄÅ ÄÏÎÁÔÉÏÎ ÄÅ 
terrain, le chef fokontany ou le Maire fera un affichage public pour information (voir 
modèle en annexe 2, incluant le plan ou le plan croquis du terrain), au niveau du 
Fokontany et au niveau de la Commune concernée. 

iv. Au terme de cette période d'un mois, une attestation de non-réclamation et/ou 
ÄȭÁÂÓÅÎÃÅ ÄÅ ÌÉÔÉÇÅÓ ÓÅÒÁ ïÔÁÂÌÉÅ ÐÁÒ ÌÅ ÃÈÅÆ ÆÏËÏÎÔÁÎÙ ÅÔ ÌÅ -ÁÉÒÅȢ 

v. ,ÅÓ ÔÅÒÒÁÉÎÓ ÆÁÉÓÁÎÔ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄÅ ÄÏÎÁÔÉÏÎ ÖÏÌÏÎÔÁÉÒÅ ÏÕ ÄȭÁÃÑÕÉÓÉÔÉÏÎ ÄÅ ÔÅÒÒÁÉÎÓ 
ÉÎÖÏÌÏÎÔÁÉÒÅ ÆÅÒÏÎÔ ÅÎÓÕÉÔÅ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄÅ ÒïÇÕÌÁÒÉÓÁÔÉÏÎ ÓÕÉÖÁÎÔ ÌÅÓ ÌÏÉÓ ÅÎ ÖÉÇÕÅÕÒȟ ÐÁÒ 
ÌȭÅÎÔÉÔï ÂïÎïÆÉÃÉÁÉÒÅ ɉ34$ ÄÕ -ÉÎÉÓÔîÒÅ ÅÎ ÃÈÁÒÇÅ ÄÅ ÌȭÅÁÕȟ ÃÏÍÍÕÎÅȟ !ÓÓÏÃÉÁÔÉÏÎȟ ȣɊ 
ÄÅ ÌȭÉÎÆÒÁÓÔÒÕÃÔÕÒÅ ÃÏÎÃÅÒÎïÅ ÓÉ ÃÅÌÁ ÅÓÔ ÐÏÓÓÉÂÌÅȢ ,Å ÐÒÏÊÅÔ ÖÅÉÌÌÅÒÁ Û ÃÅ ÑÕÅ ÌÅÄÉÔ 
processus de régularisation démarre au plus tard avant le lancement des travaux de 
construction y relatifs. 

 

)Ì ÅÓÔ Û ÎÏÔÅÒ ÑÕȭÕÎÅ ÖïÒÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÄÉÌÉÇÅÎÔÅ ÓÅÒÁ ÆÁÉÔÅ ÐÏÕÒ ÃÏÎÆÉÒÍÅÒ ÑÕÅ ÌÁ ÔÅÒÒÅ ÅÎ ÄÏÎÁÔÉÏÎ 
est exempte de tout conflit/dispute concernant le/la propriétaire. Les donations volontaires 
ÎÅ ÄÏÉÖÅÎÔ ÐÁÓ ÃÈÁÎÇÅÒ ÌÅ ÓÔÁÔÕÔ ÄȭÕÎ ÍïÎÁÇÅ affecté. Il en découle que les donations venant 
de personnes dites « vulnérables » ne seront pas permises. 

 
Si tous les critères de donation volontaire ne sont pas remplis, un plan de réinstallation sera 
ÐÒïÐÁÒï ÅÔ ÍÉÓ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÐÏÕÒ ÃÏÍÐÅÎÓÅÒ ÌȭÁÃÑÕÉÓÉÔÉÏÎ du terrain nécessaire.  
 
Dans le cas où il y aura une réinstallation (déplacement physique et/ou économique), les règles 
suivantes seront  appliqués :  

- Éviter ou minimiser les pertes et les éventuels déplacements ;  
- &ÏÕÒÎÉÒ ÕÎÅ ÁÓÓÉÓÔÁÎÃÅ ÁÕØ ÐÅÒÓÏÎÎÅÓ ÄïÐÌÁÃïÅÓ ÐÏÕÒ ÌÅÕÒ ÐÅÒÍÅÔÔÒÅ ÄȭÁÍïÌÉÏÒÅÒ ÌÅÕÒÓ 

revenus et leurs niveaux de vie, ou, au minimum, de les reconstituer ;  
- Traiter les réinstallations comme des programmes de développement ;  
- Fournir aux personnes touchées des opportunités de participation et de choix parmi les 

options réalisables ;  
- Fournir une assistance aux personnes déplacées quelle que soit leur légitimité par rapport 
Û ÌȭÏÃÃÕÐÁÔÉÏÎ ÆÏÎÃÉîre ;  

- Payer les compensations relatives aux actifs affectés à leur valeur de remplacement. 
 

5.4.2.2. !ÃÑÕÉÓÉÔÉÏÎ ÄÅ ÔÅÒÒÅÓ Û ÌȭÁÍÉÁÂÌÅ ÓÁÎÓ ÄïÃÌÅÎÃÈÅÍÅÎÔ ÄÅ $50 
 
,ȭÁÃÑÕÉÓÉÔÉÏÎ ÄÅ ÔÅÒÒÁÉÎ Û ÌȭÁÍÉÁÂÌÅ ÓÁÎÓ ÄïÃÌÅÎÃÈÅÍÅÎÔ ÄÅ $50 ÒïÓÕÌÔÅÒÁ ÄȭÕÎÅ ÎïÇÏÃÉÁÔÉÏÎ 
directe et favorable avec les PAPs. En ce sens, les PAPs recevront les compensations prévues 
telles que définies dans ce CR et les PRs qui seront développés subséquemment. 
 

5.4.2.3. AcquiÓÉÔÉÏÎ ÄÅ ÔÅÒÒÅÓ ÖÉÁ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄȭÕÎ ÐÒÏÃÅÓÓÕÓ $50 
 

 
1Au niveau de la commune et par le D®l®gu® administratif dôarrondissement 
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Une fois ÃÏÎÎÕ ÑÕÅ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄȭÕÎ ÓÏÕÓ ÐÒÏÊÅÔ ÒÅÑÕÉÅÒÔ ÌȭÁÃÑÕÉÓÉÔÉÏÎ ÄÅ ÔÅÒÒÁÉÎ ÅÔ ÑÕÅ ÄÅÓ 
ÂÉÅÎÓ ÅÔ ÄÅÓ ÐÁÒÃÅÌÌÅÓ ÄÁÎÓ ÄÅÓ ÅÍÐÒÉÓÅÓ ÐÒÉÖïÅÓ ÓÅÒÏÎÔ ÁÆÆÅÃÔïÓ ÐÁÒ ÌÅ 0ÒÏÊÅÔȟ ÅÔ ÓÕÉÖÁÎÔ ÌȭÁÎÁÌÙÓÅ 
ÃÏÎÔÅØÔÕÅÌÌÅ ÄÕ ÔÅÒÒÁÉÎȟ ÌÅ 0ÒÏÊÅÔ ÄïÃÌÅÎÃÈÅÒÁ ÅÎ ÍðÍÅ ÔÅÍÐÓ ɉÉɊ ÕÎ ÐÒÏÃÅÓÓÕÓ ÄȭÁÃÑÕÉÓÉÔÉÏÎ ÄÅ 
ÔÅÒÒÁÉÎ Û ÌȭÁÍÉÁÂÌÅ ÓÁÎÓ $50ȟ ÅÔ ÅÎ ÐÁÒÁÌÌîÌÅ ɉÉÉɊ ÄïÃÌÅÎÃÈÅÒ ÕÎÅ ÐÒÏÃïÄÕÒÅ ÄȭÅØÐÒÏÐÒÉÁÔÉÏÎ ÐÏÕÒ 
ÃÁÕÓÅ ÄȭÕÔÉÌÉÔï ÐÕÂÌÉÑÕÅ ɉ$50Ɋ ÄÕÒÁÎÔ ÌÁ ÐÒïÐÁÒÁÔÉÏÎ ÄÅ 0ÌÁÎ ÄÅ réinstallation (PR) pour éviter le 
ÒÅÔÁÒÄ ÄÁÎÓ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÕÄÉÔ 0ÒÏÊÅÔȢ $ÁÎÓ ÃÅ ÃÁÓȟ ÌÅ 0ÒÏÊÅÔ ÃÏÎÃÅÒÎï ÐÒÏÃïÄÅÒÁ Û ÌÁ 
ÐÒïÐÁÒÁÔÉÏÎ ÄÕ ÐÒÏÃÅÓÓÕÓ Ù ÁÆÆïÒÅÎÔȢ ,Å ÐÒÏÃÅÓÓÕÓ ÐÏÕÒ ÌȭÁÃÑÕÉÓÉÔÉÏÎ ÄÅ ÔÅÒÒÁÉÎ Û ÔÒÁÖÅÒÓ ÄÅÓ 
compensations comporte plusieurs étapes dont les principales sont les suivantes :  
 

- Préparatifs décisionnels ȡ ÆÉØÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÌÉÍÉÔÅÓ ÄÅ ÌÁ ÄïÃÌÁÒÁÔÉÏÎ ÄȭÕÔÉÌÉÔï ÐÕÂÌÉÑÕÅȟ 
ÐÒïÐÁÒÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎÅ ÓÔÒÁÔïÇÉÅ ÄÅ ÃÏÍÍÕÎÉÃÁÔÉÏÎȟ ÅÔÃȢ 

- Enquêtes commodo et incommodo et plan sommaire des biens impactés 
- PrépaÒÁÔÉÏÎ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔ ÄÅ ÄïÃÒÅÔ ÄïÃÌÁÒÁÔÉÆ ÄȭÕÔÉÌÉÔï ÐÕÂÌÉÑÕÅ 
- Prise en conseil des Ministres2 ÄÕ $ïÃÒÅÔ ÄïÃÌÁÒÁÔÉÆ Äȭ5ÔÉÌÉÔï ÐÕÂÌÉÑÕÅ 
- Etablissement des plans parcellaires et états parcellaires 
- Affichage de la liste des PAPs durant un mois. Un Procès-ÖÅÒÂÁÌ ÄȭÁÆÆÉÃÈÁÇÅ ÓÕÉÖÒÁ 
- %ÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÉÎÄÅÍÎÉÔïÓ ÐÁÒ ÌÁ #ÏÍÍÉÓÓÉÏÎ ÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÖÅ Äȭ%ÖÁÌÕÁÔÉÏÎ 
- Approbation du montant des indemnités par le Ministre de tutelle et le Ministre en charge 

des Finances 
- Notification des PAPs concernées 
- Sortie de Ìȭ/ÒÄÏÎÎÁÎÃÅ ÄȭÅØÐÒÏÐÒÉÁÔÉÏÎ ÐÁÒ ÌÅ 4ÒÉÂÕÎÁÌ ÄÅ ÐÒÅÍÉîÒÅ ÉÎÓÔÁÎÃÅ ÃÏÎÃÅÒÎï 
- Paiement des sommes dues aux PAPs  

 
Des négociations Û ÌȭÁÍÉÁÂÌÅȟ ÂÁÓïÅÓ ÓÕÒ ÌÅÓ ÐÒÉÎÃÉÐÅÓ ÄÅ ÃÏÍÐÅÎÓÁÔÉÏÎ ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÄÏÃÕÍÅÎÔÓ ÄÅ 
Plan de réinstallation seront réalisées au préalable avec chaque ménage impacté (situé en partie 
ÏÕ ÔÏÔÁÌÅÍÅÎÔ ÄÁÎÓ ÌȭÅÍÐÒÉÓÅ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔ ÃÏÎÃÅÒÎïɊȢ 3É ÃÅÓ ÎïÇÏÃÉÁÔÉÏÎÓ ÖÉÒÅÎÔ Û ÌȭïÃÈÅÃ ÅÔ ÑÕÅ ÌÅÓ 
ÐÒÏÐÒÉïÔÁÉÒÅÓ ÄÅ ÔÅÒÒÁÉÎÓ ÏÕ ÄȭÉÎÆÒÁÓÔÒÕÃÔÕÒÅÓ ÓȭÏÐÐÏÓÅÎÔ Û ÌȭÁÃÑÕÉÓÉÔÉÏÎ ÄÅ ÔÅÒÒÁÉÎȟ ÌÅ ÐÒÏÃÅÓÓÕÓ 
de DUP sera poursuivi.  

,Å ÐÒÏÃÅÓÓÕÓ ÄȭÅØÐÒÏÐÒÉÁÔÉÏÎ ÐÏÕÒ ÃÁÕÓÅ ÄȭÕÔÉÌÉÔï ÐÕÂÌÉÑÕÅ ÅÓÔ ÃÏÍÐÏÓï ÄÅ ÑÕÁÔÒÅ ÐÒÉÎÃÉÐÁÌÅÓ 
phases : 

- Phase 1 ȡ !ÃÔÉÖÉÔïÓ ÐÒïÌÉÍÉÎÁÉÒÅÓ ÅÔ ÓÏÒÔÉÅ ÄÕ $ïÃÒÅÔ ÄÅ ÄïÃÌÁÒÁÔÉÏÎ ÄȭÕÔÉÌÉÔï ÐÕÂÌÉÑÕÅ ɉ$50Ɋ 
- Phase 2 : Evaluation des indemnités de compensation 
- Phase 3 ȡ 3ÏÒÔÉÅ ÄÅ ÌȭÏÒÄÏÎÎÁÎÃÅ ÄȭÅØÐÒÏÐÒÉÁÔÉÏÎ 
- Phase 4 ȡ 0ÁÉÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÉÎÄÅÍÎÉÔïÓ ÄȭÅØÐÒÏÐÒÉÁÔÉÏÎ 

 

¶ Phase 1 - Processus DUP : Activités préliminaires et sortie du Décret DUP  

i)  0ÒïÐÁÒÁÔÉÏÎ ÅÔ ÒïÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÅÎÑÕðÔÅ ÄÅ ÃÏÍÍÏÄÏ ÉÎÃÏÍÍÏÄÏ 

)Ì ÓȭÁÇÉÔ ÄȭÕÎÅ ÐÁÒÔ ÄÅ ÌÁ ÐÒïÐÁÒÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÅÎÑÕðÔÅ ÓÕÒ ÌÅ ÓÉÔÅ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔȟ ÅÔ ÄȭÁÕÔÒÅ ÐÁÒÔ ÄÅ 
ÌȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÉÎÔïÒÅÓÓïÓ ÅÔ ÄÕ ÒÅÃÕÅÉÌ ÄÅ ÌÅÕÒÓ ÏÂÓÅÒÖÁÔÉÏÎÓ ÓÕÒ ÌÅ ÐÒÏÊÅÔȢ #ÅÔÔÅ ïÔÁÐÅ ÅÓÔ 
constituée des activités ci-après : 
 

- Communication et sensibilisation du public 
- 0ÒïÐÁÒÁÔÉÏÎ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔ ÄȭÁÒÒðÔï ÄȭÏÕÖÅÒÔÕÒÅ ÄȭÅÎÑÕðÔÅ ÄÅ ÃÏÍÍÏÄÏ ÅÔ ÉÎÃÏÍÍÏÄÏ ɉÖÅÒÓÉÏÎ 

malagasy et française) avec la note de présentation correspondante. 
- Consultation des dossiers ou travaux projetés et plan de repérage 
- Dépôt des dossiers avec la note justificative au Ministère expropriant 
- 3ÏÒÔÉÅ ÄÅ ÌȭÁÒÒðÔï ÄȭÏÕÖÅÒÔÕÒÅ ÄȭÅÎÑÕðÔÅ ÄÅ ÃÏÍÍÏÄÏ ÅÔ ÉÎÃÏÍÍÏÄÏ 
- 0ÕÂÌÉÃÁÔÉÏÎ ÅÔ ÌȭÁÒÒðÔï ÅÔ ÄÅ ÌȭÁÖÉÓ ÄȭÅÎÑÕðÔÅ ÁÕ ÊÏÕÒÎÁÌ ÏÆÆÉÃÉÅÌ 
- Dépôt et affichage du plan général provisoire et des exemplaires en nombre suffisant de 
ÌȭÁÖÉÓ ÄȭÅÎÑÕðÔÅ ÁÕ ÎÉÖÅÁÕ ÄÅ ÌÁ ÒïÇÉÏÎ 

 
2 Parfois, le décret DUP est pris en Conseil de Gouvernement. 
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- )%# ÅÔ ÁÆÆÉÃÈÁÇÅ ÄÅÓ ÅØÅÍÐÌÁÉÒÅÓ ÄÅÓ ÁÖÉÓ ÄȭÅÎÑÕðÔÅ ÁÕØ ÄÉÆÆïÒÅÎÔÓ ÌÉÅÕØ ÁÐÐÒÏÐÒÉïÓ 
- #ÅÒÔÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÄȭÁÆÆÉÃÈÁÇÅ ÅÔ ÄÅÓ ÄïÐĖÔÓ ÄÕ ÐÌÁÎ ÇïÎïÒÁÌ ÐÒÏÖÉÓÏÉÒÅ ÅÔ ÄïÐĖÔ ÄÅÓ ÃÁÈÉÅÒÓ ÄÅ 

doléances 
- Enregistrement des observations, doléances et avis du public notamment des PAPs 
- Collecte des cahiers de doléances certifiées et clôturées par les autorités locales 
- /ÂÔÅÎÔÉÏÎ ÄÕ ÃÅÒÔÉÆÉÃÁÔ ÁÔÔÅÓÔÁÎÔ ÌÁ ÒïÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÅÎÑÕðÔÅ ÐÁÒ ÌÅ 'ÏÕÖÅÒÎÅÕÒ 

 
ii)  2ïÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ Ìȭenquête parcellaire détaillée et des  études socio-

économiques  

#ȭÅÓÔ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄȭÅÎÑÕðÔÅÓ ÉÎÄÉÖÉÄÕÅÌÌÅÓ ÁÕÐÒîÓ ÄÅÓ 0!0Ó ÁÆÉÎ ɉÉɊ ÄȭïÔÁÂÌÉÒ ÕÎ ïÔÁÔ ÄÅ 
ÒïÆïÒÅÎÃÅ ÄÅÓ ÍÏÙÅÎÓ ÄȭÅØÉÓÔÅÎÃÅ ɉÃÏÎÆÉÒÍÅÒ ÅÔ ÃÏÍÐÌïÔÅÒ ÌÅÓ ÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎÓ ÄïÃÌÁÒïÅÓ ÌÏÒÓ ÄÅÓ 
ÅÎÑÕðÔÅÓ ÉÎÉÔÉÁÌÅÓɊȟ ÅÔ ÒïÃÏÌÔÅÒ ÃÅÓ ÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎÓ ÓÉ ÌÅÓ 0!0Ó ÎȭÏÎÔ ÐÁÓ ïÔï ÅÎÑÕðÔïÅÓ ÊÕÓÑÕȭÁÌÏÒÓ 
et (ii) de préciser les souhaits des PAPs en termes de compensation et de mesures 
ÄȭÁÃÃÏÍÐÁÇÎÅÍÅÎÔ Û ÌÁ ÒÅÓÔÁÕÒÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÍÏÙÅÎÓ ÄȭÅØÉÓÔÅÎÃÅȢ  
 
Cette étape est constituée, entre autres, des activités ci-après : 
 

- Enquête parcellaire détaillée  ȡ ÄïÌÉÍÉÔÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÚÏÎÅÓ ÄȭÉÍÐÁÃÔ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔȟ ÒÅÃÅÎÓÅÍÅÎÔ 
des terrains et des biens affectés, évaluation de la situation foncière des terrains où se 
situent les bâtis touchés, Cette enquête sera réalisée par l'Opérateur foncier ; 

- Etudes socio-économiques  : identification des biens et des personnes affectés par le 
ÐÒÏÊÅÔȟ ÄïÆÉÎÉÔÉÏÎ ÄÅ ÃÒÉÔîÒÅÓ ÄȭïÌÉÇÉÂÉÌÉÔï ÄÅ ÃÅÓ 0!0ȟ ÉÄÅÎÔÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÄÉÆÆïÒÅÎÔÅÓ ÓÏÒÔÅÓ 
de perte et préjudices occasionnées par le projet (logement, terre agricole, travail, 
ÌÏÃÁÔÉÏÎȟ ȣɊȟ ïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÓÉÔÕÁÔÉÏÎ ÓÏÃÉÏ-économique des PAPs avant déplacement, 
ménages vulnérables, autres.  

 
iii)  Elaboration du plan parcellaire  

,ȭïÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÐÌÁÎÓ ÐÁÒÃÅÌÌÁÉÒÅÓ ÁÕ ÎÉÖÅÁÕ ÄÅÓ ÓÅÒÖÉÃÅÓ ÔÏÐÏÇÒÁÐÈÉÑÕÅÓ ÅÓÔ ÌÅ ÐÌÕÓ ÓÏÕÖÅÎÔ 
menée eÎ ÐÁÒÁÌÌîÌÅ ÁÖÅÃ ÌÅÓ ÁÃÔÉÖÉÔïÓ ςȢς ÅÔ ςȢσ ÁÆÉÎ ÄȭÁÃÃïÌïÒÅÒ ÌÅÓ ÐÒÏÃïÄÕÒÅÓȢ %ÌÌÅ ÅÓÔ ÃÏÎÓÔÉÔÕïÅ 
des étapes ci-après : 
 

- 3ÏÒÔÉÅ ÄÅÓ ÐÌÁÎÓ ÐÁÒÃÅÌÌÁÉÒÅÓ ÄÅÓ ÐÒÏÐÒÉïÔïÓ ÓÕÓÃÅÐÔÉÂÌÅÓ ÄȭðÔÒÅ ÆÒÁÐÐïÅÓ ÐÁÒ ÌÅÓ ÔÒÁÖÁÕØ 
- Report sur plan 
- Récupération des plans officiels au niveau du service topographique 
- Elaboration des plans parcellaires 
- Confirmation de ces plans par rapport aux repères sur terrain 
- Finalisation des plans parcellaires avec les coordonnées 
- Visa des plans parcellaires par le service topographique et le service des domaines 
- Soumission des données au Ministère expropriant 
- Validation du plan parcellaire détaillé par le Service topographique 

 
iv)  Etablissement du Décret DUP valant acte de cessibilité  

Cette étape est constituée des procédures administratives liées à la sortie du décret DUP, dont 
entre autres : 
- La transmission des dossiers complets aux Services des domaines par le ministère 

expropriant, aux fins de vérification 
- Vérification par le service des domaines des situations juridiques des terrains affectés 
- Signature du décret DUP valant acte de cessibilité, après conseil des Ministres, et publication 

au journal officiel 
- Notification des autorités locales 
- Sécurisation des propriétés touchées par le Décret DUP 
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v)  Dans le cas où le Décret DUP ne valant pas acte de cessibilité  

 
Les étapes suivantes sont à entreprendre :  
 
- Mise à jour de la liste des personnes affectées par le projet 
- %ÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭïÔÁÔ ÐÁÒÃÅÌÌÁÉÒÅ  
- Inventaire des biens non titrés, des différentes mises en valeur, des activités économiques 
- La transmission des dossiers complets aux Services des domaines par le ministère 

expropriant, aux fins de vérification 
- Vérification par le service des domaines des situations juridiques des terrains affectés 
- Signature du décret DUP, après conseil des Ministres, et publication au journal officiel 
- %ÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔ ÄÕ 0ÒÏÊÅÔ Äȭ!ÒÒðÔï ÄÅ ÃÅÓÓÉÂÉÌÉÔï 
- Notification des autorités locales 
- Sécurisation des propriétés touchées par le Décret DUP 

 
 
¶ Phase 2 - Processus DUP : %ÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÉÎÄÅÍÎÉÔïÓ ÄȭÅØÐÒÏÐÒÉÁÔÉon 

 
i)  Mise en place et opérationnalisation de la CAE  

,ȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÉÎÄÅÍÎÉÔïÓ ÄȭÅØÐÒÏÐÒÉÁÔÉÏÎ ÅÓÔ ÅÆÆÅÃÔÕïÅ ÐÁÒ ÌÁ #ÏÍÍÉÓÓÉÏÎ !ÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÖÅ 
Äȭ%ÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÄÏÎÔ ÌÅÓ ÁÔÔÒÉÂÕÔÉÏÎÓ ÅÔ ÌÅÓ ÍÅÍÂÒÅÓ ÓÏÎÔ ÄïÆÉÎÉÓ Û ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ χ ÄÕ ÄïÃÒÅÔ φσ-030 du 
16 janvier 1963 (Annexe 2) et ses modificatifs :  
- Instauration de la CAE suivant les dispositions du décret 63-030 
- Nomination des membres de la CAE 
- Convocation individuelle des membres de la CAE pour première réunion : Définition des 

dates et lieux de réunion 
- Saisie du Chef de District ÅÔȾÏÕ ÄÅÓ -ÁÉÒÅÓ ÐÏÕÒ ÑÕȭÉÌÓ ÉÎÆÏÒÍÅÎÔ ÌÅ 'ÏÕÖÅÒÎÅÕÒȾ0ÒïÆÅÔ ÅÔ 

les PAPs de la date et lieu de passage de la CAE 
- IEC relatives aux dates et lieux de réunions de la CAE sur terrain 
- Descente sur terrain de la CAE pour constater de visu les biens touchés 
- Inventaires des biens affectés 

 
ii)  %ÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÉÎÄÅÍÎÉÔïÓ ÄȭÅØÐÒÏÐÒÉÁÔÉÏÎ 

Cette étape se divise en 3 parties :  
 
- Réunion de la CAE pour la catégorisation des indemnités et fixation des taux 

d'indemnisation3 
- %ÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌȭïÔÁÔ ÄÅÓ ÓÏÍÍÅÓ ÐÁÒ ÌȭÏÐïÒÁÔÅÕÒ ÆÏÎÃÉÅÒ  
- Réunion de validation des états des sommes par la CAE 

 
,ȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÓȭÅÆÆÅÃÔÕÅ Û ÔÒÁÖÅÒÓ ÄÅÓ ÒïÕÎÉÏÎÓ ÅÔ ÃÏÎÓÕÌÔÁÔÉÏÎÓ ÏÒÇÁÎÉÓïÅÓ ÁÖÅÃ ÌÅÓ ÐÅÒÓÏÎÎÅÓ 
ÃÏÎÃÅÒÎïÅÓ ÐÁÒ ÌȭÅØÐÒÏÐÒÉÁÔÉÏÎȢ  
 
Les compensations seront celles proposées dans le cadre des directives de la NES5. Pour les 
déplacements physiques, elles seront de deux ordres : 
 
- %Î ÎÕÍïÒÁÉÒÅ ȡ 0ÁÉÅÍÅÎÔ ÄȭÕÎÅ ÉÎÄÅÍÎÉÔï ÆÉÎÁÎÃÉîÒÅ ÃÏÒÒÅÓÐÏÎÄÁÎÔ ÁÕ ÃÏĮÔ ÄÅ 
ÒÅÍÐÌÁÃÅÍÅÎÔ ÉÎÔïÇÒÁÌȢ ,Å ÐÁÉÅÍÅÎÔ ÄÅ ÃÅÔÔÅ ÓÏÒÔÅ ÄȭÉÎÄÅÍÎÉÓÁÔÉÏÎ ÓȭÅÆÆÅÃÔÕÅ ÓÕÉÖÁÎÔ ÌÅ 
processus décrit à la phase 3. 

 
3NB : La CAE fixera les taux d'indemnisation en cohérence avec le PR 
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- En nature : Remplacement de la terre contre une terre de valeur équivalente, ou 
ÒÅÍÐÌÁÃÅÍÅÎÔ ÄȭÕÎ ÌÏÇÅÍÅÎÔ ÐÁÒ ÕÎ ÌÏÇÅÍÅÎÔ ÄÅ ÖÁÌÅÕÒ ÅÔ ÄÅ ÆÏÎÃÔÉÏÎÎÁÌÉÔï ïÑÕÉÖÁÌÅÎÔÅ 
(nombre de pièces et équipements).  

 
#ÅÔÔÅ ïÔÁÐÅ ÆÁÉÔ ÉÎÔÅÒÖÅÎÉÒ ÌȭÉÄÅÎÔÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÁÐÐÒÏÃÈÅÓ ÄÅ ÃÏÍÐÅÎÓÁÔÉÏÎ Û ÒÅÔÅÎÉÒ ÐÏÕÒ ÌÅÓ 
différentes situations de pertes ou préjudices subies, et conformément aux documents CR et PR 
du projet.  
 
,ÅÓ 0!0Ó ÁÙÁÎÔ ÃÈÏÉÓÉ ÌÅ ÍÏÄÅ ÄÅ ÃÏÍÐÅÎÓÁÔÉÏÎ ÅÎ ÎÁÔÕÒÅ ÓÅÒÏÎÔ ÌÉÓÔïÅÓ ÄÁÎÓ ÌȭïÔÁÔ ÄÅÓ ÓÏÍÍÅÓ 
mais avec un montant des indemnisations nul. 

 
Cette phasÅ ÄÏÉÔ ÄïÂÏÕÃÈÅÒ ÓÕÒ ÌȭÅÓÔÉÍÁÔÉÏÎ ÄÅ Ⱥ ÌȭïÔÁÔ ÄÅÓ ÓÏÍÍÅÓ Ȼ ÑÕÉ ÅÓÔ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ 
différents types de compensations à prévoir : 
 

- Coût de remplacement intégral pour la reconstruction des infrastructures impactées 
- Coût de la compensation pour Perte de terrain urbain/rural privé  
- Coût de la compensation pour Perte de terrain agricole privé 
- Coût de remplacement intégral pour Perte de revenu agricole et droit de surface 
- Coût de la compensation pour Perte temporaire de revenus 
- Coût de la compensation pour Perte permanente de revenus 
- Assistance pour le déménagement 
- 0ÒÏÇÒÁÍÍÅ ÄȭÁÃÃÏÍÐÁÇÎÅÍÅÎÔ Û ÌÁ ÒÅÓÔÁÕÒÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÍÏÙÅÎÓ ÄȭÅØÉÓÔÅÎÃÅ ɉ0!2-%Ɋ 
- Coût de la compensation pour le déplacement ou dérangement temporaire  

 
¶ Phase 3- Processus DUP : SortiÅ ÄÅ ÌȭÏÒÄÏÎÎÁÎÃÅ ÄȭÅØÐÒÏÐÒÉÁÔÉÏÎ 

 

i)  6ÁÌÉÄÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭïÔÁÔ ÄÅÓ ÓÏÍÍÅÓ 

Cette phase « ÄÅ ÖÁÌÉÄÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭïÔÁÔ ÄÅÓ ÓÏÍÍÅÓ » comprend entre autres les activités 
suivantes :  

- Approbation des états des sommes par : 
¶ Le service des domaines 
¶ Le Ministère expropriant 
¶ ,Å -ÉÎÉÓÔîÒÅ ÄÅ ÌȭïÃÏÎÏÍÉÅ ÅÔ ÄÅÓ ÆÉÎÁÎÃÅÓ 
 

- Versement des indemnités au Trésor : 
¶ Décision du Ministre expropriant autorisant le versement des indemnités dans un 

compte de consignation auprès du Trésor 
¶ Appel de fonds auprès du compte désigné du projet à la Banque Centrale 
¶ Versement des indemnités au compte de consignation auprès du Trésor 

 
ii)  3ÏÒÔÉÅ ÄÅ ÌȭÏÒÄÏÎÎÁÎÃÅ ÄȭÅØÐÒÏÐÒÉÁÔÉÏÎ 

Cette étape ÄÅ ÓÏÒÔÉÅ ÄÅ ÌȭÏÒÄÏÎÎÁÎÃÅ ÄȭÅØÐÒÏÐÒÉÁÔÉÏÎ ÃÏÍÐÒÅÎÄ ÅÎÔÒÅ ÁÕÔÒÅÓ ÌÅÓ ÁÃÔÉÖÉÔïÓ 
suivantes :  

- Notification des PAPs sur les valeurs retenues : 
¶ Etablissement des lettres de notification par les PAPs 
¶ Notifications des PAPs 
¶ %ÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÆÉÃÈÅÓ ÄȭÅÎÒÅÇÉÓÔÒÅment des PAPs (CIN, RIB) 
¶ Les PAPs disposent selon les textes nationaux en vigueur de 15 jours pour notifier 

son avis relatif à l'acceptation ou non des montants des indemnisations. En cas de 
non-acceptation, la PAP peut recourir au niveau du Tribunal pour une fixation 
judiciaire. 
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- 3ÏÒÔÉÅ ÄÅ ÌȭÏÒÄÏÎÎÁÎÃÅ ÄȭÅØÐÒÏÐÒÉÁÔÉÏÎ : 
¶ Requête auprès du Tribunal de Première Instance 
¶ Traitement des données par le Président du Tribunal de Première Instance 
¶ 3ÏÒÔÉÅ ÄÅ ÌȭÏÒÄÏÎÎÁÎÃÅ ÁÕÐÒîÓ ÄÕ 4ÒÉÂÕÎÁÌ ÄÅ 0ÒÅÍÉîÒÅ )ÎÓÔÁÎÃÅ 
¶ DispaÔÃÈÉÎÇ ÄÅ ÌȭÏÒÄÏÎÎÁÎÃÅ ÄȭÅØÐÒÏÐÒÉÁÔÉÏÎ Û ÔÏÕÓ ÌÅÓ ÓÅÒÖÉÃÅÓ ÃÏÎÃÅÒÎïÓ 
¶ .ÏÔÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅÓ 0!0Ó ÄÅ ÌȭÏÒÄÏÎÎÁÎÃÅ ÄȭÅØÐÒÏÐÒÉÁÔÉÏÎ 

 
¶ Phase 4 - Processus DUP : Paiement des compensations en numéraire  

Le paiement des indemnités de compensation au profit des personnes affectées par le projet 
ÓȭÅÆÆÅÃÔÕÅ Û ÐÁÒÔÉÒ ÄÕ ÃÏÍÐÔÅ ÄÅ ÃÏÎÓÉÇÎÁÔÉÏÎ ÁÕ ÔÒïÓÏÒȢ Les pièces requises permettant la 
ÍÁÉÎÌÅÖïÅ ÐÁÒÔÉÅÌÌÅ ÄÅ ÌȭÉÎÄÅÍÎÉÔï ÄÅ ÃÏÍÐÅÎÓÁÔÉÏÎ ÃÏÎÓÉÇÎïÅ ÁÕ 4ÒïÓÏÒ ÓÏÎÔ ÌÅÓ 
suivantes (requises à la fois par le service de ÌȭÅØÐÒÏÐÒÉÁÔÉÏÎ ÅÔ ÌÅ 4ÒïÓÏÒɊ : 

 
i)  Biens titrés  

1. Certificat de Situation Juridique avant et après expropriation (Conservateur) 
2. ,ÅÔÔÒÅ ÄȭÁÄÈïÓÉÏÎ ÁÖÅÃ ÅÎÇÁÇÅÍÅÎÔ Û ÌïÇÁÌÉÓÅÒ 
3. Lettre de demande de paiement à légaliser 
4. CIN certifiée des propriétaires  
5. Procuration (Tribunal ou notaire) 
6. 2)" ɉ2ÅÌÅÖï Äȭ)ÄÅÎÔÉÔï "ÁÎÃÁÉÒÅȟ "ÁÎÑÕÅɊ 
7. Notification 
8. *ÕÇÅÍÅÎÔ ÒÅÌÁÔÉÆ Û ÌÁ ÐÁÒÃÅÌÌÅ ÃÁÄÁÓÔÒÁÌÅ ɉÓȭÉÌ ÓȭÁÇÉÔ ÄȭÕÎÅ ÐÁÒÃÅÌÌÅ ÃÁÄÁÓÔÒÁÌÅɊ 
9. $ÅÍÁÎÄÅ ÄÅ ÌȭÅØÔÒÁÉÔ ÄÅ ÌȭïÔÁÔ ÐÁÒÃÅÌÌÁÉÒÅ 
10. Attestation du service expropriant 

 
 

ii)  Biens non titrés  

1. Autorisation de construction, à défaut : Rôle impôts sur propriété bâtie / Facture 
JIRAMA.  

2. Certificat de propriété (Fokontany) 
3. Certificat de résidence 
4. Notification  
5. Fiche d'Engagement  
6. Photocopie CIN  
7. 2)" ɉ2ÅÌÅÖï Äȭ)ÄÅÎÔÉÔï "ÁÎÃÁÉÒÅȟ Banque) 

 
Pour les biens non titrés, l'objectif des dossiers demandés est de bien s'assurer que le 
prétendant est bel et bien la PAP ayant droit officiel. En cas de non-exhaustivité des documents 
fournis pour des raisons et d'autres, l'appréciation de l'authenticité de la PAP est laissée à l'avis 
du service expropriation, du Trésor et de Ìȭ5ÎÉÔï ÅÎ ÃÈÁÒÇÅ ÄÅ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÅ ÌÁ ÒïÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎ 
en vue des paiements des indemnités. 
 
Pour les groupes vulnérables et les squatters, les pièces exigées pour la compensation en 
numéraire comprennent au moins :  

- Certificat de propriété (délivré par le Fokontany de rattachement), pour le cas des bâtis 
- certificat de mise en valeur ou certificat de statut agricole (certifié par le fokontany),  
- certificat de résidence 
- Photocopie CIN 
- Notification 
- &ÉÃÈÅ ÄȭÅÎÇÁÇÅÍÅÎÔ 
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5.4.3. 0ÒÏÃÅÓÓÕÓ ÄȭïÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔ ÄÕ 0ÌÁÎ ÄÅ 2ïÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎ 

 
Conformément aux sections précédentes, ÌÅ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÄȭÕÎ 02 ÐÏÕÒÒÁÉÔ ÎïÃÅÓÓÉÔÅÒ ÏÕ ÎÏÎ ÌÅ 
déclenchement de DUP. Les deux tableaux ci-après resument les étapes à considérer dans la 
ÐÒïÐÁÒÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎ 02 ÁÖÅÃ ÏÕ ÓÁÎÓ $50. 
 
Dans le cas où les travaux de ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎÓ ÏÕ ÄȭÅØÔÅÎÓÉÏÎÓ ÄÅ réseaux de distributions ou 
ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÄȭÉÎÆÒÁÓÔÒÕÃÔÕÒÅÓ ÄÉÖÅÒÓÅÓ ne nécessiteront pas le déclenchement de DUP, le 
ÔÁÂÌÅÁÕ ÓÕÉÖÁÎÔ ÒïÓÕÍÅ ÌÅ ÐÒÏÃÅÓÓÕÓ ÄÅ ÐÒïÐÁÒÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÐÌÁÎ ÄÅ ÒïÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎȢ 
 
Tableau 4. %ÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎ ÅÔ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄȭÕÎ 0ÌÁÎ ÄÅ ÒïÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎ ÓÁÎÓ ÄïÃÌÅÎÃÈÅÍÅÎÔ ÄȭÕÎ $50 

ACTIONS EXPLICATION, COMMENTAIRES ET OBSERVATIONS 

1. Préparation de la Fiche 
dôexamen environnementale 
et social préliminaire 
(screening) 

Observations préliminaires sur site. Tenir compte des limites marquées par les 
travaux dôarpentage 

2. Déclenchement de la 

pr®paration dôun PR 

La pr®paration dôun PR est d®clench®e par un examen pr®liminaire sur site, apr¯s 
les travaux dôarpentage : d¯s quôune activit® ou un bien se trouve dans lôemprise 
du sous-projet envisag®, la pr®paration dôun PR est d®clench®e. 

3. Mise en place du cadre 

institutionnel 

Faire adopter les Arrêtés pour les diverses nominations 
Suivant la forme de lôinstitution ¨ mettre en place, chaque entit® d®signera leur 
repr®sentant au sein de lôinstitution considérée. Cette dernière sera formalisée à 
travers un Arrêté régional, préfectoral, ou interministériel selon le cas. En effet, un 
Projet dôArr°t® sera ®tabli par le service juridique des entit®s concern®es (Région, 
Prefecture, Ministères, commune suivant le cas), puis validé par les conseillers 
régionaux ou municipaux, puis adopté pour être effectif.  

4. Information du public et 
fixation de la date limite 
dôelligibilité 

Le public intéressé et les PAPs doivent être informés sur le PR : date limite 
dô®ligibilit®, p®riode de recensement, m®thodes de calcul des compensations, 
autres. 
 
Durant les consultations, la date limite dô®ligibilit® sera expliqu®e et d®finie. Apr¯s 
quoi, le Projet assurera aussi une large diffusion au public de ladite date limite. 
Les personnes arrivant dans lôemprise du projet apr¯s la date limite dô®ligibilit® ne 
pourront prétendre à aucune indemnité ni autre aide. 
 
Le projet devrait utiliser plusieurs canaux : Publication dans les journaux, 
affichages sur places, m®dia, etcé La dur®e de cette s®ance dôinformation serait 
au moins un mois avant début du récensement 
 
La date dô®ligibilit® sera formalis®e ¨ travers la sortie dôun Arr°t® r®gional. 

5. Participation du public et des 
PAPs 

Organisation de séance de consultation publique 

6. Options de réinstallation Les PAPs ont besoin de savoir les options de réinstallation qui leurs sont offertes 

7. Mécanisme de gestion des 
plaintes 

Le Mécanisme devra être présenté au public et aux PAPs. Voir plus loin 

8. Recensement des personnes 
affectées. Enquêtes 
socioéconomiques 

D®nombrement complet des PAPs, y compris la collecte dôinformations 
socio®conomiques et sur les biens impact®s. Cela permettra dôidentifier et de 
déterminer le nombre exact de PAPs ainsi que la nature et les niveaux dôimpact. 
Les enquêtes socio-économiques permettront de dresser le profil 
socioéconomique des ménages affectés. 

9. Evitement. Minimisation des 
impacts 

Les mesures dô®vitement sont les premi¯res solutions ¨ chercher. A défaut, autant 
que faire se peut, il faudra chercher à minimiser les impacts. 
Une fois toutes les options analysées, la liste des PAPs sera arrêtée. 

10. Affichages de la liste des 
PAPs 

Les textes pr®voient un affichage dôune dur®e de 1 mois avec Cahier de 
doléances dans les Fokontany et Communes concernés 
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ACTIONS EXPLICATION, COMMENTAIRES ET OBSERVATIONS 

11. Elaboration et validation du 
PR 

Le PR comprend principalement les donn®es sur les biens impact®s, lôeffectif des 
PAPs, le profil socio-économique des PAPs, le mode de compensation des PAP .  
Le PR devra obtenir une validation suivant le processus établi 

12. Acquisition ¨ lôamiable des 
terrains affectés par le projet 

Lôacquisition ¨ lôamiable pourrait °tre sous la forme  
i. de lôacceptation du(es) PAPs de c¯der son terrain moyennant óôune 

indemnisation au coût intégral de remplacement » ou par une terre de 
remplacement, sans quôil soit n®cessaire dôattendre lôapplication dôun 
DUP ; 

ii. de donation volontaire.(voir section 6.4.2.1. Principes généraux des actes 

de donation volontaire dans le cadre du projet) 

 

13. Cas de personnes arrivant 
dans lôemprise apr¯s la date 
limite dô®ligibilit® 

Durant les consultations, la date limite dô®ligibilit® sera expliqu®e et d®finie. Apr¯s 
quoi, le Projet assurera aussi une large diffusion au public de ladite date limite. 
Les personnes arrivant dans lôemprise du projet concern® apr¯s la date limite 
dô®ligibilit® ne pourront pr®tendre ¨ aucune indemnit® ni autre aide. 

14. Catégorisation des personnes 
affectées 

Personnes ayant un droit formel sur les terres ou sur dôautres biens reconnus par 
les lois du pays 
Personnes qui nôont pas de droit formel sur les terres mais peuvent prouver leurs 
droits en regard des lois en vigueur incluant les lois coutumières sont éligibles à 
une compensation pour les terres quôelles perdent ainsi que toute autre aide 
relative aux moyens dôexistence et au niveau de vie ¨ condition quôelles occupent 
les terrains avant la date limite dô®ligibilit®. 
Occupants illicites ou squatters : ne reçoivent pas des compensations pour les 
terres quôelles occupent. Toutefois, ils bénéficient des aides à la réinstallation en 
lieu et place pour les terres quôelles occupent ainsi que toute autre aide relative 
aux moyens dôexistence et au niveau de vie et compensation pour les biens autre 
que la terre. 

15. Matrice des droits Eligibilité Voir section 7.3 

16. Evaluation des 
compensations 

Il est nécessaire que les évaluations soient équivalentes au coût intégral de 
remplacement. Des m®thodes dô®valuation appropri®es doivent °tre utilis®es : Voir 
section 8.3 
Préparation de lôEtat des sommes dues et validation par la Commission 
Administrative dôEvaluation adôhoc (CAE adôhoc) : cette ®tape est tr¯s importante 
pour les besoins de la procédure avec le Ministère en charge des Finances. 

17. Préparation du projet de 
décret de mise en îuvre du 
PR 

Un projet de d®cret relatif ¨ lôorganisation de la lib®ration dôemprise et la mise en 
îuvre du PR est ®tabli par le minist¯re en Charge de lôeau et soumis pour 
vérification au Ministère en charge des Finances 

18. Prise en Conseil des 
Ministres du décret de mise 
en îuvre du PR 

Présentation du projet de décret pour prise en conseil de Gouvernement/des 
ministres, puis publication au Journal officiel. 

19. Mobilisation du budget 

 
- Appel des fonds par la Banque Centrale ¨ la Banque Mondiale ¨ travers lôEtat 
Malagasy.  
- Transfert de fonds de la Banque Mondiale vers la Banque Centrale 
- Virement de la Banque centrale vers le compte du Projet au niveau de la Banque 
centrale, puis vers le compte secondaire du Projet 
- Consignation du fond : Virement de la Banque centrale vers RGA à travers un 
ordre de virement par lôUGP MEAH avec autorisation du Ministère de tutelle   
- Virement par RGA (compte de consignation) vers les comptes des PAPS (BT et 
BNT)  
Le MEAH et le MEF seront les reponsables de la mobilisation des fonds.  
 
Sauf dérogation particulière, généralement, la procédure normale nécessite entre 
2 et 4 mois.  
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ACTIONS EXPLICATION, COMMENTAIRES ET OBSERVATIONS 

20. Organisation de la libération 
de lôemprise 

Un plan de lib®ration dôemprise sera ®tabli avant la lib®ration proprement dite de 
lôemprise. Ce plan devra clarifier les parties prenantes ayant des responsabilit®s 
dans la lib®ration dôemprise.  
La phase préparatoire devra comprendre les actions liées à lôinformation et la 
sensibilisation des PAPs, la notification des PAPs sur la nécessité de la libération 
de lôemprise et lôengagement des PAPs ¨ c®der lôemprise, affichage de lôArr°t® 
pr®fectoral au moins 10 jours avant la lib®ration de lôemprise. 
La phase de la libération proprement dite comprend : lancement du délai de 
d®m®nagement qui commence ¨ la date de lôaffichage de lôArr°t® pr®fectoral pour 
une dur®e de 10 jours, d®m®nagement proprement dit sous lô®gide de la commune 
concern®e, s®curisation de lôemprise par la Commune à travers des actions de 
patrouilles ou de clôture. La préparation du chantier pourra se faire après ces 
étapes.   

21. Notification des PAPs 
concernées 

Chaque PAP reçoit une fiche de notification individuelle avec le montant de 
compensation fix® par lôarr°t® interminist®riel des prix r®f®rentiels co-signé par le 
ministère de tutelle et le Ministère en charge des finances (arrêté établi sur la base 
des montants de compensation valid®s par la commission Adôhoc dô®valuation). Il 
est à noter que ces prix correspondent au coût total de remplacement.  

22. Paiement des sommes dues 
aux PAPs 

Le paiement peut °tre effectu® soit par lôagent du Tr®sor pubic (paierie g®n®rale 
ou percepteur) dans le cas o½ le fonds a fait lôobjet dôouverture dôun compte de 
consignation au niveau du Tr®sor public, soit par lôinterm®diaire dôune institution de 
microfinance agréée et recrutée par voie de passation de marché. La fiche de 
notification doit °tre sign®e contradictoirement par le b®n®ficiaire et lôentit® de 
paiement. 
N.b. Les détails relatifs au processus de paiement sera développé et clarifié dans 
le manuel op®rationnel dôexpropriation et dôindemnisation 

23. Accompagnement des PAPs. 
Restauration et amélioration 
des moyens de subsistance 

Un Plan de réinstallation est assimil® ¨ un plan de d®veloppement ¨ lô®gard des 
PAPs. Il ne se limite pas aux compensations. 

24. Groupes vulnérables Les groupes vulnérables nécessitent des mesures particulières, notamment quand 
les impacts risquent dôamplifier leurs vulnérabilités. 
N.B. Les actions sp®cifiques dôappui des groupes vuln®rables sont d®velopp®es 
dans la section óôaccompagnement des groupes vuln®rablesôô 
Sur la base du profil socio-économique des groupes vulnérables, il sera identifié 
des mesures dôurgence telles que lôappui nutritionnel, lôaide ¨ la scolarisation des 
enfants, lôacc¯s au service de sant®, etc.  
En outre, par rapport aux activités des groupes vulnérables, des appuis 
techniques, dotation de petits matériels de production, voire même des appuis 
financiers pour le développement de leurs activités figurent parmi les mesures 
dôaccompagnement des groupes vuln®rables.    
Dans le cadre de la réinstallation, il faut faciliter la participation des groupes 
vulnérables durant le processus et notamment pendant les s®ances dôinformation 
et de consultation (ex : organiser des réunions spécifiques avec les groupes 
vulnérables ou faire des porte à porte si besoin est).  

25. Litiges liés au PR La mise en îuvre dôun PR est, souvent, sujette ¨ des plaintes et litiges de natures 
multiples : se référer au Mécanisme de gestion des plaintes 

26. Documentation des activités 
de réinstallation 

Les autorit®s, les membres de la CAE adôhoc, la Banque et autres peuvent 
requ®rir, ¨ tout moment, des documents sur la mise en îuvre du PR : une 
documentation avec une base de données géoreferencée devra donc être 
assurée. 

27. Suivi et évaluation de la mise 
en îuvre dôun PR 

Pour les opérations de réinstallation de faible et moyenne envergure : un suivi et 
une évaluation internes sont suffisants. 
 
Pour les opérations de réinstallation de grande envergure : un suivi et une 
évaluation externes sont nécessaires et à lancer par le projet avec ou sans 
demande du bailleur 

28. Audit puis Cl¹ture dôun PR 
A la fin des opérations marquées par une situation socioéconomique au moins 
®gale ¨ celle dôavant le sous-projet, le PR pourra être clôturé. 
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ACTIONS EXPLICATION, COMMENTAIRES ET OBSERVATIONS 

Les actions pour la clôture du PR sont :  
- Vérification des données du PR (verifier si les différentes mesures décrites dans 
le PR sont effectivement réalisées) 
- Evaluation de lôefficacit® des mesures de compensation des pertes générées par 
la mise en îuvre du projet 
- Comparaison du niveau de vie des PAPs par rapport à la situation dôavant projet 
- Examen de la totalit® des mesures dôatt®nuation mise en îuvre par le projet 
- Comparaison des r®sultats de la mise en îuvre et des objectifs convenus 
- Conclusion consistant ¨ recommander de mettre fin ou non la mise en îuvre du 
PR 

 
,ÏÒÓÑÕÅ ÌÅÓ ÁØÅÓ Û ÁÍïÎÁÇÅÒȟ Û ÒïÈÁÂÉÌÉÔÅÒ ÄÏÉÖÅÎÔ ÆÁÉÒÅ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄȭÕÎÅ ÁÃÑÕÉÓÉÔÉÏÎ ÐÒïÁÌÁÂÌÅȟ ÌÁ 
ÐÒÏÃïÄÕÒÅ ÄȭÅØÐÒÏÐÒÉÁÔÉÏÎ ÐÏÕÒ ÃÁÕÓÅ ÄȭÕÔÉÌÉÔï ÐÕÂÌÉÑÕÅ ÄÏÉÔ ðÔÒÅ ÄïÃÌÅÎÃÈïÅ ÅÔ ÅÌÌÅ ÃÏÒÒÅÓÐÏÎÄ Û 
une procédure amiable et judiciaire. Le tableau ci-dessous ÒïÃÁÐÉÔÕÌÅ ÌȭïÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎ ÅÔ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ 
ĞÕÖÒÅ ÄȭÕÎ 02 ÌÏÒÓ ÄȭÕÎ ÄïÃÌÅÎÃÈÅÍÅÎÔ ÄÅ $50Ȣ 
 

Tableau 5 ȡ %ÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎ ÅÔ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄȭÕÎ 0ÌÁÎ ÄÅ ÒïÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎ ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÁÓ ÄȭÕÎ 
ÄïÃÌÅÎÃÈÅÍÅÎÔ ÄȭÕÎ $50 

ACTIONS EXPLICATION, COMMENTAIRES ET OBSERVATIONS 

1. Préparation de la Fiche 
dôexamen environnementale et social 
préliminaire (screening) 

Observations préliminaires sur site. Tenir compte des limites marquées par les 
travaux dôarpentage 

2. Déclenchement de la 
pr®paration dôun PR 

La pr®paration dôun PR est d®clench®e par un examen pr®liminaire sur site, 
apr¯s les travaux dôarpentage : d¯s quôune activit® ou un bien se trouve dans 
lôemprise du sous-projet envisag®, la pr®paration dôun PR est d®clench®e. 

3. Mise en place du cadre 
institutionnel 

Faire adopter les Arrêtés pour les diverses nominations 
Suivant la forme de lôinstitution ¨ mettre en place, chaque entit® d®signera leur 
repr®sentant au sein de lôinstitution consid®r®e. Cette derni¯re sera formalis®e 
à travers un Arrêté régional, préfectoral, ou interministériel selon le cas. En 
effet, un Projet dôArr°t® sera ®tabli par le service juridique des entit®s 
concernées (Région, Prefecture, Ministères, commune suivant le cas), puis 
validé par les conseillers régionaux ou municipaux, puis adopté pour être 
effectif. 

4. Adoption dôun Arr°t® dôouverture 
des enquêtes commodo et incommodo 

Les enquêtes commodo-inommodo servent à vérifier que les inventaires sont 

complets (il sôagit dôune v®rification apr¯s des PAPs et autorités locales 

concernées, impliquant un affichage des données et permetttant aux PAPs de 

v®rifier que lôensemble des biens impact®s a bien ®t® inventori® et que les 

quantit®s et mesures sont fid¯les ¨ la r®alit®. Si ce nôest as le cas ici, merci de 

préciser. 

5. Information du public et fixation 
de la date limite dôelligibilite 

Le public intéressé et les PAPs doivent être informés sur le PR : date limite 
dô®ligibilit®, p®riode de recensement, m®thodes de calcul des compensations, 
autres. 
Durant les consultations, la date limite dô®ligibilit® sera expliqu®e et d®finie. 
Après quoi, le Projet assurera aussi une large diffusion au public de ladite date 
limite. 
Les personnes arrivant dans lôemprise du projet apr¯s la date limite dô®ligibilit® 
ne pourront prétendre à aucune indemnité ni autre aide. 
 
Le projet devrait utiliser plusieurs canaux : Publication das les journaux, 
affichages sur places, m®dia, etcé 

6. Participation du public et des 
PAPs 

Organisation de séance de consultation publique 
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ACTIONS EXPLICATION, COMMENTAIRES ET OBSERVATIONS 

7. Options de réinstallation 
Les PAPs ont besoin de connaitre les options de réinstallation qui leurs sont 
offertes 

8. Mécanisme de gestion des 
plaintes 

Le Mécanisme devra être présenté au public et aux PAPs. (Chapitre 10) 

9. Recensement des personnes 
affectées. Enquêtes socioéconomiques 

D®nombrement complet des PAPs, y compris la collecte dôinformations 
socio®conomiques et sur les biens impact®s. Cela permettra dôidentifier et de 
d®terminer le nombre de PAPs ainsi que la nature et les niveaux dôimpact. 
Les enquêtes socioéconomiques permettront de dresser le profil 
socioéconomique des ménages affectés. 

10. Evitement. Minimisation des 
impacts 

Les mesures dô®vitement sont les premi¯res solutions ¨ chercher. A d®faut, 
autant que faire se peut, il faudra chercher à minimiser les impacts. 
Une fois toutes les options analysées, la liste des PAPs sera arrêtée. 

11. Catégorisation des personnes 
affectées 

Personnes ayant un droit formel sur les terres ou sur dôautres biens reconnus 
par les lois du pays 
Personnes qui nôont pas de droit formel sur les terres mais peuvent prouver 
leurs droits en regard des lois en vigueur incluant les lois coutumières sont 
®ligibles ¨ une compensation pour les terres quôelles perdent ainsi que toute 
autre aide relative aux moyens dôexistence et au niveau de vie à condition 
quôelles occupent les terrains avant la date limite dô®ligibilit®. 
Occupants illicites ou squatters : ne reçoivent pas des compensations pour les 
terres quôelles occupent. Toutefois, ils b®n®ficient des aides ¨ la r®installation 
en lieu et place pour les terres quôelles occupent ainsi que toute autre aide 
relative aux moyens dôexistence et au niveau de vie et compensation pour les 
biens autre que la terre. 

12. Matrice des droits. Eligibilité Voir section 7.3 

13. Etablissement des plans 
parcellaires et états parcellaires 

Un plan parcellaire et état parcellaire (numérique et physique) des propriétés 
susceptibles dô°tre affect®s par le projet est ®tablit par lôOp®rateur foncier ou 
le service expropriation.   Les plans parcellaires devront être approuvés, 
validés et conformes aux normes du service topographique. 

14. Affichage de la liste des PAPs Les textes pr®voient un affichage dôune dur®e de 1 mois avec Cahier de 
doléances dans les Fokontany et Communes concernées 

15. Elaboration et validation du PR 

Le PR comprend principalement les donn®es sur les biens impact®s, lôeffectif 
des PAPs, le profil socio-économique des PAPs, le mode de compensation 
des PAPs .  
Le PR devra obtenir une validation suivant le processus établi 

16. Préparation du projet de décret 
d®claratif dôutilit® publique 

Après les résultats des travaux de recensement et la constatation des 
parcelles susceptibles dô°tre affect®s, une proposition de DUP est pr®par®e, 
comportant les biens susceptibles dô°tre affectés avec un plan parcellaire 
conforme aux normes du service topographique (Voir Annexe 10 : Modèle de 
décret DUP) 

17. Prise en Conseil des Ministres 
du d®cret d®claratif dôutilit® publique 

La séance en conseil des Ministres valide ou non le décret DUP, prenant acte 
de la proc®dure dôexpropriation apr¯s avis du Ministre dont rel¯ve le Service 
des Domaines, puis lôacte d®claratif dôutilit® publique est publi® au Journal 
officiel. 

18. Etablissement de lôArr°t® valant 
acte de cessibilité 

Une fois le décret d®claratif d'utilit® publique d®clar®, lôensemble des 
domaines délimités sur les plans parcellaires est intégré dans le domaine 
public de lôEtat. Si le d®cret DUP ne d®signe pas les biens susceptibles ¨ 
exproprier, lôarr°t® valant acte de cessibilit® exproprie tous les biens inclus 
dans lôemprise des routes. 

19. Création de la Commission 
administrative dô®valuation (CAE) 

Lorsque les biens susceptibles dô°tre affect®s sont d®sign®s et relev®s, une 
Commission proc¯de ¨ lô®valuation des indemnit®s dôexpropriation à de la 
valeur des biens susceptibles dô°tre affect®s. La Commission Administrative 
dôEvaluation®tablit par la suite un proc¯s-verbal de la valeur des biens 
concernés et à appliquer pour le calcul des biens éligibles à indemnisations/ 
compensations 
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ACTIONS EXPLICATION, COMMENTAIRES ET OBSERVATIONS 

20. Evaluation des compensations 
par la CAE 

Des m®thodes dô®valuation appropri®es doivent °tre utilis®es : Voir section 8.3 
Pr®paration de lôEtat des sommes dues et validation par la Commission 
Administrative dôEvaluation (CAE)  

21. Approbation du montant des 
indemnités par le Ministre de tutelle et 
le Ministre en charge des Finances 

La valeur totale des indemnités et des compensations est soumise à 
lôapprobation du Ministre de tutelle et le Ministre en charge des Finances et 
consigne la somme au Trésor. 

22. Mobilisation du budget, création 
dôun compte de consignation  

Remplissage de lô®tat des sommes sur la partie ç liste des propriétaires », 
vérification des valeurs attribuées pour chaque biens et soumission à la 
signature des membres de la CAE. Sauf dérogation particulière, 
généralement, la procédure normale nécessite entre 2 et 4 mois. 

23. Notification des PAPs 
concernées 

La valeur des indemnisations et/ou des compensations des PAPs est à notifier 
individuellement auprès des concernés. Une lettre/fiche de notification 
individuelle doit alors être remise auprès des PAPs, comprenant son identité 
issue de lôenqu°te, les biens concern®s par lôexpropriation ainsi que la valeur 
et le montant qui sera alloué. Un délai de 15 jours est accordé aux PAPs pour 
faire connaitre sôils acceptent ou non les propositions dôindemnisation. En cas 
de refus, les PAPs peuvent recourir au MGP mis en place par le Programme. 
(Les modes de compensations sont présentées dans la section 8.2) 

24. Sortie de lôOrdonnance 
dôexpropriation par le Tribunal de 
première instance concerné 

Tous les biens mentionn®s dans lôacte de cessibilit® doivent faire lôobjet dôune 
ordonnance dôexpropriation, pr®par®e par le magistrat de la circonscription 
administrative concernée et publiée au Journal officiel. 

25. Paiement des sommes dues aux 
PAPs 

Après acceptation du montant des indemnisations/ compensations des biens 
par les PAPs, lôentit® en charge des paiements des indemnisations/ 
compensations prépare et organise le paiement des sommes dues aux PAPs. 
Les sommes consignées au Trésor, correspondant aux indemnités 
dôexpropriation seront ¨ mobiliser.(Les modes de compensations sont 
présentées dans la section 8.2) 

26. Accompagnement des PAPs. 
Restauration et amélioration des 
moyens de subsistance 

Un Plan de r®installation est assimil® ¨ un plan de d®veloppement ¨ lô®gard 
des PAPs. Elle ne se limite pas aux compensations. 

27. Groupes vulnérables 
Les groupes vulnérables nécessitent des mesures particulières, notamment 
quand les impacts risquent dôamplifier leurs vuln®rabilit®s. 

28. Litiges liés au PR 
La mise en îuvre dôun PR est, souvent, sujette ¨ des plaintes et litiges de 
natures multiples : se référer au Mécanisme de gestion des plaintes 

29. Documentation des activités de 
réinstallation 

Les autorités, les membres de la CAE, la Banque et autres peuvent requérir, à 
tout moment, des documents sur la mise en îuvre du PR : une 
documentation appropriée devra donc être assurée. 

30. Suivi et évaluation de la mise en 
îuvre dôun PR 

Pour les opérations de réinstallation de faible et moyenne envergure : un suivi 
et une évaluation internes sont suffisants. 
 
Pour les opérations de réinstallation de grande envergure : un suivi et une 
évaluation externes sont nécessaires et à lancer par le projet avec ou sans 
demande du bailleur 

31. Audit puis Cl¹ture dôun PR A la fin des opérations marquées par une situation socioéconomique au moins 
®gale ¨ celle dôavant le sous-projet, le PR pourra être clôturé. 
Les actions pour la clôture du PR sont :  
- Vérification des données du PR (verifier si les différentes mesures décrites 
dans le PR sont effectivement réalisées) 
- Evaluation de lôefficacit® des mesures de compensation des pertes g®n®r®es 
par la mise en îuvre du projet 
- Comparaison du niveau de vie des PAPs par rapport ¨ la situation dôavant 
projet 
- Examen de la totalit® des mesures dôatt®nuation mise en îuvre par le projet 
- Comparaison des r®sultats de la mise en îuvre et des objectifs convenus 
- Conclusion consistant ¨ recommander de mettre fin ou non la mise en îuvre 
du PR 
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5.4.4. Mobilisation, i nformation et communication  

 
Le plan de réinstallation devra inclure des mesures assurant que les personnes affectées  :  

- Sont informées des options qui leur sont dédiées et proposées et des droits se rattachant 
à la réinstallation; 

- Sont consultées, soumises à plusieurs choix et informées des alternatives réalisables aux 
plans technique et économique dans les processus de prise de décision, et; 

- 0ÁÒÔÉÃÐÅÒÏÎÔ ÄÅ ÍÁÎÉîÒÅ ÉÎÃÌÕÓÉÖÅ Û ÌÁ ÃÏÎÃÅÐÔÉÏÎȟ ÌÁ ÐÌÁÎÉÆÉÃÁÔÉÏÎȟ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅȟ ÌÅ 
suivi et lévaluation du processus de compensation, des activités liées au déplacement 
économique visant à restaurer les moyens de subsistance ; 

- Sont pÏÕÒÖÕÅÓ ÒÁÐÉÄÅÍÅÎÔ ÄȭÕÎÅ ÃÏÍÐÅÎÓÁÔÉÏÎ ÅÆÆÅÃÔÉÖÅ ÁÕ ÃÏĮÔ ÉÎÔïÇÒÁÌ ÄÅ 
ÒÅÍÐÌÁÃÅÍÅÎÔ ÐÏÕÒ ÌÅÓ ÐÅÒÔÅÓ ÄÅ ÂÉÅÎÓ ÅÔ ÄȭÁÃÃîÓ ÄÉÒÅÃÔÅÍÅÎÔ ÁÔÔÒÉÂÕÁÂÌÅÓ ÁÕ ÐÒÏÊÅÔȢ 

 
La préparation du PR prévoit des actions de mobilisation et de communication les plus larges et 
ÄÉÆÆÕÓÅÓ ÐÏÓÓÉÂÌÅÓ ÓÕÒ ÌÅÓ ÔÅÎÁÎÔÓ ÅÔ ÁÂÏÕÔÉÓÓÁÎÔÓ ÄÕ 0ÒÏÊÅÔ ÅÔ ÌÅÓ ÁÃÔÉÖÉÔïÓ Û ÍÅÔÔÒÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÁÖÅÃ 
un accent particulier sur les aspects de réinstallation possibles et les règles de droits y afférents 
conformément à la NES 5.  
 
Si nécessaire, des approches spécifiques devront être adoptées pour la mobilisation, lȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎ 
et la communication des groupes vulnérables. 
 
Le public cible de ces campagnes de mobilisation, dȭinformation  et de communication ne se limite 
pas aux PAPs potentielles. Il doit comprendre les autres parties prenantes telles que les 
collectivités territoriales décentralisées, les services techniques déconcentrés, le secteur privé, les 
organismes indépendants, etc.  
 

5.4.5. Enquêtes socio-économiques requises pour un PR  

 
$ÁÎÓ ÌȭïÖÅÎÔÕÁÌÉÔï ÏĬ ÕÎ 02 ÅÓÔ ÒÅÑÕÉÓ ÐÏÕÒ ÕÎÅ ÁÃÔÉÖÉÔï ÄÏÎÎïÅȟ ÄÅÓ ïÔÕÄÅÓ ÓÏÃÉÏ-économiques 
devront être réalisées. En premier lieu, les informations de base sur les interventions envisagées 
ÓÅÒÏÎÔ ÁÎÁÌÙÓïÅÓ ÄÅ ÍÁÎÉîÒÅ Û ÉÄÅÎÔÉÆÉÅÒ ÌÅÓ ÓÏÕÒÃÅÓ ÐÏÔÅÎÔÉÅÌÌÅÓ ÄȭÉÍÐÁÃÔ ÄÅ ÌȭÁÃÔÉÖÉÔï ÁÉÎÓÉ ÑÕÅ 
les individus ou ménages ou communautés potentiellement affectés par celle-làȟ ÄȭÉÄÅÎÔÉÆÉÅÒ ÅÔ 
ÄȭÁÄÏÐÔÅÒ ÄÅÓ ÍÅÓÕÒÅÓ ÄȭÁÔÔïÎÕÁÔÉÏÎ ÄÅ ÃÅÓ ÉÍÐacts potentiels.  5ÎÅ ÆÏÉÓ ÃÅÔÔÅ ïÔÁÐÅ ÄȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ 
et de minimisation des impacts effectuée, un recensement exhaustif social et économique incluant 
ÌȭÉÎÖÅÎÔÁÉÒÅ ÄÅÓ ÐÁÒÃÅÌÌÅÓ ÄÅ ÔÅÒÒÁÉÎÓ ÅÔ ÄÅÓ ÁÃÔÉÆÓȾÂÉÅÎÓ ÐÏÔÅÎÔÉÅÌÌÅÍÅÎÔ ÃÏÎÃÅÒÎïÓ ÅÓÔ Û ÒïÁÌÉÓÅÒ 
afin de ÄïÔÅÒÍÉÎÅÒ ÌȭïÔÅÎÄÕÅ ÄÅÓ ÂÅÓÏÉÎÓ ÅÎ ÒïÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎȢ $ÁÎÓ ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄÅ ÃÅs enquêtes détaillées 
et exhaustives à effectuer auprès des catégories de personnes potentiellement affectées, iÌ ÓȭÁÇÉÔ :  

- de recenser de manière exhaustive les biens affectés tels que les terres, les infrastructures 
publiques, les bâtis privés, les services communautaires, etc.  

- ÄÅ ÒÅÃÅÎÓÅÒ ÌÅÓ ÐÅÒÓÏÎÎÅÓ ÁÆÆÅÃÔïÅÓ ÑÕȭÉÌÓ ÓȭÁÇÉÓÓÅÎÔ ÄȭÉÎÄÉÖÉÄÕÓȟ ÄÅ ÍïÎÁÇÅÓȟ ÄÅ 
communautés, etc. et définir leurs caractéristiques démographiques (ÓÔÁÔÕÔ ÄȭÏÃÃÕÐÁÔÉÏÎ 
des terres et ou des biens/actifs, âge, sexe, taille de ménage, handicap, relation au chef de 
ménage) occupant les terres à mobiliser et/ou possédant les biens/actifs ou activités 
économiques potentielllement concernés;  

- ÄȭÉÎÖÅÎÔÏÒÉÅÒ ÌÅÓ ÉÎÃÉÄÅÎÃÅÓ ÐÈÙÓÉÑÕÅÓ ÅÔ ÍÏÎïÔÁÉÒÅÓ ÄÅ ÌȭÁÃÔÉÖÉÔï ÅÎ ÔÅÒÍÅÓ ÄÅ 
déplacements involontaires ou de pertes de constructions, de pertes de terres et 
ÄȭÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÐÒÏÄÕÃÔÉÖÅÓȟ ÄÅ ÐÅÒÔÅÓ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔÓ ÆÉØÅÓȟ ÄÅ ÐÅÒÔÅÓ ÄȭÉÎÖÅÓÔÉÓÓÅÍÅÎÔÓ 
(biens et actifs), de pertes de revenus ou de sources de revenus de manière temporaire ou 
ÄïÆÉÎÉÔÉÖÅȟ ÏÕ ÅÎÃÏÒÅ ÄÅ ÐÅÒÔÅÓ ÄȭÁÃÃîÓ Û ÄÅÓ ÓÅÒÖÉÃÅÓ ÏÕ Û ÄÅÓ ÒÅÓÓÏÕÒÃÅÓ ÅØÐÌÏÉÔïÅÓ ÏÕ 
valorisées après évaluation du niveau de revenus et de vie;  

- de caractériser chaque personne affectée sur le plan socio-économique dont 
ÐÒÉÎÃÉÐÁÌÅÍÅÎÔ ÌÅ ÇÒÏÕÐÅ ÄȭÁÐÐÁÒÔÅÎÁÎÃÅ ÅÔÈÎÉÑÕÅȟ ÒÅÌÉÇÉÅÕØȟ ÃÕÌÔÕÒÅÌ ÏÕ ÓÏÃÉÁÌȟ ÌÁ 
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ÃÏÍÐÏÓÉÔÉÏÎ ÄïÔÁÉÌÌïÅ ÄÕ ÍïÎÁÇÅȟ ÌÁ ÐÒÉÎÃÉÐÁÌÅ ÏÃÃÕÐÁÔÉÏÎȟ ÌȭÏÃÃÕÐÁÔÉÏÎ ÓÅÃÏÎÄÁÉÒÅȟ ÌÅÓ 
bases de revenus et moyens de subsÉÓÔÁÎÃÅȟ ÌÅ ÓÔÁÔÕÔ ÆÏÎÃÉÅÒȟ ÌÅ ÎÉÖÅÁÕ ÄȭÁÃÃÅÓÓÉÂÉÌÉÔï ÁÕØ 
infrastructures et services de base, la vulnérabilité éventuelle vis-à-vis du processus de 
ÄïÐÌÁÃÅÍÅÎÔȟ ÌÅÓ ÓÏÕÈÁÉÔÓ ÁÕ ÎÉÖÅÁÕ ÄÅ ÌȭÉÎÄÅÍÎÉÓÁÔÉÏÎȢ   

 
Une évaluation des incidences sociales et économÉÑÕÅÓ ÄÅ ÌȭÁÃÔÉÖÉÔï ÓÕÒ ÌÅÓ ÉÎÄÉÖÉÄÕÓ ÏÕ ÍïÎÁÇÅÓ 
ou communautés potentiellement affectés sera aussi réalisée en se focalisant sur les impacts 
significatifs, en distinguant les impacts subis par les différentes catégories de personnes affectées.  

Cette évaluation permettra :  

- de considérer des alternatives pour minimiser les déplacements et les pertes;  
- de cerner les impacts socio-ïÃÏÎÏÍÉÑÕÅÓ ÐÒïÖÕÓ ÄÅ ÌȭÁÌÔÅÒÎÁÔÉÖÅ ÃÈÏÉÓÉÅ et définie;  
- ÄȭÉÄÅÎÔÉÆÉÅÒ ÌÅÓ ÍïÎÁÇÅÓ ÅÔ ÌÅÓ ÇÒÏÕÐÅÓ ÐÏÔÅÎÔÉÅÌÌÅÍÅÎÔ ÌÅÓ ÐÌÕÓ ÁÆÆÅÃÔïÓȠ  
- de décrire les mesures requises pour minimiser les impacts;   
- d'identifier les formes d'assistance pour la restauration des sources de revenus et du 

niveau de vie ;  
- de recueillir des informations sur les groupes ou les personnes vulnérables pour lesquelles 

des dispositions spéciales seront potentiellement nécessaires ; 
- ÄȭïÔÁÂÌÉÒ ÕÎÅ ÂÁÓÅ ÐÏÕÒ ÌÁ ÃÏÎÃÅÐÔÉÏÎ ÅÔ ÌÁ ÂÕÄÇïÔÉÓÁÔÉÏÎ ÄÕ ÐÒÏÇÒÁÍÍÅ ÄÅ ÒïÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎ ; 
- de proposer un plan de ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅȟ ÄÅ ÓÕÉÖÉ ÅÔ ÄȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÍÅÓÕÒÅÓ ÐÒÏÐÏÓïÅÓȢ 

 
,ȭÁÐÐÒïÈÅÎÓÉÏÎ ÄÅÓ ÃÁÒÁÃÔïÒÉÓÔÉÑÕÅÓ ÓÏÃÉÏ-économiques des personnes potentiellement affectées 
ÐÁÒ ÌÅ ÐÒÏÊÅÔ ÄÏÉÔ ÐÅÒÍÅÔÔÒÅ ÄÅ ÄïÆÉÎÉÒ ÌÅÓ ÐÁÒÁÍîÔÒÅÓ ÄÅ ÓÕÉÖÉ ÅÔ ÄȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÅÔ ÄÅ ÄïÆÉÎÉÒ ÌÅÓ 
indicateurs socio-ïÃÏÎÏÍÉÑÕÅÓ ÃÌïÓ ÑÕÉ ÓÅÒÖÉÒÏÎÔ ÄÅ ÒïÆïÒÅÎÃÅÓ ÐÏÕÒ ÓÕÉÖÒÅ ÌȭïÖÏÌÕÔÉÏÎ ÄÕ ÓÔÁÔÕÔ 
socio-économique de ces personnes. 
 

5.4.6. $ïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÄȭÕÎ 0ÌÁÎ ÄÅ ÒïÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎ 

 
,ȭÉÍÐÏÒÔÁÎÃÅ ÄÅÓ ÅØÉÇÅÎÃÅÓ ÅÔ ÌÅ ÎÉÖÅÁÕ ÄÅ ÄïÔÁÉÌ ÄÕ ÐÌÁÎ ÄÅ ÒïÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎ ÖÁÒÉÅÎÔ ÓÅÌÏÎ ÌȭÁÍÐÌÅÕÒ 
et la complexité de la réinstallation. Ce plan est élaboré sur la base dÅ ÄÏÎÎïÅÓ ÅÔ Äȭinformations 
fiables et à jour collectées lors du recensement social et économique concernant notamment 
ɉÉɊÌȭÁÃÔÉÖÉÔï ÐÒÏÐÏÓïÅ ÅÔ ses effets potentiels sur les personnes déplacées et les autres groupes 
touchés négativement, (ii) les caractéristiques socio-économiques de ces derniers, (iii)les 
ÍÅÓÕÒÅÓ ÄȭÁÔÔïÎÕÁÔÉÏÎ ÁÐÐÒÏÐÒÉïÅÓ ÅÔ ÒïÁÌÉÓÁÂÌÅÓȟ ÅÔ ɉÉv) les dispositions juridiques et 
insÔÉÔÕÔÉÏÎÎÅÌÌÅÓ ÎïÃÅÓÓÁÉÒÅÓ Û ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÅÆÆÅÃÔÉÖÅ ÄÅÓ ÍÅÓÕÒÅÓ ÄÅ ÒïÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎȢ  
 
Outre les mesures relatives à la mobilisation,  ÌȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎ ÅÔ ÌÁ ÃÏÍÍÕÎÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÐÅÒÓÏÎÎÅÓ 
potentiellement affectées, le plan de réinstallation doit comprendre les mesures assurant :  

- que les personnes potentiellement à déplacer reçoivent une assistance (telle que des 
indemnités de déplacement) au cours du déplacement,  

- que celles-ci puissent bénéficier de maisons d'habitation si possible ou de terrains à usage 
d'hÁÂÉÔÁÔÉÏÎ ɉÓȭÉÌ Ù ÁÕÒÁÉÔ ÕÎ ÄïÐÌÁÃÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÂÝÔÉÓɊȟ ÏÕ ÄÅÓ ÔÅÒÒÁÉÎÓ ÁÇÒÉÃÏÌÅÓȟ ÐÏÕÒ 
lesquels le potentiel de production et les avantages sont au moins équivalents aux 
avantages du site de départ,  

- que les personnes potentiellement à déplacer bénéficient d'un soutien après le 
déplacement, durant une période de transition, sur la base d'une estimation du temps 
nécessaire à la restauration de leur niveau de vie,  

- que les personnes potentiellement à déplacer ÂïÎïÆÉÃÉÅÎÔ ÄȭÕÎÅ ÁÓÓÉÓÔÁÎÃÅ ÄÁÎÓ ÌÁ 
pÒÏÃïÄÕÒÅ ÄȭÉÎÄÅÍÎÉÓÁÔÉÏÎȟ ÄÅ ÌÁ ÇÅÓÔÉÏÎ ÅÔ ÓïÃÕÒÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÃÏÍÐÅÎÓÁÔÉÏÎÓȟ ÅÔ ÄȭÕÎÅ 
assistance durant le déplacement, 

- que les personnes potentiellement à déplacer bénéficient d'assistance en matière de 
développement, en plus de l'indemnisation, telle que la préparation des terrains, le crédit, 
la formation ou des opportunités d'emploi. 
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5.4.7. #ÏÎÔÅÎÕ ÔÙÐÉÑÕÅ ÄȭÕÎ 0ÌÁÎ ÄÅ ÒïÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎ 

 
#ÏÎÆÏÒÍïÍÅÎÔ ÁÕØ ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÏÎÓ ÐÒÉÓÅÓ ÐÏÕÒ ÌÅ ÐÒÏÊÅÔȟ ÌÅÓ ïÌïÍÅÎÔÓ ÅÓÓÅÎÔÉÅÌÓ ÄȭÕÎ ÐÌÁÎ ÄÅ 
réinstallation pour le PAAEP sont :  
 

- Résumés exécutifs (en français, anglais et en malagasy) 
- Description du Projet : Description générale du projet et identification des zones du projet. 
- Identification des impacts  
- Principaux objectifs du programme de réinstallation. 

- Recensement et études socio-économiques de référence.  

- Cadre Juridique 

- Cadre institutionnel 

- Eligibilité comprenant les critères ÄȭïÌÉÇÉÂÉÌÉÔï ÅÔ ÌÁ ÄÁÔÅ ÌÉÍÉÔÅ ÄȭïÌÉÇÉÂÉÌÉÔï 

- Evaluation des pertes et indemnisations 

- Participation communautaire 

- #ÁÌÅÎÄÒÉÅÒ ÄÅ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ 

- Mécanisme de gestion des plaintes 

- Suivi et évaluation 

- #ÏĮÔ ÅÔ ÂÕÄÇÅÔÓ ÄÅ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÕ 0ÌÁÎ ÄÅ ÒïÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏn 

- Dispositions pour une gestion adaptative 

$ȭÁÕÔÒÅÓ ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÏÎÓ jugées supplémentaires et à intégrer dans le plan de réinstallation selon 

le type de déplacement :  

- Lorsque la réinstallation implique un déplacement physique, les points suivant sont à 

considérés:  

o Aide transitoire : correspond à toute aide supplémentaire à fournir aux ménages qui 
ÃÈÏÉÓÉÓÓÅÎÔ ÄȭðÔÒÅ ÉÎÄÅÍÎÉÓïÓ ÅÎ ÅÓÐîÃÅÓ ÅÔ ÄÅ ÃÈÅÒÃÈÅÒ ÅÕØ-mêmes leur logement 
de remplacement, y compris en construisant une nouvelle maison. Lorsque les sites 
prévus pour la réinstallation (pour les habitations ou les entreprises) ne peuvent 
pas encore être occupés au moment du déplacement physique, le plan établit une 
indemnité transitoire suffisante pour couvrir les dépenses temporaires de location 
et autreÓ ÃÏĮÔÓ ÁÓÓÏÃÉïÓ ÊÕÓÑÕȭÛ ÃÅ ÑÕÅ ÃÅÓ ÓÉÔÅÓ ÓÏÉÅÎÔ ÐÒðÔÓȢ 

o Choix et préparation du site, et réinstallation : justification du choix des sites retenus 
ÐÏÕÒ ÌÁ ÒïÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎȟ ÉÄÅÎÔÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÅÔ ÁÎÁÌÙÓÅ ÄÅÓ ÐÏÓÓÉÂÉÌÉÔïÓ ÄȭÁÍïÌÉÏÒÁÔÉÏÎ ÄÅÓ 
conditions de vie des ménages réinstallés au niveau du site, procédures de 
réinstallation physique dans le cadre du projet, modalités légales de régularisation 
de la propriété et de transfert des titres aux ménages réinstallés, y compris la 
sécurité de jouissance pour les personÎÅÓ ÑÕÉ ÎȭÁÖÁÉÅÎÔ ÐÁÓ ÌÅÓ ÐÌÅÉÎÓ ÄÒÏÉÔÓ ÓÕÒ ÌÅÓ 
terres ou les structures concernées. 

o Plans architecturaux des logements, infrastructures et services sociaux dans les 
sites de réinstallation 

o Une description des limites des sites de réinstallation prévus ; et une évaluation de 
ÌȭÉÍÐÁÃÔ ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÌ ÅÔ ÓÏÃÉÁÌ ÄÅ ÌÁ ÒïÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎ ÐÒÏÐÏÓïÅ ÅÔ ÄÅÓ ÍÅÓÕÒÅÓ 
visant à atténuer et à gérer cet impact 

o Consultation sur les modalités de la réinstallation 
o ,ÅÓ ÍÅÓÕÒÅÓ ÖÉÓÁÎÔ Û ÁÔÔïÎÕÅÒ ÌȭÉÍÐÁÃÔ ÄÅÓ ÓÉÔÅÓ ÄÅ ÒïÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉon prévus sur les 
ÃÏÍÍÕÎÁÕÔïÓ ÄȭÁÃÃÕÅÉÌ 
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- Lorsque la réinstallation implique un déplacement économique, les points suivants sont à 

prendre en compte : 

o Le remplacement direct des terres pour les ayant droits. 
o $ÅÓÃÒÉÐÔÉÏÎ ÄÅÓ ÍÏÙÅÎÓ ÄȭÏÂÔÅÎÉÒ ÄÅÓ ressources de substitution ou de 
ÒÅÍÐÌÁÃÅÍÅÎÔȟ ÏÕ ÐÒïÖÅÎÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÁÐÐÕÉ Û ÄȭÁÕÔÒÅÓ ÍÏÙÅÎÓ ÄÅ ÓÕÂÓÉÓÔÁÎÃÅ ÅÎ ÃÁÓ 
ÄÅ ÐÅÒÔÅ ÄȭÁÃÃîÓ Û ÄÅÓ ÔÅÒÒÅÓ ÏÕ Û ÄÅÓ ÒÅÓÓÏÕÒÃÅÓȢ 

o !ÐÐÕÉ Û ÄȭÁÕÔÒÅÓ ÍÏÙÅÎÓ ÄÅ ÓÕÂÓÉÓÔÁÎÃÅ 
o Analyse des opportunités de développement économique 
o Aide pendant toute la période de transition 

 

5.4.8. Validation du Plan de réinstallation  

 
La revue du document PR préparé sur la base de tous les éléments collectés au cours des étapes 
précédentes impliquera notamment le Projet UGP MEAH et UGP JIRAMA, et la Banque Mondiale. 
0ÁÒ ÁÉÌÌÅÕÒÓȟ ÌÅ ÄÏÃÕÍÅÎÔ ÐÒÏÖÉÓÏÉÒÅ ÓÅÒÁ ÔÏÕÔ ÄȭÁÂÏÒÄ ÒÅÓÔÉÔÕï Û ÔÒÁÖÅrs des réunions publiques 
ÁÕÐÒîÓ ÄÅÓ 0!0Óȟ ÄÅÓ ÁÕÔÏÒÉÔïÓ ÌÏÃÁÌÅÓ ÅÔ ÒïÇÉÏÎÁÌÅÓ ÁÖÁÎÔ ÄȭðÔÒÅ ÒÅÍÏÎÔï ÁÕØ ÉÎÓÔÁÎÃÅÓ 
supérieures de décision. Le processus est le suivant :  

- Restitution des résultats du PR aux PAPs, aux Fokontany, aux 
Communes/Arrondissements concernés, et les autres parties concernées au niveau 
régional Û ÔÒÁÖÅÒÓ ÄÅÓ ÃÏÎÓÕÌÔÁÔÉÏÎÓ ÅÎ ÐÒÏÃïÄÁÎÔ ÅÎ ÍðÍÅ ÔÅÍÐÓ Û ÌȭÉnformation sur les 
ÃÒÉÔîÒÅÓ ÄȭÁÄÍÉÓÓÉÂÉÌÉÔï ÁÕØ ÃÏÍÐÅÎÓÁÔÉÏÎÓȟ ÌÁ ÄÁÔÅ ÌÉÍÉÔÅ ÄȭïÌÉÇÉÂÉÌÉÔïȟ ÌȭÏÕÖÅÒÔÕÒÅ ÄÅ 
registres de plaintes dans les Communes/Arrondissements et Fokontany et les différentes 
formes de règlement des plaintes et différendsȢ )Ì ÓȭÁÇÉÔ ÉÃÉ ÄȭÕÎ ÒÁÐÐÅÌ ÓÕÒ ÌÅÓ ÄïÍÁÒÃÈÅÓ 
ÁÄÏÐÔïÅÓ ÐÏÕÒ ÌȭïÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎ ÄÕ 02ȟ ÄȭÕÎÅ ÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎ ÓÕÒ ÌÅÓ ÒïÓÕÌÔÁÔÓ ÏÂÔÅÎÕÓ ÄÅÓ 
investigations sur le terrain, de la présentation des mesures proposées par rapport aux 
ÉÍÐÁÃÔÓ ÉÄÅÎÔÉÆÉïÓȢ ,ȭÁÓÓÉÓÔÁÎÃÅ ÐÏÕÒÒÁit également émettre leurs avis par rapport au 
document.  

- 6ÁÌÉÄÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÂÁÒîÍÅÓ ÅÔ ÔÁÕØ ÄȭÉÎÄÅÍÎÉÓÁÔÉÏÎ ÐÁÒ ÌÅ #ÏÍÉÔï ÄÅ 0ÉÌÏÔÁÇÅ ÄÅÓ 02 ɉ#/0),Ɋ 
pour les procédurÅÓ Û ÌȭÁÍÉÁÂÌÅ ÅÔ ÌÁ #!% ÅÎ ÃÁÓ ÄÅ DUP ; 

- Validation par la Banque mondiale.   
 

Tous les commentaires et/ou recommandations émanant du Projet/UGP, de la Banque devront 

ðÔÒÅ ÔÅÎÕÓ ÅÎ ÃÏÍÐÔÅ ÐÏÕÒ ÌȭïÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎ ÄÕ 02ȟ ÖÅÒÓÉÏÎ ÆÉÎÁÌÅȢ  
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6. ADMISSIBILITE OU ELIGIBILITE 

 
6.1. Règlements applicables  

 
Les impacts du PAAEP promu par le MEAH, faisanÔ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄÕ CR, sur les terres et les biens des 
personnes affectées seront traités en conformité avec la législation nationale Malagasy tout en 
prenant en compte les exigences de la NES5 de la Banque mÏÎÄÉÁÌÅ ÓÕÒ ÌȭÁÃÑÕÉÓÉÔÉÏÎ ÄÅ ÔÅÒÒÅÓȟ 
ÒÅÓÔÒÉÃÔÉÏÎÓ Û ÌȭÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ Äe terres et réinstallation involontaire, et conformément aux 
dispositions telles que définies dans la section 4.4. Lorsque des différences ou des conflits 
apparaissent entre ces deux référentiels, celui le plus avantageux pour les PAPs sera appliqué. 

 
6.2. #ÒÉÔîÒÅÓ Äȭadmissibilité des personnes affectées par le projet  

 
Conformément aux dispositions du Projet telles que définies dans la section 4.4 et au regard du 
droit d'occuper les terres à Madagascar, les trois catégories suivantes seront éligibles aux 
bénéfices de la politique de réinstallation du Projet :    
 

(a) Les PAPs qui ont des preuves écrites de leur droit de propriété (titre de propriété foncière, 
certificat foncier, actes administratifs. etc.) sur les terres concernées au moment de 
ÌȭÉÄÅÎÔÉÆÉÃÁÔÉÏÎ Ƞ  
 

(b) Les PAPs qui n'ont pas de preuves écrites sur les terres au moÍÅÎÔ ÄÅ ÌȭÉÄÅÎÔÉÆÉÃÁÔÉÏÎȟ ÍÁÉÓ 
ÑÕÉ ÓÏÎÔ ÒÅÃÏÎÎÕÅÓ ÌÏÃÁÌÅÍÅÎÔ ÃÏÍÍÅ ÐÒÏÐÒÉïÔÁÉÒÅÓȢ )Ì ÓȭÁÇÉÔ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÄÅÓ ÁÙÁÎÔÓ-droit 
coutumiers. Dans le milieu rural, cette catégorie est nombreuse du fait que la majorité des 
ÔÅÒÒÅÓ ÎÅ ÓÏÎÔ ÐÁÓ ÅÎÒÅÇÉÓÔÒïÅÓȢ ,ȭÉÄÅÎÔÉÆÉÃÁtion devra donc prendre en compte les 
communautés autour des sites pour éviter des tricheries ;  

 
(c) ,ÅÓ 0!0Ó ÑÕÉ ÎȭÏÎÔ ÁÕÃÕÎ ÄÒÏÉÔ ÌïÇÁÌ ÎÉ ÒÅÖÅÎÄÉÃÁÔÉÏÎ ÌïÇÉÔÉÍÅ ÓÕÒ ÌÅÓ ÔÅÒÒÅÓ ÏÕ ÌÅÓ ÂÉÅÎÓ 
ÖÉÓïÓ ÑÕȭÅÌÌÅÓ ÏÃÃÕÐÅÎÔ ÏÕ ÑÕȭÅÌÌÅÓ ÕÔÉÌÉÓÅÎÔȢ %ÌÌÅÓ ÐÅÕÖÅÎÔ ðÔÒÅ Äes exploitants saisonniers 
des ressources, des personnes qui occupent en violation des lois applicables.   

 
Les personnes ou groupes identifiés en (a) et (b) ci-dessus reçoivent une compensation pour les 
terres qu'elles perdent. Les personnes relevant du point (c) reçoivent une compensation pour les 
biens perdus et non pour les terres occupées, à condition qu'elles aient occupé les terres dans la 
zone du projet à la date du début du recensement des sites concernés. Les personnes occupant ces 
zones après la date limite n'ont droit à aucune compensation ni une autre forme d'aide à la 
ÒïÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎȢ #ȭÅÓÔ ÌÁ ÄÁÔÅ ÂÕÔÏÉÒ ÑÕÉ ÐÅÒÍÅÔ ÄÅ ÄïÔÅÒÍÉÎÅÒ ÃÅÕØ ÑÕÉ ÓÏÎÔ ÔÉÔÕÌÁÉÒÅÓ ÄÅ ÄÒÏÉÔÓ Û ÌÁ 
compensation et ceux qui ne le sont pas.  
 

6.3. Matrice ÄȭïÌÉÇÉÂÉÌÉÔï 

 
Lors du recensement des populations affectées par le pÒÏÊÅÔȟ ÌÁ ÍÁÔÒÉÃÅ ÄȭïÌÉÇÉÂÉÌÉÔï ÓÕÉÖÁÎÔÅ 
ÓÅÒÖÉÒÁ ÄȭÏÕÔÉÌÓ ÐÏÕÒ ÒÅÎÓÅÉÇÎÅÒ ÄÁÖÁÎÔÁÇÅ ÌÅÓ ïÔÕÄÅÓȢ 
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Tableau 6Ȣ -ÁÔÒÉÃÅ ÄȭïÌÉÇÉÂÉÌÉÔï 

Impacts  Eligibilité  

Perte de terrain titré  %ÔÒÅ ÔÉÔÕÌÁÉÒÅ ÄȭÕÎ ÔÉÔÒÅ ÆÏÎÃÉÅÒ ÖÁÌÉÄÅ ÅÔ ÅÎÒÅÇÉÓÔÒï 

Perte de terrain agricole non titré  %ÔÒÅ ÌȭÏÃÃÕÐÁÎÔ ÒÅÃÏÎÎÕ ÄȭÕÎÅ ÐÁÒÃÅÌÌÅ ÁÇÒÉÃÏÌÅ ɉÒÅÃÏÎÎÕ ÐÁÒ ÌÅÓ 
chefs fokontany, notables et voisins). Les « propriétaires » sont 
considérés comme des occupants de bonne foi de la terre, et sont 
éligibles aux mesures préconisées dans le présent CR. 

Pertes de cultures  Etre reconnu comme ayant établi la culture (exploitants 
agricoles) 

Perte de bâti  Etre reconnu par le voisinnage et les autorités comme 
propriétaire du bâti impacté 

Pertes potentielles de structures  Etre reconnu par le voisinage et les autorités comme propriétaire 
de la structure impactée. 

0ÅÒÔÅ ÄȭÁÃÃîÓ ÁÕØ ÔÅÒÒÁÉÎÓ agricoles  Etre reconnu par le voisinage et les autorités comme exploitant 
du terrain 

Perturbations temporaires des 
activités économiques  

%ÔÒÅ ÒÅÃÏÎÎÕ ÐÁÒ ÌÅ ÖÏÉÓÉÎÁÇÅ ÅÔ ÌÅÓ ÁÕÔÏÒÉÔïÓ ÃÏÍÍÅ ÌȭÅØÐÌÏÉÔÁÎÔ 
ÄÅ ÌȭÁÃÔÉÖÉÔï ɉÃÁÓ ÄÅÓ ÖÅÎÄÅÕÒÓ ÕÔÉÌÉÓÁÎÔ ÄÅÓ ïÔÁÌÁÇÅÓ ÅÔ ÄÅÓ 
structures déplaçables, cas des lavandières) 

Perte temporaire de revenus  %ÔÒÅ ÒÅÃÏÎÎÕ ÐÁÒ ÌÅ ÖÏÉÓÉÎÁÇÅ ÅÔ ÌÅÓ ÁÕÔÏÒÉÔïÓ ÃÏÍÍÅ ÌȭÅØÐÌÏÉÔÁÎÔ 
ÄÅ ÌȭÁÃÔÉÖÉÔï 

 
6.4. $ÁÔÅ ÌÉÍÉÔÅ ÄȭÁÄÍÉÓÓÉÂÉÌÉÔï ɀ éligibilité  

 
Conformément aux dispositions du Projet telles que définies dans la section 4.4, et pour chacune 
des activités au sein du PAAEP du MEAH, ÕÎÅ ÄÁÔÅ ÌÉÍÉÔÅ ÄȭÁÄÍÉÓÓÉÂÉÌÉÔï ÓÅÒÁ ÄïÔÅÒÍÉÎïÅ ÓÕÒ ÌÁ 
ÂÁÓÅ ÄÕ ÃÁÌÅÎÄÒÉÅÒ ÄȭÅØïÃÕÔÉÏÎ ÄÅ ces activités.  
 
,Á ÄÁÔÅ ÌÉÍÉÔÅ ÄȭÁÄÍÉÓÓÉÂÉÌÉÔï ÏÕ ÅÎÃÏÒÅ ÌÁ ÄÁÔÅ ÂÕÔÏÉÒ ou ÄÁÔÅ ÌÉÍÉÔÅ ÄȭïÌÉÇÉÂÉÌÉÔï ÅÓÔ ÌÁ ÄÁÔÅ ÁÕ-delà 
de laquelle les attributions de droits ne sont plus acceptées. Pour la NES5 de la Banque mondiale, 
ÉÌ Á ïÔï ÓÔÉÐÕÌï ÑÕÅ Ìȭ%ÍÐÒÕÎÔÅÕÒ ÆÉØÅÒÁ ÕÎÅ ÄÁÔÅ ÌÉÍÉÔÅ ÄȭÁÄÍÉÓÓÉÂÉÌÉÔï ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÏÎÔÅØÔÅ ÄÅ 
recensement. Et dans le cadre du présent Projet, ÌÁ ÄÁÔÅ ÌÉÍÉÔÅ ÄȭïÌÉÇÉÂÉÌÉÔï ÅÓÔ ÃÅÌÌÅ ÄÕ ÄïÂÕÔ ÄÕ 
recensement à partir de laquelle toute nouvelle occupation ne sera plus considérée. Elle admet 
ÔÏÕÔÅÆÏÉÓ ÕÎÅ ÃÅÒÔÁÉÎÅ ÓÏÕÐÌÅÓÓÅ ÅÔ ÌÁÉÓÓÅ ÌȭÅÍÐÒÕÎÔÅÕÒ ÆÉØÅÒ ÃÅÔÔÅ ÄÁÔÅ ÓÏÕÓ ÒïÓÅÒÖÅ ÑÕȭÅÌÌÅ ÓÏÉÔ 
acceptable pour le bailleur de fonds.  
 
%Î ÅÆÆÅÔȟ ÉÌ ÅÓÔ ÅÓÓÅÎÔÉÅÌ ÄÅ ÃÏÎÓÉÄïÒÅÒ ÌȭïÔÁÔ ÄÅ ÌȭÏÃÃÕÐÁÔÉÏÎ ÁÕ ÄïÂÕÔ ÄÅÓ ÏÐïÒÁÔÉÏÎÓ ÄȭÅÎÑÕðÔÅÓ, 
avec toutefois des possibilités pour traiter les éventuelles réclamations / ju stifications durant les 
opérations de recensement. Par ailleurs, la liste des PAPs est établie ÅÔ ÄÅÖÒÁ ÆÁÉÒÅ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄȭÕÎ 
affichage au niveau du site concerné par le projet. Une réunion de restitution des résultats 
provisoires du PR sous forme de consultation publique devra également être effectuée. Après la 
date ÄȭïÌÉÇÉÂÉÌÉÔï, les ménages qui arriveraient pour occuper les emprises des travaux ne seront 
plus éligibles et ÎÅ ÐÅÕÖÅÎÔ ÐÌÕÓ ÆÁÉÒÅ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄȭÕÎÅ indemnisation/compensation. 
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7. %6!,5!4)/. $%3 #/-0%.3!4)/.3 %4 02/#%3353 $ȭ).$%-.)3!4)/.  

 

7.1. 0ÒÉÎÃÉÐÅÓ ÄȭÉÎÄÅÍÎÉÓÁÔÉÏÎ 
 
Le Cadre de réinstallation prend en compte aussi bien les pratiques malagasy que les exigences 
ÄÅ ÌÁ "ÁÎÑÕÅ ÍÏÎÄÉÁÌÅ ÄÁÎÓ ÌÁ ÄïÆÉÎÉÔÉÏÎ ÄÅÓ ÍïÔÈÏÄÅÓ ÄȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎȢ Conformément aux 
dispositions du projet telles que définies dans la section 4.4, les principes d'indemnisation seront 
les suivants : 
 

- L'indemnisation sera payée à la valeur intégrale de remplacement. 
- L'indemnisation sera réglée avant le déplacement ou l'occupation des terres. Toutefois, 

en cas de difficulté, les dispositions indiquées par le paragraphe 4.4.11 seront appliquées.  
 
Le Projet en se basant sur le document PR ÓȭÁÓÓÕÒÅÒÁ ÑÕȭÕÎ ÄïÄÏÍÍÁÇÅÍÅÎÔ ÊÕÓÔÅ ÅÔ ïÑÕÉÔÁÂÌÅ 
soit assuré pour les pertes subies. Le dommage doit être directement lié à la perte de biens ou la 
ÒÅÓÔÒÉÃÔÉÏÎ ÄȭÁÃÃîÓȢ ,ȭÉÎÄÅÍÎÉÓÁÔÉÏÎ Ðrendra en compte la valeur à neuf des infrastructures, la 
valeur des pertes de cultures, les pertes de ressources éventuelles (commerces et autres activités 
formelles ou informelles génératrices de revenus). Les personnes affectées par le projet 
bénéficierÏÎÔ ÁÉÎÓÉ ÄȭÕÎÅ ÃÏÍÐÅÎÓÁÔÉÏÎ ÁÕØ ÔÁÕØ ÅÎ ÖÉÇÕÅÕÒ ÓÕÒ ÌÅ ÍÁÒÃÈï Û ÌÁ ÄÁÔÅ ÅÔ ÁÕ ÍÏÍÅÎÔ 
où cette compensation sera effectuée.  
 

Les valeurs de compensation seront non seulement basées sur les coûts de remplacement à la date 
ÄÅ ÌȭÉÎÖÅÎÔÁÉÒÅ ÄÅÓ ÁÃÔÉÆÓ ÍÁÉÓ ÔÉÅÎÄÒÏÎÔ ÃÏÍÐÔÅ ÄÅ ÌȭÉÎÆÌÁÔÉÏÎ ÅÔ ÌÅ ÃÁÓ ïÃÈïÁÎÔ ÄÅ ÔÏÕÓ ÆÒÁÉÓ ÌÉïÓ Û 
ÕÎÅ ÔÒÁÎÓÁÃÔÉÏÎ ÖÏÉÒÅ ÌȭÁÃÈÁÔ ÄȭÕÎÅ ÔÅÒÒÅȢ  
 

Dans le cadre du présent Projet, les compensations pour les biens titrés seront à la charge du 
gouvernement Malagasy. Dans ce cas, le paiement des indemnisations se fera du Trésor vers les 
comptes bancaires des PAPs. Par contre, celles liées aux biens non titrés seront pris en charge par 
le Projet. Le paiement des indemnisations des biens non titrés sera effectué à travers le « mobile 
banking Ȼ ÓÉ ÃȭÅÓÔ ÉÎÆïÒÉÅÕÒ Û 1 000 000Ariary. Pour les indemnisations des biens non titrés 
supérieures à ce montant, le paiement se fera par virement vers les comptes bancaires des PAPs.  
 

7.2. Modalités  ÄȭÉÎÄÅÍÎÉÓÁÔÉÏÎ 

 
,ȭÉÎÄÅÍÎÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅÓ 0!0s pourra être effectuée en espèces ou en nature, et/ou sous forme 
ÄȭÁÓÓÉÓÔÁÎÃÅȟ ÃÏÍÍÅ ÌȭÉÎÄÉÑÕÅ ÌÅ ÔÁÂÌÅÁÕ ÃÉ-dessous. Toutefois, la compensation en nature devra 
être priorisée autant que possible. La compensation en numéraire est reservée à certains cas où 
le remplacement ne peut être effectué (cas des cultures par exemple). Par ailleurs, des formes 
ÄȭÁÓÓÉÓÔÁÎÃÅ seront dotées aux PAPs durant le processus de réinstallation.  

 
Tableau 7. Modalités  ÄȭÉÎÄÅÍÎÉÓÁÔÉÏÎ 

Compensation en 
numéraires 

La compensation sera calculée et payée dans la monnaie locale. Une provision sera incluse 
dans le budget dôindemnisation pour lôinflation. Pour cela, la surveillance annuelle du prix du 
marché devra être effectuée pendant la durée du processus de compensation afin de faire 
des ajustements si nécessaire à la valeur des compensations.  

Compensation en nature Les indemnités peuvent inclure des éléments tels que des parcelles de terre, des semences, 
des intrants agricoles, dôautres structures, etc. 

Assistances Les assistances peuvent notamment inclure des indemnités de déplacement, de lôassistance 
technique, de lôassistance dans lôouverture des comptes bancaires et dans la gestion des 
fonds, de lôassistance en cas de vuln®rabilit®, etc. 

 
Selon les exigences de la réinstallation, ÌÅ ÐÁÉÅÍÅÎÔ ÅÎ ÅÓÐîÃÅÓ ÄȭÕÎÅ ÃÏÍÐÅÎÓÁÔÉÏÎ ÐÏÕÒ ÐÅÒÔÅ ÄÅ 
biens est acceptable dans les cas où : 
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- Les ÍÏÙÅÎÓ ÄȭÅØÉÓÔÅÎÃÅ ïÔÁÎÔ ÔÉÒïÓ ÄÅÓ ÒÅÓÓÏÕÒÃÅÓ ÆÏÎÃÉîÒÅÓȟ ÌÅÓ ÔÅÒÒÅÓ ÐÒÉÓÅÓ ÐÁÒ ÌÅ ÐÒÏÊÅÔ 
ÎÅ ÒÅÐÒïÓÅÎÔÅÎÔ ÑÕȭÕÎÅ ÆÁÉÂÌÅ ÆÒÁÃÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÁÃÔÉÆ ÁÆÆÅÃÔï ÅÔ ÌÅ ÒÅÓÔÅ ÄÅ ÌȭÁÃÔÉÆ ÅÓÔ 
économiquement viable;   
 

- Des marchés actifs existent pour les terres, les logements et le travail, les personnes 
déplacées utilisent de tels marchés et il y a une offre disponible suffisante de terres et 
ÄȭÈÁÂÉÔÁÔÉÏÎÓȠ  
 

- Les ÍÏÙÅÎÓ ÄȭÅØÉÓÔÅÎÃÅ ÎÅ ÓÏÎÔ ÐÁÓ ÆÏÎÄïÓ ÓÕÒ ÌÅÓ ÒÅÓÓÏÕÒÃÅÓ ÆÏÎÃÉîÒÅÓȢ  
 

7.3. Méthodes ÄȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÃÏÍÐÅÎÓÁÔÉÏÎÓ 

 
,Å ÃÈÏÉØ ÄÅÓ ÍïÔÈÏÄÅÓ ÄȭÅÓÔÉÍÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÖÁÌÅÕÒ ÄÅÓ ÐÅÒÔÅÓ ÅÓÔ ÇÕÉÄï ÐÁÒ ÌÅÓ ÐÒÉÎÃÉÐÅÓ 
ÄȭÉÎÄÅÍÎÉÓÁÔÉÏÎ ÃÏÎÆÏÒÍïÍÅÎÔ Û ÌÁ ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÏÎ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔ, ainsi que les méthodes utilisées par 
ÄȭÁÕÔÒÅÓ ÐÒÏÊÅÔÓ Û -ÁÄÁÇÁÓÃÁÒ ÆÉÎÁÎÃïÓ ÐÁÒ ÌÁ "ÁÎÑÕÅ mondiale. 
 

7.3.1. Evaluation de la valeur des terres  

 
Etant donné que la valeur des terres change en fonction du temps et de sa qualité et aussi de son 
usage, ÌȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÖÁÌÅÕr des terres pourra se faire par rapport aux pratiques sur le terrain 
ÁÕ ÍÏÍÅÎÔ ÄÅ ÌȭïÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎ ÄÅÓ 02Ȣ ,ȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÓÅ ÆÅÒÁÉÔ ÐÁÒ ÓÏÎÄÁÇÅ ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÃÏÍÍÕÎÁÕÔïÓ 
autour des sites concernés, et en consultant les coûts de vente les plus récents des terres 
simÉÌÁÉÒÅÓȢ #ÅÓ ÄÅÒÎÉÅÒÓ ÐÅÕÖÅÎÔ ðÔÒÅ ÃÏÎÓÕÌÔïÓ ÁÕ ÎÉÖÅÁÕ ÄÅÓ ÃÏÍÍÕÎÅÓ ÄÕ ÆÁÉÔ ÑÕÅ ÌȭÁÃÔÅ ÄÅ ÖÅÎÔÅ 
ÄÅÓ ÔÅÒÒÅÓ ÄÏÉÔ ðÔÒÅ ÃÏÎÔÒÅÓÉÇÎï ÐÁÒ ÌȭÁÕÔÏÒÉÔï ÃÏÍÍÕÎÁÌÅ ÑÕÉ ÅÎ ÇÁÒÄÅ ÕÎÅ ÃÏÐÉÅȢ !ÉÎÓÉȟ ÅÎ ÆÁÉÓÁÎÔ 
ÕÎ ÒÁÐÐÒÏÃÈÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÄÅÕØ ÓÏÕÒÃÅÓ ÄȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎȟ ÏÎ ÐÏÕÒÒÁ ïtablir les valeurs moyennes par 
localité et par catégorie de terres. Les valeurs obtenues pourront donc servir de référence lors de 
la négociation avec les personnes affectées.  
 
,ȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÃÏÍÐÅÎÓÁÔÉÏÎ ÐÏÕÒ ÌÅÓ ÐÅÒÔÅÓ ÄÅ ÔÅÒÒÅÓ ÅÓÔ ÂÁÓïÅ ÓÕÒ ÌÁ ÆÏÒÍÕÌÅ ÓÕÉÖÁÎÔÅ :  

 
Compensation terre = Prix au m² de la valeur du marché de terrain dans la localité * superficie 

perdue 

 
!Õ ÃÏÕÒÓ ÄÅ ÌȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÂÉÅÎÓȟ ÌÅ ÐÒÉØ ÄÕ Íό ÄÅÖÒÁ être ajusté pour tenir compte de la qualité 
ÄÕ ÔÅÒÒÁÉÎȟ ÄÅ ÓÁ ÖÏÃÁÔÉÏÎȟ ÄÅ ÌȭÁÃÃÅÓÓÉÂÉÌÉÔïȟ ÌȭÅÍÐÌÁÃÅÍÅÎÔȟ ÅÔÃȢ  

7.3.2. Evaluation des cultures  

4ÏÕÔÅ ÄÅÓÔÒÕÃÔÉÏÎ ÄȭÁÒÂÒÅÓ ÆÒÕÉÔÉÅÒÓ ÅÔ ÔÏÕÔ ÄÏÍÍÁÇÅ ÃÁÕÓï ÁÕØ cultures vivrières ou maraîchères 
donnent lieu à une indemnisation.  
 
6Õ ÑÕÅ ÌÅÓ ÓÉÔÅÓ ÄȭÉÍÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎ ÄÅ ÃÅÒÔÁÉÎÅÓ ÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÅÎÖÉÓÁÇïÅÓ ÐÁÒ ÌÅ 0ÒÏÊÅÔ ÎÅ ÓÏÎÔ ÐÁÓ ÂÉÅÎ 
ÄïÆÉÎÉÓȟ ÌÅ ÐÒïÓÅÎÔ ÄÏÃÕÍÅÎÔ ÐÒïÖÏÉÔ ïÇÁÌÅÍÅÎÔ ÌÅ ÍÏÄÅ ÄȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÃÕÌÔÕÒÅÓ ÐïÒÅÎÎÅÓ si le 
ÃÁÓ ÓÅÒÁÉÔ ÏÂÓÅÒÖï ÌÏÒÓ ÄÅ ÌȭïÔÕÄÅ ÒÅÌÁÔÉÖÅ Û ÌȭïÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎ ÄÅ ÐÌÁÎ ÄÅ ÒïÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎȢ 
 
A noter ici que les observations sur terrain ont permis de constater que certaines activités 
envisagées par le Projet pourraient impacter des parcelles de cultures annuelles.  
 
0ÏÕÒ ÌÅÓ ÃÕÌÔÕÒÅÓ ÁÎÎÕÅÌÌÅÓ ɉÖÉÖÒÉîÒÅÓȟ ÍÁÒÁÿÃÈîÒÅÓɊȟ ÌȭÉÎÄÅÍÎÉÓÁÔÉÏÎ ÔÉÅÎÔ ÃÏÍÐÔÅ ÄÕ ÐÒÉØ ÄȭÁÃÈÁÔ 
au producteur et de la densité des cultures. 
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3ȭÁÇÉÓÓÁÎÔ ÄÅÓ ÃÕÌÔÕÒÅÓ ÐÌÕÒÉÁÎÎÕÅÌÌÅÓȟ ÃÅ ÓÏÎÔ ÌÅÓ ÐÒÅÍÉîÒÅÓ ÁÎÎïÅÓ ÄÅ ÐÒÏÄÕÃÔÉÏÎȟ ÌÅÓ ÁÎÎïÅÓ de 
ÃÒÏÉÓÓÁÎÃÅ ÅÔ ÌÁ ÐïÒÉÏÄÅ ÄÅ ÄïÃÌÉÎ ÑÕÉ ÓÏÎÔ ÃÏÎÓÉÄïÒïÅÓȢ ,ȭÉÎÄÅÍnisation est calculée par pied ou 
par unité de superficie suivant le cas. La détermination de la valeur intégrale de remplacement 
exige la prise en compte non seulement le produit de la culture sur une année, mais aussi et 
ÓÕÒÔÏÕÔ ÌÅ ÃÏĮÔ ÄȭÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÐÌÁÎtation ainsi que le revenu perdu pendant les années 
ÎïÃÅÓÓÁÉÒÅÓ Û ÌȭÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎ ÅÔ ÎÏÎ ÐÒÏÄÕÃÔÉÖÅÓ ÄÅ ÌÁ ÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎ ÑÕÉ ÖÁÒÉÅnt ÓÕÉÖÁÎÔ ÌȭÅÓÐîÃÅȢ 
 

- Les cultures vivrières : le coût est ajusté aux taux courants du jour, et représente le coût 
pendant une récolte ; 

- Les arbres fruitiers productifs : la compensation est évaluée en tenant compte de la 
production moyenne annuelle des différentes espèces et des prix du marché pour les 
récoltes des arbres adultes ; le coût de remplacement intègre les coûts d'aménagement, de 
plantation et d'entretien, jusqu'à la maturité des plants ; 

- Les arbres fruitiers non encore productifs : dans ce cas, le dédommagement concerne le 
ÃÏĮÔ ÄȭÁÃÑÕÉÓÉÔÉÏÎ ÅÔ ÄÅ ÒÅÍÐÌÁÃÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÊÅÕÎÅÓ ÐÏÕÓÓÅÓȟ Ù ÃÏÍÐÒÉÓ ÌÅÓ ÃÏĮÔÓ 
d'aménagement, de pÌÁÎÔÁÔÉÏÎ ÅÔ ÄȭÅÎÔÒÅÔÉÅÎ ÊÕÓÑÕȭÛ ÌȭÝÇÅ ÁÃÔÕÅÌ. 
 

Evaluation des compensations des cultures 
La valeur de compensation des cultures est estimée sur la base de la valeur de la production et du 
coût de la mise en valeur.   
 

Valeur de la production  = superficie (m²)  (ou nombre de pieds) * rendement (kg/m²)ou (kg/pied) 
* prix unitaire du produit (Ariary/kg)  

 
Ainsi, le coût de compensation comprend : 
 
Ÿ Pour les cultures annuelles  ȡ ÌÁ ÖÁÌÅÕÒ ÄÅ ÌÁ ÐÒÏÄÕÃÔÉÏÎ ÄȭÕÎÅ ÃÕÌÔÕÒÅ ÐÅÎÄÁÎÔ ÌÁ ÄÅÒÎÉîÒÅ 

campagne et le coût de la mise en valeur  

Coût de compensation = valeur de production (+) Coût de mise en valeur du terrain 

 
Ÿ Pour les cultures pérennes  ɉÁÒÂÒÅÓ ÆÒÕÉÔÉÅÒÓ ÅÔ ÂÏÉÓ ÄȭĞÕÖÒÅɊ ȡ ÌÁ ÖÁÌÅÕÒ ÄÅ ÌÁ ÐÒÏÄÕÃÔÉÏÎ 
ÐÅÒÄÕÅ ÊÕÓÑÕȭÛ ÃÅ ÑÕÅ ÌȭÁÒÂÒÅ ÁÔÔÅÉÇÎÅ ÓÁ ÐÈÁÓÅ ÄÅ ÐÒÏÄÕÃÔÉÏÎ ȡ 

Coût de compensation = #ÏĮÔ ÄȭÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎ Ͻ ɉvaleur de production4 ɕ ÎÏÍÂÒÅ ÄȭÁÎÎïÅs 
ÊÕÓÑÕȭÛ ÐÈÁÓÅ ÄÅ ÐÒÏÄÕÃÔÉÏÎ). 

 
Avec  

#ÏĮÔ ÄȭÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎ = Co¾t de trouaison + co¾t dôun jeune plant + co¾t de plantation + co¾ts 

dôentretien 

Les prix unitaires sont les prix du marché de collecte. Le coût de la mise en valeur (coût 
ÄȭÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎɊ correspond au coût des investissements ÐÏÕÒ ÌȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔȟ ÌȭÅÎÔÒÅÔÉÅÎ et la 
ÆÅÒÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÕ ÔÅÒÒÁÉÎ ÐÏÕÒ ÁÔÔÅÉÎÄÒÅ ÓÏÎ ÎÉÖÅÁÕ ÁÃÔÕÅÌ ÄÅ ÐÒÏÄÕÃÔÉÏÎ ɉÍÁÉÎÓ ÄȭĞÕÖÒÅȟ ÓÅÍÅÎÃÅÓȟ 
fertilisation naturelle avec de la bouse de vache, etc.).  
 
Pour le cas des cultures associéeÓȟ ÌȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÑÕÁÎÔÉÔïȾÄÅ ÌÁ ÓÕÐÅÒÆÉÃÉÅ ÏÃÃÕÐïÅ ÐÁÒ ÔÙÐÅ ÄÅ 
culture sera effectuée séparémmentȢ )Ì ÅÎ ÅÓÔ ÄÅ ÍðÍÅ ÐÏÕÒ ÌȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÖÁÌÅÕÒ ÄÅ ÃÈÁÑÕÅ 
type de culture. Le coût de la compensation sera la somme de la valeur des différentes cultures.  
 

 
4
La valeur de production est le prix au marché du produit. Elle comprend les différentes charges de production y compris les travaux 

ÄȭÅÎÔÒÅÔÉÅÎȢ 
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7.3.3. Evaluation des structures ou construction  

 
Pour les structures ou constructions, la compensation sera effectuée en remplaçant des structures 
telles que des maisons, des bâtiments commerciaux, des bâtiments de ferme, des puits, des 
latrines, des clôtures, des vérandas, etc. 0ÏÕÒ ÌȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÓÔÒuctures, les prix des matériaux 
de construction seront établis au cours du marché. Sinon, la compensation sera réglée en nature 
au coût de remplacement sans dépréciation de la structure. 
 

Tableau 8Ȣ -ÏÄÅ ÄȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÐÅÒÔÅÓ ÅÎ structures et constructions  

Types Evaluation  

Bâtiment résidentiel 
(BR) 

Coût de remplacement BR = Prix des matériaux de construction au 
cours du marché * quantité de matériaux + indemnité de 
déménagement 
 
N.B : valeur sans dépréciation du bâtiment 

Bâtiment 
commercial (BC)  

Coût de remplacement de BC = Prix des matériaux de construction au 
cours du marché * quantité matériaux + 1 mois de loyer (si bien mis 
en location) 
 
N.B valeur sans dépréciation du bâtiment 

Bâtiment annexe 
(BA)  

Coût de remplacement de BA = prix des matériaux de construction au 
cours du marché * quantité de matériaux  
N.B valeur sans dépréciation du bâtiment 

7.3.4. Evaluation des revenus  

$ÁÎÓ ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄÅ ÌȭïÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎ ÄÕ ÐÒïÓÅÎÔ ÄÏÃÕÍÅÎÔȟ  les pertes de revenus sont temporaires et 
sont liés aux activités commerciales.  
 
 Lévaluation des pertes est calculée sur la base du revenu journalier de la catégorie socio-
ÐÒÏÆÅÓÓÉÏÎÎÅÌÌÅ ÃÏÎÃÅÒÎïÅȟ ÑÕȭÅÌÌÅ ÓÏÉÔ ÄÁÎÓ ÌÅ ÓÅÃÔÅÕÒ ÆÏÒÍÅÌ ÏÕ ÉÎÆÏÒÍÅÌȟ ÍÕÌÔÉÐÌÉï ÐÁÒ ÌÅ ÎÏÍÂÒÅ 
ÄÅ ÊÏÕÒÓ ÄÅ ÌÁ ÐïÒÉÏÄÅ ÔÒÁÎÓÉÔÏÉÒÅ ɉÐïÒÉÏÄÅ ÄȭÁÒÒðÔ ÄȭÁÃÔÉÖÉÔïÓɊȢ 
 
Compte tenu de la diversité des activités commerciales et des niveaux de revenus journaliers, 
celles-ci sont catégorisées en trois types : 
 

- Type 1 : petits commerces, réparateurs de téléphones, vente de fruits et légumes, gargotes 
sans local  

- Type 2 : ïÐÉÃÅÒÉÅÓȟ ÂÏÕÃÈÅÒÉÅÓȟ ÖÅÎÔÅ ÄȭÕÓÔÅÎÓÉÌÅÓ ÄÅ ÃÕÉÓÉÎÅ 
- Type 3 : vente de friperie, gargotes avec local, boutiques de marchandises générales. 

 
,ÅÓ ÔÙÐÅÓ ÄȭÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÓÅÒÏÎÔ ÃÏÎÆÉÒÍïÓ ÌÏÒÓ ÄÅ ÌȭïÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎ ÄȭïÖÅÎÔÕÅÌÌÅÓ 02 ÁÖÁÎÔ ÌȭÅØïÃÕÔÉÏÎ ÄÅÓ 
travaux.   
 
3ȭÁÇÉÓÓÁÎÔ ÄÅÓ ÒÅÖÅÎÕÓ ÌÉïÓ ÁÕØ ÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÃÏÍÍÅÒÃÉÁÌÅÓȟ ÌÅ ÂïÎïÆÉÃÅ ÊÏÕÒÎÁÌÉÅÒ ÅÓÔ ÅÓÔÉÍï Û 15 000 
Ariary pour la catégorie 1, 30 000 Ariary pour la catégorie 2 et 50 000 Ariary pour la catégorie 3. 
 
,ȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÐÅÒÔÅÓ ÄÅ ÒÅÖÅÎÕÓ ÃÏÎÃÅÒÎÅ Û ÌÁ ÆÏÉÓ ÌÅÓ ÐÒÏÐÒÉïÔÁÉÒÅÓ ÄÅ ÃÏÍÍÅÒÃÅ ÅÔ ÌÅÕÒÓ 
employés.   
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Tableau 9Ȣ -ÏÄÅ ÄȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÐÅÒÔÅÓ ÄÅ ÒÅÖÅÎÕÓ 

Activités 
(liste non limitative) 

Revenus moyens 
journaliers 

Durée de lôarr°t des 
activités 

Montant de la 
compensation 

Ventes avec utilisation des 
structures fixes 

R T R*T 

Autres activités commerciales R T R*T 

R=Revenu ; T=Temps (dur®e de lôarr°t du travail) 

 
3ȭÉÌ ÓȭÁÇÉÔ ÄÅ ÐÅÒÔÅ ÐÅÒÍÁÎÅÎÔÅ ÄÅ ÒÅÖÅÎÕÓ ÐÏÕÒ ÌÅÓ employés, une indemnité égale à 3 
mois de salaire sera payé. 
 

7.3.5. Indemnités de déplacement  

 
Dans certains cas où il y a seulement des perturbations des activités économiques, notamment 
pour le cas des petits commerces, des étalages fixes ou mobiles, une indemnité de déplacement 
sera allouée à chaque PAP concernée. En effet, aucune perte ne sera enregistrée mais les étals 
ÐÏÕÒÒÁÉÅÎÔ ðÔÒÅ ÒÅÃÕÌïÓ ÏÕ ÄïÐÌÁëïÓ ÈÏÒÓ ÄÅ ÌÁ ÚÏÎÅ ÄȭÅÍÐÒÉÓÅ ÄÅÓ ÔÒÁÖÁÕØȢ %Ô ÃȭÅÓÔ ÌÅ ÃÁÓ ÄÅ 
nombrÅÕÓÅÓ 0!0Ó ÐÏÔÅÎÔÉÅÌÌÅÓ ÏÂÓÅÒÖïÅÓ ÓÕÒ ÔÅÒÒÁÉÎ ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄÅ ÌȭïÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎ ÄÕ ÐÒïÓÅÎÔ 
document. 
 
,Å ÔÁÂÌÅÁÕ ÓÕÉÖÁÎÔ ÒÅÐÒïÓÅÎÔÅ ÌÁ ÍÁÔÒÉÃÅ ÄÅ ÃÏÍÐÅÎÓÁÔÉÏÎ ÅÔ ÄÅÓ ÍÅÓÕÒÅÓ ÄȭÁÃÃÏÍÐÁÇÎÅÍÅÎÔ Û ÌÁ 
ÒÅÓÔÁÕÒÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÍÏÙÅÎÓ ÄȭÅØÉÓÔÅÎÃÅ ÐÏÕÒ ÌÅÓ ÄÉÆÆïÒÅÎÔÅÓ ÃÏÍÐÅÎsations qui seront octroyées à 
chaque catégorie de PAP identifiée. La matrice de compensation doit être consultée avec les PAP 
ÁÖÁÎÔ ÑÕȭÅÌÌÅ ÎÅ ÓÏÉÔ ÁÐÐÒÏÕÖïÅ ÅÔ peut être ajustée ÌÏÒÓ ÄÅ ÌȭïÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎ ÄÅ 02 ÅÔ ÅÎ ÆÏÎÃÔÉÏÎ ÄÅÓ 
résultats des consultations.  
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Tableau 10. Récapitulatif - Evaluation des biens éligibles à compensation  

 

Type dô®valuation M®thode dô®valuation 

Evaluation de la valeur des 
terres 

Compensation terre = Prix au m² de la valeur du marché de terrain dans la localité * superficie perdue 

Le coût de remplacement ou de la compensation monétaire inclut les elements suivants : 
- Valeur marchande avant le d®placement taille ®gale, qualit® ®gale (®loignement, fertilit® é) 
- Coûts équivalents des équipements (ex : branchement eau) 
- Tous frais de transaction (ex : frais de morcellement si le terrain est titré)  

Evaluation des pertes de 
cultures 

Cultures  
Coût de compensation = (superficie (m²) * rendement (kg/m²) * prix unitaire du produit (Ariary/kg))(+) Coût de la mise en valeur 

Evaluation des pertes dôarbres 
utilitaires ou dôornementation, 
bois dôoeuvres 

Pour les arbres fruitiers : 
Co¾t de compensation forfaitaire = (Co¾t de trouaison + co¾t dôun jeune plant + co¾t de plantation + co¾ts dôentretien) (+) rendement attendu sur une ann®e 
(kg/pied) * prix unitaire du produit * Nb dôann®e de maturit® de lôarbre 

Pour les arbres dôornementation : 
Co¾t de compensation = (Co¾t de trouaison + co¾t dôun jeune plant + co¾t de plantation + co¾ts dôentretien) (+) 

rendement attendu sur une ann®e (kg/pied) * prix unitaire du produit * Nb dôann®e de maturit® de lôarbre 

Evaluation dôune perte de 
clôture, véranda, trottoir 
aménagé, autres 

Compensation = Prix unitaire * grandeur (longueur, surface) 

Evaluation des pertes de 
revenus 

Compensation des pertes de revenus = b®n®fices journaliers par types dôactivit®s* dur®e (jours) de la p®riode transitoire  

Evaluation des pertes de 
constructions 

Coût de compensation = (Coût du plancher + coût des murs + coût des portes et fenêtres + coût de la toiture + indemnité de déménagement) 
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Tableau 11Ȣ -ÁÔÒÉÃÅ ÄȭïÌÉÇÉÂÉÌÉÔï ÅÔ ÄÅ ÃÏÍÐÅÎÓÁÔÉÏÎ 

Catégorie de PAP 

Types de perte Types de compensation 
Mesures additionnelles pour les 

personnes vulnérables 
recensées ou identifiées lors de 
lôenqu°te socio®conomique 

Perte de ressources Espèce Nature Mesures dôaccompagnement 

Propriétaire foncier (droit 
formel ou coutumier)  

Perte de terrain et/ou accès 
au terrain urbain ou 
périurbain.  

¶ Les superficies perdues seront 
compensées en valeur 
intégrale de remplacement 
selon le taux du marché en 
vigueur si lôusage de la 
parcelle nôest pas compromis 
par la perte de surface 

¶ Dans le cas dôune location, 
compensation équivalente à 
un (1) mois pour la perte de 
revenu engendrée. 

¶ Dans le cas où le reste de la 
parcelle nôest plus viable, la 
parcelle sera compensée en 
totalité. 

Pour les pertes de superficie dont la 
rentabilit® de lôexploitation de la 
superficie restante est remise en 
question, chaque parcelle perdue 
sera compensée en nature par une 
parcelle titrée de préférence au nom 
des deux noms de lô®poux et de 
lô®pouse, et ayant de même superficie 
et dôun potentiel dôusage (agricole, 
industriel, habitation) équivalent ou 
meilleur,  y compris tous les frais 
aff®rents ¨ lôachat dôune autre 
parcelle (taxes, bornage, timbre, 
évaluation de la qualité 
environnementale si nécessaire, etc.)  
Dans le cas où le reste de la parcelle 
nôest plus viable, la parcelle sera 
remplacée en totalité. 
 

¶ Soutien pour les transactions 
administratives (titres fonciers, 
compte de banque, etc.) 

¶ Si nécessaire, soutien à la 
recherche dôun locataire pour 
le terrain de remplacement 

¶ Aide pour les transactions 
administratives (titres fonciers, 
compte bancaire, etc.) 

¶ Soutien social (information, 
conseils, discussions) 

¶ Appuis spécifiques (aide 
alimentaire, appui médical, 
etc) 

Perte de terre agricole et/ou 
accès à la terre agricole.  

¶ Les superficies utilisées pour 
les emprises seront 
compensées en espèces 
selon le taux du marché en 
vigueur dans la zone 

¶ Dans le cas dôune location, 
compensation équivalente à 
un (1) mois pour la perte de 
revenu engendrée 

¶ Dans le cas où le reste de la 
parcelle nôest plus viable, la 
parcelle sera compensée en 
totalité. 

Pour les pertes de parcelle agricole, 
la parcelle de terre agricole perdue 
sera compensée en nature par une 
terre titrée de préférence au nom des 
deux noms de lô®poux et de lô®pouse, 
et ayant de m°me superficie et dôun 
potentiel agricole de production 
équivalente ou supérieure 
Dans le cas où le reste de la parcelle 
nôest plus viable, la parcelle sera 
remplacée en totalité. 
 

¶ Soutien pour les transactions 
administratives (titres fonciers, 
compte bancaire, etc.) 

¶ Si nécessaire, soutien à la 
recherche dôun locataire pour 
le terrain de remplacement  

¶ Paiement des améliorations du 
potentiel agricole de la parcelle 
de remplacement si nécessaire  

¶ Appui relatif au PARME 

¶ Aide pour les transactions 
administratives (titres fonciers) 

¶ Soutien social (information, 
conseils, discussions) 

¶ Appuis spécifiques (aide 
alimentaire, appui médical, 
etc) 
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Catégorie de PAP 

Types de perte Types de compensation 
Mesures additionnelles pour les 

personnes vulnérables 
recensées ou identifiées lors de 
lôenqu°te socio®conomique 

Perte de ressources Espèce Nature Mesures dôaccompagnement 

Perte de culture et/ou 
dô®l®ment de la flore 
(arbres, arbustes, etc.)  

Cultures annuelles : 
compensation à la valeur de la 
production dôune culture pendant 
la dernière campagne  
Cultures pérennes : 
compensation à la valeur de la 
production perdue jusquô¨ ce 
que lôarbre atteigne sa phase de 
production, plus le coût 
dôinstallation  

Aucune compensation en nature ¶ Appui relatif au PARME dont 
formation professionnalisante 
et suivant le souhait de la PAP 

 

¶ Aide pour les transactions 
administratives (compte 
bancaire, etc.) 

¶ Soutien social (information, 
conseils, discussions) 

¶ Appuis spécifiques (aide 
alimentaire, appui médical, 
etc) 

 Perte de terrain résidentiel ¶ Les superficies perdues seront 
compensées en valeur 
intégrale de remplacement 
selon le taux du marché en 
vigueur si lôusage de la 
parcelle nôest pas compromis 
par la perte de surface 
 
Dans le cas où le reste de la 
parcelle nôest plus viable, la 
parcelle sera compensée en 
totalité. 

Pour les pertes de superficiedont la 
rentabilit® de lôexploitation de la 
superficie restante est remise en 
question, chaque parcelle perdue 
sera compensée en nature par une 
parcelle titrée de préférence au nom 
des deux noms de lô®poux et de 
lô®pouse, et ayant de même superficie 
et dôun potentiel dôusage pour 
habitation  équivalent ou meilleur.  
Dans le cas où le reste de la parcelle 
nôest plus viable, la parcelle sera 
remplacée en totalité. 
 

¶ Soutien pour les transactions 
administratives (titres fonciers, 
compte de banque, etc.) 
 

¶ Aide pour les transactions 
administratives (titres fonciers, 
compte bancaire, etc.) 

¶ Soutien social (information, 
conseils, discussions) 

¶ Appuis spécifiques (aide 
alimentaire, appui médical, 
etc) 

Propriétaire de bâtis Perte de bâtis principal ¶ Compensation en espèces sur 
la base du coût de 
remplacement (sans tenir 
compte de la dépréciation) et 
compensation des frais de 
reconstruction établis au prix 
du marché ainsi que tous les 
frais afférents (taxes, permis, 
etc.)  Le prix de remplacement 
tiendra compte dôun standard 
minimum (plancher cimenté, 

Remplacement à neuf de la 
structure. Pour les résidences de 
basse qualité, la maison de 
remplacement tiendra compte dôun 
standard minimum (plancher 
cimenté, toit de tôle, taille minimale 
selon le nombre de résidents) 
 

Logistique de réinstallation et 
autres services de soutien, tels 
que : assistance à 
lôorganisation du transport. La 
zone de reconstruction de la 
structure ne doit pas être plus 
éloignée des services 
communautaires (eau, école, 
clinique) que la structure 
affectée 
 

¶ Aide pour les transactions 
administratives 

¶ Soutien social (information, 
conseils, discussions) 

 
¶ Appuis spécifiques (aide 

alimentaire, appui médical, 
etc) 
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Catégorie de PAP 

Types de perte Types de compensation 
Mesures additionnelles pour les 

personnes vulnérables 
recensées ou identifiées lors de 
lôenqu°te socio®conomique 

Perte de ressources Espèce Nature Mesures dôaccompagnement 

toit de tôle, taille minimale 
selon le nombre de résidents)  

¶ Paiement des frais de 
raccordement aux services 
dôeau, dô®lectricit®, 
dôassainissement si la 
résidence à remplacer en 
bénéficie 

¶ Indemnité de déménagement 
¶ Dans le cas dôune location 
dôautres pi¯ces du b©ti 
principal, compensation 
équivalente à un (1) mois pour 
la perte de revenu engendrée 

¶ Dans le cas où le reste du bâti 
nôest plus viable, il sera 
compensé en totalité. 

 Perte de bâtis secondaires  ¶ Compensation en espèces sur 
la base du coût de 
remplacement (sans tenir 
compte de la dépréciation) et 
compensation des frais de 
reconstruction établis au prix 
du marché ainsi que tous les 
frais afférents (taxes, permis, 
etc.)   

¶ Dans le cas dôune location du 
bâti secondaire, compensation 
équivalente à un (1) mois pour 
la perte de revenu engendrée 

¶ Paiement des frais de 
raccordement aux services 
dôeau, dô®lectricit®, 
dôassainissement si la 

Reconstruction de la partie 
impactée 

Logistique de réinstallation et 
autres services de soutien, tels 
que : assistance à 
lôorganisation du transport, 
conseils de reconstruction (sur 
les matériaux, le type de 
structures, etc.) pour assurer la 
qualité de la construction 

¶ Aide pour les transactions 
administratives 

¶ Soutien social (information, 
conseils, discussions) 

¶ La PAP aura lôoption de 
recycler les matériaux de sa 
structure à ses frais 
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Catégorie de PAP 

Types de perte Types de compensation 
Mesures additionnelles pour les 

personnes vulnérables 
recensées ou identifiées lors de 
lôenqu°te socio®conomique 

Perte de ressources Espèce Nature Mesures dôaccompagnement 

résidence à remplacer en 
bénéficie  

 Perte de bâtis commercial ¶ Compensation en espèces sur 
la base du coût de 
remplacement (sans tenir 
compte de la dépréciation) et 
compensation des frais de 
reconstruction établis au prix 
du marché ainsi que tous les 
frais afférents (taxes, permis, 
etc.)   

¶ Paiement des frais de 
raccordement aux services 
dôeau, dô®lectricit® et de 
téléphone/internet si le 
bâtiment à remplacer en 
bénéficie 

¶ Dans le cas dôune location, 
compensation équivalente à 
un (1) mois pour la perte de 
revenu engendrée 

La compensation en nature du 
bâtiment devra être effectuée dans 
une zone commerciale équivalente 
et °tre pourvue des services dôeau, 
dô®lectricit®, etc si le b©timent ¨ 
remplacer en bénéficiait 

¶ Logistique de réinstallation et 
autres services de soutien, tels 
que : assistance à 
lôorganisation du transport, 
conseils de reconstruction (sur 
les matériaux, le type de 
structures, etc.) pour assurer la 
qualité de la construction 
Si nécessaire, soutien à la 
recherche dôun locataire pour 
la structure de remplacement  

¶ Aide pour les transactions 
administratives 

¶ Soutien social (information, 
conseils, discussions) 

¶ La PAP aura lôoption de 
recycler les matériaux de sa 
structure à ses frais 

 Perte dôautres ®l®ments du 
bâti (veranda, clôture, etc) 

Compensation en espèces sur 
la base du coût de 
remplacement (sans tenir 
compte de la dépréciation) et 
compensation des frais de 
reconstruction établis au prix 
du marché 

Remplacement de la partie perdue ¶ Autres services de soutien, tels 
que : conseils de 
reconstruction (sur les 
matériaux, etc.) pour assurer la 
qualité de la construction 

¶ Aucune mesure 
supplémentaire 

¶ La PAP aura lôoption de 
recycler les matériaux de sa 
structure à ses frais 

Locataire de structure  Perte de lôusage de la 
structure ou de lô®l®ment du 
cadre bâti 

¶ Compensation pour les 
améliorations effectuées sur la 
structure ou lô®l®ment du 
cadre bâti du propriétaire 
(amélioration vérifiable et 
confirmée par le propriétaire) 

¶ 3 mois de loyers 

Aucune compensation en nature ¶ Assistance pour trouver un 
autre emplacement et les 
arrangements de location (ex. 
validation du contrat de 
location) sôil nôest pas possible 
de retourner dans la structure 
reconstruite 

¶ Aide pour les transactions 
administratives 

¶ Soutien social (information, 
conseils, discussions) 
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Catégorie de PAP 

Types de perte Types de compensation 
Mesures additionnelles pour les 

personnes vulnérables 
recensées ou identifiées lors de 
lôenqu°te socio®conomique 

Perte de ressources Espèce Nature Mesures dôaccompagnement 

¶ Indemnité de déménagement 

Usager foncier (location, 
etc.) 

Perte de terre agricole et/ou 
accès à la terre agricole en 
zone rurale. 

Compensation en espèce pour 
la perte dôacc¯s ¨ la terre 
équivalent à une saison 
culturale  

Aucune compensation en nature ¶ Assistance à lôidentification 
dôune nouvelle terre lorsquôil y 
a perte dôusage de la parcelle 
affectée par le projet et que 
cette superficie perdue remet 
en question la rentabilité de 
lôexploitation de la superficie 
restante 

¶ Paiement des améliorations du 
potentiel agricole de la parcelle 
de remplacement si nécessaire  

¶ Appui relatif au PARME dont 
formation professionnalisante 
et suivant le souhait de la PAP 

¶ Aide pour les transactions 
administratives  

¶ Soutien social (information, 
conseils, discussions) 

¶ Appuis spécifiques (aide 
alimentaire, appui médical, 
etc) 

Perte de culture (riz,  etc.) Cultures annuelles : 
compensation à la valeur de la 
production dôune culture pendant 
la dernière campagne  
Cultures pérennes : 
compensation à la valeur de la 
production perdue jusquô¨ ce 
que lôarbre atteigne sa phase de 
production plus le coût 
dôinstallation 

Aucune compensation en nature ¶ Appui relatif au PARME dont 
formation professionnalisante 
et suivant le souhait de la PAP 

¶ Aide pour les transactions 
administratives 

¶ Soutien social (information, 
conseils, discussions) 

¶ Appuis spécifiques (aide 
alimentaire, appui médical, 
etc) 

Propriétaire de 
commerce 

Perte de revenu liée à la 
perte permanente dôune 
activité économique 
commerçante  

Compensation économique 
équivalent à 3 mois sur le 
revenu annuel moyen du 
commerce  

Non applicable ¶ Réorientation professionnelle : 
formation dans un autre 
domaine de travail, si désiré 

¶ Soutien à la recherche 
dôemploi 
 

¶ Aide pour les transactions 
administratives 
¶ Soutien social (information, 

conseils, discussions) 
¶ Appuis spécifiques (aide 

alimentaire, appui médical, 
etc) 

 Perte de revenu liée à la 
perte temporaire dôune 
activité économique 

¶ Indemnité de déménagement  
¶ Indemnité pour la perte de 

revenus : Compensation au 

Non applicable ¶ Soutien au rétablissement de 
la clientèle en fonction des 

¶ Aide pour les transactions 
administratives 
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Catégorie de PAP 

Types de perte Types de compensation 
Mesures additionnelles pour les 

personnes vulnérables 
recensées ou identifiées lors de 
lôenqu°te socio®conomique 

Perte de ressources Espèce Nature Mesures dôaccompagnement 

commerçante  propriétaire du commerce 
pour la perte de revenus 
durant la période transitoire 

¶ Les revenus perdus devront 
être calculés sur la base des 
revenus antérieurs du 
commerce ou sur la base des 
revenus moyens du même 
type de commerce dans la 
zone 

impacts de réinstallation 
estimés  

¶ Soutien social (information, 
conseils, discussions) 

¶ Appuis spécifiques (aide 
alimentaire, appui médical, 
etc) 

Employés Perte de revenu liée à la 
perte permanente dôune 
activité économique 
commerçante (déplacement 
du commerçant) 

¶ Indemnité de départ égale à 3 
mois de salaire moyen 
 

Aucune compensation en nature ¶ Soutien à la recherche 
dôemploi 
 

¶ Aucune mesure 
supplémentaire 

 Perte de revenu liée à la 
perte temporaire dôune 
activité économique 
commerçante 
(déménagement du 
commerçant) 

¶ Indemnité pour perte de 
salaire pour la période requise 
pour déplacer le commerce ï
revenu équivalent à la période 
de transition 

Aucune compensation en nature  ¶ Aucune mesure 
supplémentaire 
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7.3.6. Evaluation des biens impactés  

 
%Î ÁÐÐÌÉÑÕÁÎÔ ÌÁ ÍïÔÈÏÄÏÌÏÇÉÅ ÄȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÂÉÅÎÓ ÐÏÔÅÎÔÉÅÌÌÅÍÅÎÔ ÉÍÐÁÃÔïÓ ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄÕ 
présent projet et après une mise à jour des données, le montant estimatif des pertes et des 
indemnités de déplacement liées aux perturbations temporaire des activités économiques ÓȭïÌîÖÅ 
à 7 014 942 831 Ariary  dont 805 837 370 Ariary pour le Grand Antananarivo, et 6 209 105 461 
Ariary pour les villes secondaires. Les détails sont indiqués dans les tableaux suivants :  

 
Tableau 12. Evaluation des coûts de compensation des pertes et des i ndemnités de déplacement  

(cas du Grand Antananarivo ) 

Activités types 
(sous projets) 

Types de 
biens touchés 

Unité Nombre estimatif 
de ménages PAP 

touchés Quantité 
Coût unitaire 

(AR) 
Montant (AR) 

Compensation des pertes 

Construction de 
nouvelle station de 
production dôeau 
potable 

Terrain de 
cultures  

M² 30 6000 87 800                  526 800 113     

Riziculture kg 20 1200 1 756                       2 107 200     

Construction de 
nouveaux réservoirs 

Terrains  

M² 2 650 146 333                     95 116 687     

Renforcement de 
stations de 
production dôeau 
potable 

Riziculture Kg 1 20 1 756                              35 120     

Cultures 
maraîchères  nombre 1 125 1 463                           182 917     

Cultures sèches  
kg 1 5 1 463                                7 317     

Clôture  M² 3 8 292 667                       2 341 334     

Mise en place de 
bornes fontaines 

Terrain  
M² 100 1000 73 167                     73 166 682     

Indemnités de déplacement 

Extension du réseau 
vers les zones non 
desservies 

Etalages 
mobiles Nombre 348 348 40 000                     13 920 000     

Remplacement des 
conduites vétustes 

Etalages 
mobiles Nombre 2 304 2 304 40 000                     92 160 000     

       
TOTAL PAPs 2 810              805 837 370     

Source : BIODEV 2021, enquêtes 2026 
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Tableau 13. Evaluation des coûts de compensation des pertes et des indemnités de déplacement pour les villes secondaires  

 

Activités types (sous projets) Type de biens/activités Touchés Unité Quantité 

Nombre 
estimatif de 

ménages PAP 
touchés 

Coût unitaire 
 (Ariary) 

Montant 
 (Ariary) 

Antsirabe   
     

Mise en place de perimetre de protection du 
lac Andraikiba 

Lavage de linges Nb 250 250               364 313 522                      364 313 522     

Réalisation et équipement de forages 
Terrain m2 600 6                          43 718                        26 230 574     

Cultures m2 600 6                            1 312                              786 917     

Remplacement et Extension des réseaux 
AEP 

Cloture m 28 5                       100 000                          2 800 000     

Etalage fixe Nb 208 208                          58 290                        12 124 354     

Etalages mobiles Nb 128 128                          40 000                          5 120 000     

Parking m 85 40                                     -                                           -     

Mise en place de bornes fontaines et 
branchements particuliers 

Terrain m2 6500 650                          72 863                      473 607 578     

Construction d'un Reservoir d'eau Terrain m2 1000 2                          72 863                        72 862 704     

Sous total 1295                957 845 649     

              

Antsiranana        

Réhabilitation des systèmes existants  
Etalages mobiles Nb 30 30                          40 000                          1 200 000     

Marchand ambulant nb 50 50                                     -                                           -     

Constrcution d'un Reservoir de stockage 
d'eau 

Terrain m2 1000 2                          21 950                        21 950 005     

Mise en place de bornes fontaines et 
branchements particuliers 

Terrain m2 8000 800                          21 950                      175 600 038     

Sous total 882                198 750 042     

              

Fianarantsoa        
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Activités types (sous projets) Type de biens/activités Touchés Unité Quantité 

Nombre 
estimatif de 

ménages PAP 
touchés 

Coût unitaire 
 (Ariary) 

Montant 
 (Ariary) 

Construction de nouvelle station de 
traitement d'eau 

Terrain m2 5000 1                          36 583                      182 916 706     

Cultures m2 20 2                            1 463                                29 267     

Lavage de linges nb 16 16                                        -     

Mise en place de bornes fontaines Terrain m2 5650 565                          36 583                      206 695 878     

Remplacement et Extension des réseaux de 
distribution 

Cash point en bois nb 10 10                          40 000                              400 000     

Etalage mobile Nb 62 62                          40 000                          2 480 000     

Etalage Fixe Nb 1 1                          58 533                                58 533     

Clôture en bois m 25 4                       100 000                          2 500 000     

Passerrelles en bois m2 127 26                       100 000                        12 700 000     

Sous total 687                407 780 384     

              

Mahajanga        

Remplacement des conduites vétustes, 
renforcement, et extension du réseau en 
ville 

Clôture en bois m 48 5                       100 000                          4 800 000     

Clôture en dur m 21 3                       365 833                          7 682 502     

Clôture en tôle m 41 7                       120 000                          4 920 000     

Etalage fixe Nb 166 166                          58 533                          9 716 535     

Etalage mobile Nb 102 102                          40 000                          4 080 000     

Cash point en bois Nb 27 27                          40 000                          1 080 000     

Panneaux de visibilité Nb 6 6                          40 000                              240 000     

Parking m 60 20                                     -                                           -     

Construction de Réservoir d'eau (Génie civil 
+ équipement) 

Terrain m2 1000 2                       146 333                      146 333 365     

Mise en place de station de surppression Terrain m2 100 1                       146 333                        14 633 336     

Mise en place de bornes fontaines Terrain m2 10000 1000                       146 333                  1 463 333 648     

Sous total 1339            1 656 819 386     

              

Manakara        
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Activités types (sous projets) Type de biens/activités Touchés Unité Quantité 

Nombre 
estimatif de 

ménages PAP 
touchés 

Coût unitaire 
 (Ariary) 

Montant 
 (Ariary) 

Mise en place de bornes fontaines Terrain m2 1300 130                          30 000                        39 000 000     

Remplacement des conduites vétustes, 
renforcement, et extension du réseau en 
ville 

Cash point en bois Nb 3 3                          40 000                              120 000     

Cloture en bois m 325 41                       100 000                        32 500 000     

Etalage Mobile Nb 19 19                          40 000                              760 000     

Sous Total 193                  72 380 000     

              

Marovoay     
   

 Etal mobile (riz, gargotte, vente accessoireé) Nb 60 60                          40 000                          2 400 000     

  Perte de revenu temporaire catégorie 2 Nb   60                       210 000                        12 600 000     

Sous Total 60 
                 15 000 000     

              

Antsohihy      
   

 Etal fixe Nb  1                       100 000                              100 000     

 Perte de revenu temporaire catégorie 2 Nb  1                       105 000                              105 000     

 Epicerie  m2 9 2                       600 000                        10 800 000     

 Perte de revenu temporaire catégorie 2 Nb  2                       210 000                              420 000     

 Véranda m 12 1                       120 000                          1 440 000     

  Escalier en béton m 3 1                       120 000                              360 000     

Sous Total 5 
                 13 125 000     

              

Tsiroanomandidy     
   

 Remplacement des conduites vétustes 
prioritaires 

Etale mobile m2 1,5 64                          40 000                          3 840 000     

Remise en état de platine (en BA) m2 4,5 58                       600 000                      156 600 000     

Stand de vente  Nb 1 54                       230 000                        12 420 000     

Remise en état de parking m2 50 3                       600 000                        90 000 000     
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Activités types (sous projets) Type de biens/activités Touchés Unité Quantité 

Nombre 
estimatif de 

ménages PAP 
touchés 

Coût unitaire 
 (Ariary) 

Montant 
 (Ariary) 

Maison en tôle m2 12 8                       230 000                        22 080 000     

Maison en dur m2 20 55                       600 000                      660 000 000     

Maison en bois m2 9 9                       230 000                        18 630 000     

Cloture en dur m2 3 16                       200 000                          9 600 000     

Culture m2 20 11                          20 000                          4 400 000     

Jardin public m2 2 26                       200 000                        10 400 000     

Perte de revenu temporaire catégorie 1 Nb  118                       105 000                        12 390 000     

Perte de revenu temporaire catégorie 2 Nb  17                       210 000                          3 570 000     

Perte de revenu temporaire catégorie 3 Nb   55                       350 000                        19 250 000     

Sous Total 304 
           1 023 180 000     

              

Sambava     
   

 Remplacement des conduites vétustes 
prioritaires 

Petite vente local sur table sous  chalet m2 3 1                          40 000                              120 000     

Maison en tôle m2 24 32                       230 000                          5 520 000     

Cashpoint m2 2,25 7                          40 000                                90 000     

Maison en dur m2 75 24                    1 000 000                        75 000 000     

Maison en dur 1 étage m2 88 151                    1 100 000                        96 800 000     

Cloture en tôle  m 5 1                       110 000                              550 000     

Maisonnette commerciale en tôle  m2 12 10                       300 000                        36 000 000     

Stand commercial en tôle m2 8 1                       290 000                          2 320 000     

Clôture en tôle m 6 1                       120 000                              720 000     

Clôture en dûr m 10 3                       240 000                          7 200 000     

Maison en bois m2 18 57                       310 000                      318 060 000     

Portail m 3 1                       120 000                              360 000     
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Activités types (sous projets) Type de biens/activités Touchés Unité Quantité 

Nombre 
estimatif de 

ménages PAP 
touchés 

Coût unitaire 
 (Ariary) 

Montant 
 (Ariary) 

Boutiques  m2 45 21                       700 000                      661 500 000     

Bâti principal m2 250 2                    1 110 000                      277 500 000     

Remise en état de structures m2 600 8                       350 000                      210 000 000     

Perte de revenu temporaire catégorie 1 Nb  36                       105 000                          3 780 000     

Perte de revenu temporaire catégorie 2 Nb  78                       210 000                        16 380 000     

Perte de revenu temporaire catégorie 3 Nb   198                       350 000                        69 300 000     

Sous Total 320 
           1 781 200 000     

              

Fénérive est     
   

 Remplacement des conduites vétustes 
prioritaires 

Clôture m 50                        100 000                          5 000 000     

Caniveau m 4                        120 000                              480 000     

Vente charbon Nb  3                       210 000                              630 000     

Vente de fruit Nb  3                       210 000                              630 000     

Gargotte Nb  4                       210 000                              840 000     

Stand commercial Nb  130                       210 000                        27 300 000     

Réparation moto et bicylclette Nb  30                       210 000                          6 300 000     

Coiffeur, coiffure et cashpoint Nb  65                       210 000                        13 650 000     

Culture de mangue Nb   4                       180 000                              720 000     

Sous Total 239 
                 55 550 000     

              

Ambatondrazaka     
   

 Remplacement des conduites vétustes 
prioritaires  

Vente de légume Nb  10 105 000 1 050 000 

Epicerie Nb  4 210 000 840 000 

Gargotte Nb  5 210 000 1 050 000 
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Activités types (sous projets) Type de biens/activités Touchés Unité Quantité 

Nombre 
estimatif de 

ménages PAP 
touchés 

Coût unitaire 
 (Ariary) 

Montant 
 (Ariary) 

Kiosque Mvola Nb  1 105 000 105 000 

Bar Nb  2 105 000 210 000 

Mpivarotra vary fotsy Nb  2 210 000 420 000 

Clôture m 18 1 1 800 000 1 800 000 

Bâti m2 35 
1 7 000 000 7 000 000 

Sous Total 26  12 475 000 

              

Fort Dauphin Mur de soutènement m 100 1 150 000 15 000 000 

        

TOTAL 5351             6 209 105 461     
Source : Enquêtes 2026 

 
Pour les lavandières au bord du lac Andraikiba, les mesures préconisées sont la construction de lavoirs publics au niveau des 5 quartiers du fokontany 
Andraikiba. Ainsi, il a été évalué le coût de construction de ces 5 lavoirs. La base du calcul a été obtenue à partir ÄȭÁÕÔÒÅs projets financés par la Banque 
-ÏÎÄÉÁÌÅȢ #ÅÐÅÎÄÁÎÔȟ ÐÏÕÒ ÌÅÓ ÌÁÖÁÎÄÉîÒÅÓ ÁÕ ÂÏÒÄ ÄÅ ÌÁ ÒÉÖÉîÒÅ -ÁÔÓÉÁÔÒÁ ÐÏÕÒ ÌÁ ÖÉÌÌÅ ÄÅ &ÉÁÎÁÒÁÎÔÓÏÁȟ ÄȭÁÕÔÒÅÓ ÅÎÄÒÏÉÔÓ ÓÏnt encore disponibles pour 
ÌÅ ÄïÐÌÁÃÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÌÁÖÁÎÄÉîÒÅÓ ÁÆÉÎ ÑÕȭÅÌÌÅÓ ÐÕÉÓÓÅÎÔ ÃÏÎÔÉÎÕÅÒ ÌÅÕÒ ÁÃÔÉÖÉÔï ÓÁÎÓ ÁÕÃÕÎÅ ÐÅÒÔÅȢ  
 
#ÏÎÃÅÒÎÁÎÔ ÌȭÁÃÃîÓ ÁÕØ ÐÁÒËÉÎÇÓȟ ÌÅÓ ÕÔÉÌÉÓÁÔÅÕÒÓ ÄÅ ÃÅÓ ÓÔÁÔÉÏÎÎÅÍÅÎÔÓ ÐÏÕÒÒÁÉÅÎÔ ÅÍÐÒÕÎÔÅÒ ÄȭÁÕÔÒÅÓ ÅÎÄÒÏÉÔÓ ÐÏÕÒ ÓÅ ÇÁÒÅÒ ÄÕÒÁÎÔ ÌȭÅØïÃÕÔÉÏÎ ÄÅÓ 
travaux.   
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7.4. 0ÒÏÃÅÓÓÕÓ ÄȭÉÎÄÅÍÎÉÓÁÔÉÏÎ 

 
,Å ÐÒÏÃÅÓÓÕÓ ÄȭÉÎÄÅÍÎÉÓÁÔÉÏÎ ÄïÆÉÎÉÔ ÌÅÓ ÐÒÉÎÃÉÐÁÌÅÓ ïÔÁÐÅÓ Û ÓÕÉÖÒÅ ÐÏÕÒ ÉÎÄÅÍÎÉÓÅÒ ÌÅÓ 
personnes affectées par le projet de façon juste et équitable. Sept principales étapes sont prévues 
ÐÏÕÒ ÌÅ ÐÒÏÃÅÓÓÕÓ ÄȭÉÎÄÅÍÎÉÓÁÔÉÏÎ ÄÏÎÔ ÌÅÓ ÓÕÉÖÁÎÔÅÓ :   
 

- Divulguer ÅÔ ÐÒïÓÅÎÔÅÒ ÌÅÓ ÃÒÉÔîÒÅÓ ÄȭïÌÉÇÉÂÉÌÉÔï ÅÔ ÌÅÓ ÐÒÉÎÃÉÐÅÓ ÄȭÉÎÄÅÍÎÉÓÁÔÉÏÎ Ƞ   
- Présenter les pertes individuelles et collectives estimées ;   
- Négocier avec les PAPs les compensations accordées ;   
- Conclure des ententes ou recourir à la médiation ;  
- Payer les indemnités ;   
- Appuyer les personnes affectées ;   
- Régler les litiges. 

 
7.4.1. $ÉÖÕÌÇÕÅÒ ÅÔ ÐÒïÓÅÎÔÅÒ ÌÅÓ ÃÒÉÔîÒÅÓ ÄȭïÌÉÇÉÂÉÌÉÔï ÅÔ ÌÅÓ ÐÒÉÎÃÉÐÅÓ 

ÄȭÉÎÄÅÍÎÉÓÁÔÉÏÎ 
 
!ÖÁÎÔ ÌÅÓ ÁÕÔÒÅÓ ïÔÁÐÅÓ ÐÏÕÒ ÌȭÉÎÄÅÍÎÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅÓ 0!0Óȟ ÉÌ ÅÓÔ ÐÒÉÍÏÒÄÉÁÌ ÄÅ ÆÁÉÒÅ ÃÏÎÎÁÿÔÒÅ Û ÃÅÓ 
0!0Ó ÌÅÓ ÃÒÉÔîÒÅÓ ÄȭïÌÉÇÉÂÉÌÉÔï ÁÄÏÐÔïÓ ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄÕ PAAEP du MEAH ainsi que les principes 
ÄȭÉÎÄÅÍÎÉÓÁÔÉÏÎ ÑÕÉ ÏÎÔ ÇÕÉÄï ÌȭÅÓÔÉÍÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÐÅÒÔÅÓȢ ,ȭÉÍÐÌÉÃation des PAPs dès le début sur les 
principes fondamentaux ÓȭÁÖîÒÅ ÔÒîÓ ÉÍÐÏÒÔÁÎÔÅ ÐÏÕÒ ÔÏÕÔÅÓ décisions en matière de 
compensation et pourrait réduire considérablement les litiges ÆÕÔÕÒÓȢ ,ȭïÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔ ÄȭÕÎ ÌÁÒÇÅ 
consensus sur les hypothèses de base, loÒÓÑÕȭÅÌÌÅÓ ÓÏÎÔ ÊÕÇïÅÓ ÊÕÓÔÅÓ ÅÔ ïÑÕÉÔÁÂÌÅÓȟ ÆÁÃÉÌÉÔÅ 
ÌȭÁÃÃÅÐÔÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÉÎÄÅÍÎÉÔïÓ ÅÓÔÉÍïÅÓ Û ÐÁÒÔÉÒ ÄÅ ÃÅÓ ÈÙÐÏÔÈîÓÅÓȢ 
 

a) Présenter les pertes estimées  
 
3ÕÒ ÌÁ ÂÁÓÅ ÄÅÓ ÐÒÉÎÃÉÐÅÓ ÄȭÉÎÄÅÍÎÉÓÁÔÉÏÎ ÐÒÏÐÏÓïÓ ÄÁÎÓ ÌÅ ÐÌÁÎ ÄÅ ÒïÉÎÓÔallation, les méthodes 
ÄȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÁÉÎÓÉ ÑÕÅ ÌÅÓ ÐÅÒÔÅÓ ÓÅÒÏÎÔ ÐÒïÓÅÎÔïÅÓ ÁÕØ 0!0ÓȢ  
 
Pour les compensations des terrains (pour les ayants droits), et aussi en cas de pertes 
ÄȭÉÎÆÒÁÓÔÒÕÃÔÕÒÅÓ ÁÓÓÏÃÉïÅÓȟ ÌÅÓ ÄÅÕØ ÏÐÔÉÏÎÓ ÄÅ ÃÏÍÐÅÎÓÁÔÉÏÎ ÅÎ ÎÁÔÕÒÅ ÅÔ ÅÎ ÅÓÐîÃÅ ÆÅÒÏÎÔ ÌȭÏÂÊÅÔ 
ÄȭÕÎÅ ÅÓÔÉÍÁÔÉÏÎ ÁÆÉÎ ÄÅ ÐÏÕÖÏÉÒ ÏÆÆÒÉÒ ÁÕØ ÐÅÒÓÏÎÎÅÓ ÁÆÆÅÃÔïÅÓ ÌȭÏÐtion de leur choix. Si la PAP 
choisit une compensation en nature, les actifs de remplacement devront être de même nature et 
au moins équivalents aux actifs perdus. Pour les pertes économiques, des mesures relatives à la 
restauration des moyens de subsistances seraient présentées à la PAP. 
 

b)  Négocier avec les PAPs les compensations accordées 
 
Cette étape consiste à présenter aux PAPs, sur une base individuelle, les modes de calcul et les 
ÒïÓÕÌÔÁÔÓ ÄÅ ÌȭÅÓÔÉÍÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÐÅÒÔÅÓ ÌÅÓ ÃÏÎÃÅÒÎÁÎÔ ÅÔ Û ÄïÔÅÒÍÉÎÅÒ ÄȭÕÎ ÃÏÍÍÕÎ ÁÃÃÏÒÄ ÓÉ ÌÅÓ 
ÐÒÏÐÏÓÉÔÉÏÎÓ ÄÅ ÃÏÍÐÅÎÓÁÔÉÏÎ ÓÏÎÔ ÁÃÃÅÐÔÁÂÌÅÓȢ ,Á ÄÉÖÕÌÇÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÅÓÔÉÍÁÔÉÏÎ ÓÅÒÁ ÁÃÃÏÍÐÁÇÎïÅ 
ÄȭÕÎÅ ÐÒïÓÅÎÔÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÈÙÐÏÔÈîÓÅÓ ÄÅ ÃÁÌÃÕÌ ÁÆÉÎ ÑÕÅ ÌÅÓ ÐÅÒÓÏÎÎÅÓ ÁÆÆÅÃÔïÅÓ ÐÕÉÓÓÅÎÔ ïÖÁÌÕÅÒ ÌÅ 
bien-fondé de la compensation offerte. Le plan de réinstallation exige que les PAPs soient 
informées sur les options qui leur sont offertes par rapport à leur choix pour la compensation. 
$ÁÎÓ ÌÅ ÃÁÓ ÏĬ ÌÅÓ ÐÅÒÓÏÎÎÅÓ ÁÆÆÅÃÔïÅÓ ÊÕÇÅÒÁÉÅÎÔ ÑÕȭÁÕÃÕÎÅ ÄÅÓ ÏÐÔÉÏÎÓ ÏÆÆÅÒÔÅÓ ÎȭÅÓÔ ÓÁÔÉÓÆÁÉÓÁÎÔÅȟ 
ÅÌÌÅÓ ÁÕÒÏÎÔ ÌÅ ÄÒÏÉÔ ÄȭÅÎ ÐÒÏÐÏÓÅÒ ÁÕ 0ÒÏÊÅÔ ÑÕÉ ÄÏÉÔ ÅÎ ÁÎÁÌÙÓÅÒ ÌÅÕÒ ÖÉÁÂÉÌÉÔï ÅÔ ÌÅÕÒ ÆÁÉÓÁÂÉÌÉÔïȢ 
 

c) Conclure des ententes ou recourir à la médiation   
 
3ȭÉÌ Ù Á ÁÃÃÏÒÄ ÓÕÉÔÅ ÁÕØ ÎïÇÏÃÉÁÔÉÏÎÓ ÁÖÅÃ ÌÅÓ PAPs, le Projet ÁÖÅÃ ÌȭÁÐÐÕÉ ÄÅ ÌȭÏÒÇÁÎÉÓÍÅ ÏÕ ÅÎÔÉÔï 
ÒÅÓÐÏÎÓÁÂÌÅ ÄÅ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÕ ÐÌÁÎ ÄÅ ÒïÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎ ÓÉÇÎÅÒÁ ÕÎÅ ÅÎÔÅÎÔÅ ÄȭÉÎÄÅÍÎÉÓÁÔÉÏÎ 
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ÓÏÕÓ ÆÏÒÍÅ ÄÅ ÌÅÔÔÒÅ ÄȭÅÎÇÁÇÅÍÅÎÔ ÄÅ ÃÈÁÑÕÅ ÐÅÒÓÏÎÎÅ ÃÏÎÃÅÒÎïÅȢ Ces lettres seront visées par 
les autorités ÌÏÃÁÌÅÓ ÖÉÁ ÌÅÓ #ÈÅÆÓ &ÏËÏÎÔÁÎÙȢ 5ÎÅ ÃÏÐÉÅ ÄÅ ÌȭÅÎÔÅÎÔÅ ÓÅÒÁ ÃÏÎÓÅÒÖïÅ ÐÁÒ ÌÅÓ ÄÅÕØ 
parties.   
 
$ÁÎÓ ÌÁ ÐÅÒÓÐÅÃÔÉÖÅ ÏĬ ÉÌ ÓÅÒÁÉÔ ÉÍÐÏÓÓÉÂÌÅ ÄȭÁÒÒÉÖÅÒ Û ÕÎ ÁÃÃÏÒÄȟ tous les recours possibles seront 
présentés aux PAPs via le comité de gestion des plaintes au niveau local préalablement institué. 
,Á ÒÅÃÏÍÍÁÎÄÁÔÉÏÎ ÄÕÄÉÔ ÃÏÍÉÔïȟ ÌÏÒÓÑÕȭÅÌÌÅ ÅÓÔ ÆÁÖÏÒÁÂÌÅ ÁÕØ ÄÅÕØ ÐÁÒÔÉÅÓ ÓÅÒÁ ÅØïÃÕÔÏÉÒÅȟ ÍÁÉÓ 
au cas contraire il est possible de se référer au processus légal de règlement des litiges. 
 

d)  Payer les indemnités  
 
,ÏÒÓÑÕȭÕÎÅ ÅÎÔÅÎÔÅ ÄȭÉÎÄÅÍÎÉÓÁÔÉÏÎ ÅÓÔ ÃÏÎÃÌÕÅȟ ÉÌ ÅÓÔ ÐÒÏÃïÄï ÁÕ ÖÅÒÓÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÉÎÄÅÍÎÉÔïÓ ÁÖÅÃ 
ÄÉÌÉÇÅÎÃÅ ÓÅÌÏÎ ÌÅÓ ÐÒÏÃïÄÕÒÅÓ ÅÎ ÖÉÇÕÅÕÒȢ 4ÏÕÔÅ ÉÎÄÅÍÎÉÔï ÄÅÖÒÁ ðÔÒÅ ÖÅÒÓïÅ ÁÖÁÎÔ ÌȭÁÃÑÕÉÓÉÔÉÏÎ 
des terrains ou des actifs par le Projet. Dans la mesure du possible, les indemnités en espèces 
seront déposées dans des comptes bancaires personnels au nom de chaque bénéficiaire recensé 
ou à défaut de compte bancaire, les indemnités seront déposées au nom du bénéficiaire via mobile 
banking. Ceci, pour des raisons de sécurité et pour faciliter le suivi du paiement. En outre, les PAPs 
ÂïÎïÆÉÃÉÅÒÏÎÔ ÄȭÕÎÅ ÆÏÒÍÁÔÉÏÎ ÒÅÌÁÔÉÖÅ Û ÌÁ ÇÅÓÔÉÏÎ ÆÉÎÁÎÃÉîÒÅȢ 
 

e) Appuyer les personnes affectées 
 
Le processus de compensation est un processus formel qui sera totalement nouveau pour bon 
nombre de personnes affectées. Afin que les PAPs puissent se familiariser avec le processus avant 
ÅÔ ÐÅÎÄÁÎÔ ÓÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅȟ ÌÅ ÐÌÁÎ ÄÅ ÒïÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎ ÄÅÖÒÁ ÐÒïÖÏÉÒ ÕÎÅ ÃÁÍÐÁÇÎÅ ÄȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎ 
pour vulgariser les étapes du processus et faire connaître aux PAPs ÌÅÕÒÓ ÄÒÏÉÔÓ Û ÌȭÉÎÔïÒÉÅÕÒ ÄÅ ÃÅ 
processus. Le Projet ÄÅÖÒÁ ÓȭÁÓÓÕÒÅÒ ÄÕ ÔÒÁÖÁÉÌ ÄȭÁÐÐÕÉ ÁÕØ ÐÅÒÓÏÎÎÅÓ ÁÆÆÅÃÔïÅÓȢ 

Le projet accompagnera ÌÅÓ 0!0Ó ÐÏÕÒ ÌÁ ÐÒÅÐÁÒÁÔÉÏÎ ÅÔ ÌȭÏÂÔÅÎÔÉÏÎ ÄÅÓ ÄÏÃÕÍÅÎÔÓ ÎïÃÅÓÓÁÉÒÅÓ 
ÐÏÕÒ ÌÅ ÐÒÏÃÅÓÓÕÓ ÄÅ ÃÏÍÐÅÎÓÁÔÉÏÎ ɉÃÁÒÔÅ ÄȭÉÄÅÎÔÉÔïȟ ÔÉÔÒÅ ÆÏÎÃÉÅÒȟ ÏÕÖÅÒÔÕÒÅ ÄÅ ÃÏÍÐÔÅÓ 
bancÁÉÒÅÓȣɊȢ #ÅÔ ÁÃÃÏÍÐÁÇÎÅÍÅÎÔ ÓÅ ÆÅÒÁ ÐÁÒ ÌÅ ÂÉÁÉÓ ÄȭÕÎÅ ÅÎÔÉÔï ÄïÄÉïÅ ÍÉÓÅ ÅÎ ÐÌÁÃÅ ÏÕ 
ÒÅÃÒÕÔïÅ ÐÁÒ ÌÅ ÐÒÏÊÅÔȢ ,ÅÓ ÃÈÁÒÇÅÓ ÌÉïÅÓ Û ÌÁ ÐÒïÐÁÒÁÔÉÏÎ ÅÔ Û ÌȭÏÂÔÅÎÔÉÏÎ ÄÅÓÄÉÔÓ ÄÏÃÕÍÅÎÔÓ ÓÅÒÏÎÔ 
prises en charge par le projet. 

Un dédommagement juste et équitable sera assuré pour les pertes subies et une assistance 
ÁÐÐÒÏÐÒÉïÅ ÓÅÒÁ ÆÏÕÒÎÉÅ ÁÕ ÄÅÇÒï ÄȭÉÍÐÁÃÔ ÄÕ ÄÏÍÍÁÇÅ ÓÕÂÉ ɉÐÁÒ ÌÅ ÂÉÁÉÓ ÄÅ ÔÏÕÔ ÕÎ ÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅ 
mesures telles que des initiatives de formation et renforcement des capacités, le soutien à la 
microfinance (épargne et crédit) et autres mesures de développement des petites activités 
génératrices de revenus. 

2ÁÐÐÅÌÏÎÓ ÑÕȭÕÎÅ ÁÓÓÉÓÔÁÎÃÅ ÐÁÒÔÉÃÕÌÉîÒÅ sera fournie aux personnes vulnérables dans toute 
ÏÐïÒÁÔÉÏÎ ÄȭÅØÐÒÏÐÒÉÁÔÉÏÎ ÑÕÅÌÌÅ ÑÕÅ ÓÏÉÔ ÓÏÎ ÁÍÐÌÅÕÒȢ 

 

f)  Régler les litiges  
 
Le Projet ÄÅÖÒÁ ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄÅ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÕ 0ÌÁÎ ÄÅ ÒïÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎ ÓȭÁÓÓÕÒÅÒ ÄÅ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ 
ÐÌÁÃÅ ÅÔ ÄÅ ÌȭÏÐïÒÁÔÉÏÎÎÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎ mécanisme clair et transparent de gestion deplaintes et de 
conflits éventuels qui est défini dans le PMPP surtout dans les cas concernant les expropriations 
ïÖÅÎÔÕÅÌÌÅÓȟ ÌÅÓ ÍÏÎÔÁÎÔÓ ÄÅÓ ÉÎÄÅÍÎÉÔïÓ ÅÔ ÌÅÓ ÍÏÄÁÌÉÔïÓ ÄÅ ÌȭÁÓÓÉÓÔÁÎÃÅȢ $ÅÓ ÁÃÃÏÒÄÓ Û ÌȭÁÍÉÁÂÌÅ 
seront toujours préférés. Comme ultime recours, les personnes affectées pourront saisir les 
instances judiÃÉÁÉÒÅÓ ÅÎ ÁÔÔÁÑÕÁÎÔ ÔÏÕÔ ÁÃÔÅ ÄȭÅØÐÒÏÐÒÉÁÔÉÏÎȢ   

 
7.5. $ÉÓÐÏÓÉÔÉÏÎÓ ÐÁÒÔÉÃÕÌÉîÒÅÓ ÄÅ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ : Préservation des 

droits des PAPs 
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,Å 0ÒÏÊÅÔ ÄÅÖÒÁ ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄÅ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÄȭÕÎ 02 ÓÐïÃÉÆÉÅÒÁ ÌÅÓ conditions particulières 
relatives aux préservations des droits des PAPs dans des cas particuliers ci-après : 
 

a) Les PAPs (ayant droits) dont les biens ont été répertoriés, et impactés dans le cadre du 

projet qui ont été introuvables pendant le processus de développement et de mise en 

ĞÕÖÒÅ ÄÅÓ 02ÓȢ #ÅÓ 0!0Ó ÐÏÕrraient récupérer leur droit, dès manifestation, soit en 

saisissant le Mécanisme de gestion de plaintes (MGP) du projet, ou en saisissant le 

ÍÉÎÉÓÔîÒÅ ÄÅ ÔÕÔÅÌÌÅ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔȟ ÅÔ ÁÐÒîÓ ÖïÒÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÄȭÕÓÁÇÅ ÄÅ ÌÅÕÒ ÉÄÅÎÔÉÔï ÅÔ ÄÒÏÉÔÓ. 

 

b) Les PAPs (ayant droits) dont les dossiers requis pour le paiement nécessitent un long 

processus de recherche ou des recours judiciaires.  

 

c) Les PAPs (ayant droits) qui se sont opposéeÓ ÁÕ ÐÒÏÃÅÓÓÕÓ ÄȭÅØÐÒÏÐÒÉÁÔÉÏÎ (au cas où 
ce processus est engagé) ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔȟ ÏÕ ÑÕÉ ÎȭÏÎÔ ÐÁÓ ÁÃÃÅÐÔï ÌÅÓ 

compensations prévues, malgré les appuis du projet et qui ont mené le projet en justice. 

Ces PAPs pourraient récupérer leur compensation après obtention des jugements des 

tribu naux compétents. 

%Î ÃÅ ÓÅÎÓ ÌÅÓ 02 ÄÅÖÒÁÉÅÎÔ ÃÌÁÒÉÆÉÅÒ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ÐÌÁÃÅ ÄȭÕÎ compte séquestre (ou compte spécial de 
consignation) et dont la durée de validité sera à concerter avec le MEF. (voir aussi section 4.5.11 
et 4.5.15) 

Le montant total des compensations bloquées dans le compte séquestre ne saurait être touché 
que par les ayants droits, sauf au terme de la validation du compte, et au cours de laquelle 
seulement le montant restant sera transféré au niveau du compte de Trésor. 
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8. PROCESSUS DE PARTICIPATION PUBLIQUE 

 
8.1. Participation des parties prenantes dans le cadre de 

ÌȭïÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÄÏÃÕÍÅÎÔÓ ÃÁÄÒÅÓ  

 
Les premières activités de mobilisation des parties prenantes ont été menées au cours du dernier 
ÔÒÉÍÅÓÔÒÅ ÄÅ ÌȭÁÎÎïÅ ςπςπ ÌÏÒÓ ÄÅ ÌÁ ÐÈÁÓÅ ÄÅ Ãonception où une série des réunions techniques de 
ÄȭÉÄÅÎÔÉÆÉÃÁÔÉÏÎȟ ÄÅ ÃÏÎÃÅÒÔÁÔÉÏÎ ÅÎÔÒÅ ÌÅÓ ÒÅÐÒïÓÅÎÔÁÎÔÓ ÄÅ ÌÁ "ÁÎÑÕÅ -ÏÎÄÉÁÌÅ ÅÔ ÌÅ ÓÔÁÆÆ ÄÕ -%!( 
et les responsables techniques du secteur Eau de la JIRAMA ont été organisées. Ces réunions 
avaient pour oÂÊÅÔ ÌȭÁÐÐÒïÈÅÎÓÉÏÎ ÄÅÓ ÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÑÕÉ ÓÏÎÔ ÄïÊÛ ÅÎ ÃÏÕÒÓ ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄÅ ÌÁ 
ÐÒïÐÁÒÁÔÉÏÎ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔ *)2!-! %ÁÕ ))) ÆÉÎÁÎÃï ÐÁÒ "%) ÅÔ Ìȭ5ÎÉÏÎ %ÕÒÏÐïÅÎÎÅȟ ÌȭÉÄÅÎÔÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÄÕ 
projet, la détermination des composantes et des activités à réaliser relatives aux investissements 
hydrauliques, aux études et aux travaux de réhabilitation des réseaux existants. Au cours de cette 
ÐïÒÉÏÄÅȟ ÏÎÔ ïÔï ÅÎÖÉÓÁÇïÓ ÌÅÓ ÓÉÔÅÓ ÄȭÉÎÔÅÒÖÅÎÔÉÏÎ ÐÒÏÂÁÂÌÅÓ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔ ɉ'ÒÁÎÄ 4ÁÎÁȟ ÚÏÎÅ 
périphérique urbaine, des villes localisées en dehors de la capitale). 
 
Les aides mémoires renseignent sur la consistance de ces activités de mobilisation antérieures, 
notamment la détermination des activités du projet (passage en revue des programmes 
ÄȭÉÎÖÅÓÔÉÓÓÅÍÅÎÔÓ ÑÕÉ ÃÏÎÓÔÉÔÕÅÒÏÎÔ ÌÅÓ ÐÒÉÎÃÉÐÁÌÅÓ ÁÃÔivités entreprises par le projet, la mise en 
ĞÕÖÒÅ ÄÕ ÐÒÏÇÒÁÍÍÅ "ÒÁÎÃÈÅÍÅÎÔÓ 3ÏÃÉÁÕØ ɉ"3Ɋȟ ÌÁ ÍÉÓÅ ÁÕ ÐÏÉÎÔ ÄÕ ÂÕÄÇÅÔ ÐÒÏÊÅÔ ɉ#ÏÓÔÁÂɊȟ ÌÁ 
ÐÏÌÉÔÉÑÕÅ ÔÁÒÉÆÉÁÉÒÅ ÄÅ ÌȭÅÁÕȟ ÅÔÃȢɊȟ ÌÅÓ ÍÏÄÁÌÉÔïÓ ÄÅ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÐÏÒÔÁÎÔ ÓÕÒ ÌÅÓ ÁÒÒÁÎÇÅÍÅÎÔÓ 
institutionnels, les principes généraux de la gestion financière appliquée par la Banque, les 
ÑÕÅÓÔÉÏÎÓ ÓÕÒ ÌÁ ÐÁÓÓÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÍÁÒÃÈïÓȟ ÌÁ ÎïÃÅÓÓÉÔï ÄȭÁÃÔÕÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÄÏÃÕÍÅÎÔÓ ÄÅ ÓÁÕÖÅÇÁÒÄÅ 
environnementale et sociale, la nécessité de récruter des points focaux de sauvergarde E&S au 
niveau du MEAH et de la JIRAMA. 
 
En 2021, dans le cadre de l'évaluation environnementale et sociale, des consultations publiques 
ont été organisées dans les zones d'intervention du projet. Le processus a débuté par une réunion 
d'information dans chaque région, rassemblant les principales parties prenantes. Cette étape a 
marqué le lancement de l'élaboration des outils de sauvegarde. En janvier 2026, en vue de la 
réactualisation de ces documents de sauvegarde, avec le financement additionnel, de nouvelles 
missions ont permis de consulter les acteurs des 10 nouvelles villes concernées : Fénerive Est, 
Sambava, Belo sur Tsiribihina, Marovoay, Morondava, Nosy Be, Tsiroanomandidy, Antsohihy, 
Ambatondrazaka, et Fort Dauphin. 
 
Les réunions menées ont permis de mettre en lumière plusieurs points clés, avec des retours 

spécifiques par région et des préoccupations générales de la population. En Région Analamanga 

(2021), les discussions ont souligné un besoin de clarification des rôles entre les institutions 

telles que le MEAH et la JIRAMA. Il a également été fortement insisté sur l'importance de 

l'éducation citoyenne concernant l'eau et sur la nécessité absolue de protéger les bassins versants 

afin de garantir la pérennité de la ressource à long terme. 

 

Dans les villes secondaires concernées par la Phase 1 (2021), diverses inquiétudes ont été 

exprimées. A Antsirabe, des préoccupations subsistent quant à la protection du lac Andraikiba 

et aux conflits d'usage de l'eau. Antsiranana fait face à des problèmes de coupures fréquentes et 

à des menaces sur les points de captage, notamment dues à la culture de khat. À Fianarantsoa, 

des craintes de pollution de la rivière Matsiatra ont été soulevées, tandis qu'à Mahajanga, une 

demande d'extension du réseau au-delà des quartiers initialement prévus a été formulée. Enfin, 

Manakara exprime des soucis liés à la déforestation, qui impacte directement la pluviométrie. 

 

Pour les nouvelles villes de la Phase 2 (2026), notamment Sambava, Antalaha et Fénérive Est, 

de fortes attentes ont été exprimées concernant la continuité du service et l'extension du réseau 
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vers les zones périphériques. Parallèlement, dans les Régions du Sud (Menabe, etc.), des 

inquiétudes majeures portent sur la salinisation de l'eau et les potentiels conflits fonciers liés 

aux travaux d'infrastructure. 

 

De manière plus générale, la population exprime fréquemment la crainte que les promesses ne 

soient pas tenues, qualifiant parfois les projets de "projets sur papier". Une autre préoccupation 

majeure est la hausse des tarifs après la réalisation des travaux. La population demande 

également que les chantiers ne dégradent pas les routes existantes. 

 

Le focus spécifique sur les femmes et les groupes vulnérables a favorisé la libre expression. 

Des cas de violences basées sur le genre (VBG), incluant des violences domestiques et 

économiques, ont été signalés, souvent aggravés par la précarité. L'accès aux plaintes est un 

problème, beaucoup de femmes craignant des représailles ou ignorant les recours possibles. 

Néanmoins, l'adhésion au projet est très forte chez les femmes, car un meilleur accès à l'eau 

réduit directement leur corvée quotidienne et améliore significativement l'hygiène familiale. 

Leurs demandes portent principalement sur l'installation de bornes fontaines proches et 

sécurisées, ainsi que sur des opportunités d'emploi sur les chantiers. 

 
Le processus de participation publique et des parties prenantes est détaillé dans le document Plan 
de Mobilisation des Parties Prenantes.   
 

8.2. Participations publiques et des parties prenantes dans la 
ÐÒïÐÁÒÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎ 02 

 
$ÁÎÓ ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄÅ ÌȭïÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎ des Plans de Réinstallation, la consultation du public sera effectuée 
ÐÅÎÄÁÎÔ ÔÏÕÔÅ ÌÁ ÄÕÒïÅ ÄÅ ÌȭÅØïÃÕÔÉÏÎ ÄÕ PAAEP. Elle pourra se dérouler pendant la préparation 
ÄÅ ÌȭïÔÕÄÅ ÓÏÃÉÏ-ïÃÏÎÏÍÉÑÕÅȟ ÄÅ ÌȭïÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎ ÄÕ ÐÌÁÎ ÄÅ ÒïÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎȟ ÄÅ ÌÁ ÎïÇÏÃÉÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ 
compensation aux ayants droits, et du suivi-ïÖÁÌÕÁÔÉÏÎȢ #ÅÓ ÃÏÎÓÕÌÔÁÔÉÏÎÓ ÐÅÕÖÅÎÔ ÓȭÁÐÐÕÙÅÒ ÓÕÒ 
ÐÌÕÓÉÅÕÒÓ ÃÁÎÁÕØ ÄȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎÓ Û ÓÁÖÏÉÒ ȡ ÌÅÓ Òéunions, les programmes radio, entretiens ou focus 
groupȟ ÄÅ ÃÏÎÆïÒÅÎÃÅÓ ÐÕÂÌÉÑÕÅÓ ÅÔ ÄȭÅØÐÌÉÃÁÔÉÏÎÓ ÄÅÓ ÉÄïÅÓ ÅÔ ÂÅÓÏÉÎÓ des activités du Projet 
surtout. Les documents devront être disponibles aux différentes parties prenantes du Projet dont 
notamment les deux UGP (MEAH et JIRAMA), ÅÔ ÄȭÁÕÔÒÅÓ ÐÁÒÔÉÅÓ ÐÒÅÎÁÎÔÅÓ au niveau de ses 
ÄÉÆÆïÒÅÎÔÅÓ ÚÏÎÅÓ ÄȭÉÎÔÅÒÖÅÎÔÉÏÎȢ 
 
Il est à noter que des procès-verbaux des consultations devront être élaborés et annexés au 
document PR.  
 
Dans le cadre de la préparation du plan de réinstallation, les étapes de consultation et 
d'informations suivantes devront être respectées :  
 

- Information initiale, au démarrage de la préparation du PR ;  
- $ÉÆÆÕÓÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÄÁÔÅ ÄȭïÌÉÇÉÂÉÌÉÔï ÁÕ ÐÕÂÌÉÃȟ ÌÏÒÓ ÄÕ ÄïÍÁÒÒÁÇÅ ÄÕ ÒÅÃÅÎÓÅÍÅÎÔ Ƞ  
- Information de base sur le Projet et l'impact éventuel, en termes de déplacement et sur les 

principes d'indemnisation et de réinstallation, tels qu'ils sont présentés dans le présent 
CR ;  

- Enquête socio-économique participative: les études socio-économiques prévues, dans le 
cadre du recensement des personnes et biens affectés, permettent de poursuivre la 
démarche d'information des personnes concernées, ainsi que des autorités locales et 
autres intervenants locaux. Ces enquêtes permettent aussi de recueillir les avis, doléances 
et suggestions de la population par rapport au Projet;  

- Consultation sur le PR provisoire;  
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- Discussion sur les façons dont les personnes affectées par le projet et la communauté 
ÌÏÃÁÌÅ ÐÅÕÖÅÎÔ ÂïÎïÆÉÃÉÅÒ ÅÔ ÐÁÒÔÉÃÉÐÅÒ Û ÓÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅȟ Ù ÃÏÍÐÒÉÓ ÌÅ 02Ȣ 
 

8.3. Dispositions  ÐÁÒÔÉÃÕÌÉîÒÅÓ ÄÅ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ 

 
Compte tenu de la lutte contre les différentes maladies transmissibles par contact, le Projet devra 
en tenir compte pour déterminer les méthodes de mobilisation et de consultations adéquates. Ces 
méthodes devraient intégrer ÌÅÓ ÍÅÓÕÒÅÓ ÓÁÎÉÔÁÉÒÅÓ ɉÅÔ ÌȭïÔÁÔ ÄȭÕÒÇÅÎÅ ÓÁÎÉÔÁÉÒÅɊ ÐÒïÃÏÎÉÓïÅÓ ÐÁÒ 
Ìȭ%ÔÁÔ ɉÄÉÓÔÁÎÃÉÁÔÉÏÎ ÓÏÃÉÁÌÅȟ ÐÏÒÔ ÄÅ ÃÁÃÈÅ ÂÏÕÃÈÅȟ ÌÁÖÅ-ÍÁÉÎ ÁÖÅÃ ÄÕ ÓÁÖÏÎ ÏÕ ÕÓÁÇÅ ÄȭÕÎ ÇÅÌ 
hydroalcoolique, réunion restreinte, vaccination, etc.).  
 

8.4. Diffusion publique de ÌȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎ 
 
Conformément à la NES10 (Mobilisation des parties prenantes), le Gouvernement Malagasy 
rendra publiques les informations sur le Projet pour permettre aux parties prenantes de 
comprendre les risques et les effets potentiels de celui-ci, ainsi ÑÕÅ ÌÅÓ ÐÏÓÓÉÂÉÌÉÔïÓ ÑÕȭÉÌ ÐÏÕÒÒÁÉÔ 
offrir. Le Projet donnera aux parties prenantes un accès aux informations suivantes le plus tôt 
ÐÏÓÓÉÂÌÅȟ ÃÅ ÁÖÁÎÔ ÌȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÐÁÒ ÌÁ "ÁÎÑÕÅȟ ÅÔ ÓÅÌÏÎ ÕÎ ÃÁÌÅÎÄÒÉÅÒ ÑÕÉ ÐÅÒÍÅÔ ÄÅ ÖïÒÉÔÁÂÌÅÓ 
consultations avec les parties prenantes : 
 

- ,ȭÏÂÊÅÔȟ ÌÁ ÎÁÔÕÒÅ ÅÔ ÌȭÅÎÖÅÒÇÕÒÅ ÄÕ 0ÒÏÊÅÔ Ƞ   
- La durée des activités proposées ;   
- ,ÅÓ ÒÉÓÑÕÅÓ ÅÔ ÅÆÆÅÔÓ ÐÏÔÅÎÔÉÅÌÓ ÄÅ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÕ 0ÒÏÊÅÔ ÓÕÒ ÌÅÓ ÃÏÍÍÕÎÁÕÔïÓ ÌÏÃÁÌÅÓȟ 

et les mesures proposées pour les atténuer, en mettant en exergue les risques et effets 
ÓÕÓÃÅÐÔÉÂÌÅÓ ÄȭÁÆÆÅÃÔÅÒ ÄÅ ÍÁÎÉîÒÅ ÄÉÓÐÒÏÐÏÒÔÉÏÎÎïÅ ÌÅÓ ÇÒÏÕÐÅÓ ÖÕÌÎïÒÁÂÌÅÓ ÅÔ 
défavorisés, et en décrivant les mesures différenciées prises pour les éviter et les 
minimiser ;   

- Le processus envisagé pour mobiliser les parties prenantes, en soulignant les modalités 
éventuelles de participation de celles-ci ;   

- Les dates et lieux des réunions de consultation publiques envisagées, ainsi que le 
processus qui sera adopté pour les notifications et les comptes rendus de ces réunions ; 

- Le processus et les voies de dépôt et de règlement des plaintes.   
 
,ȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎ ÓÅÒÁ ÄÉÆÆÕÓïÅ ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÌÁÎÇÕÅÓ ÑÕÉ ÃÏÎÖÉÅÎÎÅÎÔ ÁÕØ ÄÉÆÆïÒÅÎÔÅÓ ÐÁÒÔÉÅÓ ÐÒÅÎÁÎÔÅÓ ÄÕ 
Projet. Elle sera également diffusée dans les dialectes locaux ÅÔ ÄȭÕÎÅ ÍÁÎÉîÒÅ adaptée à la culture 
locale et accessible en tenant compte des besoins spécifiques des groupes que le projet peut 
affecter différemment ou de manière disproportionnée ou des groupes de la population qui ont 
ÄÅÓ ÂÅÓÏÉÎÓ ÄȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎ ÐÁÒÔÉÃÕÌÉÅÒÓ ɉÌÅÓ ÈÁÎÄicapés, les analphabètes, les femmes et les 
hommes, ceux qui se déplacent régulièrement, qui parlent une langue différente ou qui sont 
ÄÉÆÆÉÃÉÌÅÓ ÄȭÁÃÃîÓɊȢ %Î ÄȭÁÕÔÒÅÓ ÔÅÒÍÅÓȟ ÌÅÓ ÉÎÓÔÒÕÍÅÎÔÓ ÄÅ ÒïÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎ ÓÏÎÔ ÍÉÓ Û ÌÁ ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÏÎ 
du public :  

- Au niveau local et régional, notamment dans les communes, Arrondissements, Districts 
concernés;   

- Au niveau national à travers le site web du Projet PAAEP;  

- Au niveau international, par le biais du site web de la Banque et de ses centres de 

documentation.  
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9. MECANISME DE DIALOGUE ET DE GESTION DES PLAINTES (MDGP)  

 
Le mécanisme de gestion des plaintes est une exigence du Cadre Environnemental et Social de la 
Banque mondiale ïÔÁÎÔ ÄÏÎÎï ÑÕÅ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÕ 0ÒÏÊÅÔ ÐÒÏÖÏÑÕÅÒÁÉÔ Ãertainement des 
réclamations et/ou des mécontentements au sein des populations locales. Le Projet a élaboré un 
mécanisme de dialogue et de gestion des plaintes (MDGP) ÄÏÎÔ Ìȭopérationnalisation devra être 
assurée de manière continue tout au long du cycle du Projet.  Les doléances/plaintes, 
réclamations, etc liées aux activités de réinstallation seront capturées et traitées à travers ce 
mécanisme.  
 

9.1. Objectifs du MDGP 
 

Les objectifs du MDGP consistent à fournir un système ÄȭÅÎÒÅÇÉÓÔÒÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÅ ÇÅÓÔÉÏÎ ÄÅÓ ÐÌÁÉÎÔÅÓ 
transparent, accessible à tous (plus particulièrement toutes les parties prenantes), inclusif (y 
compris les personnes vulnérables), permanent (tout au long dÅ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÕ 0ÒÏÊÅÔɊȟ 
opérationnel, efficace et participatif. Le mécanisme de dialogue et de gestion de plaintes est un 
ÍÏÙÅÎ ÅÔ ÕÎ ÏÕÔÉÌ ÍÉÓ Û ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÏÎ ÐÁÒ ÌÅ 0ÒÏÊÅÔ ÐÅÒÍÅÔÔÁÎÔ ÄȭÉÄÅÎÔÉÆÉÅÒȟ ÄȭïÖÉÔÅÒȟ ÄÅ ÍÉÎÉÍÉÓÅÒȟ 
de gérer, de prévenir, de réduire et de résoudre les écarts/préjudices et les conflits autant que 
ÐÏÓÓÉÂÌÅ ÐÁÒ ÌÁ ÎïÇÏÃÉÁÔÉÏÎ ÅÔ ÌÅ ÄÉÁÌÏÇÕÅ ÅÎ ÖÕÅ ÄȭÕÎ ÒîÇÌÅÍÅÎÔ Û ÌȭÁÍÉÁÂÌÅȢ 
 
%Î ÅÆÆÅÔȟ ÌȭÕÎ ÄÅÓ ÐÒÉÎÃÉÐÁÕØ ÏÂÊÅÃÔÉÆÓ ÄÅ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ÐÌÁÃÅ ÄÅ ÃÅ -$'0 ÅÓÔ ÄȭïÖÉÔÅÒ ÌÅ ÒÅÃÏÕÒÓ ÁÕ 
système judiciaire pour le règlement des différends et de privilégier la recherche de solutions via 
ÄÅÓ ÍïÃÁÎÉÓÍÅÓ ÅØÔÒÁÊÕÄÉÃÉÁÉÒÅÓ ÄÅ ÔÒÁÉÔÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÌÉÔÉÇÅÓ ÂÁÓïÓ ÓÕÒ ÌȭÅØÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ÅÔ ÌÁ ÍïÄÉÁÔÉÏÎ 
par un tiers quel que soit le cas qui se présente. Ce mécanisme permet ainsi de préserver les 
ÉÎÔïÒðÔÓ ÄÅÓ ÐÌÁÉÇÎÁÎÔÓ ÅÔ ÌȭÉÍÁÇÅ ÄÕ 0ÒÏÊÅÔȢ 
 

9.2. Principes de traitement des plaintes  
 
Le présent mécanisme de gestion de plaintes et doléances repose sur les principes suivants :  

- Non-discrimination de plaintes quelles que soient leurs types et les moyens de 
transmission (verbal, par écrit, par sms, par téléphone) 

- Participation de toutes les parties prenantes 
- Confidentialité  
- Subsidiarité : traitement de toute plainte, si possible, au plus près de l'endroit où elle a été 

émise (ou ne traiter la plainte à un niveau supérieur que si ce traitement ne peut être fait 
à l'échelon inférieur) 

- 2ÅÄÅÖÁÂÉÌÉÔï ȡ ,Å 0ÒÏÊÅÔ ÄÅÖÒÁ ÓÅ ÍÏÎÔÒÅÒ ðÔÒÅ ÒÅÓÐÏÎÓÁÂÌÅ ÄȭÁÉÄÅÒ ÌÅÓ ÐÌÁÉÇÎÁÎÔÓ Û ÔÒÁÉÔÅÒ 
et à résoudre leurs doléances et plaintes en rapporÔ ÁÖÅÃ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÕ 0ÒÏÊÅÔȢ 

- *ÕÓÔÉÃÅ ÅÔ ïÑÕÉÔï ȡ ,Å ÐÒÏÊÅÔ ÓȭÅÆÆÏÒÃÅÒÁ ÄÅ ÇÁÒÁÎÔÉÒ ÑÕÅ ÌÅÓ ÐÌÁÉÇÎÁÎÔÓ ÁÉÅÎÔ ÕÎ ÁÃÃîÓ 
ÒÁÉÓÏÎÎÁÂÌÅ ÁÕØ ÓÏÕÒÃÅÓ ÄȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎȟ ÁÕØ ÃÏÎÓÅÉÌÓ ÅÔ ÁÕØ ÃÏÍÐïÔÅÎÃÅÓ ÎïÃÅÓÓÁÉÒÅÓ ÄÁÎÓ 
le traitement des plaintes de façon équitable. 

- 4ÒÁÎÓÐÁÒÅÎÃÅ ȡ ,Å 0ÒÏÊÅÔ ÓȭÅÆÆÏÒÃÅÒÁ ÄȭÉÎÆÏÒÍÅÒ ÌÅÓ ÐÁÒÔÉÅÓ ÃÏÎÃÅÒÎïÅÓ ÅÔ ÌÅÓ ÐÌÁÉÇÎÁÎÔÓ ÄÅÓ 
ÐÒÏÃïÄÕÒÅÓ ÄÅ ÔÒÁÉÔÅÍÅÎÔȟ ÄÅ ÌȭïÖÏÌÕÔÉÏÎ ÅÔ ÄÅÓ ÒïÓÕÌÔÁÔÓ ÄÅ ÔÒÁÉÔÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÐÌÁÉÎÔÅÓȢ 

- Lutte contre la corruption : le Projet devra afficher son engagement contre la fraude et la 
corruption et sensibiliser son personnel et toutes les parties prenantes au refus de tout 
acte à caractère frauduleux 

 

9.3. Catégories et motifs des plaintes et doléances  
 

Les plaintes peuvent avoir de natures qui sont liées directement ou indirectement aux activités de 
réinstallation. Les plaintes peuvent prendre la forme de plaintes, de réclamations, de dénonciation 
ou de suggestions. 
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Selon leur nature, les plaintes et doléances peuvent être catégorisées comme suit :  
 
¶ Les plaintes/doléances  (expression d'une insatisfaction) sur : 
- Erreurs dans l'identification des PAPs et l'évaluation des biens impactés ;  
- Désaccord sur des parcelles entre deux voisins ;  
- Désaccord sur l'évaluation des cultures touchées ;  
- Désaccord sur le type de compensation. 

 
¶ Les réclamations  : montant du bénéfice non conforme ou reliquat non versé. 

 
¶ Les mises à jour : cas particuliers résultant de la mise à jour des informations sur les PAPs 

ou d'une déviation par rapport aux règles ou procédures en vigueur. 
 

9.4. Description du mécanisme de gestion des plaintes  

 
Le mécanisme de gestion des plaintes et doléances relatif à la réinstallation suit le même 
processus que celui du MDGP général du Projet décrit dans le PMPP.  
 
Le mécanisme comprend trois  niveaux de traitement : niveau local (fokontany, Commune, 
Région). le niveau central (au niveau du Projet), le niveau tribunal. Toutefois, il importe de noter 
que toute personne peut saisir la justice à tout moment.   

- Niveau local  : le traitement local des plaintes peut se faire au niveau de trois instances : 
Fokontany, Commune, Région. Le Fokontany constitue le premier niveau ou le niveau de 
base de résolution des plaintes. Si la plainte ne peut pas être résolue au niveau du 
Fokontany, elle est transférée au Comité Communal, puis le cas échéant, au Comité 
Régional. 

o Le Comité de Dialogue et de Résolution des Plaintes au niveau du Fokontany 
(CDRPF) : ce comité est composé principalement par le Président du Fokontany et 
ÄȭÕÎ ÒÅÐÒïÓÅÎÔÁÎÔ ÄÕ +ÏÍÉÔÙ ,ÏÈÁÒÁÎÏȢ 0ÏÕÒ ÌÅÓ &ÏËÏÎÔÁÎÙ ÃÏÎÃÅÒÎïÓ ÐÁÒ ÌÅÓ 
activités WASH au niveau des écoles et des formations sanitaires, les chefs 
ÄȭïÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔ ÓÃÏÌÁÉÒÅÓ ÅÔ ÄÅÓ ÃÅÎÔÒÅÓ ÄÅ ÓÁÎÔï ÃÏncernés sont également 
ÍÅÍÂÒÅÓ ÄÕ #ÏÍÉÔïȢ $ȭÁÕÔÒÅÓ ÍÅÍÂÒÅÓ ÐÅÕÖÅÎÔ ïÔÏÆÆÅÒ ÌÅ #ÏÍÉÔï ÓÅÌÏÎ ÌÅÓ 
besoins. Le Comité est présidé par le Président du Fokontany 

o Le Comité de Dialoge et de Résolution des Plaintes au niveau de la Commune 
(CDRPC) : ce comité est composé principalement le Maire ou son représentant et 
ÌÅ 3ÅÒÖÉÃÅ 4ÅÃÈÎÉÑÕÅ ÃÈÁÒÇï ÄÅ Ìȭ%ÁÕ ÁÕ ÓÅÉÎ ÄÅ ÌÁ #ÏÍÍÕÎÅȢ ,ÅÓ #ÏÍÉÔïÓ ÁÕ ÎÉÖÅÁÕ 
des Fokontany concernés par une plainte donnée font partie intégrante du CDRPC 
lors du traitement de ladite plainte. Pour les Communes concernées par les 
activités WASH au niveau des écoles et des formations sanitaires, les chefs ZAP et 
-ïÄÅÃÉÎÓ )ÎÓÐÅÃÔÅÕÒÓ ÃÏÎÃÅÒÎïÓ ÓÏÎÔ ïÇÁÌÅÍÅÎÔ ÍÅÍÂÒÅÓ ÄÕ #ÏÍÉÔïȢ $ȭÁÕÔÒÅÓ 
membres peuvent étoffer le Comité selon les besoins. Le Comité est présidé par le 
-ÁÉÒÅ ÏÕ ÓÏÎ ÒÅÐÒïÓÅÎÔÁÎÔȢ ,Å #ÏÍÉÔï ÓȭÏÃÃÕÐÅ ÄÅ ÌÁ ÒïÓÏÌÕÔÉÏÎ ÄÅÓ ÐÌÁÉÎÔÅÓ 
réceptionnées à son niveau. 

o Le Comité de Dialogue et de Résolution des Plaintes au niveau de la Région (CDRPR) : 
ce Comité est composé principalement par le Gouverneur ou son représentant, les 
3ÅÒÖÉÃÅÓ 4ÅÃÈÎÉÑÕÅÓ $ïÃÏÎÃÅÎÔÒïÅÓ ÄÅ Ìȭ%ÁÕ ÅÔ ÄÅ ÌÁ 0ÏÐÕÌÁÔÉÏÎȢ ,ÅÓ #ÏÍÉÔïÓ ÁÕ 
niveau des Fokontany et des Communes concernés par une plainte donnée font 
partie intégrante du CDRPR lors du traitement de ladite plainte. Pour les Régions 
concernées par les activités WASH au niveau des écoles et des formations 
sanitaires, les DREN et DRSP concernés sont également membres du Comité. 
$ȭÁÕÔÒÅÓ ÍÅÍÂÒÅÓ ÐÅÕÖÅÎÔ ïÔÏÆÆÅÒ ÌÅ #ÏÍÉÔï ÓÅÌÏÎ ÌÅÓ ÂÅÓÏÉÎÓȢ ,Å #ÏÍÉÔï ÅÓÔ 
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présidé par le GouverneuÒ ÏÕ ÓÏÎ ÒÅÐÒïÓÅÎÔÁÎÔȢ ,Å #ÏÍÉÔï ÓȭÏÃÃÕÐÅ ÄÅ ÌÁ 
résolution des plaintes réceptionnées à son niveau. 

- Niveau central  : un comité de dialogue et de gestion des plaintes est créé au niveau du 
0ÒÏÊÅÔȢ #Å ÃÏÍÉÔï ÅÓÔ ÃÏÍÐÏÓï ÄȭÕÎ ÒÅÐÒïÓÅÎÔÁÎÔ ÄÕ -%!(ȟ ÄȭÕÎ ÒÅÐÒïÓentant du MSANP, 
ÄȭÕÎ ÒÅÐÒïÓÅÎÔÁÎÔ ÄÕ -%.ȟ ÄȭÕÎ ÒÅÐÒïÓÅÎÔÁÎÔ ÄÕ -03ȟ ÄȭÕÎ ÒÅÐÒïÓÅÎÔÁÎÔ ÄÅ ÌÁ *)2!-!ȟ 
des Coordonnateurs du Projet des 2 UGP, des personnels GRES des 2 UGP. Ce comité 
ÓȭÏÃÃÕÐÅ ÄÅ ÌÁ ÒïÓÏÌÕÔÉÏÎ ÄÅÓ ÐÌÁÉÎÔÅÓ ÒïÃÅÐÔÉÏÎÎïÅÓ Û ÓÏÎ ÎÉÖÅÁÕȢ )Ì ÅÓÔ aussi chargé de la 
ÃÁÐÉÔÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÅÔ ÄÕ ÓÕÉÖÉ ÄÅ ÌȭÅÆÆÉÃÁÃÉÔï ÄÕ -$'0 ÄÕ 0ÒÏÊÅÔȢ  

- Traitement par les autres acteurs du Projet :  

,ÅÓ ÐÌÁÉÎÔÅÓ ÃÏÌÌÅÃÔïÅÓ ÅÔ ÅÎÒÅÇÉÓÔÒïÅÓ ÄÉÒÅÃÔÅÍÅÎÔ ÐÁÒ ÄȭÁÕÔÒÅÓ ÁÃÔÅÕÒÓ ÄÕ 0ÒÏÊÅÔ ɉ-ÉÎÉÓÔîÒÅÓȟ 
Partenaires Techniques et FinanÃÉÅÒÓȟ /ÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎÓ ÄÅ 3ÏÃÉïÔï ÃÉÖÉÌÅÓȟ ȣɊ ÑÕÉ ÌÅÓ ÃÏÎÃÅÒÎÅÎÔ 
sont directement traitées à leur niveau. Dans les cas où les litiges en question ne les concernent 
pas, ils seront référés par leurs récepteurs aux comités concernés pour leurs traitements. 
 
- Traitement par voie judiciaire  :  

,Å ÒÅÃÏÕÒÓ ÁÕØ ÔÒÉÂÕÎÁÕØ ÎÅ ÐÅÕÔ ðÔÒÅ ÄïÐÏÓï ÑÕȭÁÐÒîÓ ÁÖÏÉÒ ïÐÕÉÓï ÔÏÕÔÅÓ ÌÅÓ ÔÅÎÔÁÔÉÖÅÓ ÄÅ 
ÒîÇÌÅÍÅÎÔ Û ÌȭÁÍÉÁÂÌÅ ÏÕ ÐÁÒ ÁÒÂÉÔÒÁÇÅȢ ,ÅÓ ÐÅÒÓÏÎÎÅÓ ÁÆÆÅÃÔïÅÓ ÐÁÒ ÌÅ 0ÒÏÊÅÔ ÑÕÉ ÓȭÁÖîÒÅÎÔ 
insatisfaites pourront donc porter leur litige devant le Tribunal territorialement compétent. 
 
Le recours judiciaire se fera selon les modalités suivantes : 
 
- Une assistance sera fournie aux Personnes Affectées par le Projet (PAPs) afin de leur 

permettre de pouvoir exercer leur droit de recours.   

- La période minimale pour présenter un recours sera de 40 jours calendaires après le refus 
ÄȭÁÃÃÅÐÔÅÒ ÌȭÏÆÆÒÅ ÄȭÉÎÄÅÍÎÉÓÁÔÉÏÎ ÏÕ ÌȭïÃÈÅÃ de la conciliation, le dernier à survenir 
ÓȭÁÐÐÌÉÑÕÁÎÔ Ƞ 

- 5Î ÁÃÃîÓ ÓÅÒÁ ÁÓÓÕÒï Û ÕÎ ÆÏÎÄÓ ÄȭÁÐÐÕÉ ÐÏÕÒ ÆÉÎÁÎÃÅÒ ÌÅÓ ÃÁÓ ÄÅ ÌÉÔÉÇÅÓ ÒÅÌÁÔÉÆÓ Û ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ 
ĞÕÖÒÅ ÄÅÓ #2Ⱦ02 ÐÒïÓÅÎÔïÓ par des personnes affectées illettrées, des personnes 
considérées vulnérables selon les études socio- économiques de base ; 

- Les instances seront flexibles et ouvertes à diverses formes de preuves. 

 
$ÅÓ 0ÏÉÎÔÓ &ÏÃÁÕØ 3ÏÃÉÁÕØ ɉ0&3Ɋ ÓÏÎÔ ÍÉÓ ÅÎ ÐÌÁÃÅ ÁÕ ÎÉÖÅÁÕ ÄÅ ÃÈÁÑÕÅ 2ïÇÉÏÎ ÄȭÉÎÔÅÒÖÅÎÔÉÏÎ ÄÕ 
Projet PAAEP. Ils sont constitués par un représentant de la DREAH et un représentant de la 
*)2!-!Ȣ )Ì ÓÏÎÔ ÅÎ ÃÈÁÒÇÅ ÄÅ ÌȭÁÐÐÕÉ ÅÔ ÄÅ ÌÁ ÆÁÃÉÌÉÔÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÃÒïÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÃÏÍÉÔïÓ ÁÕ ÎÉÖÅÁÕ ÌÏÃÁÌȢ 
Ils assurent également le suivi des traitements des plaintes et le rapportage au niveau central. 
Quant Û Ìȭ5'0ȟ ÅÌÌÅ ÁÓÓÕÒÅÒ ÌÅ ÓÕÉÖÉ ÅÔ ÌÁ ÃÏÏÒÄÉÎÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÇÅÓÔÉÏÎ ÄÅÓ ÐÌÁÉÎÔÅÓȢ  
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Les étapes de traitement des plaintes peuvent être schématisé comme suit :  
 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 

 
 

 

 
 

 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 

 
Figure 1. Processus de traitement de s plainte s 

 
Un registre des doléances doit être mis à la disposition de la population au niveau de chaque 
Fokontany et des communes concernés par le Projet. De ce fait, toute doléance écrite ou verbale 
reçue par le Projet émanant des PAPs doit être enregistrée dans ce registre. Toutefois, une 
doléance écrite sur main libre est également recevable mais elle devra être transcrite dans le 
registre. 
 

Les plaintes seront triés suivant leurs natures puis classifiées selon leurs degrés de gravités : les 
ÐÌÁÉÎÔÅÓ ÄïÐÏÓïÅÓ ÐÁÒ ÕÎÅ ÐÅÒÓÏÎÎÅ ÖÕÌÎïÒÁÂÌÅ Ƞ ÌÅÓ ÐÌÁÉÎÔÅÓ ÓÕÒ ÌȭÉÄÅÎÔÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÅÔ ÌȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÄÅÓ 
biens impactés ; les plaintes paÒ ÒÁÐÐÏÒÔ ÁÕ ÃÏÎÆÌÉÔ ÓÕÒ ÌÁ ÐÒÏÐÒÉïÔï ÄȭÕÎ ÂÉÅÎ ; les plaintes de cas 
ÄȭÈÁÒÃîÌÅÍÅÎÔ ÓÅØÕÅÌȟ ÄÅ ÖÉÏÌÅÎÃÅ ÂÁÓïÅ ÓÕÒ ÌÅ ÇÅÎÒÅ ÅÔ ÁÂÕÓ ÓÅØÕÅÌ ÓÕÒ ÌÅÓ ÅÎÆÁÎÔÓ ɉ6"'Ⱦ!3%Ɋ Ƞ 
les plaintes présentant un degré de gravité plus élevée ou à caractère sensibles qui feronÔ ÌȭÏÂÊÅÔ 
ÄȭÕÎÅ ÅÎÑÕðÔÅ ÐÌÕÓ ÁÐÐÒÏÆÏÎÄÉÅȟ ÑÕȭÅÌÌÅ ÓÏÉÔ ÃÏÎÆÉÄÅÎÔÉÅÌÌÅ ÏÕ ÎÏÎȟ ÅÔ ÃÅ ÓÅÌÏÎ ÌÅÓ ÃÁÓȢ 
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Le processus de traitement des plaintes et/ou doléances avec la durée de traitement pour chaque 
étape est indiqué dans le tableau suivant : 
 

Tableau 14. Etapes du processus de traitement des plaintes et /ou doléances  

 

 

%Î ÃÏÍÐÌïÍÅÎÔȟ ÌÅ 0ÒÏÊÅÔ ÍÅÔ Û ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÏÎ ÄȭÁÕÔÒÅÓ ÃÁÎÁÕØȟ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÌÅ ÎÕÍïÒÏ ÖÅÒÔ ɉυτωɊ, les 
réseaux sociaux, ÌȭÁÄÒÅÓÓÅ Å-mail du PAAEP, etc. 

 

 

Etapes à suivre Temps de trai tement 
en jours ouvrables  
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9.5. Traitement des plaintes déposées directement au niveau de la 
Banque Mondiale  

 
Toute personne ou communautés qui ont des doléances ou plaintes par rapport au projet sous 
financement de la Banque mondiale peut ou peuvent déposer des plaintes directement au niveau 
de cette institution à travers le site web du GRS (www.worldbank.org/grs ), ou par courriel à 
ÌȭÁÄÒÅÓÓÅ grievances@worldbank.org, ou par lettre transmise ou remise en mains propres au 
bureau de la Banque Mondiale.  
  

Le traitement des plaintes au niveau de la Banque mondiale comprend trois grandes étapes :  

- Réception de la plainte à travers le GRS ou Service de règlement des plaintes avec accusé 

de réception par la Banque. Au niveau de cette étape, la Banque détermine si la plainte est 

recevable. Pour cela, la Banque justifie si la plainte se rapporte bien au projet financé par 

la Banque mondiale, si la plainte est déposée par des personnes ou des communautés 

touchées par ledit  projet, ou par leur représentant autorisé, etc. 

- Examen du motif de la plainte ȡ ÐÏÕÒ ÃÅÌÁȟ ÌÁ "ÁÎÑÕÅ ÎÏÔÉÆÉÅ ÌÅ ÐÌÁÉÇÎÁÎÔ ÄÅ ÌȭïÔÁÔ 

ÄȭÁÖÁÎÃÅÍÅÎÔ ÄÕ ÔÒÁÉÔÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌÁ ÐÌÁÉÎÔÅ ÅÔ ÌÕÉ ÄÅÍÁÎÄÅ ÕÎ ÃÏÍÐÌïÍÅÎÔ ÄȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎ ÌÅ 

cas échéant.  

- Après traitement de la plainte, la Banque propose au plaignant deÓ ÓÏÌÕÔÉÏÎÓ ÁÓÓÏÒÔÉÅÓ ÄȭÕÎ 

ÃÁÌÅÎÄÒÉÅÒ ÄÅ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅȢ %Î ÃÁÓ ÄȭÁÃÃÅÐÔÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÓÏÌÕÔÉÏÎ ÐÁÒ ÌÅ ÐÌÁÉÇÎÁÎÔȟ ÌȭïÑÕÉÐÅ 

du Projet applique les solutions retenues et la Banque en assure le suivi.  

,ÏÒÓÑÕÅ ÌÅÓ ÓÏÌÕÔÉÏÎÓ ÓÏÎÔ ÉÎÔïÇÒÁÌÅÍÅÎÔ ÍÉÓÅÓ ÅÎ ĞÕÖÒÅȟ ÌÁ Ðlainte est clôturée.  

 

9.6. Information et sensibilisation des PAPs sur le Mécanisme de 
Gestion des Plaintes 

 
,ȭïÑÕÉÐÅ ÄÕ 0ÒÏÊÅÔ ɉcentral et localɊ ÐÒÏÃïÄÅÒÁ Û ÌȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎ ÅÔ Û ÌÁ ÓÅÎÓÉÂÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅÓ 0!0Ó ÓÕÒ 
ÌȭÅØÉÓÔÅÎÃÅ ÄÕ MDGP ÁÖÁÎÔ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ des activitésȢ ,Å ÐÒÅÓÔÁÔÁÉÒÅ ÄÅ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅȟ ÕÎÅ 
fois recruté, prendra le relais pendant toute la durée du Projet afin que toutes les PAPs soient 
ÉÎÆÏÒÍïÅÓ ÅÔ ÓÅÎÓÉÂÉÌÉÓïÅÓ ÅÎ ÐÅÒÍÁÎÅÎÃÅ ÄÅ ÌȭÅØÉÓÔÅÎÃÅ ÅÔ ÄÅ ÌȭÏÐïÒÁÔÉÏÎÎÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÕ -DGP. Il 
ÍÏÂÉÌÉÓÅÒÁ ÄÁÎÓ ÃÅ ÃÁÓ ÔÏÕÓ ÌÅÓ ÍÏÙÅÎÓ ÅÔ ÃÁÎÁÕØ ÄÉÓÐÏÎÉÂÌÅÓ ÄȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎ ÅÔ ÄÅ ÃÏÍÍÕÎÉÃÁÔÉÏÎ 
(affiches, média écrit, audio-visuel, internet, réseaux sociaux, réunions publiques, porte à porte 
ȣɊȢ 5ÎÅ ÁÐÐÒÏÃÈÅ ÉÎÄÉÖÉÄÕÅÌÌÅ ÐÅÕÔ ÓȭÁÖïÒÅÒ nécessaire pour les PAPs vulnérables.  
 
En outre, les PAPs devront être informées de la procédure de recueil et des traitements des 
plaintes, ainsi que des différents niveaux de traitement. Elles devront être informées de la manière 
à suivre pour déposer une plainte.  
 

9.7. ,Á ÃÌĖÔÕÒÅ ÄȭÕÎ ÃÁÓ ɉÆÅÅÄÂÁÃË ÌÏÏÐÃÌÏÓÕÒÅɊ : 
 
Un cas est classé comme clos selon ce mécanisme de dialogue et de gestion des plaintes selon les 
cas suivants : 
- 5ÎÅ ÄïÃÉÓÉÏÎ ȬȭÆÉÎÁÌÅȭȭ a été prise par lȭEntité à charge du traitement de la plainte , ou le 

CDGP sans besoin de mesures correctives et une réponse officielle (Cf. Le modèle mis en 
annexe) est transmise au plaignant ;  

- 5ÎÅ ÄïÃÉÓÉÏÎ ȬȭÆÉÎÁÌÅȭȭ a été prise par Ìȭ%ÎÔÉÔï Û ÃÈÁÒÇÅ ÄÕ ÔÒÁÉÔÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌÁ ÐÌÁÉÎÔÅȟ ÏÕ le 
CDGP ÅÔ ÌÅÓ ȬȭÍÅÓÕÒÅÓ ÄïÃÒÉÔÅÓȭȭ ÄÁÎÓ ÌÁ ÄïÃÉÓÉÏÎ ÏÎÔ ïÔï ÅÆÆÅÃÔÕïÅÓ ÐÁÒ ȬȭÌÅ ÒÅÓÐÏÎÓÁÂÌÅ y 
dédié ; 

- Pour les plaintes anonymes, un rapport global de traitement de cas servira de réponse 
officielle. 

http://www.worldbank.org/grs
mailto:grievances@worldbank.org
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Lorsque la décision finale est acceptée par toutes les parties notamment le plaignant et mise en 
ĞÕÖÒÅȟ ÌÁ ÐÌÁÉÎÔÅ ÅÓÔ ÃÌĖÔÕÒïÅȢ 

9.8. Archivage  
 

,Å 0ÒÏÊÅÔ ÁÉÎÓÉ ÑÕÅ ÌÅÓ ÐÁÒÔÉÅÓ ÐÒÅÎÁÎÔÅÓ ÍÅÔÔÒÁ ÅÎ ÐÌÁÃÅ ÕÎ ÓÙÓÔîÍÅ ÄȭÁÒÃÈÉÖÁÇÅ ÐÈÙÓÉÑÕÅ ÅÔ 
ïÌÅÃÔÒÏÎÉÑÕÅ ÐÏÕÒ ÌÅ ÃÌÁÓÓÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÐÌÁÉÎÔÅÓ ÒÅëÕÅÓ ÅÔ ÔÒÁÉÔïÅÓȢ 0ÕÉÓȟ ÌȭÁÒÃÈÉÖÁÇÅ ÄÅÓ ÂÁÓÅÓ ÄÅ 
données sur le MD'0 ÓÅÒÁ ÃÅÎÔÒÁÌÉÓï ÁÕ ÎÉÖÅÁÕ ÄÅ Ìȭ5'0 -%!( Û ÔÒÁÖÅÒÓ ÌÁ ÔÒÁÎÓÍÉÓÓÉÏÎ 
systématique des bases de données de chaque partie prenante. 

9.9. Plaintes par rapport aux cas de VBG  
 
Pour le traitement des plaintes et/ou doléances relatives au cas de VBG, le Projet devra établir un 
protocole de collaboration avec les organismes spécialisés pour la prise en charge des cas de 
VBG/EAS-HS. 
 
En outre, ÌÅ ÄÏÃÕÍÅÎÔ 0ÌÁÎ ÄȭÁÃÔÉÏÎ ÄÅ ÌÕÔÔÅ ÃÏÎÔÒÅ ÌÅs VBG/EAS-HS traite la thématique relative 
au cas de VBG. 
 
Il est à noter que ÌÏÒÓ ÄÅ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÕ 02ȟ ÉÌ ÆÁÕÄÒÁ ÅØÐÌÉÑÕÅÒ ÁÕØ 0!0Ó ÌÅÓ ÍÅÓÕÒÅÓ Û 
prendre en cas de VBG/EAS-(3Ȣ %Î ÅÆÆÅÔȟ ÌÅÓ 0!0Ó ÓÅÒÏÎÔ ÉÎÆÏÒÍïÅÓ ÄÅ ÌȭÅØÉÓÔÅÎÃÅ ÄÅÓ ÄÉÆÆïÒÅÎÔÓ 
organismes spécialisés pour la prise en charge des cas de VBG. Il sera également expliqué les 
étapes à suivre en cas de VBG/EAS-HS.   
 

9.10. Surveillance, suivi et consolidation des données sur les plaintes 
et les litiges  

 
Dans le cadre du PAAEP du MEAH, une base de données sur les plaintes sera établie. Elle a pour 
objectif de voir la traçabilité des plaintes reçue et de capitaliser le mode de résolution de conflit 
ÅÆÆÅÃÔÕïȢ ,Á ÇÅÓÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÂÁÓÅ ÄÅ ÄÏÎÎïÅÓ ÓÅÒÁ ÄÏÎÃ ÓÏÕÓ ÌÁ ÒÅÓÐÏÎÓÁÂÉÌÉÔï ÄÅ Ìȭ5ÎÉÔï de Gestion 
du Projet auprès du MEAH.  
 
Le CDGP (Comité de Dialogue et Gestion des Plaintes au niveau central) assurera la capitalisation 
générale, le suivi et la coordination de la gestion des plaintes à travers les deux UGPs. 
 
Les spécialistes en gestion des risques sociaux du Projet assureront le rapportage de la situation 
ÄÅ ÔÒÁÉÔÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÐÌÁÉÎÔÅÓ ÌÉïÅÓ Û ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÅÓ ÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÄÕ 0ÒÏÊÅÔ 0!!%0Ȣ  
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10. RESPONSABILITES INSTITUTIONNELLES DE LA REINSTALLATION 

 
Dans le principe de la participation des différentes parties prenantes dans le processus de 
réinstallation, les responsabilités des différentes entités concernées devront être claires. Ainsi, au 
ÆÕÒ ÅÔ Û ÍÅÓÕÒÅ ÄÅ ÌȭÁÖÁÎÃÅÍÅÎÔ ÄÕ 0ÒÏÊÅÔ PAAEP du MEAHȟ ÄȭÁÕÔÒÅÓ ÄïÔÁÉÌÓ ÓÕr les rôles et 
responsabilités des différentes entités seront précisés.  

 
10.1. Organisation institutionnelle  

 
La gestion opérationnelle du processus de réinstallation sera assurée par une structure 
organisationnelle qui est composée du COPIL ou Comité de Pilotage du PR et de Ìȭ5ÎÉÔï de Gestion 
du Projet auprès du MEAH. En effet, cette structure va assurer la coordination et la cohérence de 
ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ ÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÄÅ ÒïÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎȢ   
 
V Le Comité de pilotage des PR 

 
Le Comité de Pilotage des Plans de Réinstallation du Projet ÓÅÒÁ ÃÈÁÒÇï ÄÅ ÌȭÏÒÉÅÎÔÁÔÉÏÎ ÅÔ ÄÅÓ 
décisions stratégiques concernant la réinstallation. Il veillera à ce que les rôles et responsabilités 
des différents acteurs dans la prise en compte des questions sociales et environnementales soient 
clairement définis et précisés et que la dimension sociale est bien prise en compte dans la mise en 
ĞÕÖÒÅ ÄÕ ProjetȢ )Ì ÓȭÁÓÓÕÒÅÒÁ ÑÕÅ ÌÅÓ ÑÕÅÓÔÉÏÎÓ ÄÅ ÒïÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎ ÓÏÎÔ ÔÒÁÉÔïÅÓ ÄÅ ÆÁëÏÎ 
satisfaisante, conformément aux documents de sauvegarde sociale et environnementale. 
 
A titre nominatif, les entités suivantes y siègeront : 
 

- Le représentant du MEF  
- ,Å 2ÅÐÒïÓÅÎÔÁÎÔ ÄÕ -ÁÉÔÒÅ ÄȭÏÕÖÒÁÇÅ ɉ-%!(Ɋ 
- Le représentant de la JIRAMA 
- Le représentant des Régions concernées  
- Les représentants des disrtricts concernés 
- Les Représentants de la DGSF et du Service de la Topographie au niveau de chaque ville 

concernée 
 
Le Projet PAAEP a déjà mis en place le Comité de pilotage. Toutefois, un arrêté devra être pris afin 
de formaliser la constitution de ce comité, dans la mesure où des changements de structure ont 
été opérés au sein de différents ministères. La durée du mandat du Comité de pilotage pour la 
réinstallation est initialement fixée à une durée égale ou supérieure à celle du processus de 
réinstallation . 
 
,Å #ÏÍÉÔï ÄÅ ÐÉÌÏÔÁÇÅ ÓÅ ÒïÕÎÉÔ ÁÕÔÁÎÔ ÄÅ ÆÏÉÓ ÑÕÅ ÃȭÅÓÔ ÎïÃÅÓÓÁÉÒÅȟ ÓÕÒ ÃÏÎÖÏÃÁÔÉÏÎ ÄÅ ÓÏÎ 
0ÒïÓÉÄÅÎÔ ÅÔ ÓÅÌÏÎ ÕÎ ÏÒÄÒÅ ÄÕ ÊÏÕÒ ïÔÁÂÌÉ Û ÌȭÁÖÁÎÃÅȢ 5Î ÐÒÏÃîÓ-ÖÅÒÂÁÌ ÓÅÒÁ ÐÒÏÄÕÉÔ Û ÌȭÉÓÓÕÅ ÄÅ 
chaque réunion mentionnant les membres présents et absents, les enjeux discutés, les décisions 
prises et les activités prévues.  
 
Un budget alloué par le projet sera mis en provision pour assurer le fonctionnement du comité.  
 
V ,Å -ÉÎÉÓÔîÒÅ ÄÅ Ìȭ%ÁÕȟ ÄÅ Ìȭ!ÓÓÁÉÎÉÓÓÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÅ Ìȭ(ÙÇÉîÎÅ ɉ-%!(Ɋ 

 
Le MEAH représenté par le Secrétaire Général est responsable de la : 

- Supervision et de coordination 
- .ÏÍÉÎÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ #ÏÍÍÉÓÓÉÏÎ ÄȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ɉÅÎ ÃÁÓ ÄÅ ÄïÃÌÅÎÃÈÅÍÅÎÔ ÄÕ $50Ɋ ÑÕÉ Á ÐÏÕÒ 
ÐÒÉÎÃÉÐÁÌÅ ÍÉÓÓÉÏÎ ÄȭïÖÁÌÕÅÒ ÌÅÓ ÂÉÅÎÓ ÅÔ ÌÅÓ ÉÎÄÅÍÎÉÔïÓ ÄȭÅØÐÒÏÐÒÉÁÔÉÏÎȢ  



 

 

Official Use Only 

- !ÐÐÒÏÂÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÍÏÎÔÁÎÔÓ ÄȭÉÎÄÅÍÎÉÓÁÔÉÏÎ ïÔÁÂÌÉÓ ÐÁÒ ÌÁ #!% ɉÅÎ ÃÁÓ ÄÅ ÄïÃÌÅÎÃÈÅÍÅÎÔ 
de DUP) 

- SécÕÒÉÓÁÔÉÏÎ ÊÕÒÉÄÉÑÕÅ ÄÅ ÌÁ ÐÒÏÃïÄÕÒÅ ÄȭÅØÐÒÏÐÒÉÁÔÉÏÎ ɉ$50ȟ ÁÒÒðÔï ÄÅ ÃÅÓÓÉÂÉÌÉÔïȟ 
ÏÒÄÏÎÎÁÎÃÅ ÄȭÅØÐÒÏÐÒÉÁÔÉÏÎȟȣɊ 

- Supervision des indemnisations 

 
V ,Å -ÉÎÉÓÔîÒÅ ÄÅ Ìȭ%ÃÏÎÏÍÉÅ ÅÔ ÄÅÓ &ÉÎÁÎÃÅÓ ɉ-%&Ɋ 

 
,Å -ÉÎÉÓÔîÒÅ ÄÅ Ìȭ%ÃÏÎÏÍÉÅ ÅÔ ÄÅÓ &ÉÎÁÎÃÅÓ représenté par le RGA aura pour responsabilités :  

- Versement des indemnités au Trésor public 
- ,ȭÁÐÐÒÏÂÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÍÏÎÔÁÎÔÓ ÄȭÉÎÄÅÍÎÉÓÁÔÉÏÎ ïÔÁÂÌÉÓ ÐÁÒ ÌÁ #!% Û ÐÁÒÔÉÒ ÄÕ ÄÏÃÕÍÅÎÔ 02 
ÐÏÕÒ ÌÅÓ ÃÁÓ ÄȭÁÃÑÕÉÓÉÔÉÏÎ ÁÖÅÃ $50 

 
V ,ȭÕÎÉÔï ÄÅ 'ÅÓÔÉÏÎ ÄÕ 0ÒÏÊÅÔ ÁÕÐÒîÓ ÄÕ -%!( 

 
,ȭ5ÎÉÔï de gestion du Projet (UGP) auprès du MEAH sera constituée par le Directeur Général 
Technique et ses staffs techniques dont les responsables GRES. Elle aura la responsabilité de 
ÃÏÏÒÄÉÎÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ ÁÃÔÉÏÎÓ ÄÅ ÒïÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎȢ Les activités de réinstallation seront 
assurées par le Responsable de la Gestion des Risques Sociaux du Projet. Pratiquement, lȭ5GP 
MEAH ÄÅÖÒÁ ÁÓÓÕÒÅÒ ÑÕÅ ÌÅÓ ÐÒÏÃïÄÕÒÅÓ ÄȭÅØÐÒÏÐÒÉÁÔÉÏÎ ÓÏÉÅÎÔ ÌÁÎÃïÅÓ ÌÛ ÏĬ ÂÅÓÏÉÎ ÓÅÒÁȢ  
 
V ,ȭ5ÎÉÔï ÄÅ 'ÅÓÔÉÏÎ ÄÕ 0ÒÏÊÅÔ ÁÕÐÒîÓ ÄÅ ÌÁ JIRAMA 

 

$ÁÎÓ ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄÅ ÌÁ ÒïÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎȟ Ìȭ5'0 ÁÕÐÒîÓ ÄÅ ÌÁ *)2!-! ÁÕÒÁ ÌÅÓ ÒÅÓÐÏÎÓÁÂÉÌÉÔïÓ ÒÅÌÁÔÉÖÅÓ 
ÁÕ ÓÕÉÖÉ ÄÅ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÅÓ 02Ȣ %ÌÌÅ ÐÁÒÔÉÃÉÐÅÒÁ ïÇÁÌÅÍÅÎÔ Û ÌȭÏÐïÒÁÔÉÏÎÎÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÕ -'0 
ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÁÕ ÎÉÖÅÁÕ ÄÅ ÃÈÁÑÕÅ ÓÉÔÅ ÄȭÉÎÔÅÒÖÅÎÔÉÏÎ ÄÕ 0ÒÏÊÅÔȢ  
 
 
V ,Á #ÏÍÍÉÓÓÉÏÎ !ÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÖÅ Äȭ%ÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ɉ#!%Ɋ 

 
Dans le cas où le processus de DUP devra être déclenchée, une Commission Administrative 
Äȭ%ÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ɉ#!%Ɋ ÓÅÒÁ ÃÏÎÓÔÉÔÕïÅ ÅÔ ÍÉÓÅ ÅÎ ÐÌÁÃÅ ÁÐÒîÓ ÌȭïÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔ ÄÕ ÐÌÁÎ ÐÁÒÃÅÌÌÁÉÒÅ ÅÔ ÄÅ 
ÌȭïÔÁÔ ÐÁÒÃÅÌÌÁÉÒÅ.  

Sa composition et son fonctionnement seront fixés par un arrêté ministériel portant nomination 
de ses membres.   

Elle sera constituée par les Maires des Communes de la situation des biens ou son adjoint, un 
représentant du Service des domaines, un représentant du centre fiscal du District concerné, un 
représentant du Ministère en charge des Travaux publics ou son délégué, un représentant du 
-ÉÎÉÓÔîÒÅ ÅÎ ÃÈÁÒÇÅ ÄÅ ÌȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅȟ un représentant du Ministère en charge de 
ÌȭÁÇÒÉÃÕÌÔÕÒÅȟ un représentant du Ministère de tutelle du Projet, un opérateur du service 
topographique.  

La CAE est présidé par lePrefet ou le Chef du District concerné.  

 

La CAE aura pour mission de :  
- Vérifier la nature des biens à exproprier dans le site du projet 
- &ÉØÅÒ ÌÅÓ ÔÁÕØ ÄȭÉÎÄÅÍÎÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÂÉÅÎÓ Û ÅØÐÒÏÐÒÉÅÒ Û ÐÁÒÔÉÒ ÄÅÓ ÍÏÎÔÁÎÔÓ 

indiqués dans le PR 
- Evaluer les indemnités et la valeur des biens et actifs à exproprier tout en 

considérant les montants indiqués dans le PR 
-  Valider la liste des PAPs 
- Assurer que le paiement des aides aux personnes affectées par le projet soit 

effectué de façon équitable et transparente. 
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- Etablir les états des sommes  
 
%Î ÄÅÈÏÒÓ ÄÕ $50ȟ ÕÎ #ÏÍÉÔï ÁÄȭÈÏÃ Äȭévaluation sera mise en place Û ÔÒÁÖÅÒÓ ÄȭÕÎ !ÒÒðÔï 
régional ÐÏÕÒ ÌȭïÖÁÌÕÁÔÉÏn des indemnités de compensation, la catégorisation des biens 
ÁÆÆÅÃÔïÓȟ ÌÁ ÆÉØÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÐÒÉØ ÒïÆïÒÅÎÔÉÅÌÓ ÄȭÉÎÄÅÍÎÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅÓ 0!0ÓȢ ,ÅÓ ÍÅÍÂÒÅÓ ÓÏÎÔ ÌÅÓ 
mêmes que ceux de la CAE avec DUP, Pour sa mise en place, chaque entité concernée désignera 
son représeÎÔÁÎÔ ÁÕ ÓÅÉÎ ÄÕ ÃÏÍÉÔï !ÄȭÈÏÃ ÄȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎȢ  
 
V Les entités de règlement de litiges  

 
Le mécanisme de gestion de plaintes relatif à la réinstallation est déjà traité dans la section 9. Il  
sera organisé comme suit : 
 

- Au niveau du Fokontany (CDGPF, Présidé par le Chef fokontany) 
- Au niveau de la Commune (CDGPC) (Présidé par le Maire ou son représentant) 
- Au niveau Région (CDGPR) (Présidé par le Gouverneur ou son représentant) 
- Le Tribunal de première instance 

 
Les institutions au niveau de chaque niveau se chargeront principalement du traitement des 
plaintes et des litiges dans le cadre du présent projet.  
 
V Prestataires externes  

 
Un Cabinet ou un organisme spécialiste en études environnementales et sociales sera recruté 
pour la réalisation des études socio-ïÃÏÎÏÍÉÑÕÅÓ ÅÎ ÖÕÅ ÄÅ ÌȭïÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÏÕ ÄÅÓ 02Ȣ En 
effet, il se chargera du recensement des biens et des activités des populations qui pourraient 
être affectés par ÌÅÓ ÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÄÕ 0ÒÏÊÅÔ ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÚÏÎÅÓ ÄȭÅÍÐÒÉÓÅ ÄÅÓ ÔÒÁÖÁÕØȢ 0ÁÒ ÁÉÌÌÅÕÒÓȟ ÉÌ ÆÅÒÁ 
ÌÅ ÒÅÃÅÎÓÅÍÅÎÔ ÅÔ ÌȭÅÎÑÕðÔÅ ÉÎÄÉÖÉÄÕÅÌÌÅ ÁÕÐÒîÓ ÄÅÓ 0!0ÓȢ Et à partir des résultats obtenus, il 
établira le rapport PR. En collaboration avec le Ministère de tutelle, il sera également 
responsable de la préparation du processus de DUP si besoin qui intégrera la liste des biens et 
des personnes affectés ainsi que les propositions d'indemnisation.  
 
,Å 02 ïÔÁÂÌÉ ÓÅÒÁ ÍÉÓ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÐÁÒ un Cabinet ou un organisme spécialisé dans le domaine de 
la gestion des risques environnementaux et sociaux ÅÔ ÄÁÎÓ ÌȭÁÃÃÏÍÐÁÇÎÅÍÅÎÔ ÓÏÃÉÁÌ ÄÅÓ 
ÍïÎÁÇÅÓȢ )Ì ÓÅ ÃÈÁÒÇÅÒÁ ÄÅ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÅÓ ÍÅÓÕÒÅÓ ÓÔÉÐÕÌïÅÓ ÄÁÎÓ ÌÅ 02 ÓÕÉÖÁÎÔ ÌÅ 
processus de réinstallation. 
 
%Î ÏÕÔÒÅȟ ÌÅ ÃÁÂÉÎÅÔ ÏÕ ÌȭÏÒÇÁÎÉÓÍÅ ÃÈÁÒÇï ÄÅ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÕ 02 ÁÕÒÁ ÌÁ ÒÅÓÐÏÎÓÁÂÉÌÉÔï de 
ÌȭÅØïÃÕÔÉÏÎ ÄÅÓ ÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÐÒïÖÕÅÓ ÄÁÎÓ ÌÅÓ 02 ÅÔ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÌȭÁÃÃÏÍÐÁÇÎÅÍÅÎÔ ÄÅÓ 0!0 ÔÏÕÔ ÁÕ 
long du processus de réinstallation.  
 
V Besoins en renforcement des ca pacités 

 

$ÁÎÓ ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄÅ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÕ 0ÒÏjet PAAEP du MEAH, qui suit le nouveau Cadre 
Environnemental et Social (CES) de la Banque mondiale, ÉÌ ÓȭÁÖîÒÅ ÎïÃÅÓÓÁÉÒÅ ÑÕÅ ÔÏÕÓ ÌÅÓ 
ÁÃÔÅÕÒÓ ÉÎÓÔÉÔÕÔÉÏÎÎÅÌÓ ÃÏÎÃÅÒÎïÓ ÄÁÎÓ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÅ ÌÁ ÒïÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎ ÓÏÉÅÎÔ ÒÅÎÆÏÒÃïÓ 
en capacités à travers des sessions de formation. Cette dernière devra traiter les thématiques 
suivantes : le CES, la NES5 et NES10, ÁÖÅÃ ÓÅÓ ÏÂÊÅÃÔÉÆÓȟ ÓÅÓ ÃÈÁÍÐÓ ÄȭÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎȟ ÓÅÓ ÅØÉÇÅÎÃÅÓ 
en matière de réinstallation, le cadre législatif national en matière de réinstallation, les 
procédures et le contenu du Cadre de Réinstallation (CR), du Plan de Réinstallation (PR), la 
préÐÁÒÁÔÉÏÎ ÄÅÓ 4$2 ÐÏÕÒ ÌȭïÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÐÌÁÎÓ ÄÅ ÒïÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎȟ ÌÅÓ ÐÒÏÃïÄÕÒÅÓ ÄȭÅÎÑÕðÔÅÓ 
socio-ïÃÏÎÏÍÉÑÕÅÓȟ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÅÓ ÐÌÁÎÓ ÄÅ ÒïÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎȟ ÌÅ ÓÕÉÖÉ- évaluation de la mise 
ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÅÓ ÐÌÁÎÓ ÄÅ ÒïÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎȟ ÅÔÃȢ 
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La formation doit  être assurée par un Expert en gestion des risques environnementaux et 
sociaux. 
 
Les responsabilités de chaque institution concernée dans le processus de réinstallation sont 
indiquées dans le tableau suivant : 
 

Tableau 15. 2ÅÓÐÏÎÓÁÂÉÌÉÔïÓ ÉÎÓÔÉÔÕÔÉÏÎÎÅÌÌÅÓ ÄÅ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÕ #2Ⱦ02 

Entités Responsabilités 

Etat Malagasy (Ministère de lô®conomie 
et des finances) 

Financement du budget de compensations 
 

Minist¯re de lô®conomie et des finances - Approbation des montants dôindemnisation propos®s par la CAE en cas 
de DUP 

- Versement des indemnités au Trésor public 

Comité de Pilotage du PR considéré 
(COPIL) 

- Approbation des indemnisations (en cas de non activation de DUP et 
pour les cas ne relevant pas dôune CAE) 

- Supervision du processus des Plans de Réinstallation 
- Appuis administratifs ¨ lôUGP (appui et conseil dans le recrutement des 

consultants/ONG en tant que de besoin, approbation des plans de travail, 
implication dans le processus de supervision de la mise en îuvre du 
Projet)  

Unité de Gestion du Projet (UGP MEAH) - Diffusion du CR 
- Diffusion des PR 
- Recrutement de consultants/Cabinet en charge des études socio-
®conomiques et dô®laboration des Plans de r®installation 

- Recrutement de Consultants/Cabinet pour la mise en îuvre des Plans 
de Réinstallation 

- Mise à disposition des fonds de compensation du Trésor Public vers les 
comptes des PAPs, ou vers un compte ouvert par lôorganisme en charge 
de la mise en îuvre du PR 

Unité de Gestion du Projet (UGP 
JIRAMA) 

- Suivi de la mise en îuvre du ou des PR 
- Sensibilisation sur le MGP 
- Participation au traitement des plaintes, doléances 

Ministère de tutelle du Projet : Ministère 
de lôEau, de lôAssainissement, et de 
lôHygi¯ne (MEAH) 

- Processus de D®claration dôutilit® publique (en cas de besoin) par le 
Ministère expropriant 

- Nomination de la Commission dô®valuation, en cas de déclenchement du 
DUP, qui a pour principale mission dô®valuer les biens et les indemnit®s 
dôexpropriation. En effet, elle ®tablira un bar¯me des prix unitaires pour 
les biens physiques et les droits de surface présent dans la zone des 
travaux.  

- Arr°t® dôouverture des enqu°tes commodo et incommodo en vue des 
enquêtes et de la libération des emprises 

- Suivi de la proc®dure dôexpropriation  
- Supervision des indemnisations des PAPs 

CAE (Dans le cas du déclenchement de 
DUP) 

- Evaluer les biens et les indemnit®s dôexpropriation tout en consid®rant le 
montant de lôestimation dans le document PR. En effet, elle ®tablira un 
barème des prix unitaires pour les biens physiques et les droits de 
surface présent dans la zone des travaux.  

- Etablissement de lô®tat des sommes 

Fokontany, Arrondissements, 
Communes, et Régions concernées par 
les activités de réinstallation 

- Enregistrement des plaintes, doléances, et/ou suggestions 
- Appui des consultants dans lôex®cution des Plans de R®installation  
- Suivi de la réinstallation et des indemnisations  
- Traitement selon la procédure de résolution des conflits  
- Participation au suivi de proximité 

Consultants/Cabinets (Prestataires 
externes) 

Selon le cas :  
- Etudes socio-économiques  
- Mise en îuvre des PR  
- Renforcement des capacités 
- Suivi de proximité des activités 
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Entités Responsabilités 

- Evaluation à mi-parcours et finale 

CDGPF, CDGPC, CDGPR, CDGP Traitement et résolution des plaintes et doléances 

Tribunal de première instance Jugement et r®solution des conflits (en cas de d®saccord ¨ lôamiable) 

 
 

10.2. #ÁÌÅÎÄÒÉÅÒ ÉÎÄÉÃÁÔÉÆ ÄȭÅØïÃÕÔÉÏÎ 

 
Le calendrier de réinstallation donne des indications concernant les activités à mener à des dates 
ÑÕÉ ÃÏÒÒÅÓÐÏÎÄÅÎÔ Û ÌȭÁÇÅÎÄÁ ÄÅ ÒïÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅÓ travaux. Il doit également permettre de suivre les 
ÐÏÐÕÌÁÔÉÏÎÓ ÁÆÆÅÃÔïÅÓ ÐÁÒ ÌÅ ÐÒÏÊÅÔ ÁÆÉÎ ÄÅ ÖÏÉÒ ÓÉ ÌÅÓ ÍÅÓÕÒÅÓ ÄȭÁÃÃÏÍÐÁÇÎÅÍÅÎÔ ÌÅÕÒ ÐÅÒÍÅÔÔÅÎÔ 
ÐÒÏÇÒÅÓÓÉÖÅÍÅÎÔ ÄÅ ÒïÔÁÂÌÉÒ ÌÅÕÒÓ ÃÏÎÄÉÔÉÏÎÓ ÄȭÅØÉÓÔÅÎÃÅ ÄÅ ÄïÐÁÒÔȢ  
 
Si des problèmes induisant à des retards de lȭÅØïÃÕÔÉÏÎ ÄÅÓ ÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÅÔ ÁÕ non-respect du 
calendrier établi seront rencontrés, des mesures correctives devront être prises immédiatement 
par le Projet. Pour cela, le Projet devrait aviser la Banque et les parties prenantes quant à ces 
mesures.  
 

Tableau 16Ȣ #ÁÌÅÎÄÒÉÅÒ ÉÎÄÉÃÁÔÉÆ ÄȭÅØïÃÕÔÉÏÎ ÄÅ 0ÌÁÎ ÄÅ ÒïÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎ 

Activités Période 

Négociation avec les 
PAPs 

La négociation a pour objet le montant des compensations. Ceci étant, elle doit avoir lieu lors 
de la préparation du Plan de réinstallation, autrement dit à partir du moment où lôactivit® ait été 
définitivement identifiée notamment en ce qui concerne le site dôimplantation. Les r®solutions 
issues de ces négociations seront par la suite rapportées lors des consultations publiques 
dans la cadre de lô®laboration du Plan de r®installation. 

Campagne dôinformation 
et de sensibilisation des 
PAPs ainsi que les autres 
Parties Prenantes du 
Projet 

Pour les PAPs, au démarrage et pendant le processus de la mise en îuvre du Plan de 
réinstallation   
 
Pour les autres Parties Prenantes, dans un délai de 3 mois avant le début des travaux 

Acquisition des terrains  Avant le début des travaux  

Compensation et 
Paiement des PAPs 

Avant le début des travaux 

Déplacement des 
installations et des 
personnes (le cas 
échéant) 

Au moins 4 à 2 semaines avant le début des travaux 

Suivi et évaluation de la 
mise en îuvre des Plans 
de réinstallation 

Le suivi se fera pendant toute la dur®e de la mise en îuvre du PR. Quant ¨ lô®valuation, elle 
se fera à mi-parcours et à la fin de la mise en eouvre du PR.  
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11. CADRE DE SUIVI ET EVALUATION 

 
11.1. Objectifs généraux  

 
,Å ÓÕÉÖÉ ÅÔ ÌȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÓÏÎÔ ÄÅÓ ÃÏÍÐÏÓÁÎÔÅÓ ÃÌïÓ ÄÅÓ ÁÃÔÉÏÎÓ ÄÅ ÒïÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎ ÅÔ ÄȭÉÎÄÅÍÎÉÓÁÔÉÏÎȢ 
Leurs principaux objectifs sont de : 
 

- 3ÕÉÖÒÅ ÌÅÓ ÓÉÔÕÁÔÉÏÎÓ ÓÐïÃÉÆÉÑÕÅÓ ÅÔ ÌÅÓ ÄÉÆÆÉÃÕÌÔïÓ ÁÐÐÁÒÁÉÓÓÁÎÔ ÄÕÒÁÎÔ ÌȭÅØïÃÕÔÉÏÎ ÅÔ ÄÅ ÌÁ 
conformité de la mise eÎ ĞÕÖÒÅ ÁÖÅÃ ÌÅÓ ÏÂÊÅÃÔÉÆÓ ÅÔ ÍïÔÈÏÄÅÓ ÄïÆÉÎÉÓ ÄÁÎÓ ÌÁ .%3υȟ ÄÁÎÓ 
la réglementation nationale, ainsi que dans le CR et les PR ;  
 

- Evaluer les impacts à moyen et long terme de réinstallation sur les ménages affectés, sur 
leur subsistance, leurs revenus et lÅÕÒÓ ÃÏÎÄÉÔÉÏÎÓ ïÃÏÎÏÍÉÑÕÅÓȟ ÓÕÒ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔȟ ÓÕÒ 
ÌÅÓ ÃÁÐÁÃÉÔïÓ ÌÏÃÁÌÅÓȟ ÓÕÒ ÌȭÈÁÂÉÔÁÔȟ ÅÔÃȢ 

 
Au sens du présent document, le suivi vise à corriger « en temps réel » les méthodes de mise en 
ĞÕÖÒÅ ÄÕÒÁÎÔ ÌȭÅØïÃÕÔÉÏÎ ÄÕ 0rojetȟ ÁÌÏÒÓ ÑÕÅ ÌȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÖÉÓe à vérifier si les objectifs généraux 
ÄÅÓ ÐÏÌÉÔÉÑÕÅÓ ÏÎÔ ïÔï ÒÅÓÐÅÃÔïÓ ÅÔ Û ÔÉÒÅÒ ÌÅÓ ÅÎÓÅÉÇÎÅÍÅÎÔÓ ÄÅ ÌȭÏÐïÒÁÔÉÏÎ ÐÏÕÒ ÍÏÄÉÆÉÅÒ ÌÅÓ 
ÓÔÒÁÔïÇÉÅÓ ÅÔ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÁÎÓ ÕÎÅ ÐÅÒÓÐÅÃÔÉÖÅ ÄÅ ÐÌÕÓ ÌÏÎÇ ÔÅÒÍÅȢ ,Å ÓÕÉÖÉ ÓÅÒÁ ÉÎÔÅÒÎÅ ÅÔ 
ÌȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÅØÔÅÒÎÅȢ 
 

11.2. Principes communs au suivi et évaluation  
 
Le Projet PAAEP du MEAH devra constituer une base des données des PAPs à partir des études 
socio-ïÃÏÎÏÍÉÑÕÅÓ ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄÅ ÌȭïÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎ 02Ȣ #ÅÔÔÅ base de données des PAPs sera 
confidentielle, maintenue à jour et gérée par le Projet. Elle comprendra la situation initiale des 
PAPs, les pertes encourues en raison des activités du Projet, les compensations reçues ou à 
ÒÅÃÅÖÏÉÒȟ ÅÔ ÌȭïÖÏÌÕÔÉÏÎ ÄÅ ÓÁ ÓÉÔÕÁÔÉÏÎ ÁÕ ÔÅÒÍÅ ÄÅ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÕ 02Ȣ  
 
Le suivi-évaluation sera effectué à mi-parcours et à la fin du projet. Les données et informations 
issues du suivi interne seront la base à utiliser. Ces données seront recoupées à travers des 
observations directes sur terrain, enquêtes auprès des différentes personnes ressources (PAPs, 
autorités locales, etc). 
 
Conformément à cette base de données, les paramètres et indicateurs qui seront utilisés pour 
mesurer les performances du PR sont cités à titre indicatif : 
 

Tableau 17. Indicateurs de suivi -évaluation  

Thématiques Exemples dôindicateurs de suivi-évaluation 

Participation Nombre de Parties Prenantes impliquées 
Nombre de femmes et dôhommes lors des r®unions  
Nombre de PAPs impliquées dans les séances de consultation 
Nombre de PAPs sensibilisées 

N®gociation dôindemnisation Superficies (m2 ou ha) des terres affectées  
Quantité de production agricole détruite   
Montant par catégories de pertes   
Montant global des compensations   
Nombre PV dôaccords sign®s vs nombre de PV o½ il nôy a pas dôaccord 

Processus de réinstallation Nombre et type dôappui accord® aux PAPs 
Nombre et type dôassistance aux PAPs vuln®rables  
Proportion de ménages compensés 

Résolution des griefs Nombre de plaintes/doléances du fait des activités du Projet 
Nombre de PV résolutions (accords) versus désaccord  
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Thématiques Exemples dôindicateurs de suivi-évaluation 

Nombre et types de contentieux sur le nombre total de cas  
Délai et qualité de résolution de griefs sur le nombre total de griefs 

Satisfaction de la PAP Nombre de PAPs ayant montré leur satisfaction par rapport aux mesures de restauration de 
leurs moyens dôexistence 
Nombre de plaintes de non satisfaction  
 

Impact Variation des revenus agricoles des personnes ou ménages affectés qui pratiquaient 
lôagriculture avant la r®alisation des activités concernées (en distinguant les individus et 
ménages vulnérables) 
Sources de revenus non agricoles, par catégories de personnes affectées (en distinguant 
les individus et ménages vulnérables)  
Nombre dôindividus b®n®ficiant dôun emploi ou dôune occupation stable sur le nombre total 
de personnes affectées en âge de travailler 

Socio-économie 
 
 
 
 
 

Nombre de PAPs ayant accès aux services de santé 
Nombre dôenfants scolaris®s 
Nombre de m®nages PAPs ayant acc¯s ¨ lôeau potable 
Nombre de PAPs ayant un revenu sup®rieur ou ®gal ¨ la situation dôavant projet 

 
11.3. Suivi 

 
11.3.1. Objectifs du suivi  

 
,ȭÏÂÊÅÃÔÉÆ ÇïÎïÒÁÌ ÄÕ ÓÕÉÖÉ ÅÓÔ ÄÅ ÓȭÁÓÓÕÒÅÒ ÑÕÅ ÔÏÕÔÅÓ ÌÅÓ 0!0s sont indemnisées, déménagées dans 
ÌÅ ÃÁÓ ÄȭïÖÅÎÔÕÅÌÌÅ ÒïÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎ ÄÁÎÓ ÌÅ ÄïÌÁÉ ÌÅ ÐÌÕÓ ÃÏÕÒÔ ÐÏÓÓÉÂÌÅ ÅÔ ÓÁÎÓ ÉÍÐÁÃÔ ÎïÇÁÔÉÆȢ  
 
Le suivi traite essentiellement les aspects suivants :  
 

- Suivi social et économique : ce suivi concerne les activités de surveillance continue et 
ÐïÒÉÏÄÉÑÕÅ ÄÅÓ ÄÉÆÆïÒÅÎÔÅÓ ïÔÁÐÅÓ ÄÅ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÅÓ ÍÅÓÕÒÅÓ ÄȭÉÎÄÅÍÎÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ 
toutes les personnes affectées par le Projet. 
 

- Suivi de la situation des déplacés et réinstallés, évolution éventuelle du coût du foncier 
dans la zone de déplacement et dans celle de réinstallation, état de l'environnement et de 
l'hygiène, restauration des moyens d'existence, notamment l'agriculture, le commerce, 
l'emploi salarié, et les autres activités;  
 

- Suivi des personnes vulnérables : ce suivi concerne les PAP vulnérables notamment en 
ÔÅÒÍÅÓ ÄȭÉÎÄÅÍÎÉÓÁÔÉÏÎ ÅÔ ÌÅ ÓÕÉÖÉ ÄÅ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÅÆÆÅÃÔÉÖÅ ÄÅÓ ÍÅÓÕÒÅÓ ÒÅÌÁÔÉÖÅÓ Û 
ÌȭÁÓÓÉÓÔÁÎÃÅ ÓÐïÃÉÆÉÑÕÅÓ ÄÅ ÃÅÓ 0!0 ÖÕÌÎïÒÁÂÌÅÓȢ  
 

- Suivi des aspects techniques :ce suivi concerne la supervision et le contrôle des travaux de 
construction ou d'aménagement de terrains, réception des composantes techniques des 
actions de réinstallation;  
 

- Suivi du système de traitement des plaintes et conflits : ce suivi concerne la situation de 
traitement des plaintes, doléances, suggestions par rapport au Projet. 

 
- Assistance à la restauration des moyens d'existence ȡ ÉÌ ÓȭÁÇÉÔ ÄȭÕÎ ÓÕÉÖÉ ÃÏÎÔÉÎÕ ÄÅ ÌȭÉÍÐÁÃÔ 

de la mise en ĞÕÖÒÅ ÄÅÓ ÍÅÓÕÒÅÓ ÐÒïÖÕÅÓ ÐÏÕÒ ÌÁ ÒÅÓÔÁÕÒÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÍÏÙÅÎÓ ÄȭÅØÉÓÔÅÎÃÅ ÄÅÓ 
PAPs. 
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11.3.2. Indicateurs de suivi  

Dans le cadre du suivi, certains indicateurs sont utilisés, notamment :  
 

- Le nombre de ménages et de personnes affectés par les activités du Projet ;  
- Le nombre de ménages et de personnes physiquement déplacés par les activités du Projet 

;  
- Le nombre de ménages compensés par le Projet ;  
- Le montant total des compensations payées. Les groupes vulnéÒÁÂÌÅÓ ÆÅÒÏÎÔ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄȭÕÎ 

suivi spécifique. Les modalités de ce suivi devront être précisées dans le PR.  
- Nombre de plaintes enregistrées et résolues à satisfaction 

 
Outre les indicateurs suscités, des indicateurs socio-économiques seront établis et suivis pour un 
échantillon représentatif de PAP tels que le revenu monétaire total et revenu monétaire moyen 
ÄÅÓ 0!0Óȟ ÌÅ ÎÏÍÂÒÅ ÄȭÅÎÆÁÎÔÓ ÓÃÏÌÁÒÉÓïÓȟ ÅÔÃȢ 
 
Le suivi de proximité sera assuré par le prestataire externe avec qui Ìȭ5'0 a contracté. Dans 
chaque localité concernée, le suivi de proximité va impliquer les autorités locales, le représentant 
de la population affectée, les représentants des personnes vulnérables.  
 

a) Evaluation  
 
,ȭÏÂÊÅÔ ÐÒÉÎÃÉÐÁÌ ÄÅ ÌȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÄÕ ÐÒÏÃÅÓÓÕÓ ÄÅ ÄïÐÌÁÃÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄȭÉÎÄÅÍÎÉÓÁÔÉÏÎ ÓÅÒÁ ÄÅ 
déterminer si les personnes affectées par le Projet ont retrouvé ou non leur niveau de vie et des 
ÃÏÎÄÉÔÉÏÎÓ ÄÅ ÖÉÅ ïÑÕÉÖÁÌÅÎÔÅÓ ÏÕ ÍÅÉÌÌÅÕÒÓ Û ÃÅÌÌÅÓ ÑÕȭÅÌÌÅÓ ÁÖÁÉÅÎÔ avant la réalisation des 
activités du Projetȟ ÓÕÉÔÅ Û ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÕ Plan de réinstallation. 
 
,ÅÓ ÏÂÊÅÃÔÉÆÓ ÓÐïÃÉÆÉÑÕÅÓ ÄÅ ÌȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÓÏÎÔ :  

- %ÖÁÌÕÅÒ ÄÅ ÆÁëÏÎ ÇïÎïÒÁÌÅ ÌÁ ÃÏÎÆÏÒÍÉÔï ÄÅ ÌȭÅØïÃÕÔÉÏÎ ÁÖÅÃ ÌÅÓ ÏÂÊÅÃÔÉÆÓ ÅÔ ÍïÔÈÏÄÅÓ 
précisés dans le cadre de Réinstallation et le PR ;  

- %ÖÁÌÕÅÒ ÌÁ ÃÏÎÆÏÒÍÉÔï ÄÅ ÌȭÅØïÃÕÔÉÏÎ ÁÖÅÃ ÌÅÓ ÌÏÉÓ ÅÔ ÒïÇÌÅÍÅÎÔÁÔÉÏÎÓ ÎÁÔÉÏÎÁÌÅÓȟ ÁÉÎÓÉ 
ÑÕȭÁÖÅÃ ÌÁ .%3υ ÄÅ ÌÁ "ÁÎÑÕÅ -ÏÎÄÉÁÌÅ Ƞ  

- Evaluer lÅÓ ÐÒÏÃïÄÕÒÅÓ ÍÉÓÅÓ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÐÏÕÒ ÌÅÓ ÉÎÄÅÍÎÉÓÁÔÉÏÎÓȟ ÌÅ ÄïÐÌÁÃÅÍÅÎÔ ÅÔ ÌÁ 
réinstallation ;  

- Evaluer ÌȭÁÄïÑÕÁÔÉÏÎ ÄÅÓ indemnisations et des mesures de réinstallation par rapport aux 
pertes subies ;  

- Evaluer ÌȭÉÍÐÁÃÔ ÄÅÓ ÐÒÏÇÒÁÍÍÅÓ ÄÅ ÒïÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎ ÓÕÒ ÌÅÓ ÒÅÖÅÎÕÓȟ ÌÅÓ ÎÉÖÅÁÕØ ÄÅ ÖÉÅȟ ÅÔ 
ÌÅÓ ÍÏÙÅÎÓ ÄȭÅØÉÓÔÅÎÃÅȟ ÅÎ ÐÁÒÔÉÃÕÌÉÅÒ ÐÁÒ ÒÁÐÐÏÒÔ Û ÌȭÅØÉÇÅÎÃÅ ÄÅ ÌÁ .%3υ ÓÕÒ ÌÅ ÍÁÉntien 
des niveaux de vie à leur niveau précédent ;  

- Evaluer les actions correctives prises éventuellement dans le cadre du suivi, et évaluerles 
modifications apportées aux stratégies et méthodes utilisées pour la réinstallation. 

 
,ȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÕÔÉÌÉÓÅÒÁ ÌÅÓ documents et outputs issus du suivi interne, et en supplément, les 
évaluateurs procéderont à leurs propres analyses de terrain par enquêtes auprès des intervenants 
et des personnes affectées par le projet. 
 
,ȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÓÅÒÁ ÅÆÆÅÃÔÕïÅ Û ÍÉ-parcours et à la fin des opérations.  
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12. BUDGET ESTIMATIF ET SOURCES DE FINANCEMENT 

 
12.1. Sources de financement  

 
Le Gouvernement Malagasy assumera les charges financières liées à la compensation des Biens 
titrés  et les éventuels frais de Justice qui pourraient en découler. Le Projet financera les coûts liés 
à la compensation des Biens non titrés (cultures, structures, bâtis, etc), à la préparation des PR, au 
renforcement des capacités, ÁÕØ ÍÅÓÕÒÅÓ ÄȭÁÃÃÏÍÐÁÇÎÅÍÅÎt des PAPs et notamment les 
personnes vulnérables, et au suivi-évaluation. 
 
,ÅÓ ÄïÐÅÎÓÅÓ ÄȭÉÎÄÅÍÎÉÓÁÔÉÏÎ ÅÔ ÄÅ ÒïÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎ ÓÅÒÏÎÔ ÉÎÓÃÒÉÔÅÓ ÄÁÎÓ ÌÁ ,ÏÉ ÄÅÓ &ÉÎÁÎÃÅÓȢ 5ÎÅ 
fois que la Loi des Finances est votée, les administrations locales présenteront les listes des 
bénéficiaires émergeant dans les rapports du Comité de pilotage auprès du Ministère de tutelle 
du PAAEP du MEAH. 
 

12.2. Estimation du coût global du CR  
 
,ÅÓ ÃÏĮÔÓ ÄÅ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÕ présent CR concernent essentiellement :  

- Les coûts des mesures techniques comprenant ÌȭïÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎ du ou des Plans de 
Réinstallation, ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ÐÌÁÃÅ ÅÔ ÌȭÏÐïÒÁÔÉÏÎÎÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÕ ÓÙÓÔîÍÅ ÄÅ Óuivi de la mise en 
ĞÕÖÒÅ ÄÅÓ 02 

- Les coûts des formations et de renforcement des capacités des cadres du Projet et des 
principales parties prenantes en matière de normes environnementales et sociales de la 
Banque mondiale et les initiatives de sensibilisation des personnes affectées par le projet, 
le mécanisme de dialogue et de gestion des plaintes, etc. 

- Le coût de la compensation des pertes  
- Les ÍÅÓÕÒÅÓ ÄȭÁÓÓÉÓÔÁÎÃÅ ÅÔ ÄȭÁÃÃÏÍÐÁÇÎÅÍÅÎÔ ÄÅÓ 0!0Ó ÅÔ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÌÅÓ ÇÒÏÕÐÅÓ 

vulnérables.  
 

%Î ςπςρȟ ÕÎ ÂÕÄÇÅÔ ÅÓÔÉÍÁÔÉÆ ÐÏÕÒ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÕ #2 Á ïÔï ïÔÁÂÌÉȢ #Å ÂÕÄÇÅÔ Á ïÔï ÍÉÓ Û ÊÏÕÒ 
dans le cadre de la révision du présent document. 
 
,Å ÂÕÄÇÅÔ ÇÌÏÂÁÌ ÐÏÕÒ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÕ #2 ÅÓÔ ÅÓÔÉÍï Û 2 185 856 USD.  

 
Tableau 18Ȣ "ÕÄÇÅÔ ÅÓÔÉÍÁÔÉÆ ÄÅ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÕ #2 

Rubriques 

 

Quantité 
Coût Unitaire 

(USD) 

Montant (USD) 

  Crédit GoM 

Estimation du coût de préparation éventuelle du PR 
(Grand Tanà) et les villes secondaires dont entre 
autres les études socio-économiques et les 
consultations publiques 

13 22 000 286 000   

Provisions pour compensation des pertes et les 
indemnités de déplacement (Grand Tana et les villes 
secondaires) 1 1 545 142 923 299 621 843 

Provisions pour les mesures dôaccompagnement 
des personnes vulnérables 

pm pm  pm   
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Rubriques 

 

Quantité 
Coût Unitaire 

(USD) 

Montant (USD) 

  Crédit GoM 

Provisions pour les mesures relatives au PARME 
pm pm pm   

Provision pour la mise en îuvre du M®canisme de 
Gestion des Plaintes (formations, réunions, etc)      pm   

Formations et Renforcement des capacités des 
structures d'exécution sur les procédures de 
réinstallation (NES5 et législation nationale) 

13 7000 91 000   

Suivi-évaluation de la réinstallation  
1 65 000 65 000   

Imprévus    198 714 

 TOTAL (USD) :  2 185 856     1 365 299 820 557 

 
,Å ÂÕÄÇÅÔ ÒÅÌÁÔÉÆ Û ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÕ -'0 ÅÓÔ ÄïÊÛ ÃÏÎÓÉÄïÒï ÄÁÎÓ ÌÅ 0-00Ȣ  

 

12.3. #ÏĮÔ ÅÔ ÂÕÄÇÅÔ ÄȭÕÎ 02 
 

Les coûts de la réinstallation doivent indiquer les estimations détaillées pour toutes les activités 
de la réinstallation, incluant les ÐÒÏÖÉÓÉÏÎÓ ÐÏÕÒ ÉÎÆÌÁÔÉÏÎȟ ÌȭÏÒÉÇÉÎÅ ÄÅÓ ÆÏÎÄÓȟ ÌÅ ÃÁÌÅÎÄÒÉÅÒ ÄÅÓ 
dépenses, les mesures pour la mise à la disposition des fonds. Le tableau ci-après sera considéré 
dans le développement des budgets de PR à développer ultérieurement en cas de besoins. 

 
Tableau 19. Tableau type des Composantes des coûts de la réinstallation  

DESIGNATION COUTS (Ariary) 

I. COUTS DES COMPENSATIONS DES BIENS  

¶ Compensation pour perte des terrains privés  

¶ Compensation pour perte de cultures  

¶ Bâtis et habitation  

¶ Autres pertes  

Total compensation des biens affectés   

II. COUTS DES MESURES DôACCOMPAGNEMENT  

¶ Accompagnement des personnes vulnérables  

¶ Indemnité de déplacement  

¶ Frais de transaction terrain  

¶ PARME  

Total Coûts des mesures dôaccompagnement  

III. RENFORCEMENT DES DISPOSITIFS INSTITUTIONNELS AU NIVEAU LOCAL  

¶ Activités de sensibilisation  

¶ Fonctionnement CDGPF, CDGPC, CDGPR (appui ¨ la mise en îuvre du MGP)  

¶ Fonctionnement CAE (le cas échéant)  

¶ Fonctionnement M.O.I.S.(le cas échéant)  

¶ Renforcement des capacités institutionnelles  

Total Renforcement des dispositifs institutionnels au niveau local  

IV. COUTS LIES AU SUIVI ET EVALUATION DU P.R  
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DESIGNATION COUTS (Ariary) 

¶ Evaluation à mi-parcours  

¶ Evaluation Finale/Audit  

Sous-total Couts liés au suivi et évaluation du P.R  

V. IMPREVU (5 à 10 %)  

VI. Total des autres frais  

BUDGET TOTAL P.R  
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Annexe 1Ȣ "ÁÓÅÓ ÄÅÓ 4ÅÒÍÅÓ ÄÅ ÒïÆïÒÅÎÃÅ ÐÏÕÒ ÌÁ ÐÒïÐÁÒÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎ 02 

4%2-%3 $% 2%&%2%.#% 0/52 ,ȭ%,!"/2!4)/. $ȭ5. PLAN DE RÉINSTALLATION (MODÈLE TYPE) 

 

A. CONTEXTE ET JUSTIFICATION DU SOUS-PROJET 
 
Contexte du projet  
 
[Cette section décrit le contexte du sous-projet, ainsi que ses objectifs de développement et ses 
composantes]  
 
Justification  
 

Sur le plan social, et en étroite collaboration avec les institutions concernées de la République de 
Madagascar, le Consultant élaborera les Plans de réinstallation conformément aux exigences de la Norme 

environnementale et sociale (NES) no υ ɉ!ÃÑÕÉÓÉÔÉÏÎ ÄÅ ÔÅÒÒÅÓȟ ÒÅÓÔÒÉÃÔÉÏÎÓ Û ÌȭÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÔÅÒÒÅÓ ÅÔ 
réinstallation involontaire) du Cadre environnemental et social de la Banque mondiale ainsi que la NES10 
sur la mobilisation des parties prenantes et informations. Les PR comprennent des mesures visant à faire 
face aux déplacements physiques et/ou économiques, selon la nature des effets escomptés du projet. Le PR 
ÅÓÔ ïÌÁÂÏÒï ÓÕÒ ÌÁ ÂÁÓÅ ÄȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎÓ ÆÉÁÂÌÅÓ ÅÔ Û jour concernant : a) le projet proposé et ses effets 
potentiels sur les personnes déplacées et les autres groupes touchés négativement, b) les mesures 
ÄȭÁÔÔïÎÕÁÔÉÏÎ ÁÐÐÒÏÐÒÉïÅÓ ÅÔ ÒïÁÌÉÓÁÂÌÅÓȟ ÅÔ ÃɊ ÌÅÓ ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÏÎÓ ÊÕÒÉÄÉÑÕÅÓ ÅÔ ÉÎÓÔÉÔÕÔÉÏÎÎÅÌÌÅÓ ÎïÃÅÓÓÁÉres à 
ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÅÆÆÅÃÔÉÖÅ ÄÅÓ ÍÅÓÕÒÅÓ ÄÅ ÒïÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎȢ 

 
B. OBJECTIFS DE LA MISSION 
 
ɍ#ÅÔÔÅ ÓÅÃÔÉÏÎ ÄïÃÒÉÔ ÌȭÏÂÊÅÃÔÉÆ ÇÌÏÂÁÌ ÅÔ ÌÅÓ ÏÂÊÅÃÔÉÆÓ ÓÐïÃÉÆÉÑÕÅÓ ÄÅ ÌÁ ÍÉÓÓÉÏÎɎ  
 
TACHES  
 

,ÅÓ ÔÝÃÈÅÓ ÄÕ #ÏÎÓÕÌÔÁÎÔ ÓÏÎÔ ÌÅÓ ÓÕÉÖÁÎÔÅÓ ÓÁÎÓ ÓȭÙ ÌÉÍÉÔÅÒ :  

- #ÁÍÐÁÇÎÅÓ ÄÅ ÓÅÎÓÉÂÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÅÔ ÄȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎ ÓÕÒ ÌÅ ÐÒÏÊÅÔ ; 

- #ÏÎÓÕÌÔÁÔÉÏÎÓ ÐÕÂÌÉÑÕÅÓ ÄȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎ ÓÕÒ ÌÅ ÐÒÏÊÅÔ ÅÔ ÃÏÌÌÅÃÔÅ ÄÅÓ ÁÖÉÓ ÄÅ ÌÁ ÃÏÍÍÕÎÁÕÔï 
particulièrement les personnes pouvant être impactées par le projet, ainsi que des consultations de 
restitutions du PR ; 

- ,ȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎ ÐÕÂÌÉÑÕÅ ÃÏÎÃÅÒÎÁÎÔ ÌÁ ÄÁÔÅ ÄȭïÌÉÇÉÂÉÌÉÔïȾÄÁÔÅ ÂÕÔÏÉÒ ; 

- Recensement et enquêtes socio-économiques des ménages, communautés, et personnes affectées, 
devant aboutir à la fourniture de la base de données sur les PAPs et les biens (données du chef de 
ménage, CIN, quantification et qualification des biens affectés, les photos du chef de ménage et des 
biens affectés), et du canevas de fiche de notification individuelle, en lien avec la base de constitution 
ÄÅÓ ÐÒÉØ ÄȭÉÎÄÅÍÎÉÓÁÔÉÏÎ ÅÔ ÄȭÁÐÐÕÉȟ ÓÕÒ ÆÉÃÈÉÅÒ %ØÃÅÌ ;  

- #ÏÌÌÅÃÔÅ ÄÅÓ ÄÏÎÎïÅÓ ÆÏÎÃÉîÒÅÓ ÒÅÌÁÔÉÖÅ Û ÌȭÅÍÐÒÉÓÅ ÄÕ 0ÒÏÊÅÔ ; 

- Analyse du cadre juridique et reglementaire national ;  

- Analyse des NES concernées 

- Analyse comparative du cadre national avec les NES de la Banque 

- Dispositifs financiers du PR.  

- Dispositifs de suivi et évaluation de la mise en oeuvre du PR. 

- LÉÖÒÁÉÓÏÎ ÄȭÕÎ 02 ÄïÆÉÎÉÔÉÆ ÑÕÉ Á ÒÅëÕ ÌÁ ÖÁÌÉÄÁÔÉÏÎ ÅÔ ÄÕ ÇÏÕÖÅÒÎÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÅ ÌÁ "ÁÎÑÕÅ ÍÏÎÄÉÁÌÅ 
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B.  DESCRIPTION INDICATIVE DU PR 
 

Le PR devrait être structuré comme décrit sommairement ci-dessous : 
 

i) Résumés exécutifs en Français, en anglais et en Malagasy 
 

ii)  Description du projet. Description générale du projet et identification de la zone du projet. 
 
iii)  Effets potentiels. Identification : 

 
a) des composantes ou des activités du projet qui donnent lieu à un déplacement, en expliquant 

pourquoi les terres retenues doivent être acquises et exploitées pendant la durée de vie du 
ÐÒÏÊÅÔױȠ 

b) ÄÅ ÌÁ ÚÏÎÅ ÄȭÉÍÐÁÃÔ ÄÅ ÃÅÓ ÃÏÍÐÏÓÁÎÔÅÓ ÏÕ ÁÃÔÉÖÉÔïÓױȠ 
c) ÄÅ ÌȭÅÎÖÅÒÇÕÒÅ ÅÔ ÌȭÁÍÐÌÅÕÒ ÄÅÓ ÁÃÑÕÉÓÉÔÉÏÎÓ ÄÅ ÔÅÒÒÅÓ ÅÔ ÄÅÓ ÅÆÆÅÔÓ ÄÅ ÔÅÌÌÅÓ ÁÃÑÕÉÓÉÔÉÏÎÓ ÓÕÒ ÄÅÓ 
ÏÕÖÒÁÇÅÓ ÅÔ ÁÕÔÒÅÓ ÉÍÍÏÂÉÌÉÓÁÔÉÏÎÓױȠ 

d) ÄÅÓ ÒÅÓÔÒÉÃÔÉÏÎÓ ÉÍÐÏÓïÅÓ ÐÁÒ ÌÅ ÐÒÏÊÅÔ Û ÌȭÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÔÅÒÒÅÓ ÏÕ ÄȭÁÕÔÒÅÓ ÒÅÓÓÏÕÒÃÅÓ 
ÎÁÔÕÒÅÌÌÅÓȟ ÁÉÎÓÉ ÑÕȭÛ ÌȭÁÃÃîÓ ÁÕØÄÉÔÅÓ ÔÅÒÒÅÓ ÏÕ ÒÅÓÓÏÕÒÃÅÓױȠ 

e) des variantes de conception du projet envisagées pour éviter ou minimiser les déplacements 
et des motifs pour lesquels celles-ÃÉ ÏÎÔ ïÔï ÒÅÊÅÔïÅÓױȠ ÅÔ 

f) des mécanismes mis en place pour minimiser les déplacements, dans la mesure du possible, 
ÐÅÎÄÁÎÔ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔȢ 

 
iii)  Objectifs. Les principaux objectifs du PR. 
 
iv)  Recensement et études socio-ïÃÏÎÏÍÉÑÕÅÓ ÄÅ ÒïÆïÒÅÎÃÅȢ ,ÅÓ ÃÏÎÃÌÕÓÉÏÎÓ ÄȭÕÎ ÒÅÃÅÎÓÅÍÅÎÔ ÄÅÓ 
ÍïÎÁÇÅÓ ÐÅÒÍÅÔÔÁÎÔ ÄȭÉÄÅÎÔÉÆÉÅÒ ÅÔ ÄÅ ÄïÎÏÍÂÒÅÒ ÌÅÓ ÐÅÒÓÏÎÎÅÓ touchées et, avec la participation de 
ÃÅÓ ÐÅÒÓÏÎÎÅÓȟ ÄÅ ÆÁÉÒÅ ÄÅÓ ÌÅÖïÓ ÔÏÐÏÇÒÁÐÈÉÑÕÅÓȟ ÄȭïÔÕÄÉÅÒ ÌÅÓ ÏÕÖÒÁÇÅÓ ÅÔ ÄȭÁÕÔÒÅÓ ÉÍÍÏÂÉÌÉÓÁÔÉÏÎÓ 
ÓÕÓÃÅÐÔÉÂÌÅÓ ÄȭðÔÒÅ ÁÆÆÅÃÔïÓ ÐÁÒ ÌÅ ÐÒÏÊÅÔȢ ,Å ÒÅÃÅÎÓÅÍÅÎÔ ÒÅÍÐÌÉÔ ïÇÁÌÅÍÅÎÔ ÄȭÁÕÔÒÅÓ ÆÏÎÃÔÉÏÎÓ 
essentielles : 
 

a) Identifier les caractéristiques des ménages déplacés, notamment en décrivant la structure des 
ÍïÎÁÇÅÓ ÅÔ ÌȭÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÐÒÏÄÕÃÔÉÏÎ ÅÔ ÄÕ ÔÒÁÖÁÉÌױȠ ÅÔ ÒÅÃÕÅÉÌÌÉÒ ÄÅÓ ÄÏÎÎïÅÓ ÄÅ ÒïÆïÒÅÎÃÅ 
sur les moyens de subsistance (y compris, le cas échéant, les niveaux de production et les revenus 
générés par les activités économiques formelles et informelles) et les niveaux de vie (y compris 
ÌȭïÔÁÔ ÄÅ ÓÁÎÔïɊ ÄÅ ÌÁ ÐÏÐÕÌÁÔÉÏÎ ÄïÐÌÁÃïÅױȠ 

b) Recueillir des informations sur les groupes ou les personnes vulnérables pour lesquelles des 
ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÏÎÓ ÓÐïÃÉÁÌÅÓ ÓÅÒÏÎÔ ÐÒÏÂÁÂÌÅÍÅÎÔ ÎïÃÅÓÓÁÉÒÅÓױȠ 

c) )ÄÅÎÔÉÆÉÅÒ ÌÅÓ ÉÎÆÒÁÓÔÒÕÃÔÕÒÅÓȟ ÌÅÓ ÓÅÒÖÉÃÅÓ ÏÕ ÌÅÓ ÂÉÅÎÓ ÐÕÂÌÉÃÓ ÏÕ ÃÏÌÌÅÃÔÉÆÓ ÓÕÓÃÅÐÔÉÂÌÅÓ ÄȭðÔÒÅ 
ÁÆÆÅÃÔïÓױȠ 

d) Établir une base pour la conception et la budgétisation du programme de réÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎױȠ 
e) OÔÁÂÌÉÒ ÕÎÅ ÂÁÓÅ ÐÏÕÒ ÅØÃÌÕÒÅ ÌÅÓ ÐÅÒÓÏÎÎÅÓ ÎÏÎ ÁÄÍÉÓÓÉÂÌÅÓ Û ÌȭÉÎÄÅÍÎÉÓÁÔÉÏÎ ÅÔ Û ÌȭÁÉÄÅ Û ÌÁ 
ÒïÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎ ÅÎ ÍðÍÅ ÔÅÍÐÓ ÑÕȭÕÎÅ ÄÁÔÅ ÌÉÍÉÔÅ ÄȭÁÄÍÉÓÓÉÂÉÌÉÔï ÅÓÔ ÆÉØïÅױȠ ÅÔ 

f) OÔÁÂÌÉÒ ÄÅÓ ÃÏÎÄÉÔÉÏÎÓ ÄÅ ÂÁÓÅ Û ÄÅÓ ÆÉÎÓ ÄÅ ÓÕÉÖÉ ÅÔ ÄȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎȢ 
 

3É ÌÁ "ÁÎÑÕÅ ÌÅ ÊÕÇÅ ÕÔÉÌÅȟ ÄȭÁÕÔÒÅÓ ïÔÕÄÅÓ ÓÕÒ ÌÅÓ ÓÕÊÅÔÓ ÓÕÉÖÁÎÔÓ ÐÅÕÖÅÎÔ ðÔÒÅ ÅØÉÇïÅÓ ÐÏÕÒ ÃÏÍÐÌïÔÅÒ ÏÕ 
étayer les résultats du recensement : 
 

g)  Les régimes fonciers et les systèmes de transfert de propriété, y compris un inventaire des 
ressources naturelles en propriété collective dont dépendent les populations pour leurs revenus 
ÅÔ ÌÅÕÒ ÓÕÂÓÉÓÔÁÎÃÅȟ ÌÅÓ ÓÙÓÔîÍÅÓ ÄȭÕÓÕÆÒÕÉÔ ÓÁÎÓ ÔÉÔÒÅ ÄÅ ÐÒÏÐÒÉïÔï ÒïÇÉÓ ÐÁÒ ÄÅÓ ÍïÃÁÎÉÓÍÅÓ 
ÄȭÁÌÌÏÃÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÔÅÒÒÅÓ ÒÅÃÏÎÎÕÓ ÁÕ ÎÉÖÅÁÕ ÌÏÃÁÌȟ ÅÔ ÔÏÕÔÅÓ ÌÅÓ ÑÕÅÓÔÉÏÎÓ ÓÏÕÌevées par les 
ÄÉÆÆïÒÅÎÔÓ ÓÙÓÔîÍÅÓ ÆÏÎÃÉÅÒÓ ÅØÉÓÔÁÎÔÓ ÄÁÎÓ ÌÁ ÚÏÎÅ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔױȠ 

h)  ,ÅÓ ÍÏÄÅÓ ÄȭÉÎÔÅÒÁÃÔÉÏÎ ÓÏÃÉÁÌÅ ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÃÏÍÍÕÎÁÕÔïÓ ÔÏÕÃÈïÅÓȟ Ù ÃÏÍÐÒÉÓ ÌÅÓ ÒïÓÅÁÕØ ÓÏÃÉÁÕØ 
ÅÔ ÌÅÓ ÓÙÓÔîÍÅÓ ÄȭÁÉÄÅ ÓÏÃÉÁÌÅȟ ÅÔ ÌÁ ÍÁÎÉîÒÅ ÄÏÎÔ ÃÅÕØ-ci seront affectés par le ÐÒÏÊÅÔױȠ ÅÔ 

i)  Les caractéristiques sociales et culturelles des communautés déplacées, y compris une 
description des institutions formelles et informelles (par exemple les organisations 
communautaires, les groupes rituels, les organisations non gouvernementales [ONG]) qui 
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peuvent être prises en compte dans la stratégie de consultation et dans le cadre de la conception 
ÅÔ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÅÓ ÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÄÅ ÒïÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎȢ 

 
v) #ÁÄÒÅ *ÕÒÉÄÉÑÕÅȢ ,ÅÓ ÒïÓÕÌÔÁÔÓ ÄȭÕÎÅ ÁÎÁÌÙÓÅ ÄÕ ÃÁÄÒÅ ÊÕÒÉÄÉÑÕÅȟ ÃÏÕÖÒÁÎÔ : 
 

a)  LȭïÔÅÎÄÕÅ ÄÕ ÐÏÕÖÏÉÒ ÄȭÅØÐÒÏÐÒÉÁÔÉÏÎ ÅÔ ÄȭÉÍÐÏÓÉÔÉÏÎ ÄÅ ÒÅÓÔÒÉÃÔÉÏÎÓ Û ÌȭÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÔÅÒÒÅÓ ÅÔ 
ÌÁ ÎÁÔÕÒÅ ÄÅÓ ÉÎÄÅÍÎÉÓÁÔÉÏÎÓ ÃÏÎÎÅØÅÓȟ Ù ÃÏÍÐÒÉÓ Û ÌÁ ÆÏÉÓ ÌÁ ÍïÔÈÏÄÏÌÏÇÉÅ ÄȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÅÔ ÌÅÓ 
ÄïÌÁÉÓ ÄÅ ÐÁÉÅÍÅÎÔױȠ 

b)  Les procédures juridiques et administratives applicables, notamment une description des 
moyens de recours à la disposition des personnes déplacées pendant les procédures judiciaires 
et le délai normal pour de telles procédures, ainsi que tout mécanisme de gestion des plaintes 
disponible et appÌÉÃÁÂÌÅ ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔױȠ 

c) ,ÅÓ ÌÏÉÓ ÅÔ ÒïÇÌÅÍÅÎÔÁÔÉÏÎÓ ÃÏÎÃÅÒÎÁÎÔ ÌÅÓ ÁÇÅÎÃÅÓ ÒÅÓÐÏÎÓÁÂÌÅÓ ÄÅ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÅÓ ÁÃÔÉÖÉÔïÓ 
ÄÅ ÒïÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎױȠ ÅÔ 

d)  ,ÅÓ ÄÉÓÐÁÒÉÔïÓȟ ÓȭÉÌ Ù ÅÎ Áȟ ÅÎÔÒÅ ÌÅÓ ÌÏÉÓ ÅÔ ÐÒÁÔÉÑÕÅÓ ÌÏÃÁÌÅÓ ÅÎ ÍÁÔÉîÒÅ ÄȭÅØÐÒÏÐÒÉÁÔÉÏÎȟ 
dȭÉÍÐÏÓÉÔÉÏÎ ÄÅ ÒÅÓÔÒÉÃÔÉÏÎÓ Û ÌȭÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÔÅÒÒÅÓ ÅÔ ÄȭïÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔ ÄÅ ÍÅÓÕÒÅÓ ÄÅ 
réinstallation et les dispositions de la NES5, ainsi que les dispositifs permettant de corriger ces 
disparités. 

 
vi)  #ÁÄÒÅ ÉÎÓÔÉÔÕÔÉÏÎÎÅÌȢ ,ÅÓ ÒïÓÕÌÔÁÔÓ ÄȭÕÎÅ analyse du cadre institutionnel, couvrant : 
 

a)  ,ȭÉÄÅÎÔÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÁÇÅÎÃÅÓ ÃÈÁÒÇïÅÓ ÄÅÓ ÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÄÅ ÒïÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎ ÅÔ ÄÅÓ /.'Ⱦ/3# 
ɉÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎÓ ÄÅ ÌÁ ÓÏÃÉïÔï ÃÉÖÉÌÅɊ ÓÕÓÃÅÐÔÉÂÌÅÓ ÄÅ ÊÏÕÅÒ ÕÎ ÒĖÌÅ ÄÁÎÓ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔױȠ 
y compris en apportanÔ ÕÎÅ ÁÉÄÅ ÁÕØ ÐÅÒÓÏÎÎÅÓ ÄïÐÌÁÃïÅÓױȠ 

b) 5ÎÅ ïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÃÁÐÁÃÉÔïÓ ÉÎÓÔÉÔÕÔÉÏÎÎÅÌÌÅÓ ÄÅ ÃÅÓ ÁÇÅÎÃÅÓ ÅÔ /.'Ⱦ/3#ױȠ ÅÔ 
c) Toutes les mesures proposées pour renforcer les capacités institutionnelles des agences et des 
/.'Ⱦ/3# ÒÅÓÐÏÎÓÁÂÌÅÓ ÄÅ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ des activités de réinstallation. 

 
vii)  Admissibilité. Définition des personnes déplacées et critères pour déterminer leur admissibilité à 
ÌȭÉÎÄÅÍÎÉÓÁÔÉÏÎ ÅÔ ÁÕØ ÁÕÔÒÅÓ ÁÉÄÅÓ Û ÌÁ ÒïÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎȟ Ù ÃÏÍÐÒÉÓ ÌÅÓ ÄÁÔÅÓ ÂÕÔÏÉÒÓ ÐÅÒÔÉÎÅÎÔÅÓȢ 
 
viii)  Évaluation des pertes et indemnisations. La méthode à utiliser pour évaluer les pertes afin de 
ÄïÔÅÒÍÉÎÅÒ ÌÅÕÒ ÃÏĮÔ ÄÅ ÒÅÍÐÌÁÃÅÍÅÎÔױȠ ÅÔ ÕÎÅ ÄÅÓÃÒÉÐÔÉÏÎ ÄÅÓ ÔÙÐÅÓ ÅÔ ÎÉÖÅÁÕØ ÄȭÉÎÄÅÍÎÉÓÁÔÉÏÎ 
ÐÒÏÐÏÓïÓ ÐÏÕÒ ÌÅÓ ÔÅÒÒÅÓȟ ÌÅÓ ÒÅÓÓÏÕÒÃÅÓ ÎÁÔÕÒÅÌÌÅÓ ÅÔ ÄȭÁÕÔÒÅÓ ÁÃÔÉÆÓ ÅÎ ÖÅÒÔu du droit local ainsi que les 
mesures supplémentaires jugées nécessaires pour atteindre le coût de remplacement dans chaque cas. 
 
ix) Participation communautaire. Participation des personnes déplacées (y compris des communautés 
ÄȭÁÃÃÕÅÉÌȟ ÌÅ ÃÁÓ échéant) : 
 

a) Une description de la stratégie de consultation et de participation des personnes déplacées dans 
ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄÅ ÌÁ ÃÏÎÃÅÐÔÉÏÎ ÅÔ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÅÓ ÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÄÅ ÒïÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎױȠ 

b) Un résumé des points de vue exprimés et de la façon dont ces points de vue ont été pris en compte 
ÄÁÎÓ ÌÁ ÐÒïÐÁÒÁÔÉÏÎ ÄÕ ÐÌÁÎ ÄÅ ÒïÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎױȠ 

c) ,ȭÅØÁÍÅÎ ÄÅÓ ÏÐÔÉÏÎÓ ÄÅ ÒïÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎ ÐÒÏÐÏÓïÅÓ ÅÔ ÄÅÓ ÃÈÏÉØ ÏÐïÒïÓ ÐÁÒ ÌÅÓ ÐÅÒÓÏÎÎÅÓ 
ÄïÐÌÁÃïÅÓ ÐÁÒÍÉ ÌÅÓ ÏÐÔÉÏÎÓ ÑÕÉ ÌÅÕÒ ÏÎÔ ïÔï ÓÏÕÍÉÓÅÓױȠ ÅÔ 

d) Des dispositifs institutionnalisés à partir desquels les personnes déplacées peuvent transmettre 
leurs préoccupations aux responsables du projet tout au long des phases de planification et de 
ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅȟ ÅÔ ÌÅÓ ÍÅÓÕÒÅÓ ÐÏÕÒ ÆÁÉÒÅ ÅÎ ÓÏÒÔÅ ÑÕÅ ÄÅÓ ÇÒÏÕÐÅÓ ÖÕÌÎïÒÁÂÌÅÓ ÔÅÌÓ que les 
personnes vivant en dessous du seuil de pauvreté, les personnes âgées sans soutien, les 
personnes souffrant de maladies chroniques, les ménages dont les chefs de famille est sans 
ressources ou quasiment sans ressources, les femmes chefs de ménage avec des enfants de bas 
âge, etc. soient correctement représentés. 

 
x) #ÁÌÅÎÄÒÉÅÒ ÄÅ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅȢ 5Î ÃÁÌÅÎÄÒÉÅÒ ÄÅ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÆÏÕÒÎÉÓÓÁÎÔ ÌÅÓ ÄÁÔÅÓ ÄÅ ÄïÐÌÁÃÅÍÅÎÔ 
ÅÎÖÉÓÁÇïÅÓȟ ÅÔ ÕÎÅ ÅÓÔÉÍÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÄÁÔÅÓ ÄÅ ÄïÍÁÒÒÁÇÅ ÅÔ ÄȭÁÃÈîÖÅÍÅÎÔ ÄÅ ÔÏÕÔÅÓ ÌÅÓ ÁÃÔÉÖÉtés prévues 
sur le PR. Ce calendrier devrait indiquer comment les activités de réinstallation sont liées à la mise en 
ĞÕÖÒÅ ÄÅ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔȢ 
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xi) Coûts et budget. Des tableaux présentant des estimations de coûts par rubrique pour toutes les 
activitïÓ ÄÅ ÒïÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎȟ Ù ÃÏÍÐÒÉÓ ÌÅÓ ÁÊÕÓÔÅÍÅÎÔÓ ÐÏÕÒ ÔÅÎÉÒ ÃÏÍÐÔÅ ÄÅ ÌȭÉÎÆÌÁÔÉÏÎȟ ÄÅ ÌȭÁÃÃÒÏÉÓÓÅÍÅÎÔ 
ÄÅ ÌÁ ÐÏÐÕÌÁÔÉÏÎ ÅÔ ÄȭÁÕÔÒÅÓ ÉÍÐÒïÖÕÓױȠ ÌÅ ÃÁÌÅÎÄÒÉÅÒ ÄÅÓ ÄïÐÅÎÓÅÓױȠ ÌÅÓ ÓÏÕÒÃÅÓ ÄÅ ÆÉÎÁÎÃÅÍÅÎÔױȠ ÅÔ ÌÅÓ 
dispositions prises pour que les fonds soient disponibles en temps utile et pour le financement de la 
ÒïÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎȟ ÓȭÉÌ Ù Á ÌÉÅÕȟ ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÚÏÎÅÓ ÎÅ ÒÅÌÅÖÁÎÔ ÐÁÓ ÄÅ ÌÁ ÊÕÒÉÄÉÃÔÉÏÎ ÄÅÓ ÏÒÇÁÎÉÓÍÅÓ ÄȭÅØïÃÕÔÉÏÎȢ 
 
xii)  Mécanisme de gestion des plaintes. Le PR récapitulera les procédures abordables et accessibles 
pour un règlement par des tiers des différends découlant du déplacement ou de la réinstallation des 
ÐÏÐÕÌÁÔÉÏÎÓ ÔÏÕÃÈïÅÓױȠ ÃÅÓ ÍïÃÁÎÉÓÍÅÓ ÄÅ ÇÅÓÔÉÏÎ ÄÅÓ ÐÌÁÉÎÔÅÓ ÄÅÖÒÁÉÅÎÔ ÔÅÎÉÒ ÃÏÍÐÔÅ ÄÅ ÌÁ 
disponibilité de voies de recours judiciaires et de dispositifs communautaires et traditionnels de 
règlement des différends. 
 
xiii)  Suivi et évaluation. Des dispositifs pour le suivi des déplacements et des activités de réinstallation 
ÐÁÒ ÌȭÏÒÇÁÎÉÓÍÅ ÄȭÅØïÃÕÔÉÏÎȟ ÃÏÍÐÌïÔïÓ ÐÁÒ ÄÅÓ ÃÏÎÔÒĖÌÅÓ ÉÎÄïÐÅÎÄÁÎÔÓ ÊÕÇïÓ opportuns par la Banque 
ÍÏÎÄÉÁÌÅȟ ÐÏÕÒ ÇÁÒÁÎÔÉÒ ÕÎÅ ÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎ ÃÏÍÐÌîÔÅ ÅÔ ÏÂÊÅÃÔÉÖÅױȠ ÄÅÓ ÉÎÄÉÃÁÔÅÕÒÓ ÄÅ ÓÕÉÖÉ ÄÅ ÌÁ 
performance pour mesurer les apports, les prestations et les résultats associés aux activités de 
ÒïÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎױȠ ÌÁ ÐÁÒÔÉÃÉÐÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÐÅÒÓÏÎÎÅÓ ÄïÐÌÁÃïÅÓ ÁÕ ÐÒÏÃÅÓÓÕÓ ÄÅ ÓÕÉÖÉױȠ ÌȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÄÅÓ 
ÒïÓÕÌÔÁÔÓ ÄÁÎÓ ÕÎ ÄïÌÁÉ ÒÁÉÓÏÎÎÁÂÌÅ ÁÐÒîÓ ÌÁ ÆÉÎ ÄÅ ÔÏÕÔÅÓ ÌÅÓ ÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÄÅ ÒïÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎױȠ ÅÎ ÕÔÉÌÉÓÁÎÔ ÌÅÓ 
ÒïÓÕÌÔÁÔÓ ÄÕ ÓÕÉÖÉ ÄÅÓ ÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÄÅ ÒïÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎ ÐÏÕÒ ÏÒÉÅÎÔÅÒ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÕÌÔïÒieure du projet. 
 
xiv) Dispositions pour une gestion adaptative. Le PR devrait inclure des dispositions pour adapter la 
ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÅÓ ÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÄÅ ÒïÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎ Û ÌȭïÖÏÌÕÔÉÏÎ ÉÍÐÒïÖÕÅ ÄÅÓ ÃÏÎÄÉÔÉÏÎÓ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔȟ ÏÕ Û ÄÅÓ 
difficultés inattendues pour obtenir des résultats satisfaisants en matière de réinstallation. 
 
 Dispositions supplémentaires à intégrer dans les plans lorsque la réinstallation implique un 
déplacement physique 
 

Lorsque les circonstances du projet exigent le déplacement physique des habitants (ou des entreprises) des 
ÚÏÎÅÓ ÃÏÎÃÅÒÎïÅÓȟ ÌÅÓ 02 ÄÏÉÖÅÎÔ ÃÏÍÐÏÒÔÅÒ ÄÅÓ ïÌïÍÅÎÔÓ ÄȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎ ÅÔ ÄÅ ÐÌÁÎÉÆÉÃÁÔÉÏÎ 
supplémentaires. Les éléments supplémentaires à prendre en compte sont : 

 
xv) ,ȭÁÉÄÅ ÔÒÁÎÓÉÔÏÉÒÅȢ ,Å 02 ÄïÃÒÉÒÁ ÌȭÁÉÄÅ Û ÆÏÕÒÎÉÒ ÐÏur la réinstallation des familles et de leurs biens 
ɉÏÕ ÄÅ ÌȭïÑÕÉÐÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÅÓ ÓÔÏÃËÓ ÄÅ ÌȭÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅɊȢ )Ì ÄïÃÒÉÒÁ ïÇÁÌÅÍÅÎÔ ÔÏÕÔÅ ÁÉÄÅ ÓÕÐÐÌïÍÅÎÔÁÉÒÅ Û 
ÆÏÕÒÎÉÒ ÁÕØ ÍïÎÁÇÅÓ ÑÕÉ ÃÈÏÉÓÉÓÓÅÎÔ ÄȭðÔÒÅ ÉÎÄÅÍÎÉÓïÓ ÅÎ ÅÓÐîÃÅÓ ÅÔ ÄÅ ÃÈÅÒÃÈÅÒ ÅÕØ-mêmes leur 
logement de remplacement, y compris en construisant une nouvelle maison. Lorsque les sites prévus 
pour la réinstallation (pour les habitations ou les entreprises) ne peuvent pas encore être occupés au 
moment du déplacement physique, le PR établira une indemnité transitoire suffisante pour couvrir les 
ÄïÐÅÎÓÅÓ ÔÅÍÐÏÒÁÉÒÅÓ ÄÅ ÌÏÃÁÔÉÏÎ ÅÔ ÁÕÔÒÅÓ ÃÏĮÔÓ ÁÓÓÏÃÉïÓ ÊÕÓÑÕȭÛ ÃÅ ÑÕÅ ÃÅÓ ÓÉÔÅÓ ÓÏÉÅÎÔ ÐÒðÔÓȢ 
 
xvi)  Choix et préparation du site, et réinstallation. Lorsque les sites prévus pour la réinstallation 
doivent être préparés, le PR décrira les autres sites de réinstallation envisagés et justifiera le choix des 
sites retenus, y compris par les éléments suivants : 
 

a) Les dispositifs institutionnels et techniques mis en place pour identifier et préparer les sites 
de réinstallation, dont la combinaison du potentiel productif, des avantages en termes 
ÄȭÅÍÐÌÁÃÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÅÓ ÁÕÔÒÅÓ ÃÁÒÁÃÔïÒÉÓÔÉÑÕÅÓ ÅÓÔ ÍÅÉÌÌÅÕÒÅ ÏÕ ÁÕ ÍÏÉÎÓ ÃÏÍÐÁÒÁÂÌÅ ÁÕØ 
ÁÖÁÎÔÁÇÅÓ ÄÅÓ ÁÎÃÉÅÎÓ ÓÉÔÅÓױȠ ÁÓÓÏÒÔÉÓ ÄȭÕÎÅ ÅÓÔÉÍÁÔÉÏÎ ÄÕ ÔÅÍÐÓ ÎïÃÅÓÓÁÉÒÅ ÐÏÕÒ ÁÃÑÕïÒÉÒ ÅÔ 
cïÄÅÒ ÌÅÓ ÔÅÒÒÅÓ ÅÔ ÌÅÓ ÒÅÓÓÏÕÒÃÅÓ ÃÏÎÎÅØÅÓױȠ 
ÂɊ ,ȭÉÄÅÎÔÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÅÔ ÌȭÅØÁÍÅÎ ÄÅ ÐÏÓÓÉÂÉÌÉÔïÓ ÄȭÁÍïÌÉÏÒÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÃÏÎÄÉÔÉÏÎÓ ÄÅ ÖÉÅ ÁÕ ÎÉÖÅÁÕ ÌÏÃÁÌ 
en réalisant des investissements supplémentaires (ou en établissant des mécanismes de partage 
des avantages tiÒïÓ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔɊ ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÉÎÆÒÁÓÔÒÕÃÔÕÒÅÓȟ ÌÅÓ ïÑÕÉÐÅÍÅÎÔÓ ÏÕ ÌÅÓ ÓÅÒÖÉÃÅÓױȠ 
ÃɊ 4ÏÕÔÅÓ ÌÅÓ ÍÅÓÕÒÅÓ ÎïÃÅÓÓÁÉÒÅÓ ÐÏÕÒ ÅÍÐðÃÈÅÒ ÌÁ ÓÐïÃÕÌÁÔÉÏÎ ÆÏÎÃÉîÒÅ ÏÕ ÌȭÁÆÆÌÕØ ÄÅ ÐÅÒÓÏÎÎÅÓ 
ÉÎÁÄÍÉÓÓÉÂÌÅÓ ÓÕÒ ÌÅÓ ÓÉÔÅÓ ÒÅÔÅÎÕÓױȠ 
d) Les procédures de réinstallation physique dans le cadre du projet, y compris les délais de 
ÐÒïÐÁÒÁÔÉÏÎ ÅÔ ÄÅ ÃÅÓÓÉÏÎÓ ÄÅÓ ÓÉÔÅÓױȠ ÅÔ 
e) Les modalités légales de régularisation de la propriété et de transfert de titres aux personnes 
réinstallées, y compris la sécurité de jouissance pour les personneÓ ÑÕÉ ÎȭÁÖÁÉÅÎÔ ÐÁÓ ÌÅÓ ÐÌÅÉÎÓ 
droits sur les terres ou les structures concernées. 
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xvii)  Logement, infrastructures et services sociaux. Les plans visant à fournir (ou à financer la 
ÆÏÕÒÎÉÔÕÒÅ Û ÌÁ ÃÏÍÍÕÎÁÕÔï ÌÏÃÁÌÅɊ ÄÅ ÌÏÇÅÍÅÎÔÓȟ ÄȭÉÎÆÒÁÓÔÒÕÃÔÕÒÅÓ ɉÐÁÒ ÅØÅÍÐÌÅ ÌȭÁÄÄÕÃÔÉÏÎ ÄȭÅÁÕȟ ÄÅÓ 
ÒÏÕÔÅÓ ÄÅ ÄÅÓÓÅÒÔÅȟ ÅÔÃȢɊ ÅÔ ÄÅÓ ÓÅÒÖÉÃÅÓ ÓÏÃÉÁÕØ ɉÃÏÍÍÅ ÄÅÓ ïÃÏÌÅÓȟ ÄÅÓ ÃÅÎÔÒÅÓ ÄÅ ÓÁÎÔïȟ ÅÔÃȢɊױȠ ÌÅÓ ÐÌÁÎÓ 
ÐÏÕÒ ÍÁÉÎÔÅÎÉÒ ÏÕ ÆÏÕÒÎÉÒ ÕÎ ÎÉÖÅÁÕ ÃÏÍÐÁÒÁÂÌÅ ÄÅ ÓÅÒÖÉÃÅÓ ÁÕØ ÐÏÐÕÌÁÔÉÏÎÓ ÈĖÔÅÓױȠ ÔÏÕÔ ÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ 
des sites, tout ouvrage de génie civil ainsi que les plans architecturaux de ces installations. 
 
xviii)  0ÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÅÔ ÇÅÓÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔȢ 5ÎÅ ÄÅÓÃÒÉÐÔÉÏÎ ÄÅÓ ÌÉÍÉÔÅÓ ÄÅÓ ÓÉÔÅÓ ÄÅ ÒïÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎ 
ÐÒïÖÕÓױȠ ÅÔ ÕÎÅ ïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÉÍÐÁÃÔ ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÌ ÄÅ ÌÁ ÒïÉÎÓÔÁÌÌÁÔion proposée et des mesures 
ÖÉÓÁÎÔ Û ÁÔÔïÎÕÅÒ ÅÔ Û ÇïÒÅÒ ÃÅÔ ÉÍÐÁÃÔ ɉÃÏÏÒÄÏÎÎïÅ ÁÕÔÁÎÔ ÑÕÅ ÐÏÓÓÉÂÌÅ ÁÖÅÃ ÌȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ 
ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÌÅ ÄÅ ÌȭÉÎÖÅÓÔÉÓÓÅÍÅÎÔ ÐÒÉÎÃÉÐÁÌ ÏÃÃÁÓÉÏÎÎÁÎÔ ÌÁ ÒïÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎɊȢ 
 
xix) Consultation sur les modalités de la réinstallation. Le PR décrira les méthodes de consultation des 
déplacés physiques sur leurs préférences parmi les options de réinstallation qui leur sont proposées, y 
ÃÏÍÐÒÉÓȟ ÌÅ ÃÁÓ ïÃÈïÁÎÔȟ ÌÅÓ ÃÈÏÉØ ÓÅ ÒÁÐÐÏÒÔÁÎÔ ÁÕØ ÆÏÒÍÅÓ ÄȭÉÎÄÅÍÎÉÓÁÔÉÏÎ ÅÔ ÄȭÁÉÄÅ ÔÒÁÎÓÉÔÏÉÒÅȟ Û ÌÁ 
réinstallation de familles isolées ou de communautés préexistantes ou de groupes apparentés, au 
ÍÁÉÎÔÉÅÎ ÄÅÓ ÍÏÄÅÓ ÄȭÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÇÒÏÕÐÅÓȟ ÅÔ ÁÕ ÄïÐÌÁÃÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÂÉÅÎÓ ÃÕÌÔÕÒÅÌÓ ÏÕ Û ÌÁ 
ÃÏÎÓÅÒÖÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÁÃÃîÓ Û ÃÅÕØ-ÃÉ ɉÛ ÌȭÅØÅÍÐÌÅ ÄÅÓ ÌÉÅÕØ ÄÅ ÃÕÌÔÅȟ des centres de pèlerinage et des 
cimetières). 
 
xx) )ÎÔïÇÒÁÔÉÏÎ ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÃÏÍÍÕÎÁÕÔïÓ ÄȭÁÃÃÕÅÉÌȢ ,ÅÓ ÍÅÓÕÒÅÓ ÖÉÓÁÎÔ Û ÁÔÔïÎÕÅÒ ÌȭÉÍÐÁÃÔ ÄÅÓ ÓÉÔÅÓ ÄÅ 
ÒïÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎ ÐÒïÖÕÓ ÓÕÒ ÌÅÓ ÃÏÍÍÕÎÁÕÔïÓ ÄȭÁÃÃÕÅÉÌȟ Ù ÃÏÍÐÒÉÓ : 
 

a) Les consultations avec les ÃÏÍÍÕÎÁÕÔïÓ ÄȭÁÃÃÕÅÉÌ ÅÔ ÌÅÓ ÁÕÔÏÒÉÔïÓ ÌÏÃÁÌÅÓױȠ 
b) Les dispositions relatives au versement rapide de tout paiement dû aux hôtes pour les terres ou 
ÄȭÁÕÔÒÅÓ ÂÉÅÎÓ ÃïÄïÓ ÁÕ ÐÒÏÆÉÔ ÄÅÓ ÓÉÔÅÓ ÄÅ ÒïÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎ ÐÒïÖÕÓױȠ 

c) ,ÅÓ ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÏÎÓ ÐÅÒÍÅÔÔÁÎÔ ÄȭÉÄÅÎÔÉÆier et de régler les conflits qui peuvent surgir entre les 
ÐÅÒÓÏÎÎÅÓ ÒïÉÎÓÔÁÌÌïÅÓ ÅÔ ÌÅÓ ÃÏÍÍÕÎÁÕÔïÓ ÄȭÁÃÃÕÅÉÌױȠ 

d) Toutes mesures nécessaires pour renforcer les services (par exemple, éducation, eau, santé et 
services de production) dans les communautés dȭÁÃÃÕÅÉÌ ÁÆÉÎ ÄÅ ÒïÐÏÎÄÒÅ Û ÌÁ ÄÅÍÁÎÄÅ ÁÃÃÒÕÅ 
de ces services ou de les porter à un niveau au moins comparable aux services disponibles dans 
les sites de réinstallation prévus. 

 
 Dispositions supplémentaires à intégrer dans les plans lorsque la réinstallation implique un déplacement 
économique 
 
,ÏÒÓÑÕÅ ÌȭÁÃÑÕÉÓÉÔÉÏÎ ÄÅ ÔÅÒÒÅÓ ÏÕ ÌÅÓ ÒÅÓÔÒÉÃÔÉÏÎÓ Û ÌȭÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÅÔȾÏÕ ÌȭÁÃÃîÓ Û ÄÅÓ ÔÅÒÒÅÓ ÏÕ Û ÄÅÓ ÒÅÓÓÏÕÒÃÅÓ 
naturelles peuvent entraîner de nombreux déplacements économiques, les dispositions permettant de 
ÆÏÕÒÎÉÒ ÁÕØ ÐÅÒÓÏÎÎÅÓ ÄïÐÌÁÃïÅÓ ÓÕÆÆÉÓÁÍÍÅÎÔ ÄȭÏÃÃÁÓÉÏÎÓ ÄȭÁÍïÌÉÏÒÅÒ ÏÕ ÁÕ ÍÏÉÎÓ ÄÅ ÒïÔÁÂÌÉÒ ÌÅÕÒÓ 
ÍÏÙÅÎÓ ÄÅ ÓÕÂÓÉÓÔÁÎÃÅ ÓÏÎÔ ïÇÁÌÅÍÅÎÔ ÉÎÔïÇÒïÅÓ ÄÁÎÓ ÌÅ 02ȟ ÏÕ ÄÁÎÓ ÕÎ ÐÌÁÎ ÄÉÓÔÉÎÃÔ ÄȭÁÍïÌÉÏÒÁÔÉÏÎ ÄÅÓ 
moyens de subsistance.Ces dispositions sont, entre autres : 

 
xxi) ,Å ÒÅÍÐÌÁÃÅÍÅÎÔ ÄÉÒÅÃÔ ÄÅÓ ÔÅÒÒÅÓȢ 0ÏÕÒ ÌÅÓ ÐÅÒÓÏÎÎÅÓ ÑÕÉ ÖÉÖÅÎÔ ÄÅ ÌȭÁÇÒÉÃÕÌÔÕÒÅȟ ÌÅ 02 ÏÆÆÒÉÒÁ 
ÌȭÏÐÔÉÏÎ ÄÅ ÒÅÃÅÖÏÉÒ ÄÅÓ ÔÅÒÒÅÓ ÄÅ ÒÅÍÐÌÁÃÅÍÅÎÔ ÄȭÕÎÅ ÖÁÌÅÕÒ ÐÒÏÄÕÃÔÉÖÅ ïÑÕÉÖÁÌÅÎÔÅȟ ÏÕ ÄïÍÏÎÔÒÅÒÁ 
ÑÕÅ ÄÅÓ ÔÅÒÒÅÓ ÓÕÆÆÉÓÁÎÔÅÓ ÄȭÕÎÅ Öaleur équivalente ne sont pas disponibles. Lorsque des terres de 
ÒÅÍÐÌÁÃÅÍÅÎÔ ÓÏÎÔ ÄÉÓÐÏÎÉÂÌÅÓȟ ÌÅ 02 ÄïÃÒÉÒÁ ÌÅÓ ÍÏÄÁÌÉÔïÓ ÅÔ ÌÅÓ ÄïÌÁÉÓ ÄȭÁÔÔÒÉÂÕÔÉÏÎ ÄÅ ÃÅÓ ÔÅÒÒÅÓ ÁÕØ 
personnes déplacées. 
 
xxii)  0ÅÒÔÅ ÄȭÁÃÃîÓ Û ÄÅÓ ÔÅÒÒÅÓ ÏÕ ÄÅÓ ÒÅÓÓÏÕÒÃÅÓȢ 0ÏÕÒ ÌÅÓ ÐÅÒsonnes dont les moyens de subsistance 
ÓÏÎÔ ÁÆÆÅÃÔïÓ ÐÁÒ ÌÁ ÐÅÒÔÅ ÄÅ ÔÅÒÒÅÓȟ ÄȭÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÒÅÓÓÏÕÒÃÅÓ ÏÕ ÄȭÁÃÃîÓ Û ÄÅÓ ÔÅÒÒÅÓ ÏÕ ÄÅÓ ÒÅÓÓÏÕÒÃÅÓȟ 
Ù ÃÏÍÐÒÉÓ ÌÅÓ ÒÅÓÓÏÕÒÃÅÓ ÅÎ ÐÒÏÐÒÉïÔï ÃÏÌÌÅÃÔÉÖÅȟ ÌÅ 02 ÄïÃÒÉÒÁ ÌÅÓ ÍÏÙÅÎÓ ÄȭÏÂÔÅÎÉÒ ÄÅÓ ÒÅÓÓÏÕÒÃÅÓ ÄÅ 
substiÔÕÔÉÏÎ ÏÕ ÄÅ ÒÅÍÐÌÁÃÅÍÅÎÔȟ ÏÕ ÐÒïÖÏÉÒÁ ÁÕÔÒÅÍÅÎÔ ÕÎ ÁÐÐÕÉ Û ÄȭÁÕÔÒÅÓ ÍÏÙÅÎÓ ÄÅ ÓÕÂÓÉÓÔÁÎÃÅȢ 
 
xxiii)  !ÐÐÕÉ Û ÄȭÁÕÔÒÅÓ ÍÏÙÅÎÓ ÄÅ ÓÕÂÓÉÓÔÁÎÃÅȢ 0ÏÕÒ ÔÏÕÔÅÓ ÌÅÓ ÁÕÔÒÅÓ ÃÁÔïÇÏÒÉÅÓ ÄÅ ÄïÐÌÁÃïÓ 
ïÃÏÎÏÍÉÑÕÅÓȟ ÌÅ 02 ÄïÃÒÉÒÁ ÄÅÓ ÍÏÙÅÎÓ ÐÏÓÓÉÂÌÅÓ ÄȭÏÂÔÅÎÉÒ ÕÎ ÅÍÐÌÏÉ ÏÕ de créer une entreprise, y 
ÃÏÍÐÒÉÓ ÐÁÒ ÌÁ ÆÏÕÒÎÉÔÕÒÅ ÄȭÕÎÅ ÁÉÄÅ ÓÕÐÐÌïÍÅÎÔÁÉÒÅ ÁÄÁÐÔïÅȟ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÕÎÅ ÆÏÒÍÁÔÉÏÎ 
professionnelle, un crédit, des licences ou des permis, ou encore du matériel spécialisé. Au besoin, le 
plan de subsistance prévoit une aide spéciale aux femmes, aux minorités ou aux groupes vulnérables 
ÑÕÉ ÐÅÕÖÅÎÔ ÁÖÏÉÒ ÐÌÕÓ ÄÅ ÍÁÌ ÑÕÅ ÌÅÓ ÁÕÔÒÅÓ Û ÅØÐÌÏÉÔÅÒ ÄȭÁÕÔÒÅÓ ÍÏÙÅÎÓ ÄÅ ÓÕÂÓÉÓÔÁÎÃÅȢ 
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xxiv) Analyse des opportunités de développement économique. Le PR identifiera et évaluera toutes les 
possibilités de promotion de moyens de subsistance améliorés à la suite du processus de réinstallation. 
)Ì ÐÅÕÔ ÓȭÁÇÉÒȟ ÐÁÒ ÅØÅÍÐÌÅȟ ÄȭÁÃÃÏÒÄÓ ÐÒïÆïÒÅÎÔÉÅÌÓ ÅÎ ÍÁÔÉîÒÅ ÄȭÅÍÐÌÏÉ ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔȟ ÄÕ 
soutien au développement de produits ou de marchés spéciÁÌÉÓïÓȟ ÄÅ ÌȭïÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔ ÄÅ ÚÏÎÅÓ 
ÃÏÍÍÅÒÃÉÁÌÅÓ ÅÔ ÄȭÁÃÃÏÒÄÓ ÃÏÍÍÅÒÃÉÁÕØ ÐÒïÆïÒÅÎÔÉÅÌÓȟ ÏÕ ÄȭÁÕÔÒÅÓ ÍÅÓÕÒÅÓȢ ,Å ÃÁÓ ïÃÈïÁÎÔȟ ÌÅ 02 
ÄÅÖÒÁÉÔ ïÇÁÌÅÍÅÎÔ ÄïÔÅÒÍÉÎÅÒ ÌÁ ÐÏÓÓÉÂÉÌÉÔï ÄȭÁÌÌÏÕÅÒ ÄÅÓ ÒÅÓÓÏÕÒÃÅÓ ÆÉÎÁÎÃÉîÒÅÓ ÁÕØ ÃÏÍÍÕÎÁÕÔïÓȟ ÏÕ 
directement aux personnÅÓ ÄïÐÌÁÃïÅÓȟ ÐÁÒ ÌȭïÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔ ÄÅ ÍïÃÁÎÉÓÍÅÓ ÄÅ ÐÁÒÔÁÇÅ ÄÅÓ ÁÖÁÎÔÁÇÅÓ 
tirés du projet. 
 
xxv) Aide transitoire. Le PR inclura une aide transitoire à ceux dont les moyens de subsistance seront 
ÐÅÒÔÕÒÂïÓȢ )Ì ÐÅÕÔ ÓȭÁÇÉÒ ÄÅ ÐÁÉÅÍÅÎÔÓ ÐÏÕÒ ÃÏÍÐÅÎÓÅÒ ÌÁ ÐÅÒÔÅ de cultures et de ressources naturelles, 
le manque à gagner subi par les entreprises ou les employés lésés par la délocalisation des entreprises. 
Le PR prévoira le maintien de cette aide transitoire pendant toute la période de transition. 
 

0ÏÕÒ ÒïÁÌÉÓÅÒ ÃÅÔÔÅ ÔÝÃÈÅȟ ÌÅ ÃÏÎÓÕÌÔÁÎÔ ÄÅÖÒÁÉÔ ÓȭÁÐÐÕÙÅÒ ÓÕÒ ÌÅÓ ÄÏÃÕÍÅÎÔÓ ÐÅÒÔÉÎÅÎÔÓ ÓÕÉÖÁÎÔÓ :  

¶ Les législations et/ou réglementations nationales ÒÅÌÁÔÉÖÅÓ Û ÌȭÅØÐÒÏÐÒÉÁÔÉÏÎȟ ÌȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÆÏÎÃÉîÒÅ 
ÅÔ ÄȭÁÕÔÒÅÓ ÔÅØÔÅÓ ÒïÇÌÅÍÅÎÔÁÉÒÅÓ ÁÐÐÌÉÃÁÂÌÅÓױȠ 

¶ La NormÅ ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÌÅ ÅÔ ÓÏÃÉÁÌÅ υ ÄÅ ÌÁ "ÁÎÑÕÅ ÍÏÎÄÉÁÌÅ ÉÎÔÉÔÕÌïÅ Ⱥױ!ÃÑÕÉÓÉÔÉÏÎ ÄÅ ÔÅÒÒÅÓȟ 
ÒÅÓÔÒÉÃÔÉÏÎÓ Û ÌȭÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÔÅÒÒÅÓ ÅÔ ÒïÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎ ÉÎÖÏÌÏÎÔÁÉÒÅױȻȟ ÑÕÅ ÌȭÏÎ ÐÅÕÔ ÃÏÎÓÕÌÔÅÒ ÓÕÒ ÌÅ 
site Web externe de la Banque ɂ https://projects.banquemondiale.org/fr/projects -
operations/environmental -and-social-framework/brief/environmental -and-social-standards. 

 
 
C. CONSULTANT OU CABINET-CONSEIL 
 
,Å ÃÏÎÓÕÌÔÁÎÔ ÄÏÉÔ ÐÏÓÓïÄÅÒ ÌÅÓ ÃÏÍÐïÔÅÎÃÅÓȟ ÌȭÅØÐïÒÉÅÎÃÅ ÐÅÒÔÉÎÅÎÔÅ ÅÔ ÌÅÓ ÑÕÁÌÉÆÉÃÁÔÉÏÎÓ ÒÅÑÕÉÓÅÓ ÐÏÕÒ 
exécuter les tâches décrites. Le consultant retenu doit avoir une connaissance de la législation pertinente 
ÅÎ ÖÉÇÕÅÕÒ Û -ÁÄÁÇÁÓÃÁÒ ÅÔ ÄÅÓ ÐÒÏÃïÄÕÒÅÓ ÄȭÁÃÑÕÉÓÉÔÉÏÎ ÄÅ ÔÅÒÒÅÓ ÅÔ ÄÅ ÒïÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎ ÁÉÎÓÉ ÑÕÅ ÄÅÓ 
ÅØÉÇÅÎÃÅÓ ÄÅ ÌÁ "ÁÎÑÕÅ ÍÏÎÄÉÁÌÅ ÅÎ ÍÁÔÉîÒÅ ÄÅ ÓÁÕÖÅÇÁÒÄÅÓȟ Ù ÃÏÍÐÒÉÓ ÕÎÅ ÅØÐïÒÉÅÎÃÅ ÄÅ ÌȭÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ 
consultations publiques. 

[Qualifications spécifiques additionnelles à ajouter] 

 
D. ETABLISSEMENT DE RAPPORTS, PRODUITS A LIVRER ET DELAIS 
 
Le consultant préparera et transmettra au [nom du Projet] pour examen en [langue nationale] i) un projet 
ÄÅ 02ױȠ ÉÉɊ ÅÔ ÐÁÒ ÌÁ ÓÕÉÔÅ ÐÒÏÃîÄÅÒÁ Û ÌÁ ÍÉÓÅ ÁÕ point définitive du PR qui comprendra des informations 
suffisantes sur les autres options possibles pour le projet, les mesures envisagées, les activités de suivi et 
les lacunes potentielles du rapport à présenter au public aux fins de consultation. 

 
Le rapport définitif sera publié en français. Il est envisagé que le consultant exécutera ce travail pendant 

une période ne dépassant pas [xx] jours ouvrables.  

https://projects.banquemondiale.org/fr/projects-operations/environmental-and-social-framework/brief/environmental-and-social-standards
https://projects.banquemondiale.org/fr/projects-operations/environmental-and-social-framework/brief/environmental-and-social-standards
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Annexe 2. 0ÒÏÃïÄÕÒÅÓ ÄȭÁcquisition de terrain  

 
,ȭ/ÒÄÏÎÎÁÎÃÅ no.62-πςσ ÄÕ ρω ÓÅÐÔÅÍÂÒÅ ρωφς ÒÅÌÁÔÉÖÅ Û ÌȭÅØÐÒÏÐÒÉÁÔÉÏÎ ÐÏÕÒ ÃÁÕÓÅ ÄȭÕÔÉÌÉÔï ÐÕÂÌÉÑÕÅȟ 
Û ÌȭÁÃÑÕÉÓÉÔÉÏÎ ÁÍÉÁÂÌÅ ÄÅ ÐÒÏÐÒÉïÔïÓ ÉÍÍÏÂÉÌÉîÒÅÓ ÐÁÒ Ìȭ%ÔÁÔ ÏÕ ÌÅÓ ÃÏÌÌÅÃÔÉÖÉÔïÓ ÐÕÂÌÉÑÕÅÓ ÓÅÃÏÎÄÁÉÒÅÓ ÅÔ 
aux plus-values foncières et le Décret no.63-030 du 16 janvier 1963 ÆÉØÁÎÔ ÌÅÓ ÍÏÄÁÌÉÔïÓ ÄȭÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅ 
ladite ordonnance prévoient deux méthodes : 

1. !ÐÐÒÏÃÈÅ Û ÌȭÁÍÉÁÂÌÅ 

,Á ÐÒÏÃïÄÕÒÅ Û ÌȭÁÍÉÁÂÌÅ ÓÅÒÁ ÆÁÖÏÒÉÓïÅ ÐÏÕÒ ÌȭÁÃÑÕÉÓÉÔÉÏÎ ÄÅ ÔÅÒÒÁÉÎȢ  

Toutefois, le cas échéant, il importe de mentionner aussi la procédure par voie de DUP. 

2. Procédure par DUP 

,Å ÐÒÏÃÅÓÓÕÓ ÄȭÅØÐÒÏÐÒÉÁÔÉÏÎ ÐÏÕÒ ÃÁÕÓÅ ÄȭÕÔÉÌÉÔï ÐÕÂÌÉÑÕÅ ÅÓÔ ÃÏÍÐÏÓï ÄÅ quatre principales phases : 
- Phase 1 ȡ !ÃÔÉÖÉÔïÓ ÐÒïÌÉÍÉÎÁÉÒÅÓ ÅÔ ÓÏÒÔÉÅ ÄÕ $ïÃÒÅÔ ÄÅ ÄïÃÌÁÒÁÔÉÏÎ ÄȭÕÔÉÌÉÔï ÐÕÂÌÉÑÕÅ ɉ$50Ɋ 
- Phase 2 : Evaluation des indemnités de compensation 
- Phase 3 ȡ 3ÏÒÔÉÅ ÄÅ ÌȭÏÒÄÏÎÎÁÎÃÅ ÄȭÅØÐÒÏÐÒÉÁÔÉÏÎ 
- Phase 4 ȡ 0ÁÉÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÉÎÄÅÍÎÉÔïÓ ÄȭÅØÐÒÏÐÒÉÁÔÉÏÎ 

 

Phase 1 - Processus DUP. Activités préliminaires et sortie du Décret DUP  
1.1. 0ÒïÐÁÒÁÔÉÏÎ ÅÔ ÒïÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÅÎÑÕðÔÅ Äe commodo incommodo  

)Ì ÓȭÁÇÉÔ ÄȭÕÎÅ ÐÁÒÔ ÄÅ ÌÁ ÐÒïÐÁÒÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÅÎÑÕðÔÅ ÓÕÒ ÌÅ ÓÉÔÅ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔȟ ÅÔ ÄȭÁÕÔÒÅ ÐÁÒÔ ÄÅ ÌȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎ ÄÅÓ 
intéressés et du recueil de leurs observations sur le projet. Cette étape est constituée des activités ci-
après : 

- Communication et sensibilisation du public 
- 0ÒïÐÁÒÁÔÉÏÎ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔ ÄȭÁÒÒðÔï ÄȭÏÕÖÅÒÔÕÒÅ ÄȭÅÎÑÕðÔÅ ÄÅ ÃÏÍÍÏÄÏ ÅÔ ÉÎÃÏÍÍÏÄÏ ɉÖÅÒÓÉÏÎ 

malagasy et française) avec la note de présentation correspondante. 
- Consultation des dossiers ou travaux projetés et plan de repérage 
- Dépôt des dossiers avec la note justificative au Ministère expropriant 
- 3ÏÒÔÉÅ ÄÅ ÌȭÁÒÒðÔï ÄȭÏÕÖÅÒÔÕÒÅ ÄȭÅÎÑÕðÔÅ ÄÅ ÃÏÍÍÏÄÏ ÅÔ ÉÎÃÏÍÍÏÄÏ 
- 0ÕÂÌÉÃÁÔÉÏÎ ÅÔ ÌȭÁÒÒðÔï ÅÔ ÄÅ ÌȭÁÖÉÓ ÄȭÅÎÑÕðÔÅ ÁÕ ÊÏÕÒÎÁÌ ÏÆÆÉÃÉÅÌ 
- Dépôt et affichage du plan général provisoire ÅÔ ÄÅÓ ÅØÅÍÐÌÁÉÒÅÓ ÅÎ ÎÏÍÂÒÅ ÓÕÆÆÉÓÁÎÔ ÄÅ ÌȭÁÖÉÓ 
ÄȭÅÎÑÕðÔÅ ÁÕ ÎÉÖÅÁÕ ÄÅ ÌÁ ÒïÇÉÏÎ 

- )%# ÅÔ ÁÆÆÉÃÈÁÇÅ ÄÅÓ ÅØÅÍÐÌÁÉÒÅÓ ÄÅÓ ÁÖÉÓ ÄȭÅÎÑÕðÔÅ ÁÕØ ÄÉÆÆïÒÅÎÔÓ ÌÉÅÕØ ÁÐÐÒÏÐÒÉïÓ 
- #ÅÒÔÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÄȭÁÆÆÉÃÈÁÇÅ ÅÔ ÄÅÓ ÄïÐĖÔÓ ÄÕ ÐÌÁÎ ÇïÎïÒÁÌ ÐÒÏÖÉÓÏÉÒÅ ÅÔ ÄïÐĖÔ ÄÅÓ ÃÁÈÉÅÒÓ ÄÅ doléances 
- Enregistrement des observations, doléances et avis du public notamment des PAPs 
- Collecte des cahiers de doléances certifiées et clôturées par les autorités locales 
- /ÂÔÅÎÔÉÏÎ ÄÕ ÃÅÒÔÉÆÉÃÁÔ ÁÔÔÅÓÔÁÎÔ ÌÁ ÒïÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÅÎÑÕðÔÅ ÐÁÒ ÌÅ Gouverneur 

 
1.2. 2ïÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÅÎÑÕðÔÅ ÐÁÒÃÅÌÌÁÉÒÅ ÄïÔÁÉÌÌïÅ ÅÔ ÄÅsétudessocio-économique s 

#ȭÅÓÔ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄȭÅÎÑÕðÔÅÓ ÉÎÄÉÖÉÄÕÅÌÌÅÓ ÁÕÐÒîÓ ÄÅÓ 0!0Ó ÁÆÉÎ ɉÉɊ ÄȭïÔÁÂÌÉÒ ÕÎ ïÔÁÔ ÄÅ ÒïÆïÒÅÎÃÅ ÄÅÓ 
ÍÏÙÅÎÓ ÄȭÅØÉÓÔÅÎÃÅ ɉÃÏÎÆÉÒÍÅÒ ÅÔ ÃÏÍÐÌïÔÅÒ ÌÅÓ ÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎÓ ÄïÃÌÁÒïÅÓ ÌÏÒÓ ÄÅÓ ÅÎÑÕðÔÅÓ ÉÎÉÔÉÁÌÅÓɊȟ ÅÔ 
ÒïÃÏÌÔÅÒ ÃÅÓ ÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎÓ ÓÉ ÌÅÓ 0!0Ó ÎȭÏÎÔ ÐÁÓ ïÔï ÅÎÑÕðÔïÅÓ ÊÕÓÑÕȭÁÌÏÒÓ ÅÔ ɉÉÉɊ ÄÅ ÐÒïÃÉÓÅÒ ÌÅÓ ÓÏÕÈÁÉÔÓ 
ÄÅÓ 0!0Ó ÅÎ ÔÅÒÍÅÓ ÄÅ ÃÏÍÐÅÎÓÁÔÉÏÎ ÅÔ ÄÅ ÍÅÓÕÒÅÓ ÄȭÁÃÃÏÍÐÁÇÎÅÍÅÎÔ Û ÌÁ ÒÅÓÔÁÕÒÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÍÏÙÅÎÓ 
ÄȭÅØÉÓÔÅÎÃÅȢ  
Cette étape est constituée, entre autres, des activités ci-après : 

- Enquête parcellaire détaillée  ȡ ÄïÌÉÍÉÔÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÚÏÎÅÓ ÄȭÉÍÐÁÃÔ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔȟ ÒÅÃÅÎÓÅÍÅÎÔ ÄÅÓ 
terrains et des biens affectés, évaluation de la situation foncière des terrains où se situent les bâtis 
touchés, Cette enquête sera réalisée par l'Opérateur foncier ; 

- Etudes socio-économique s : identification des biens et des personnes affectés par le projet, 
ÄïÆÉÎÉÔÉÏÎ ÄÅ ÃÒÉÔîÒÅÓ ÄȭïÌÉÇÉÂÉÌÉÔï ÄÅ ÃÅÓ 0!0ȟ ÉÄÅÎÔÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÄÉÆÆïÒÅÎÔÅÓ ÓÏÒÔÅÓ ÄÅ ÐÅÒÔÅ ÅÔ 
préjudices occasionnées par le projet (logement, terre agricole, travÁÉÌȟ ÌÏÃÁÔÉÏÎȟ ȣɊȟ ïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÄÅ 
la situation socio-économique des PAPs avant déplacement, ménages vulnérables, autres.  
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1.3. Elaboration du plan parcellaire  

,ȭïÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÐÌÁÎÓ ÐÁÒÃÅÌÌÁÉÒÅÓ ÁÕ ÎÉÖÅÁÕ ÄÅÓ ÓÅÒÖÉÃÅÓ ÔÏÐÏÇÒÁÐÈÉÑÕÅÓ ÅÓÔ ÌÅ ÐÌÕÓ ÓÏÕÖÅÎÔ ÍÅÎïe en 
ÐÁÒÁÌÌîÌÅ ÁÖÅÃ ÌÅÓ ÁÃÔÉÖÉÔïÓ ςȢς ÅÔ ςȢσ ÁÆÉÎ ÄȭÁÃÃïÌïÒÅÒ ÌÅÓ ÐÒÏÃïÄÕÒÅÓȢ %ÌÌÅ ÅÓÔ ÃÏÎÓÔÉÔÕïÅ ÄÅÓ ïÔÁÐÅÓ ÃÉ-
après : 

- 3ÏÒÔÉÅ ÄÅÓ ÐÌÁÎÓ ÐÁÒÃÅÌÌÁÉÒÅÓ ÄÅÓ ÐÒÏÐÒÉïÔïÓ ÓÕÓÃÅÐÔÉÂÌÅÓ ÄȭðÔÒÅ ÆÒÁÐÐïÅÓ ÐÁÒ ÌÅÓ ÔÒÁÖÁÕØ 
- Report sur plan 
- Récupération des plans officiels au niveau du service topographique 
- Elaboration des plans parcellaires 
- Confirmation de ces plans par rapport aux repères sur terrain 
- Finalisation des plans parcellaires avec les coordonnées 
- Visa des plans parcellaires par le service topographique et le service des domaines 
- Soumission des données au Ministère expropriant 
- Validation du plan parcellaire détaillé par le Service topographique 

 
1.4. Etablissement du Décret DUP valant acte de cessibilité  

Cette étape est constituée des procédures administratives liées à la sortie du décret DUP, dont entre 
autres : 
- La transmission des dossiers complets aux Services des domaines par le ministère expropriant, aux 

fins de vérification 
- Vérification par le service des domaines des situations juridiques des terrains affectés 
- Signature du décret DUP valant acte de cessibilité, après conseil des Ministres, et publication au 

journal officiel 
- Notification des autorités locales 
- Sécurisation des propriétés touchées par le Décret DUP 
 

1.5. Dans le cas où le Décret DUP ne valant pas acte de cessibilité  

 
Les étapes suivantes sont à entreprendre :  
 
- Mise à jour de la liste des personnes affectées par le projet 
- %ÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭïÔÁÔ ÐÁÒÃÅÌÌÁÉÒÅ  
- Inventaire des biens non titrés, des différentes mises en valeur, des activités économiques 
- La transmission des dossiers complets aux Services des domaines par le ministère expropriant, aux 

fins de vérification 
- Vérification par le service des domaines des situations juridiques des terrains affectés 
- Signature du décret DUP, après conseil des Ministres, et publication au journal officiel 
- %ÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔ ÄÕ 0ÒÏÊÅÔ Äȭ!ÒÒðÔï ÄÅ ÃÅÓÓÉÂÉÌÉÔï 
- Notification des autorités locales 
- Sécurisation des propriétés touchées par le Décret DUP 

 
 

Phase 2 - Processus DUP. %ÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÉÎÄÅÍÎÉÔïÓ Äȭexpropriation  
2.1. Mise en place et opérationnalisation de la CAE  
,ȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÉÎÄÅÍÎÉÔïÓ ÄȭÅØÐÒÏÐÒÉÁÔÉÏÎ ÅÓÔ ÅÆÆÅÃÔÕïÅ ÐÁÒ ÌÁ #ÏÍÍÉÓÓÉÏÎ !ÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÖÅ Äȭ%ÖÁÌÕÁÔÉÏÎ 
ÄÏÎÔ ÌÅÓ ÁÔÔÒÉÂÕÔÉÏÎÓ ÅÔ ÌÅÓ ÍÅÍÂÒÅÓ ÓÏÎÔ ÄïÆÉÎÉÓ Û ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ χ ÄÕ ÄïÃÒÅÔ φσ-030 du 16 janvier 1963 (Annexe 
2) et ses modificatifs.  
- Instauration de la CAE suivant les dispositions du décret 63-030 
- Nomination des membres de la CAE 
- Convocation individuelle des membres de la CAE pour première réunion : Définition des dates et 

lieux de réunion 
- Saisie du Chef de DistrictÅÔȾÏÕ ÄÅÓ -ÁÉÒÅÓ ÐÏÕÒ ÑÕȭÉÌÓ ÉÎÆÏÒÍÅÎÔ le Gouverneur/Préfet et les PAPs de 

la date et lieu de passage de la CAE 
- IEC relatives aux dates et lieux de réunions de la CAE sur terrain 
- Descente sur terrain de la CAE pour constater de visu les biens touchés 
- Inventaires des biens affectés 
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2.2. EvaluaÔÉÏÎ ÄÅÓ ÉÎÄÅÍÎÉÔïÓ ÄȭÅØÐÒÏÐÒÉÁÔÉÏÎ 
Cette étape se divise en 3 parties :  

- Réunion de la CAE pour la catégorisation des indemnités et fixation des taux d'indemnisation5 
- %ÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌȭïÔÁÔ ÄÅÓ ÓÏÍÍÅÓ ÐÁÒ ÌȭÏÐïÒÁÔÅÕÒ ÆÏÎÃÉÅÒ  
- Réunion de validation des états des sommes par la CAE 

 
,ȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÓȭÅÆÆÅÃÔÕÅ Û ÔÒÁÖÅÒÓ ÄÅÓ ÒïÕÎÉÏÎÓ ÅÔ ÃÏÎÓÕÌÔÁÔÉÏÎÓ ÏÒÇÁÎÉÓïÅÓ ÁÖÅÃ ÌÅÓ ÐÅÒÓÏÎÎÅÓ ÃÏÎÃÅÒÎïÅÓ 
ÐÁÒ ÌȭÅØÐÒÏÐÒÉÁÔÉÏÎȢ  
Les compensations seront celles proposées dans le cadre des directives de la NES5. Pour les 
déplacements physiques, elles seront de deux ordres : 
- %Î ÎÕÍïÒÁÉÒÅ ȡ 0ÁÉÅÍÅÎÔ ÄȭÕÎÅ ÉÎÄÅÍÎÉÔï ÆÉÎÁÎÃÉîÒÅ ÃÏÒÒÅÓÐÏÎÄÁÎÔ ÁÕ ÃÏĮÔ ÄÅ ÒÅÍÐÌÁÃÅÍÅÎÔ 
ÉÎÔïÇÒÁÌȢ ,Å ÐÁÉÅÍÅÎÔ ÄÅ ÃÅÔÔÅ ÓÏÒÔÅ ÄȭÉÎÄÅÍÎÉÓÁÔÉÏÎ ÓȭÅÆÆÅÃÔÕÅ ÓÕÉÖÁÎÔ ÌÅ ÐÒÏÃÅÓÓÕÓ ÄïÃÒÉÔ Û ÌÁ ÐÈÁÓÅ 
3. 

- En nature : Remplacement de la terre contre ÕÎÅ ÔÅÒÒÅ ÄÅ ÖÁÌÅÕÒ ïÑÕÉÖÁÌÅÎÔÅȟ ÏÕ ÒÅÍÐÌÁÃÅÍÅÎÔ ÄȭÕÎ 
logement par un logement de valeur et de fonctionnalité équivalente (nombre de pièces et 
équipements).  

#ÅÔÔÅ ïÔÁÐÅ ÆÁÉÔ ÉÎÔÅÒÖÅÎÉÒ ÌȭÉÄÅÎÔÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÁÐÐÒÏÃÈÅÓ ÄÅ ÃÏÍÐÅÎÓÁÔÉÏÎ Û ÒÅÔÅÎÉÒ ÐÏÕÒ ÌÅÓ ÄÉÆÆérentes 
situations de pertes ou préjudices subies, et conformément aux documents CR et PR du projet.  
,ÅÓ 0!0Ó ÁÙÁÎÔ ÃÈÏÉÓÉ ÌÅ ÍÏÄÅ ÄÅ ÃÏÍÐÅÎÓÁÔÉÏÎ ÅÎ ÎÁÔÕÒÅ ÓÅÒÏÎÔ ÌÉÓÔïÅÓ ÄÁÎÓ ÌȭïÔÁÔ ÄÅÓ ÓÏÍÍÅÓ ÍÁÉÓ ÁÖÅÃ 
un montant des indemnisations nul. 

- Déplacement physique permanent 
- Perte de terres agricoles 
- Déplacement économique permanent 
- Recueil des souhaits des PAPs sur les types de compensations à appliquer (en numéraire ou en 

nature) 
- Les barèmes de prix unitaires pour les compensations 

 
Cette phase doit ÄïÂÏÕÃÈÅÒ ÓÕÒ ÌȭÅÓÔÉÍÁÔÉÏÎ ÄÅ Ⱥ ÌȭïÔÁÔ ÄÅÓ ÓÏÍÍÅÓ Ȼ ÑÕÉ ÅÓÔ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ ÄÉÆÆïÒÅÎÔÓ 
types de compensations à prévoir : 

- Coût de remplacement intégral pour la reconstruction des infrastructures impactées 
- Coût de la compensation pour Perte de terrain urbain/rural  privé 
- Coût de la compensation pour Perte de terrain agricole privé 
- Coût de remplacement intégral pour Perte de revenu agricole et droit de surface 
- Coût de la compensation pour Perte temporaire de revenus 
- Coût de la compensation pour Perte permanente de revenus 
- Assistance pour le déménagement 
- Programme ÄȭÁÃÃÏÍÐÁÇÎÅÍÅÎÔ Û ÌÁ ÒÅÓÔÁÕÒÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÍÏÙÅÎÓ ÄȭÅØÉÓÔÅÎÃÅ (PARME) 
- Coût de la compensation pour le déplacement ou dérangement temporaire  

 

Processus DUP - Phase 3- Processus DUP. 3ÏÒÔÉÅ ÄÅ ÌȭÏÒÄÏÎÎÁÎÃÅ ÄȭÅØÐÒÏÐÒÉÁÔÉÏÎ 
σȢρȢ 6ÁÌÉÄÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭïÔÁÔ ÄÅÓ ÓÏÍÍÅÓ 
#ÅÔÔÅ ÐÈÁÓÅ ȬȭÄÅ ÖÁÌÉÄÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭïÔÁÔ ÄÅÓ ÓÏÍÍÅÓȭȭ ÃÏÍÐÒÅÎÄ ÅÎÔÒÅ ÁÕÔÒÅÓ ÌÅÓ ÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÓÕÉÖÁÎÔÅÓ :  

- Approbation des états des sommes par : 
¶ Le service des domaines 
¶ Le Ministère expropriant 
¶ Le Ministère ÄÅ ÌȭïÃÏÎÏÍÉÅ ÅÔ des finances 

- Versement des indemnités au Trésor : 
¶ Décision du Ministre expropriant autorisant le versement des indemnités dans un compte 

de consignation auprès du Trésor 
¶ Appel de fonds auprès du compte désigné du projet à la Banque Centrale 
¶ Versement des indemnités au compte de consignation auprès du Trésor 

σȢςȢ 3ÏÒÔÉÅ ÄÅ ÌȭÏÒÄÏÎÎÁÎÃÅ ÄȭÅØÐÒÏÐÒÉÁÔÉÏÎ 
#ÅÔÔÅ ÐÈÁÓÅ ȬȭÄÅ ÓÏÒÔÉÅ ÄÅ ÌȭÏÒÄÏÎÎÁÎÃÅ ÄȭÅØÐÒÏÐÒÉÁÔÉÏÎȭȭ ÃÏÍÐÒÅÎÄ ÅÎÔÒÅ ÁÕÔÒÅÓ ÌÅÓ ÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÓÕÉÖÁÎÔÅÓ :  

- Notification des PAPs sur les valeurs retenues : 
¶ Etablissement des lettres de notification par les PAPs 

 
5NB : La CAE fixera les taux d'indemnisation en cohérence avec le PR 

 



 

 

Official Use Only 

¶ Notifications des PAPs 
¶ %ÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÆÉÃÈÅÓ ÄȭÅÎÒÅÇÉÓÔÒÅÍÅÎÔ ÄÅÓ 0!0Ó ɉ#).ȟ 2)"Ɋ 
¶ Les PAPs disposent selon les textes nationaux en vigueur de 15 jours pour notifier son avis 

relatif à l'acceptation ou non des montants des indemnisations. En cas de non-acceptation, 
la PAP peut recourir au niveau du Tribunal pour une fixation judiciaire. 

 
- 3ÏÒÔÉÅ ÄÅ ÌȭÏÒÄÏÎÎÁÎÃÅ ÄȭÅØÐÒÏÐÒÉÁÔÉÏÎ : 
¶ Requête auprès du Tribunal de Première Instance 
¶ Traitement des données par le Président du Tribunal de Première Instance 
¶ 3ÏÒÔÉÅ ÄÅ ÌȭÏÒÄÏÎÎÁÎÃÅ ÁÕÐÒîÓ ÄÕ 4ÒÉÂÕÎÁÌ ÄÅ 0ÒÅÍÉîÒÅ )ÎÓÔÁÎÃÅ 
¶ $ÉÓÐÁÔÃÈÉÎÇ ÄÅ ÌȭÏÒÄÏÎÎÁÎÃÅ ÄȭÅØÐÒÏÐÒÉÁÔÉÏÎ Û ÔÏÕÓ ÌÅÓ ÓÅÒÖÉÃÅÓ ÃÏÎÃÅÒÎïÓ 
¶ .ÏÔÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅÓ 0!0Ó ÄÅ ÌȭÏÒÄÏÎÎÁÎÃÅ ÄȭÅØÐÒÏÐÒÉÁÔÉÏÎ 

 

Phase 4 - Processus DUP. Paiement des compensations en numéraire  
,Å ÐÁÉÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÉÎÄÅÍÎÉÔïÓ ÄÅ ÃÏÍÐÅÎÓÁÔÉÏÎ ÁÕ ÐÒÏÆÉÔ ÄÅÓ ÐÅÒÓÏÎÎÅÓ ÁÆÆÅÃÔïÅÓ ÐÁÒ ÌÅ ÐÒÏÊÅÔ ÓȭÅÆÆÅÃÔÕÅ Û 
partir du compte de consignation au trésor. 
,Å ÐÁÉÅÍÅÎÔ ÓȭÅÆÆÅÃÔÕÅ Û ÐÁÒÔÉÒ ÄȭÕÎ ÃÏÍÐÔÅ ÄÅ ÃÏÎÓÉÇÎÁÔÉÏÎ ÏÕÖÅÒÔ au trésor.  
,ÅÓ ÐÉîÃÅÓ ÒÅÑÕÉÓÅÓ ÐÅÒÍÅÔÔÁÎÔ ÌÁ ÍÁÉÎÌÅÖïÅ ÐÁÒÔÉÅÌÌÅ ÄÅ ÌȭÉÎÄÅÍÎÉÔï ÄÅ ÃÏÍÐÅÎÓÁÔÉÏÎ ÃÏÎÓÉÇÎïÅ ÁÕ 
Trésor sont les suivantes ɉÒÅÑÕÉÓÅÓ Û ÌÁ ÆÏÉÓ ÐÁÒ ÌÅ ÓÅÒÖÉÃÅ ÄÅ ÌȭÅØÐÒÏÐÒÉÁÔÉÏÎ ÅÔ ÌÅ 4ÒïÓÏÒɊ : 

 
(i) Biens titrés  

11. Certificat de Situation Juridique avant et après expropriation (Conservateur) 
12. ,ÅÔÔÒÅ ÄȭÁÄÈïÓÉÏÎ ÁÖÅÃ ÅÎÇÁÇÅÍÅÎÔ Û ÌïÇÁÌÉÓÅÒ 
13. Lettre de demande de paiement à légaliser 
14. CIN certifiée des propriétaires  
15. Procuration (Tribunal ou notaire) 
16. 2)" ɉ2ÅÌÅÖï Äȭ)ÄÅÎÔÉÔï "ÁÎÃÁÉÒÅȟ "ÁÎÑÕÅɊ 
17. Notifi cation 
18. *ÕÇÅÍÅÎÔ ÒÅÌÁÔÉÆ Û ÌÁ ÐÁÒÃÅÌÌÅ ÃÁÄÁÓÔÒÁÌÅ ɉÓȭÉÌ ÓȭÁÇÉÔ ÄȭÕÎÅ ÐÁÒÃÅÌÌÅ ÃÁÄÁÓÔÒÁÌÅɊ 
19. $ÅÍÁÎÄÅ ÄÅ ÌȭÅØÔÒÁÉÔ ÄÅ ÌȭïÔÁÔ ÐÁÒÃÅÌÌÁÉÒÅ 
20. Attestation du service expropriant 

 
(ii) Bien s non titré s 

8. Autorisation de construction, à défaut : Rôle impôts sur propriété bâtie / Facture JIRAMA.  
9. Certificat de propriété (Fokontany) 
10. Certificat de résidence 
11. Notification  
12. Fiche d'Engagement  
13. Photocopie CIN  
14. 2)" ɉ2ÅÌÅÖï Äȭ)ÄÅÎÔÉÔï "ÁÎÃÁÉÒÅȟ "ÁÎÑÕÅɊ 

 
Pour les biens non titrés, l'objectif des dossiers demandés est de bien s'assurer que le prétendant est bel 
et bien la PAP ayant droit officiel. En cas de non-exhaustivité des documents fournis pour des raisons et 
d'autres, l'appréciation de l'authenticité de la PAP est laissée à l'avis du service expropriation, du Trésor 
et de Ìȭ5ÎÉÔï ÅÎ ÃÈÁÒÇÅ ÄÅ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÅ ÌÁ ÒïÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎ en vue des paiements des indemnités. 
 
Pour les groupes vulnérables et les squatters, les pièces exigées pour la compensation en numéraire 
comprennent au moins :  

- Certificat de propriété(délivré par le Fokontany de rattachement), pour le cas des bâtis 
- certificat de mise en valeur ou certificat de statut agricole (certifié par le fokontany),  
- certificat de résidence 
- Photocopie CIN 
- Notification 
- &ÉÃÈÅ ÄȭÅÎÇÁÇÅÍÅÎÔ 
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 Tableau récapitulatif des éléments essentiels des quatre phases de la DUP  
 

Phase Principales activités  
Délai maximum par activités et par 

phase 
Phase 1 : Activités préliminaires et sortie du Décret DUP 82j 

 

0ÒïÐÁÒÁÔÉÏÎ ÅÔ ÒïÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÅÎÑÕðÔÅ ÃÏÍÍÏÄÏ ÅÔ ÉÎÃÏÍÍÏÄÏ 35j 
2ïÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÅÎÑÕðÔÅ ÐÁÒÃÅÌÌÁÉÒÅ ÅÔ ÍÉÓÅ Û ÊÏÕÒ ÄÅ ÌȭÅÎÑÕðÔÅ ÓÏÃÉÏ-
économique dans le PR 

30j en parallèle avec l'enquête 
Commodo/incommodo 

Elaboration du plan parcellaire 45j 

Etablissement et sortie du Décret DUP valant acte de cessibilité 
37j après réalisation de l'enquête 
commodo/incommodo 

 
Réalisation des activités dans le cas où le DUP ne valant pas acte de 
cessibilité 

30j 

Phase 2 : Evaluation des indemnités de compensation 125j 

 

Mise en place et opérationnalisation de la CAE ou CAE ad hoc ou COPIL 
PR selon le cas 

15j 

%ÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÉÎÄÅÍÎÉÔïÓ ÄȭÅØÐÒÏÐÒÉÁÔÉÏÎ ɉ%ÔÁÔ ÄÅ ÓÏÍÍÅÓɊ 45j 
6ïÒÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÐÁÒ ÕÎ ÁÇÅÎÔ ÉÎÄïÐÅÎÄÁÎÔ ÄÅ ÌȭïÔÁÔ ÄÅÓ ÓÏÍÍÅÓ 6* 30j 
6ÁÌÉÄÁÔÉÏÎ ÄÅ Ìȭ%ÔÁÔ ÄÅÓ ÓÏÍÍÅÓ ÐÁÒ ÌÁ #!% 5j 

Phase 3 ȡ 3ÏÒÔÉÅ ÄÅ ÌȭÏÒÄÏÎÎÁÎÃÅ ÄȭÅØÐÒÏÐÒÉÁÔÉÏÎ 55j 

 

  
!ÐÐÒÏÂÁÔÉÏÎ ÄÅ Ìȭ%ÔÁÔ ÄÅÓ ÓÏÍÍÅÓ ɉ3ÅÒÖÉÃÅ ÄÅÓ $ÏÍÁÉÎÅÓȟ -ÉÎÉÓÔîÒÅ 
expropriant, Ministère de ÌȭïÃÏÎÏÍÉÅ ÅÔ ÄÅs Finances)  

15j 

Notification des PAPs sur les valeurs retenues 15j 

Versement des indemnités dans un compte de consignation au Trésor 
15j en parallèle avec la notification 
des PAPs 

3ÏÒÔÉÅ ÄÅ ÌȭÏÒÄÏÎÎÁÎÃÅ ÄȭÅØÐÒÏÐÒÉÁÔÉÏÎ 10j 

Délai cumulé des phases 1 à 3 222j (env 7.5 mois)  

Phase 4 : Paiement des indemnités  

 

Procédures administratives de paiement : 
Engagement du montant total des biens titrés et biens non titrés 

5j 

Préparation des dossiers de liquidation et de mandatement des Biens 
non titrées par le Ministère expropriant et envoi au Trésor 

35j 

- Préparation et envoi des dossiers de paiement par les 

intéressés pour les biens non titrés (CIN, RIB, acte d'adhésion, 
procuration, ...) 

15j 

- Compilation et envoi des dossiers au Trésor par le Ministère 
expropriant 

10j 

- Vérification des pièces et paiement par le Trésor 10j 

Préparation des dossiers de liquidation et de mandatement des BIENS 
TITRES par le Ministère expropriant et envoi au Trésor 

80 à 110j (env 2 à 4 mois) 

Préparation des CSJ avant et après expropriation, et traitement des 
dossiers (mutation, certificat de paiement, exonération d'impôts, ...) 
par les Conservateurs de la propriété foncière et transfert des pièces 
au Service expropriation 

25j 

6ïÒÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÄÏÓÓÉÅÒÓ ÄÅ ÐÁÉÅÍÅÎÔ ÐÁÒ ÌÅ 3ÅÒÖÉÃÅ ÄÅ ÌȭÅØÐÒÏÐÒÉÁÔÉÏÎ 
(DGSF) 
- Préparation des dossiers par les intéressés (RIB, Procuration, 

demande de paiement, acte d'adhésion signé, lettre d'engagement, 

CIN certifié, acte de décès/notoriété pour les héritiers, attestation 
des parcelles) 

- Préparation et signature de l'ordre de paiement et envoi 
au Trésor 

30 à 60j 

Vérification des pièces et paiement par le Trésor 10j 
Signature par le Ministre expropriant de la décision de mainlevée pour 
paiement des PAPs ayant complétés leurs dossiers 

5j 

 
6Suivant dispositions de lôaccord de financement et du PAD, Uniquement au cas où la compensation est payée sur le 

Crédit 
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Phase Principales activités  
Délai maximum par activités et par 

phase 
0ÁÉÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌȭÉÎÄÅÍÎÉÓÁÔÉÏÎ ÐÁÒ ÌÅ 2'! ÐÁÒ ÖÉÒÅÍÅÎÔ ÅÎ ÆÁÖÅÕÒ ÄÕ 
compte du bénéficiaire à partir du compte de consignation au Trésor  

10j 

 
La durée des différentes phases du DUP est estimée à 17 mois environ. 
 
Nota bene : 

¶ Les biens titrés sont les parcelles de terrains disposant ou non de titre foncier (droit ancestral 
et/ou coutumier). Les biens non titrés sont tous ceux qui sont au-dessus des parcelles de 
terrains y compris les activités : constructions, habitations, cultures, étals, ....  

¶ Le mode de paiement des biens titrés et des biens non titrés se fera avec des provisions 
financières provenant de la Direction Générale du Trésor. Les modalités de mobilisation de la 
RGA et de la PGA seront discutées entre le Ministère expropriant et le Ministère en charge des 
Finances. 
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Annexe 3.  Analyse comparative entre la NES 10 et le cadre règlementaire  national Malagasy  

Thèmes 

NES 10 Cadre législatif et national Malagasy  Analyse des écarts 
#ÏÎÃÌÕÓÉÏÎ ÄȭÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ 

pour le Projet  Réf Obligations/ Exigences  
Textes de 
référence  

Dispositions  

Consultation des parties 
prenantes 

6 Consultation tout au long du cycle de vie du projet 
 
Les Emprunteurs consulteront les parties prenantes tout 
au long du cycle de vie du projet : 
- Encommençantleurmobilisationleplustôt possible 
ÐÅÎÄÁÎÔ ÌÅ ÐÒÏÃÅÓÓÕÓ ÄȭïÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔÅÔ 
- dans des délais qui permettent des consultations 
significatives avec les parties prenantes sur la conception 
duprojet. 

La nature, la portée et la fréquence de la consultation des 
parties prenantes : proportionnelles 
*  Û ÌÁ ÎÁÔÕÒÅ ÅÔ ÌȭÁÍÐÌÅÕÒ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔÅÔ 
à ses risques et impactspotentiels. 

Art.7, 14 Loi 
n°2015-003 
§1.5 Directives 
EIE 
Rubrique 15.0 
Guide EIS. 

$ÒÏÉÔ ÄȭÁÃÃîÓ Û ÌȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎȟ ÄÒÏÉÔ ÄÅ 
participer à la prise de décision ; principe de la 
participation du public 

 
Initier un processus de communication, en 
ÃÏÕÒÓ ÄȭïÔÕÄÅȢ ,Á ÃÏÎÓÕÌÔÁÔÉÏÎ ÅÔ ÌȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎ 
ÁÕ ÃÏÕÒÓ ÄÅ ÌÁ ÒïÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ Ìȭ%)% ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÕÎÅ 
étape obligatoire. 

 
Des étapes méthodologiques sont proposées 
au promoteur pour mener à bien la 
consultation des parties prenantes. 

Bien que le principe soit 
acquis, les exigences de la 
NES10sont développées. 
Elles ne sont pas contraires 
aux textes malagasy. 

(Consultations 
significatives) ɀ 
(Modalités) Qualité des 
informations et des 
consultations 

7 Les Emprunteurs organiseront des 
ÃÏÎÓÕÌÔÁÔÉÏÎÓ ÓÉÇÎÉÆÉÃÁÔÉÖÅÓ ÁÖÅÃ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ ÐÁÒÔÉÅÓ 
prenantes. 
- Les Emprunteurs fourniront aux partiesprenantes des 
informations opportunes, pertinentes, compréhensibles et 
accessibles, et   
- en les ÃÏÎÓÕÌÔÁÎÔ ÄȭÕÎÅ manière culturellement 
appropriée, et libre detoute manipulation, ingérence, 
contrainte et intimidati on. 

1.5. Directives 
EIE. 
15.0 Guide 
EIS. 

Mise à disposition du public des 
informations pertinentes. 

Les exigences de la NES10 
sont précises et non 
éparpillées. Elles ne sontpas 
contraires aux textes 
malagasy. 

Aspects du processus de 
participation  

8 Le processus de participation des parties prenantes 
impliquera les aspects suivants, comme indiqué plus en 
détail dans la présente NES : 
(i) ÌȭÉÄÅÎÔÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÅÔ ÌȭÁÎÁÌÙÓÅ ÄÅÓ ÐÁÒÔÉÅÓ ÐÒÅÎÁÎÔÅÓȠ 
(ii)  la planification sur la manière dont la consultation 
avec les parties prenantes se produira ; 
(iii)  ÌÁ ÄÉÆÆÕÓÉÏÎ ÄÅ ÌȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎȠ  
(iv) la consultation avec les partiesprenantes ; 

(v) le traitement et la réponse aux plaintes ; et 

(vi) ÌÅ ÒÅÔÏÕÒ ÄȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎ ÁÕØ ÐÁÒÔÉÅÓ ÐÒÅÎÁÎÔÅÓȢ 

15.1 à15.6 
GuideEIS. 

Etapes méthodologiques proposées pour 
mener la consultation des parties prenantes : 
- Contacts des autorités deproximité 
- Identification des groupes et population 
touchés par les impacts duprojet 
- Détermination des échantillons àenquêter 
- Recrutement des enquêteurslocaux 

- 2ïÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÅÎÑÕðÔÅ ȾÔÒÁÉÔÅÍÅÎÔÅÔ 
Établissement des bases desdonnées. 

Les exigences de la NES10 
sont précises. Elles ne sont 
pas contraires aux textes 
malagasy. 

Conservation et 
publication du dossier de 
la participation des 

9 ,ȭ%ÍÐÒÕÎÔÅÕÒ conservera ,et publiera dans le cadre de 
ÌȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÌÅ ÅÔ ÓÏÃÉÁÌÅȟ ÕÎ ÄÏÓÓÉÅÒ 
documenté de la participation des partiesprenantes 

Article 15-21 
MECIE. 
Arrêté 

ɉ! ÌȭÉÓÓÕÅ ÄÅ ÌȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎɊ 
 
Consultation du public dans le cadre de 

Les exigences de la 
NES10sontplusindicativeset 
développées. Elles ne sont 
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Thèmes 

NES 10 Cadre législatif et national Malagasy  Analyse des écarts 
#ÏÎÃÌÕÓÉÏÎ ÄȭÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ 

pour le Projet  Réf Obligations/ Exigences  
Textes de 
référence  

Dispositions  

partiesprenantes *  y compris une description des parties 
prenantesconsultées, 
*  un résumé des commentaires reçuset 

*  une brève explication de la façon dont les commentaires 
ont été pris en compte, oules raisons pour lesquelles ils ne 
ÌȭÏÎÔ ÐÁÓ ïÔïȢ 

6830/2001. 
Art.44, 45, 48 
Arrêté 
6830/20 01. 

ÌȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÄÅ Ìȭ%)%ɉ3Ɋ ȡ ÃÏÎÓÕÌÔÁÔÉÏÎ ÄÅÓ 
documents, enquête publique, audience 
publique. 
Utilisation et disponibilité des résultats de la 
consultation. 

pas contraires aux textes 
malagasy. 

A. Participation pendant la préparation du projet  

Identification et analyse des parties prenantes  

Définition et 
Identification des 
différentes parties 
prenantes 

10 ,ȭ%ÍÐÒÕÎÔÅÕÒ ÄÅÖÒÁ ÉÄÅÎÔÉÆÉÅÒ ÌÅÓ ÄÉÆÆïÒÅÎÔÅÓ ÐÁÒÔÉÅÓ 
prenantes, aussi bien 
- les parties affectées par le projetque 

- les autres partiesintéressées. 
 
Comme indiqué dans le paragraphe 5, les différents 
individus ou groupes qui sont affectés ou susceptibles 
ÄȭðÔÒÅ ÁÆÆÅÃÔïÓ ÐÁÒ ÌÅ ÐÒÏÊÅÔ ÓÅÒÏÎÔ ÁÐÐÅÌïÓ ÌÅÓ Ⱥ ÐÁÒÔÉÅÓ 
affectées par le projet » et les autres personnes ou groupes 
qui peuvent avoir un intérêt dans le projet seront appelés 
les « autres parties intéressées ». 

Art.20 Loi 
n°2015-003. 

En matière de gestion environnementale, les 
parties prenantes sont les secteurs publics,le 
secteur privé, les sociétés civiles, les 
communautés villageoises, la population en 
général. 

Les exigences de la NES10 
donnent une autre 
classification plus conforme 
Û ÌȭÏÂÊÅÃÔÉÆ ÄÅ ÌÁ .%3Ȣ %ÌÌÅÓ 
ne sont pas contraires aux 
textes malagasy. 

Identification et analyse 
des parties affectées 

11 Identification et analyse des partiesaffectées défavorisés 
ouvulnérables 
,ȭ%ÍÐÒÕÎÔÅÕÒ ÄÅÖÒÁ ÉÄÅÎÔÉÆÉÅÒ ÌÅÓ ÐÁÒÔÉÅÓ ÁÆÆÅÃÔïÅÓ ÐÁÒ ÌÅ 
projet (les personnes ou les groupes) qui en raison de leur 
situation particulière, peuvent être défavorisés ou 
vulnérables. 
3ÅÌÏÎ ÃÅÔÔÅ ÉÄÅÎÔÉÆÉÃÁÔÉÏÎȟ Ìȭ%ÍÐÒÕÎÔÅÕÒ ÄÅÖÒÁ également 
identifier  : 
- les différents intérêts et priorités  au sein des groupes ou 
des individus identifiés sur les impacts du Projet, 
- ÌÅÓ ÍïÃÁÎÉÓÍÅÓ ÄȭÁÔÔïÎÕÁÔÉÏÎ ÅÔ les avantages, et 
- ceux qui peuvent nécessiter des formes différentes ou 
ÄÉÓÔÉÎÃÔÅÓÄȭÅÎÇÁÇÅÍÅÎÔȢ 

 
5Î ÎÉÖÅÁÕ ÁÄïÑÕÁÔ ÄÅ ÄïÔÁÉÌ ÓÅÒÁ ÉÎÃÌÕÓ ÄÁÎÓ ÌȭÉÄÅÎÔÉÆÉÃÁÔÉÏÎ    
ÅÔ    ÌȭÁÎÁÌÙÓÅ    ÄÅÓ ÐÁÒÔÉÅÓ ÐÒÅÎÁÎÔÅÓ ÁÆÉÎ ÄÅ ÄïÔÅÒÍÉÎÅÒ ÌÅ 
niveaude communication qui est approprié pour le projet. 

15.2, annexe 7 
Guide EIS. 

Identifier les parties impactées avec une 
attention particulière aux couches les plus 
vulnérables. 

Les exigences de la NES10 
sont plusdéveloppées. Elles 
ne sont pas contraires aux 
textesmalagasy. 

Appui éventuel à 12 Possibilité de recours aux spécialistes indépendants Guide EIS Peut faire appel à des enquêteurs. Les exigences de la NES10 
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Thèmes 

NES 10 Cadre législatif et national Malagasy  Analyse des écarts 
#ÏÎÃÌÕÓÉÏÎ ÄȭÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ 

pour le Projet  Réf Obligations/ Exigences  
Textes de 
référence  

Dispositions  

ÌȭÉÄÅÎÔÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÅÔ Û 
ÌȭÁÎÁÌÙÓÅ ÄÅÓ ÐÁÒÔÉÅÓ 
prenantes 

%Î ÆÏÎÃÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÉÍÐÏÒÔÁÎÃÅ ÐÏÔÅÎÔÉÅÌÌÅ ÄÅÓ ÒÉÓÑÕÅÓ ÅÔ ÄÅÓ 
ÉÍÐÁÃÔÓ ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÕØ ÅÔ ÓÏÃÉÁÕØȟ Ìȭ%ÍÐÒÕÎÔÅÕÒ 
pourra être tenu de faire appel à des spécialistes 
indépendants 
- ÐÏÕÒ ÃÏÎÔÒÉÂÕÅÒ Û ÌȭÉÄÅÎÔÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÅÔ ÌȭÁÎÁÌÙÓÅ ÄÅÓ ÐÁÒÔÉÅÓ 
prenanteset 
- ÐÏÕÒ ÁÐÐÕÙÅÒ ÌȭÁÎÁÌÙÓÅ ÅØÈÁÕÓÔÉÖÅ ÅÔ ÌÁ ÃÏÎÃÅÐÔÉÏÎ ÄȭÕÎ 
processus de participation inclusive. 

Arrêté 
6830/2001  

sont plus précises. Elles ne 
sont pas contraires aux 
textes malagasy. 

 

$ÉÆÆÕÓÉÏÎ ÄÅ ÌȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎ 

Informations sur le projet 
aux parties prenantes 

19 Informations sur le projet aux parties prenantes : diffusion, 
accès au plus tôt, contenus 
,ȭ%ÍÐÒÕÎÔÅÕÒ ÄÉÆÆÕÓÅÒÁ ÌÅÓ informations sur le projet  pour 
permettre aux parties prenantes de comprendre 
*  les risques et les impacts du projet, et 
*  les opportunités potentielles. 

Art.7, 14 Loi 
n°2015-003. 
1.5 Directive 
EIE 
15.0 Guide EIS. 

Ledroitd'accéderauxinformationsconcerne 
ÓÕÒÔÏÕÔ ÃÅÌÌÅÓ ÓÕÓÃÅÐÔÉÂÌÅÓ ÄȭÅØÅÒÃÅÒ ÑÕÅÌÑÕÅÓ 
ÉÎÆÌÕÅÎÃÅÓ ÓÕÒ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔȟ Ù ÃÏÍÐÒÉÓ ÓÕÒ 
le milieu social. 

A défaut de textes 
ÄȭÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ÐÌÕÓ ÄïÔÁÉÌÌïÓȟ 
de la loi, les exigences de la 
NES10 sont plus précises. 
Elles ne sont pas contraires 
aux textes malagasy. 

  ,ȭ%ÍÐÒÕÎÔÅÕÒ ÄÅÖÒÁ ÆÏÕÒÎÉÒ ÁÕØ ÐÁÒÔÉÅÓ ÐÒÅÎÁÎÔÅÓ ÕÎ ÁÃÃîÓ 
aux informations suivantes 
- ÌÅ ÐÌÕÓ ÔĖÔ ÐÏÓÓÉÂÌÅ ÁÖÁÎÔ ÌȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔ ÐÁÒ ÌÁ 
Banque, et 
- selon un calendrier qui permet de mener des 
consultations significatives avec les parties prenantes sur 
la conception du projet :  
ɉÁɊ ,ȭÏÂÊÅÃÔÉÆȟ ÌÁ ÎÁÔÕÒÅ ÅÔ ÌÁ ÔÁÉÌÌÅ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔȠ 
(b) La durée des activités du projet proposé; 

(c) Les risques et les impacts potentiels du projet sur les 
communautés locales, et les propositions pour les atténuer, 
en mettant en exergue les risques et les impacts potentiels 
qui pourraient affecter de manière disproportionnée les 
groupes vulnérables et défavorisés, et en décrivant les 
mesures différenciées prises pour les éviter et les 
minimiser ; 
(d) Le processus de participation des parties prenantes 
envisagé, qui met en évidence les voies par lesquelles les 
parties prenantes peuvent participer; 
La date et le lieu de toutes les réunions de consultation 
publiques envisagées, etle processus selon lequel les 
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Thèmes 

NES 10 Cadre législatif et national Malagasy  Analyse des écarts 
#ÏÎÃÌÕÓÉÏÎ ÄȭÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ 

pour le Projet  Réf Obligations/ Exigences  
Textes de 
référence  

Dispositions  

réunions sont annoncées et résumées, et les rapports 
publiés ; et 
(f) Le processus et les moyens par lesquels les 
préoccupations peuvent être soulevées et seront gérées. 

Langues de diffusion des 
informations du projet 

 Diffusion dans les langues locales pertinentes, accessible et 
culturellement appropriée 
,ȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎ ÓÅÒÁ ÄÉÆÆÕÓïÅ ÄÁÎÓ 
- les langues locales pertinenteset 

- ÄȭÕÎÅ ÍÁÎÉîÒÅ ÑÕÉ ÓÏÉÔ ÁÃÃÅÓÓÉÂÌÅÅÔ 
- culturellement appropriée, 

- en tenant compte des besoins spécifiques des groupes 
qui peuvent être affectés différemment ou de manière 
disproportionnée par le projet en raison de leur statut ou 
des groupes de la population ayant des besoins spécifiques 
ÄȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎ ɉÔÅÌÓ ÑÕÅ ÌÅ ÈÁÎÄÉÃÁÐȟ ÌȭÁÌÐÈÁÂïÔÉÓÁÔÉÏÎȟ le 
sexe, la mobilité, les différences de langue ou 
ÄȭÁÃÃÅÓÓÉÂÉÌÉÔïɊȢ 

N/P Les textes ne précisent pas ces points. Les exigences de la NES10 
sont précises. Elles ne sont 
pas contraires aux textes 
malagasy. 

Consultation significative  

-ÉÓÅ ÅÎ ÅÎ ÐÌÁÃÅ ÄȭÕÎ 
processus de 
Consultation 
significative 

21 -ÉÓÅ ÅÎ ÐÌÁÃÅ ÄȭÕÎ ÐÒÏÃÅÓÓÕÓ ÄÅ ɉÖïÒÉÔÁÂÌÅɊ ÃÏÎÓÕÌÔÁÔÉÏÎ 
significative (permanente) 
,ȭ%ÍÐÒÕÎÔÅÕÒ ÍÅÔÔÒÁ ÅÎ ÐÌÁÃÅ ÕÎ ÖïÒÉÔÁÂÌÅ ÐÒÏÃÅÓÓÕÓ ÄÅ 
consultation de manière à permettre 
- ÁÕØ ÐÁÒÔÉÅÓ ÐÒÅÎÁÎÔÅÓ ÄȭÅØÐÒÉÍÅÒ ÌÅÕÒÓ ÐÏÉÎÔÓ ÄÅ ÖÕÅ ÓÕÒ 
ÌÅÓ ÒÉÓÑÕÅÓȟ ÌÅÓ ÉÍÐÁÃÔÓ ÅÔ ÌÅÓ ÍÅÓÕÒÅÓ ÄȭÁÔÔïÎÕÁÔÉÏÎ ÄÕ 
projet, et 

- Û Ìȭ%ÍÐÒÕÎÔÅÕÒ ÄÅ ÌÅÓ ÅØÁÍÉÎÅÒ ÅÔ ÄȭÙ ÒïÐÏÎÄÒÅȢ  
Une consultation significative sera effectuée sur une base 
ÐÅÒÍÁÎÅÎÔÅ ÁÕ ÆÕÒ ÅÔ Û ÍÅÓÕÒÅ ÄÅ ÌȭïÖÏÌÕÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÎÁÔÕÒÅ 
des enjeux, des impacts et des opportunités. 

15.0 Guide EIS Utilisation des méthodologies de consultation 
(indiqué à la rubrique 8 plus haut). La notion 
de « consultation significative» ÎȭÅÓÔ pas 
encore connue par le cadrenational. 

Les exigences de la NES10 
sont plus précises. Elles ne 
sont pas contraires aux 
textes malagasy. 

"Ȣ 0ÁÒÔÉÃÉÐÁÔÉÏÎ ÐÅÎÄÁÎÔ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔ ÅÔ ÒÁÐÐÏÒÔÓ ÅØÔÅÒÎÅÓ 

$ÕÒïÅ ÄÅ ÌȭÉÍÐÌÉÃÁÔÉÏÎ 
des parties prenantes 

23 ,ȭ%ÍÐÒÕÎÔÅÕÒ ÄÅÖÒÁ ÐÏÕÒÓÕÉÖÒÅ ÓÁ ÃÏÎÓÕÌÔÁÔÉÏÎ ÁÖÅÃ ÌÅÓ 
parties affectées par le projet et les autres parties 
intéressées 
- pendant toute la durée de vie du projet, et 
- leur fournir des informations de manière adaptée 
*  à la nature de leurs intérêtset 

*  aux risques et impacts environnementaux et sociaux 

Art.7, 14 Loi 
n°2015-003. 
§1.5 Directives 
EIE. 
Rubrique 15.0 
Guide EIS. 

$ÒÏÉÔ ÄȭÁÃÃîÓ Û ÌȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎȟ ÄÒÏÉÔ ÄÅ 
participer à la prise de décision ; principe de la 
participation du public 

 
Initier un processus de communication, en 
ÃÏÕÒÓ ÄȭïÔÕÄÅȢ ,Á ÃÏÎÓÕÌÔÁÔÉÏÎ ÅÔ ÌȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎ 
ÁÕ ÃÏÕÒÓ ÄÅ ÌÁ ÒïÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ Ìȭ%)% ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÕÎÅ 

Les exigences de la NES10 
sont plus précises. Elles ne 
sont pas contraires aux 
textes malagasy. 
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Thèmes 

NES 10 Cadre législatif et national Malagasy  Analyse des écarts 
#ÏÎÃÌÕÓÉÏÎ ÄȭÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ 

pour le Projet  Réf Obligations/ Exigences  
Textes de 
référence  

Dispositions  

potentiels duprojet. étape obligatoire. 
Des étapes méthodologiques sont proposées 
au promoteur pour mener à bien la 
consultation des parties prenantes. 

Objets de la consultation 
: performance, mesures 
dȭÁÔÔïÎÕÁÔÉÏÎȟ risques 
supplémentaires 

24-
25 

ςτȢ ,ȭ%ÍÐÒÕÎÔÅÕÒ ÐÏÕÒÓÕÉÖÒÁ ÓÏÎ ÅÎÇÁÇÅÍÅÎÔ ÁÖÅÃ ÌÅÓ 
parties prenantes, 
- conformément au PMPPet 

- se basera sur les canaux de communication et 
ÄȭÅÎÇÁÇÅÍÅÎÔ ÄïÊÛ ïÔÁÂÌÉÓ ÁÖÅÃ ÌÅÓ ÐÁÒÔÉÅÓ ÐÒÅÎÁÎÔÅÓȢ 
%Î ÐÁÒÔÉÃÕÌÉÅÒȟ Ìȭ%ÍÐÒÕÎÔÅÕÒ 

- sollicitera les commentaires des parties prenantessur 

*  la performance environnementale et sociale du projet, et 

*  la mise en ĞÕÖÒÅ des mesures ÄȭÁÔÔïÎÕÁÔÉÏÎ ÄÁÎÓ ÌÅ 
PEES.  

N/P Les textes ne précisent pas ces points. Les exigences de la NES10 
sont plus précises. Elles ne 
sont pas contraires aux 
textes malagasy. 

  25. Lorsque des changements importants sont apportés au 
projet et se traduisent par des risques et des impacts 
supplémentaires préoccupants, en particulier pour les 
ÐÁÒÔÉÅÓ ÁÆÆÅÃÔïÅÓ ÐÁÒ ÌÅ ÐÒÏÊÅÔȟ Ìȭ%ÍÐÒÕÎÔÅÕÒ ÄÅÖÒÁ 
- informer les parties affectées par le projet des risques et 
des impactset 
- les consulter sur la manière dont ces risques et ces 
impacts serontatténués. 
,ȭ%ÍÐÒÕÎÔÅÕÒ communiquera un PEES mis à jour 
comportant toute mesure ÄȭÁÔÔïÎÕÁÔÉÏÎ ÓÕÐÐÌïÍÅÎÔÁÉÒÅȢ 

N/P Les textes ne précisent pas ces points. Les exigences de la NES10 

sont plus précises. Elles ne 

sont pas contraires aux 

textes malagasy. 

C. Mécanisme de gestion des plaintes  

-ÉÓÅ ÅÎ ÐÌÁÃÅ ÄȭÕÎ 
mécanisme de gestion 
des plaintes 

26 ,ȭ%ÍÐÒÕÎÔÅÕÒ ÄÅÖÒÁ ÒïÐÏÎÄÒÅ ÅÎ ÔÅÍÐÓ ÏÐÐÏÒÔÕÎ ÁÕØ 
préoccupations et aux plaintes des parties affectées par le 
projet concernant la performance environnementale et 
sociale du projet. 
À cet effet, Ìȭ%ÍÐÒÕÎÔÅÕÒ proposera et mettra en   place   un   
mécanisme   de   gestion des plaintes pour recevoir et 
encourager la résolution des préoccupations et des 
plaintes. 

Guide EIS. 
Loi n°2005- 
019, Loi 
n°2014-020. 
Code de 
procédure 
civile. 
 

Titre 5, chapitre 1, 
art 168 du 
nouveau Décret 
MECIE 

0ÒïÖÏÉÒ ÌȭÁÎÁÌÙÓÅ ÄÅÓ ÐÌÁÉÎÔÅÓȟ ÄȭÕÎÅ 
manière générale, reçues de la population 
ÐÅÎÄÁÎÔ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÕ projet. 
Le recours aux MARL est possible. 
Un mécanimse de gestion des plaintes est mis 
en place pour le dépôt et le traitement des 
plaintes.  
Un comité de gestion des plaintes est mis en 

place pour traiter les plaintes reçues dans le 

ÃÁÄÒÅ ÄÅ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄȭÕÎ 0ÒÏÊÅÔȢ 

Les exigences de la NES10 
sont plus détaillées et 
précises. Elles ne sont pas 
contraires aux textes 
malagasys. 
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Thèmes 

NES 10 Cadre législatif et national Malagasy  Analyse des écarts 
#ÏÎÃÌÕÓÉÏÎ ÄȭÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ 

pour le Projet  Réf Obligations/ Exigences  
Textes de 
référence  

Dispositions  

 

Qualité et fonctionnalités 
du mécanisme de gestion 
des plaintes 

27 Le mécanisme de gestion des plaintes sera adapté aux 
risques et aux impacts négatifs potentiels du projet, et sera 
accessible et inclusif. 
Lorsque cela est faisable et adapté au projet, le mécanisme 
de gestion des plaintes utilisera les mécanismes existants 
de gestion des plaintes, formels ou informels appropriés au 
projet, complétés au besoin par des dispositions 
spécifiques auprojet. 

Des détails supplémentaires sur les mécanismes de gestion 

ÄÅÓ ÐÌÁÉÎÔÅÓ ÓÏÎÔ ïÎÏÎÃïÓ Û Ìȭ!ÎÎÅØÅ ρȢ 

N/P Les textes ne précisent pas ces points. Les exigences de la NES10 
sont plus détaillées et 
précises. Elles ne sont pas 
contraires aux textes 
malagasy. 

  (a) Le mécanisme de gestion des plaintes devrait répondre 
ÁÕØ ÐÒïÏÃÃÕÐÁÔÉÏÎÓ ÄÅ ÆÁëÏÎ ÐÒÏÍÐÔÅ ÅÔ ÅÆÆÉÃÁÃÅȟ ÄȭÕÎÅ 
manière transparente et culturellement appropriée et 
facilement accessible à tous les segments des 
communautés affectées par le projet, sans frais et 
sansrétribution. 
Le mécanisme, le processus ou la procédure ne devront pas 
ÅÍÐðÃÈÅÒ ÌȭÁÃÃîÓ Û ÄÅÓ ÒÅÃÏÕÒÓ ÊÕÄÉÃÉÁÉÒÅÓ ÏÕ 
administratifs. 
,ȭ%ÍÐÒÕÎÔÅÕÒ ÉÎÆÏÒÍÅÒÁ ÌÅÓ partiesaffectées par le projet 
au sujet du processus de gestion des plaintes dans le cadre 
de ses activités de participation communautaire, et mettra 
à la disposition du public un dossier, qui documente les 
réponses à toutes les plaintes reçues ; et (b) Le traitement 
des plaintes se fera ÄȭÕÎÅ manière culturellement 
appropriée et devra être discret, objectif, sensible et 
attentif aux besoins et aux préoccupations des 
communautés affectées par leprojet. 
Le mécanisme permettra également de déposer des 
plaintes anonymes qui seront soulevées et traitées 

 Les textes ne précisent pas ces points.  

D. Capacités organisationnelles et engagement  

Dispositif 
organisationnel et 
institutionnel  

28 ,ȭ%ÍÐÒÕÎÔÅÕÒ ÄÅÖÒÁ ÄïÆÉÎÉÒ ÄÅÓ ÒĖÌÅÓȟ ÄÅÓ ÒÅÓÐÏÎÓÁÂÉÌÉÔïÓ 
et des pouvoirs clairs, et désigner du personnel spécifique 
ÑÕÉ ÓÅÒÁ ÃÈÁÒÇï ÄÅ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÅÔ ÄÕ ÓÕÉÖÉ ÄÅÓ ÁÃÔÉÖÉÔïÓ 
de participation des parties prenantes et du respect de la 
présente NES. 

N/P Les textes ne précisent pas ces points. Les exigences de la NES10 
sont plus précises. Elles ne 
sont pas contraires aux 
textes malagasy. 

ANNEXE 1 ɀ Mécanismes de gestion des plaintes  
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Thèmes 

NES 10 Cadre législatif et national Malagasy  Analyse des écarts 
#ÏÎÃÌÕÓÉÏÎ ÄȭÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ 

pour le Projet  Réf Obligations/ Exigences  
Textes de 
référence  

Dispositions  

Portée, ampleur et type 

du mécanisme degestion 

de plaintes (MGP) 

 Portée, ÌȭÁÍÐÌÅÕÒ et le type : proportionnels  à la nature et à 

ÌȭÁÍÐÌÅÕÒ ÄÅÓ ÒÉÓÑÕÅÓ ÅÔ ÄÅÓ ÉÍÐÁÃÔÓ ÎïÇÁÔÉÆÓ ÐÏÔÅÎÔÉÅÌÓ 

duprojet 

 

Loi n°2005- 

019, Loi 

n°2014-020. 

,Å ÃÁÄÒÅ ÎÁÔÉÏÎÁÌ ÐÒïÖÏÉÔ ÌȭÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅÓ 

MARL avant ou en substitution de recours 

devant la justice : 

Le document de la NES10 et 
le cadre national 

Eléments du MGP et 
médiation alternative 

 Eléments : modalités de soumission, registre, transparence 
ÄÅ ÐÒÏÃïÄÕÒÅȟ ÐÒÏÃïÄÕÒÅ ÄȭÁÐÐÅÌ Ù ÃÏÍÐÒÉÓ ÌÅ ÓÙÓÔîÍÅ 
judiciaire national. 

 
Médiation comme alternative. 

Code de 
procédure 
civile. 

- Conciliation par le président du conseildes 
CTD pour les questionsfoncières. 
- Conciliation engénéral. 

- Médiation. 

- Arbitrage lorsque permis par la loi, pour 
ÌÅÑÕÅÌ ÌȭÅØïÃÕÔÉÏÎ ɉÆÏÒÃïÅɊ ÄÅÓ ÓÅÎÔÅÎÃÅÓ ÅÓÔ 
ÓÏÕÍÉÓÅ Û ÌȭÅØÅÑÕÁÔÕÒ ÄÕÊÕÇÅȢ 

sont complémentaires quant 
au type du MGP. 
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Annexe 4Ȣ -ÏÄîÌÅ ÄÅ &ÉÃÈÅ ÄȭÅÎÒÅÇÉÓÔÒÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÐÌÁÉÎÔÅÓ 

Date :____________ 
 
Village de ȡ ȣȣȣȣȣȣȣȢ &ÏËÏÎÔÁÎÙ ÄÅ ȡȣȣȣȣȣȣ ȣȣȣȣȣ #ÏÍÍÕÎÅ ÄÅ ȡ ȣȣȣȣȣȣȣ  
 
$ÏÓÓÉÅÒ .ЈȣȣȣȣȢȢ 
 
PLAINTE 
 
Nom du plaignant : ________________________________ 
.ÕÍÅÒÏ ÄȭÉÄÅÎÔÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÄÕ ÐÌÁÉÇÎÁÎÔ :  
Adresse : ___________________________________ 
Village: ___________________________________ 
Nature du bien affecté : ________________________________ 
 
DESCRIPTION DE LA PLAINTE 
ȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣ 
ȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣ 
ȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣ 
 
[Date et lieu]          [Date et lieu]                                                 
[Signature du plaignant                [Signature du responsable de réception de la plainte] 
 
 
OBSERVATIONS SUR LA PLAINTE 
ȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣ 
ȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣ 
ȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣ 
 
[Date et lieu] 
(Signature du Responsable du traitement (Chef de Village ou du Fokontany)) 
 
 
RESOLUTION 
ȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣ 
ȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣ 
ȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣ 
 
Date de la restitution du résultat au plaignant  
 
 

                                                        [Date et lieu] 
 

                                                                                [Signature du Responsable du traitement (chef de village ou du 
Fokontany)]  

 
 
 

                                                                       [Signature du plaignant] 
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Annexe 5Ȣ 0ÒÏÃïÄÕÒÅ ÅÔ ÃÏÎÄÉÔÉÏÎÓ ÄȭÕÎÅ ÄÏÎÁÔÉÏÎ 

 
Conformément à la loi 68-012 du 04 Juillet 1968 portant successions, testaments et donations publié dans 
un Journal Officiel n° 598 du 13.07.68, p.1438, articles 97 à 106, les conditions et validités de la donation 
sont : 
¶ La donation est constatée dans un acte public dressé, sur déclaration du donateur et en présence 

d'au moins deux témoins, par un notaire ou un officier public authentificateur. Elle est datée et 

après lecture et mention de celle-ci, signée par le donateur, les témoins et le rédacteur. Elle est 

conservée en minute. 

¶ L'acte de donation peut également résulter d'un écrit rédigé entièrement de la main du donateur, 

ÄÁÔï ÅÔ ÓÉÇÎï ÐÁÒ ÌÕÉȢ $ÁÎÓ ÃÅ ÃÁÓȟ ÌȭÁÃÔÅ Äoit être déposé par le donateur ou son représentant muni 
d'une procuration spéciale, entre les mains du notaire ou de l'officier public authentificateur en 

ÐÒïÓÅÎÃÅ ÄͻÁÕ ÍÏÉÎÓ ÄÅÕØ ÔïÍÏÉÎÓȢ ,Å ÎÏÔÁÉÒÅ ÏÕ ÌȭÏÆÆÉÃÉÅÒ ÐÕÂÌÉÃ ÁÕÔÈÅÎÔÉÆÉÃÁÔÅÕÒ ÒïÄÉÇÅ ÁÌÏÒÓ ÕÎ 

acte de dépôt que toutes les parties vont signer. Cet acte de dépôt dûment signé sera alors  adjoint 
Û ÌȭÏÒÉÇÉÎÁÌ ɉÁÃÔÅ ÆÁÉÔÅ ÐÁÒ ÌÅ ÄÏÎÁÔÅÕÒɊ 

¶ ÌȭÁÃÔÅ ÄÅ ÄÏÎÁÔÉÏÎ ÄÏÉÔ ÉÎÄÉÑÕÅÒ ÌÁ ÍÅÎÔÉÏÎ ÁÃÃÅÐÔÁÔÉÏÎ ÄÕ ÄÏÎÁÔÁÉÒÅ  ÐÏÕÒ ðÔÒÅ ÐÁÒÆÁÉÔ ÅÔ ÅÆÆÅÃÔÉÆ  

¶ Si la donation est faite au profit d'une personne morale, publique ou privée, elle est acceptée par 

celui qui a le pouvoir de la représenter 

¶ $ÁÎÓ ÌÅ ÃÁÓ ÄȭÕÎ ÂÉÅÎ ÉÍÍÁÔÒÉÃÕÌïȟ ÌȭÁÃÔÅ ÄÅ ÄÏÎÁÔÉÏÎ ÅÔ ÄͻÁÃÃÅÐÔÁÔÉÏÎ ÅÓÔ ÔÒÁÎÓÃÒÉÔ ÓÕÒ ÌÅÓ ÒÅÇÉÓÔÒÅÓ 

fonciers par le conservateur de la propriété foncièredu lieu de situation du bien, à la diligence du 

donateur ou du donataire, dans les six mois de l'acte. A défaut de transcription, la donation ne serait 
pas opposable aux tiers.  

En résumé les conditions requises pour une donation sont : 
¶ &ÁÉÔÅ ÐÁÒ ÕÎ ÄÏÎÁÔÅÕÒ ÓÁÉÎÔ ÄȭÅÓÐÒÉÔ  

¶ %ÆÆÅÃÔÕïÅ ÅÎ ÐÒïÓÅÎÃÅ ÄȭÕÎ ÏÆÆÉÃÉÅÒ ÐÕÂÌÉÃ ÁÕÔÈÅÎÔÉÆÉÃÁÔÅÕÒ ÏÕ ÄȭÕÎ .ÏÔÁÉÒÅ 

¶ Ne peut pas être faite sous SSP (Sous Sein Privée) 

¶ %Î ÐÒïÓÅÎÃÅ ÄȭÁÕ ÍÏÉÎÓ πς ÔïÍÏÉÎÓ 

¶ Sans charge 

¶ Bien de propriété privée 

¶ Acceptation du donataire 
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Annexe 6.  MÏÄÅÌÅ ÄÅ ÌÅÔÔÒÅ ÄȭÅÎÇÁÇÅÍÅÎÔ ÄÅ ÄÏÎÁÔÉÏÎ ÄÅ ÔÅÒÒÁÉÎ ÐÁÒ ÕÎɉÄÅÓɊ ÐÒÏÐÒÉÅÔÁÉÒÅɉÓɊ 
prive(s) du terrain  

,%442% $ȭ%.'!'%-%.4 $% $/.!4)/. $% 4%22!). 

Sous-Projet  : ȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣ  
,ÉÅÕ ȡ ȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣ$ÁÔÅ ȡ ȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣ 

Je/nous, soussignons : 
1. Nom et Prénom  : ____________________________________________________, né(e) le ___________, à 
___________________, Fils(Fille) de ________________________________________ et de 
__________________________________, CIN num___________________________________, délivré le 
_______________________ par __________________, domicilié à _____________________ 

2. Nom et Prénom  : ____________________________________________________, né(e) le ___________, à 
___________________, Fils(Fille) de ________________________________________ et de 
__________________________________, CIN num___________________________________, délivré le 
_______________________ par __________________, domicilié à _____________________ 

3. Nom et Prénom  : ____________________________________________________, né(e) le ___________, à 
___________________, Fils(Fille) de ________________________________________ et de 
__________________________________, CIN num___________________________________, délivré le 
_______________________ par __________________, domicilié à _____________________ 

0ÒÏÐÒÉïÔÁÉÒÅɉÓɊȟ ÄÕ ÔÅÒÒÁÉÎ ÓÉÔÕï ÛȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȢ 
ȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣÄȭÕÎÅ ÓÕÐÅÒÆÉÃÉe de 
ȣȣȣȣȣȣȣÄȭÕÎÅ ÒïÆïÒÅÎÃÅ ÃÁÄÁÓÔÒÅȾ ÏÕ ÔÉÔÒÅ ÆÏÎÃÉÅÒ ÏÕȾ ÃÅÒÔÉÆÉÃÁÔ ÆÏÎÃÉÅÒ 
ÎЈȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣ ÍÅÔɉÔÅÎÔɊ Û ÌÁ ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÃÏÍÍÕÎÁÕÔï ÐÏÕÒ ÌÁ ÒïÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÕ ÓÏÕÓ-
ÐÒÏÊÅÔȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȢȢȢ 
confirmons par la présente : 

1. Notre consentement à donner ce terrain à __________________________________________ pour la 

ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎ ÄȭÉÎÆÒÁÓÔÒÕÃÔÕÒÅÓȟ ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔ Äȭ!ÍïÌÉÏÒÁÔÉÏÎ ÄÅ Ìȭ!ÃÃîÓ Û Ìȭ%ÁÕ 

Potable. Nous confirmons que nous avons été informés de notre droit de refuser et de 

demander de compensation, toutefois, nous confirmons de plein gré que nous acceptons 

ÄÅ ÃïÄÅÒ ÇÒÁÔÕÉÔÅÍÅÎÔ ÌÅ ÔÅÒÒÁÉÎ ÅÔ ÓÁÎÓ ÄÅÍÁÎÄÅ ÄȭÁÕÃÕÎÅ ÃÏÍÐÅÎÓÁÔÉÏÎ ; 

2. que le terrain donné constitue moins de 10% de nos terres et ne constitue pas notre source 

principale de subsistances ; 

3. ÑÕÅ ÃÅÔÔÅ ÐÁÒÃÅÌÌÅ ÄÅ ÔÅÒÒÁÉÎ ÎȭÅÓÔ ÓÕÊÅÔ Û ÁÕÃÕÎ ÄÉÆÆïÒÅÎÄȟ ÎÉ ÃÏÎÔÅÓÔÁÔÉÏÎ ÏÕ ÃÏÎÆÌÉÔ ; et le 

représentant du projet, ainsi que les comités nommés par le village pour administrer 

ÌȭÉÎÆÒÁÓÔÒÕÃÔÕÒÅ ÓÏÎÔ ÌÉÂÒÅÓ ÄȭÕÔÉÌÉÓÅÒ ÌÅÄÉÔ ÔÅÒÒÁÉÎ ÐÏÕÒ ÆÏÕÒÎÉÒȾÁÍïÌÉorer/élargir la 

ÆÏÕÒÎÉÔÕÒÅ ÄÅ ÓÅÒÖÉÃÅÓ ÄÉÒÅÃÔÅÍÅÎÔ ÏÆÆÅÒÔÓ ÐÁÒ ÌȭÉÎÆÒÁÓÔÒÕÃÔÕÒÅ Û ÃÏÎÓÔÒÕÉÒÅ ÓÕÒ ÌÅÄÉÔ 

terrain. Je/nous le(s) propriétaire(s) convenons pleinement que cet engagement est 

irrévocable. ; 

4. ÅÔ ÑÕÅ ÃÅÔ ÁÃÔÅ ÄÅ ÄÏÎÁÔÉÏÎ Á ÆÁÉÔ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄȭÕÎÅ ÃÏÎÓÕÌtation publique au sein du village à la 

date ci-après indiquée : 

ȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȢ 

Par la présente, je/nous confirmons que ce qui précède est vrai et correct, que cette donation est 
ÆÁÉÔÅ ÄÅ ÐÌÅÉÎ ÇÒï ÅÔ ÑÕÅ ÊÅɉÎÏÕÓɊ ÎȭÁÉɉÁÖÏÎÓɊ ÓÕbi aucune pression y relative. 

Parties  Nom Signature et date  

Propriétaire du 

terrain  
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Parties  Nom Signature et date  

  

Témoins, 

Représentant de la 

communauté 

propriétaire du 

terrain (membre de 

la famille/ou village) 

 

 

 

 

Chef fokontany   

Maire ou son 
représentant 

  

Représentant du 

projet (vérification)  
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TARATASY FANEKENA FANOMEZANA TANY 

Tetikasa  ȡ ȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣ  
4ÏÅÒÁÎÁ ȡ ȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣ  
Daty ȡ ȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣ 

 
Izahay voalaza anarana eto ambany 
 
4. Anarana sy fanampiny  : ____________________________________________________, teraka ny ___________, 
tao ___________________, zanaky ________________________________________ sy __________________________________, 
ÌÁÈÁÒÁÎȭÎÙ +ÁÒÁÐÁÎÏÄÒÏ ͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺȟ ÎÏÍÅÎÁ ny _______________________ 
tao__________________, Mpietraka ao _____________________ 

5. Anarana sy fanampiny  : ____________________________________________________, teraka ny ___________, 
tao ___________________, zanaky ________________________________________ sy __________________________________, 
ÌÁÈÁÒÁÎȭÎÙ +ÁÒÁÐÁÎÏÄÒÏ ͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺȟ ÎÏÍÅÎÁ ÎÙ ͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺ 
tao__________________, Mpietraka ao _____________________ 

6. Anarana sy fanampiny  : ____________________________________________________, teraka ny ___________, 
tao ___________________, zanaky ________________________________________ sy __________________________________, 
ÌÁÈÁÒÁÎȭÎÙ +ÁÒÁÐÁÎÏÄÒÏ ͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺȟ ÎÏÍÅÎÁ ÎÙ ͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺ 
tao__________________, Mpietraka ao _____________________ 

4ÏÍÐÏÎȭÎÙ ÔÁÎÙ ÁÏ ȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȢ 
ȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣ-ÉÒÅÆÙ ȣȣȣȣȣȣȣÁÒÁËÁ ÎÙ 
ÈÉÔÁ ÁÏ ÁÍÉÎȭÎÙ +ÁÄÁÓÉÔÒÁȾ4ÉÔÒÁȾ +ÁÒÁÎ-ÔÁÎÙ ,ÁÈÁÒÁÎÁ ȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣ ÄÉÁ ÍÁÎÁÉËÙ ÎÙ 
hanome izany mba hanatanterahana nÙ ÆÏÔÏÄÒÁÆÉÔÒÁÓÁ ȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȢȢȢ 
 
(ÁÍÁÆÉÓÉÎÁÙ ÁÍÉÎȭÉÚÁÎÙ : 
 

5. .Ù ÆÁÎÅËÅÎÁÙ ÎÙ ÈÁÎÏÍÅ ÎÙ ÔÁÎÙ ÈÏ ÁÎȭÎÙ ȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȢ -ÂÁ 

ÈÁÎÏÒÅÎÁÎÁ ÆÏÔÏÄÒÁÆÉÔÒÁÓÁȟ ÈÏ ÁÍÉÎȭÎÙ ÔÅÔÉËÁÓÁ ȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȢȢ (ÁÍÁÆÉÓÉÎÁÙ 

fa fantatray ary nambara taminay ireo zo hanananay ny handa ny fanomezana tany sy ny 

hangataka onitra. Na izany aza dia EKENAY ny hanome ankitsimpo ny tany ary tsy 

angataka tambiny 

6. .Ù ÔÁÎÙ ÉÚÁÙ ÈÏÍÅÎÁ ÄÉÁ ÌÁÔÓÁËÁ ÎÙ ρπϷ ÎȭÎÙ ÔÁÎÉÎÁÙ ÁÒÙ ÔÁÎÙ ÔÓÙ ÍÉÁÎÔÏËÁ ÎÙ 

fivelomanay 

7. Ny tany dia madio, tsy misy fÉÆÁÎÏÌÁÎÁÎÁ ÁÍÉÎȭÎÙ ÏÌÏÎÁ ÈÁÆÁȢ !ÒÁËÁ ÉÚÁÎÙ ÄÉÁ ÁÆÁËÁ ÍÁÎÁÏ 

ÎÙ ÁÓÁ ÆÁÎÁÎÇÁÎÁÎÁ ÆÏÔÏÄÒÁÆÉÔÒÁÓÁ ÍÁÌÁÌÁËÁ ÅÏ ÎÙ ÔÅÔÉËȭÁÓÁ ÓÙ ÉÒÅÏ ÏÌÏÎÁ ÔÅÎÄÒÅÎȭÎÙ 

ÍÐÏÎÉÎÁ ÍÂÁ ÈÉÔÁÎÔÁÎÁÎ ÉÚÁÎÙȢ )ÚÁÈÏȾÉÚÁÈÁÙ ÔÏÍÐÏÎȭÎÙ ÔÁÎÙ ÄÉÁ ÍÁÎÁÍÂÁÒÁ ÆÁ  

8. Ito fanomezana tany ito dia niarahanÁ ÔÁÍÉÎȭÎÙ ÆÁËÁÎ-kevitra teto an-tanana ny 

ȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȢ 

 
 
Araka izany dia, manamafy izahay fa marina daholo ireo voalaza etsy ambony io ary ny 
fanomezana ny tany dia ankitsim-po tanteraka. Manambara koa izahay fa tsy noterena ary tsy nisy 
tsindry ny fanomezana ny tany 
 
 

Mpifanaraka  Anarana  
Daty sy Sonia (amarinina eny 

ÁÍÉÎȭÎÙ +ÁÏÍÉÎÉÎÁɊ 

.Ù 4ÏÍÐÏÎȭÎÙ ÔÁÎÙ   
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Mpifanaraka  Anarana  
Daty sy Sonia (amarinina eny 

ÁÍÉÎȭÎÙ +ÁÏÍÉÎÉÎÁɊ 

  

  

Ny Vavolombelona 

3ÏÌÏÔÅÎÁÎȭÎÙ 

fokonolona sy ny 

fianakaviana 

ÔÏÍÏÎȭÎÙ ÔÁÎÙ  

 

 

 

 

Sefo Fokontany   

.Ù "ÅÎȭÎÙ 4ÁÎÁÎÁ   

3ÏÌÏÔÅÎÁÎȭÎÙ 

Tetikasa 
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Annexe 7. MÏÄÅÌÅ ÄȭÁÃÔÅ ÄÅ ÄÏÎÁÔÉÏÎ ÄÅ ÔÅÒÒÁÉÎ ÐÁÒ ÕÎɉÄÅÓɊ proprietaire(s) prive(s) du terrain  

 
Je/nous, soussignons : 
1. Nom et Prénom  : ____________________________________________________, né(e) le ___________, à 
___________________, Fils(Fille) de ________________________________________ et de 
__________________________________, CIN num___________________________________, délivré le 
_______________________ par __________________, domicilié à _____________________ 

2. Nom et Prénom  : ____________________________________________________, né(e) le ___________, à 
___________________, Fils(Fille) de ________________________________________ et de 
__________________________________, CIN num___________________________________, délivré le 
_______________________ par __________________, domicilié à _____________________ 

3. Nom et Prénom  : ____________________________________________________, né(e) le ___________, à 
___________________, Fils(Fille) de ________________________________________ et de 
__________________________________, CIN num___________________________________, délivré le 
_______________________ par __________________, domicilié à _____________________ 

PROPRIETAIRE(S),  
4. ,ȭÁÓÓÏÃÉÁÔÉÏÎȾ-ÉÎÉÓÔîÒÅȾ ͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺȟ ÒÅÐÒïÓÅÎÔï ÐÁÒ : 

Nom et Prénom  : ____________________________________________________, né(e) le ___________, à 
___________________, Fils(Fille) de ________________________________________ et de 
__________________________________, CIN num___________________________________, délivré le 
_______________________ par __________________, domicilié à _____________________ suivant 
procuration/Mandat en date du _____________________________________ 

BENEFICIAIRE 
Entendons et confirmant par la présente ce qui suit : 

- Les DONATEURS susmentionnés consent(ens) à céder au BENEFICIAIRE, qui accepte,son 
ÔÅÒÒÁÉÎ ÓÉÔÕï ÛȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȢ 
ȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣlongitude : 
ȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣÌÁÔÉÔÕÄÅ ȡ ȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȢÄȭÕÎÅ ÓÕÐÅÒÆÉÃÉÅ ÄÅ 
ȣȣȣȣȣȣȣÄȭÕÎÅ ÒïÆïÒÅÎÃÅ ÃÁÄÁÓÔÒÅȾ ÏÕ ÔÉÔÒÅ ÆÏÎÃÉÅÒ ÏÕȾ ÃÅÒÔÉÆÉÃÁÔ ÆÏÎÃÉÅÒ 
ÎЈȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣÌÉÍÉÔï ÁÕ .ÏÒÄ ÐÁÒ ȣȣȣȣȣȣȣȣȣȢÁÕ 3ÕÄ ÐÁÒ ȣȣȣȣȣȣȣÛ Ìȭ%ÓÔ 
ÐÁÒ ȣȣȣȣȣȣȣȣÛ ÌȭÏÕÅÓÔ ÐÁÒ ȣȣȣȣȣȣȣȣȢ met(tent) à la disposition de la 
____________________ pour la réalisation du sous-projet 
ȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȢȢȢ ÅÔ ÄÏÎÔ ÕÎÅ ÃÏÐÉÅ ÄÕ ÐÌÁÎ ɉÃÒÏÑÕÉÓɊ est associée à 
cet acte de donation ; 

- Les DONATEURS confirment que le terrain en question est vraiment leur propriété suite à 
(a) la succession de leur parent/(b) à un achat propre ; 

- Que le(s) DONATEURS dispose(nt) de ses (leurs) pleines capacités physiques, 
intellectuelles, et psychologiques actuellement et  signe(nt) en toute âme et conscience, de 
plein gré et sans aucune pression, 

- 1ÕÅ ÌÅ ÔÅÒÒÁÉÎ ÅÎ ÑÕÅÓÔÉÏÎ ÎȭÅÓÔ ÇÒÅÖï ÄȭÁÕÃÕÎÅÓ ÃÈÁÒÇÅÓ ÅÔ ÅÓÔ ÌÉÂÒÅ ÄȭðÔÒÅ ÃïÄï ÁÕØ 
Bénéficiaires ; 

- Que les BENEFICIAIRES connaissent bien le terrain en question et le prend dans sa forme 
et son état actuel, 

- Que les BENEFICIAIRES peuvent bénéficier librement du terrain à partir de la date 
ÄȭÁÕÊÏÕÒÄȭÈÕÉ 

 
 

1ÕÅ ÌȭÁÃÔÅ Á ïÔï ÄÒÅÓÓïȟ ÁÓÓÉÓÔï ÅÔ ÃÏ-signé par les témoins ci-après : 
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1. Nom et Prénom  : ____________________________________________________, né(e) le ___________, à 
___________________, Fils(Fille) de ________________________________________ et de 
__________________________________, CIN num___________________________________, délivré le 
_______________________ par __________________, domicilié à _____________________ 

2. Nom et Prénom  : ____________________________________________________, né(e) le ___________, à 
___________________, Fils(Fille) de ________________________________________ et de 
__________________________________, CIN num___________________________________, délivré le 
_______________________ par __________________, domicilié à _____________________ 

Par la présente, les différentes parties confirment que tout ce qui est consigné dans cet acte est 
ÖÒÁÉ ÅÔ ÃÏÒÒÅÃÔȟ ÑÕÅ ÃÅÔÔÅ ÄÏÎÁÔÉÏÎ ÅÓÔ ÆÁÉÔÅ ÄÅ ÐÌÅÉÎ ÇÒï ÅÔ ÑÕÅ ÌȭÁÃÔÅ ÅÓÔ ÄïÆÉÎÉÔÉÆȟ ÅÔ ÎÅ ÓÁÕÒÁÉÔ ÆÁÉÒÅ 
ÌȭÏÂÊÅÔ ÄȭÁÕÃÕÎÓ ÒÅÃÏÕÒÓȟ 

Fait ce____________________________ 

Parties  Nom 
Signature et date  (signature à 

légaliser)  

Propriétaire du 

terrain  

  

  

  

Témoins, 

Représentant de la 

communauté 

propriétaire du 

terrain (membre de la 

famille/ou village) 
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Izaho/Izahay dia manambara  
 
1 Anarana sy Fanampinyȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣ ÔÅÒÁËÁ ÔÁÍÉÎȭÎÙ 
\ ____\ ____\ ______________\  ÔÁÏ ȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȢ :ÁÎÁËÙ 
ȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣÓÙ ȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȢȢ ÔÏÍÐÏÎȭÎÙ +ÁÒÁÐÁÎÏÎÄÒÏ 
,ÁÈÁÒÁÎÁ ÆÁÈÁ ȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȢ .ÁÌÁÉÎÁ ÎÙ \ ____\ ____\ ______________\  tao 
ȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣ -ÉÐÅÔÒÁËÁ ÁÏ ɉÁÄÉÒÅÓÙɊȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣ 
 
2 Anarana sy Fanampinyȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣ ÔÅÒÁËÁ ÔÁÍÉÎȭÎÙ 
\ ____\ ____\ ______________\  ÔÁÏ ȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȢ :ÁÎÁËÙ 
ȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣÓÙ ȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȢȢ ÔÏÍÐÏÎȭÎÙ +ÁÒÁÐÁÎÏÎÄÒÏ 
,ÁÈÁÒÁÎÁ ÆÁÈÁ ȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȢ .ÁÌaina ny \ ____\ ____\ ______________\  tao 
ȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣ -ÉÐÅÔÒÁËÁ ÁÏ ɉÁÄÉÒÅÓÙɊȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣ 
 
3 Anarana sy Fanampinyȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣ ÔÅÒÁËÁ ÔÁÍÉÎȭÎÙ 
\ ____\ ____\ ______________\  ÔÁÏ ȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȢ :ÁÎÁËÙ 
ȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣÓÙ ȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȢȢ ÔÏÍÐÏÎȭÎÙ +ÁÒÁÐÁÎÏÎÄÒÏ 
,ÁÈÁÒÁÎÁ ÆÁÈÁ ȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȢ .ÁÌÁÉÎÁ ÎÙ \ ____\ ____\ ______________\  tao 
ȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣ -ÉÐÅÔÒÁËÁ ÁÏ ɉÁÄÉÒÅÓÙɊȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣ 

Tompony  
 
τ &ÉËÁÍÂÁÎÁÎÁȾ-ÉÎÉÓÔÅÒÁȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣ ÉÚÁÙ ÓÏÌÏÉÎȭ)  !ÎÁÒÁÎÁ ÓÙ &ÁÎÁÍÐÉÎÙ 
ȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȢȢ ÔÅÒÁËÁ ÔÁÍÉÎȭÎÙ \ ____\ ____\ ______________\  tao 
ȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȢ :ÁÎÁËÙȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣ ÓÙ 
ȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȢȢ ÔÏÍÐÏÎȭÎÙ +ÁÒÁÐÁÎÏÎÄÒÏ ,ÁÈÁÒÁÎÁ ÆÁÈÁ 
ȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȢ .ÁÌÁÉÎÁ ÎÙ \ ____\ ____\ ______________\  ÔÁÏ ȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣ 
Mipetraka ao (ÁÄÉÒÅÓÙɊȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣ ÁÒÁËÁ  ÎÙ ÆÁÈÁÚÁÈÏÁÎ-ÄÁÌÁÎÁ ÔÁÍÉÎȭÎÙ 
\ ____\ ____\ ______________\ . 

Mpisitraka  
 
Dia manambara sy manamafy fa :  
 
¶ .ÙȾÉÒÅÏ -0!./-% ÉÚÁÙ ÖÏÁÌÁÚÁ ÅÔÓÙ ÁÍÂÏÎÙ ÄÉÁ ÈÁÎÏÍÅ ÁÎȭ) -0)3)42!+!ȟ ÉÚÁÙ ÍÁÎÁÉËÙȟ 

ny taniny izay ao ȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȢ +Á ÍÉÒÅÆÙ ȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȢȢ ÁÒÁËÁ ÎÙ ÈÉÔÁ ÁÏ 

ÁÍÉÎȭÎÙ +ÁÄÁÓÉÔÒÁȾ4ÉÔÒÁȾ+ÁÒÁ-ÔÁÎÙ ,ÁÈÁÒÁÎÁ &ÁÈÁ ȣȣȣȣȣȣȣȣ ÄÉÁ ÍÁÎÏÍÅ ÍÁÌÁÌÁËÁ 

ÎÙ ȣȣȣȣȣȣȣȣȣȢȢ ÍÂÁ ÈÁÎÁÔÁÎÔÅÒÁÎÁÎÁ ÎÙ ÔÅÔÉËÁÓÁ ȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȢ +Á ÎÙ 

kisarin-ÔÁÎÙ ÄÉÁ ÁÍÐÁÎÁÒÁÈÁÎÁ ÁÎȭÉÔÏ ÔÁÒÁÔÁÓÙ ÉÔÏ 

¶ Ny/ireÏ ÍÐÁÎÏÍÅ ÄÉÁ ÍÁÎÁÍÁÆÙ ÆÁ ÎÙ ÔÁÎÙ ÄÉÁ ÔÅÎÁ ÁÎȭÁÚÙ ÉÚÁÙ ɉρɊ ÎÏÌÏÖÁÉÎÙ ÔÁÍÉÎȭÎÙ 

ray aman-drenininy  na (2) novidiny 

¶ Ny Mpanome dia ari saina sy tsy misy kilema ara-batana sy ara-ÔÓÁÉÎÁ ÁÍÉÎȭÎÙ ÆÁÎÁÏÖÁÎÁ 
Sonia ny taratasy fanomezana ary manolotra ny tany amin-kitsimpo sy an-kalalahana ary 

tsy misy teritery.  

¶ .Ù ÔÁÎÙ ÁÔÏÌÏÔÒÁ ÄÉÁ ÔÓÙ ÖÏÁÒÏÈÉÒÏÈÙ ÁÍÉÎȭÎÙ ÚÁÖÁÔÒÁ ÈÁÆÁ  

¶ Ny Mpanome dia mahafantatra tsara ny tany  homena  

¶ Ny Mpisitraka dia afaka mampiasa an-ËÁÌÁÌÁÈÁÎÁ ÎÙ ÔÁÎÙ ÁÏÒÉÁÎȭÎÙ ÄÁÔÙ ÈÁÎÁÏÖÁÎÁ 3ÏÎÉÁ 

ny fifanarahana 

)ÔÙ ÆÉÆÁÎÁÒÁÈÁÎÁ ÉÔÙ ÄÉÁ ÎÁÔÒÅÈÉÎÁ ÓÙ ÎÁÉÒÁ ÎÁÔÁÏÎȭÎÙ ÉÒÅÔÏ ÖÁÖÏÌÏÍÂÅÌÏÎÁ ÉÒÅÔÏ 3ÏÎÉÁ  
 
1 Anarana sy Fanampinyȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣ ÔÅÒÁËÁ ÔÁÍÉÎȭÎÙ 
\ ____\ ____\ ______________\  ÔÁÏ ȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȢ :ÁÎÁËÙ 
ȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣÓÙ ȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȢȢ ÔÏÍÐÏÎȭÎÙ +ÁÒÁÐÁÎÏÎÄÒÏ 
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,ÁÈÁÒÁÎÁ ÆÁÈÁ ȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȢ .ÁÌÁÉÎÁ ÎÙ \ ____\ ____\ ______________\  tao 
ȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣ -ÉÐÅÔÒÁËÁ ÁÏ ɉÁÄÉÒÅÓÙɊȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣ 
 
2 Anarana sy Fanampinyȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣ ÔÅÒÁËÁ ÔÁÍÉÎȭÎÙ 
\ ____\ ____\ ______________\  ÔÁÏ ȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȢ :ÁÎÁËÙ 
ȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣÓÙ ȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȢȢ ÔÏÍÐÏÎȭÎÙ +ÁÒÁÐÁÎÏÎÄÒÏ 
,ÁÈÁÒÁÎÁ ÆÁÈÁ ȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȢ .ÁÌÁÉÎÁ ÎÙ \ ____\ ____\ ______________\  tao 
ȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣ -ÉÐÅÔÒÁËÁ ÁÏ ɉÁÄÉÒÅÓÙɊȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣ 

 
Noho izany, dia manamafy ny roa tonta fa izÁÙ ÒÅÈÅÔÒÁ ÖÏÁÒÁËÉÔÒÁ ÁÔÏ ÁÍÉÎȭÉÔÏ ÆÉÆÁÎÁÒÁÈÁÎÁ ÉÔÏ ÄÉÁ 
marina, ny fanomezana ny tany dia natao tamin-kitsim-po sy tolobotsitra ka tsy misy arakaraka. 
 
 

Natao ny____________________________ 
 

Lafiny  Anarana  
Daty sy Sonia (amarinina eny 

ÁÍÉÎȭÎÙ Kaominina)  

4ÏÍÐÏÎȭÎÙ ÔÁÎÙ   

  

  

Ny Mpisitraka    

Vavolombelona  

ÓÏÌÏÔÅÎÁÎȭÎÙ 

Mponina  
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Annexe 8. MÏÄÅÌÅ ÄȭÁÃÔÅ ÄÅ ÄÏÎÁÔÉÏÎ ÄÅ ÔÅÒÒÁÉÎ ÃÏÍÍÕÎÁÕÔÁÉÒÅ 

 
Nous, soussignons : 
1. Nom et Prénom  : ____________________________________________________, né(e) le ___________, à 

___________________, Fils(Fille) de ________________________________________ et de 
__________________________________, CIN num___________________________________, délivré le 
_______________________ par __________________, domicilié à _____________________ 

2. Nom et Prénom  : ____________________________________________________, né(e) le ___________, à 
___________________, Fils(Fille) de ________________________________________ et de 
__________________________________, CIN num___________________________________, délivré le 
_______________________ par __________________, domicilié à _____________________ 

3. Nom et Prénom  : ____________________________________________________, né(e) le ___________, à 
___________________, Fils(Fille) de ________________________________________ et de 
__________________________________, CIN num___________________________________, délivré le 
_______________________ par __________________, domicilié à _____________________ 

REPRESENTANT DE LA COMMUNAUTE DU FOKONTANY _____________________________, Commune 
______________________________________, District de ______________________________, de la Région de 
___________________________________________________, et  
4. ,ȭÁÓÓÏÃiation/Ministère/ ________________________________, représenté par : 

Nom et Prénom  : ____________________________________________________, né(e) le ___________, à 
___________________, Fils(Fille) de ________________________________________ et de 
__________________________________, CIN num___________________________________, délivré le 
_______________________ par __________________, domicilié à _____________________ suivant 
procuration/Mandat en date du _____________________________________ 

BENEFICIAIRE 
Entendons et confirmant par la présente ce qui suit : 

- Les REPRESENTANTS DE LA COMMUNAUTE susmentionnés consent(ens) à céder au 
BENEFICIAIRE, qui accepte,ÌÅ ÔÅÒÒÁÉÎ ÃÏÍÍÕÎÁÕÔÁÉÒÅ ÓÉÔÕï ÛȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȢ 
ȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣÄȭÕÎÅ ÓÕÐÅÒÆÉÃÉÅ de 
ȣȣȣȣȣȣȣÄȭÕÎÅ ÒïÆïÒÅÎÃÅ ÃÁÄÁÓÔÒÅȾ ÏÕ ÔÉÔÒÅ ÆÏÎÃÉÅÒ ÏÕȾ ÃÅÒÔÉÆÉÃÁÔ ÆÏÎÃÉÅÒ 
ÎЈȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣ ÍÅÔɉÔÅÎÔɊ Û ÌÁ ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺ ÐÏÕÒ ÌÁ 
réalisation du sous-ÐÒÏÊÅÔ ȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȢȢȢ ÅÔ ÄÏÎÔ ÕÎÅ ÃÏÐÉÅ ÄÕ 
plan (croquis) est associée à cet acte de donation. La localisation du site est la suivante : 
Á Coordonnées géographiques 

o Longitude :  
o Latitude :  

 
Ce terrain est limité :    

- Nord :  xxxxxxxxxxxxxx  ; Mesure :___________ m 
- Sud :     ; Mesure : 
- Est :                ; Mesure : 
- Ouest :    ; Mesure : 

 
- Les REPRESENTANTS DE LA COMMUNAUTE confirment que le terrain en question est 

vraiment un terrain communautaire ;  
- Que le(s) REPRESENTANTS DE LA COMMUNAUTE dispose(nt) de ses (leurs) pleines 

capacités physiques, intellectuelles, et psychologiques actuellement et  signe(nt) en toute 
âme et conscience, de plein gré et sans aucune pression, 

- 1ÕÅ ÌÅ ÔÅÒÒÁÉÎ ÅÎ ÑÕÅÓÔÉÏÎ ÎȭÅÓÔ ÇÒÅÖï ÄȭÁÕÃÕÎÅÓ ÃÈÁÒÇÅÓȟ ÅÓÔ ÌÉÂÒÅ ÄÅ ÔÏÕÔ ÏÃÃÕÐÁÔÉÏÎȟ ÅÔ 
ÅÓÔ ÌÉÂÒÅ ÄȭðÔÒÅ ÃïÄï ÁÕØ "ïÎïÆÉÃÉÁÉres ; 
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- Que les BENEFICIAIRES connaissent bien le terrain en question et le prend dans sa forme 
et son état actuel, 

- Que les BENEFICIAIRES peuvent bénéficier librement du terrain à partir de la date 
ÄȭÁÕÊÏÕÒÄȭÈÕÉ 

 
 

1ÕÅ ÌȭÁÃÔÅ Á ïÔï ÄÒÅÓÓïȟ ÁÓÓÉÓÔï ÅÔ ÃÏ-signé par les responsables des autorités locales ci-après : 
1. Nom et Prénom  : ____________________________________________________, né(e) le ___________, à 

___________________, Fils(Fille) de ________________________________________ et de 
__________________________________, CIN num___________________________________, délivré le 
_______________________ par __________________, domicilié à _____________________ 

2. Nom et Prénom  : ____________________________________________________, né(e) le ___________, à 
___________________, Fils(Fille) de ________________________________________ et de 
__________________________________, CIN num___________________________________, délivré le 
_______________________ par __________________, domicilié à _____________________ 

Par la présente, les différentes parties confirment que tout ce qui est consigné dans cet acte est 
ÖÒÁÉ ÅÔ ÃÏÒÒÅÃÔȟ ÑÕÅ ÃÅÔÔÅ ÄÏÎÁÔÉÏÎ ÅÓÔ ÆÁÉÔÅ ÄÅ ÐÌÅÉÎ ÇÒï ÅÔ ÑÕÅ ÌȭÁÃÔÅ ÅÓÔ ÄïÆÉÎÉÔÉÆȟ ÅÔ ÎÅ ÓÁÕÒÁÉÔ ÆÁÉÒÅ 
ÌȭÏÂÊÅÔ ÄȭÁÕÃÕÎÓ ÒÅÃÏÕÒÓȟ 

Fait ce____________________________ 
Parties  Nom Signature et date  

Representant de la 

Communauté 

  

  

  

Témoins, 

Représentant des 

autorités locales 

  

  

Représentant du 

projet (vérification)  
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Izahay 

5. Anarana sy fanampiny  : ____________________________________________________, teraka ny 
___________, tao ___________________, zanaky ________________________________________ sy 
ͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺȟ ÌÁÈÁÒÁÎȭÎÙ +ÁÒÁÐÁÎÏÄÒÏ ͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺȟ 
nomena ny _______________________ tao__________________, Mpietraka ao _____________________ 

6. Anarana sy fanampiny  : ____________________________________________________, teraka ny 
___________, tao ___________________, zanaky ________________________________________ sy 
ͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺȟ ÌÁÈÁÒÁÎȭÎÙ +ÁÒÁÐÁÎÏÄÒÏ ͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺȟ 
nomena ny _______________________ tao__________________, Mpietraka ao _____________________ 

7. Anarana sy fanampiny  : ____________________________________________________, teraka ny 
___________, tao ___________________, zanaky ________________________________________ sy 
ͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺȟ ÌÁÈÁÒÁÎȭÎÙ +ÁÒÁÐÁÎÏÄÒÏ ͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺȟ 
nomena ny _______________________ tao__________________, Mpietraka ao _____________________ 

 
3/,%4%.!.ȭ.9 &/+/./,/.! !/ !-).ȭ.9 &/+/.4!.9 ȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȢȢ+ÁÏÍÉÎÉÎÁ 
ȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȢȢ$ÉÓÔÒÉËÁ ȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȢ &ÁÒÉÔÒÁ ȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȢ 
 
&ÉËÁÍÂÁÁÎÁÎÁȾ-ÉÎÉÓÔÅÒÁ ȾȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȢ 3ÏÌÏÎȭÎÙ ÔÅÎÁ  
 

8. Anarana sy fanampiny  : ____________________________________________________, teraka ny 
___________, tao ___________________, zanaky ________________________________________ sy 
______________________ͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺȟ ÌÁÈÁÒÁÎȭÎÙ +ÁÒÁÐÁÎÏÄÒÏ ͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺȟ 
nomena ny _______________________ tao__________________, Mpietraka ao _____________________ 
ÁÒÁËÁ ÎÙ ÔÁÒÁÔÁÓÙ ÆÁÎÏÍÅÚÁÎÁ ÆÁÈÅÆÁÈÁÎÁ ÎÙ ɉÄÁÔÙɊ ȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣ 

 

NY MPISITRAKA 

 
Mifanaraka sy mifanaiky araka izao 
 
¶ .Ù ÓÏÌÏÔÅÎÁÎȭÎÙ &ÏËÏÎÏÌÏÎÁ ÖÏÁÌÁÚÁ ÁÎÁÒÁÎÁ ÅÔÓÙ ÁÍÂÏÎÙ ÄÉÁ ÍÁÎÁÉËÙ ÁÒÙ ÖÏÎÏÎÁ ÎÙ 

ÈÁÎÏÍÅ ÍÁÌÁÌËÁ ÎÙ ÔÁÎÙ ÈÏ ÁÎȭÎÙ -ÐÉÓÉÔÒÁËÁ ÉÚÁÙ ÎÙ ÔÁÎÙ ÁÏ 

ȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȢȢÉÚÁÙ ÍÉÒÅÆÙ ȣȣȣȣȣȣȣȢȢ ÁÒÁËÁ ÎÙ kadasitra/Titra/kara -

ÔÁÎÙ ÌÁÈÁÒÁÎÁ ÆÁÈÁ ȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȢ $ÉÁ ÈÁÍÐÉÁÓÁÉÎȭÎÙ ȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣ ÍÂÁ 

ÈÁÎÁÔÁÎÔÅÒÁÈÁÎÁ ÎÙ ÆÏÔÏÄÒÁÆÉÔÒÁÓÁ ÁÍÉÎȭÎÙ ÁÌÁÌÁÎȭÎÙ ÔÅÔÉËÁÓÁ ȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣ 

ÁÒÙ ÎÙ ÄÉËÁ ÍÉÔÏÖÙ ÎÙ ÓÁÒÉÔÁÎÙ ÄÉÁ ÁÍÐÉÁÒÁÈÁÎÁ ÁÍÉÎȭÉÔÏ ÔÁÒÁÔÁÓÙ ÉÔÏȢ 

 
Ny toerana misy io tany io dia voafaritra toa izao 
Fangitra ara jeografika 
Latitude  
Longitude  
 
Io tany io dia faritana  
 
!Ï ÁÖÁÒÉÁÔÒÁ ȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣ 2ÅÆÙ ȣȣȣȢȢ 
!Ï ÁÔÓÉÍÏ ȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣ 2ÅÆÙ ȣȣȣȢȢ 
!Ï ÁÔÓÉÎÁÎÁÎÁ ȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣ 2ÅÆÙ ȣȣȣȢȢ 
!Ï ÁÎÄÒÅÆÁÎÁ ȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣ 2ÅÆÙ ȣȣȣȢȢ 
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¶ .Ù 3/,/4%.!.ȭ.9 &/+/./,/.! ÄÉÁ ÍÁÎÁÍÂÁÒÁ ÆÁ ÉÏ ÔÁÎÙ ÉÏ ÄÉÁ ÆÁÎÁÎÁÎȭÎÙ 

Fokonolona marina 

¶ )ÒÅÏ 3/,/4%.!.ȭ.9 &/+/./,/.! ÄÉÁ ÓÁÌÁÍÁ 3ÁÉÎÁ ÓÙ ÁÒÁ-batana ary vonona anao 
Sonia tsy misy arakaraka sy antsitrapo ary tsy misy teritery 

¶ Ny Tany homena dia tsy misy mampiasa, mipetraka ÁÒÙ ÁÆÁËÁ ÈÁÍÐÉÁÓÁÉÎȭÎÙ -ÐÉÓÉÔÒÁ ÁÖÙ 

atrany 

¶ Ny MPISITRAKA dia mahafantatra tsara ny tany voalaza etsy ambony ary vonona ny 
ÈÁÎÄÒÁÙ ÁÚÙ ÁÍÉÎȭÎÙ ÅÎÄÒÉÎÙ ÉÚÁÏ 

¶ .Ù -0)3)42!+! ÄÉÁ ÁÆÁËÁ ÍÁÍÐÉÁÓÁ ÍÁÌÁÌÁËÁ ÎÙ ÔÁÎÙ ÁÖÙ ÈÁÔÒÁÎÙ ÁÍÉÎȭÎÙ ÄÁÔÙ 

fanaovana Sonia ny taratasy fifanarahana 

 
.Ù ÔÁÒÁÔÁÓÙ ÆÉÆÁÎÁÒÁÈÁÎÁ ÄÉÁ ÎÁÒÁÆÉÔÒÁ ÎÉÁÒÁËÁ ÁÒÙ ÁÔÁÏÎȭÎÙ ÍÁÎÁÍÐÁÈÅÆÁÎÁ ÅÔÏ ÁÎ-toerana 
voalaza anarana eto ambany 
 

1. Anarana sy fanampiny  : ____________________________________________________, teraka ny 
___________, tao ___________________, zanaky ________________________________________ sy 
ͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺȟ ÌÁÈÁÒÁÎȭÎÙ +ÁÒÁÍÐÁÎÏÄÒÏ ͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺȟ 
nomena ny _______________________ tao__________________, Mpietraka ao _____________________ 

2. Anarana sy fanampiny  : ____________________________________________________, teraka ny 
___________, tao ___________________, zanaky ________________________________________ sy 
ͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺȟ ÌÁÈÁÒÁÎȭÎÙ +ÁÒÁÍÐÁÎÏÄÒÏ ͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺȟ 
nomena ny _______________________ tao__________________, Mipetraka ao _____________________ 

 
Araka izany, ireo mpisehantra dia manamafy fa izay voarakitrÁ ÁÔÏ ÁÍÉÎȭÉÔÏ ÔÁÒÁÔÁÓÙ ÉÔÏ ÄÉÁ ÍÁÒÉÎÁ 
avokoa, ny Fanomezana dia natao Antsitrapo ary fanolorana dia tsy misy fetra ary tsy misy 
arakaraka.  
 

Natao teto____________________________ 
 

Lafiny  Anarana sy Fanampiny  Sonia sy Daty  

3ÏÌÏÔÅÎÁÎȭÎÙ 

Fokonolona  

  

  

  

Vavolombelona   

  

3ÏÌÏÔÅÎÁÎȭÎÙ 

Tetikasa 
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Annexe 9. Proces-ÖÅÒÂÁÌ ÄȭÕÎÅ ÒÅÕÎÉÏÎ ÃÏÍÍÕÎÁÕÔÁÉÒÅ ÄÅ ÔÅÍÏÉÇÎÁÇÅ ÄȭÕÎÅ ÄÏÎÁÔÉÏÎ ÖÏÌÏÎÔÁÉÒÅ 
par un(des) proprietaire(s) prive(s)  

 
Objet : $ÏÎÁÔÉÏÎ ÄÅ ÔÅÒÒÁÉÎ ÐÏÕÒ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ÐÌÁÃÅ ÄȭÕÎÅ ÉÎÆÒÁÓÔÒÕÃÔÕÒÅ7 
- RÉGION :  
- DISTRICT : 
- COMMUNE : FOKONTANY :  

!ÕÊÏÕÒÄȭÈÕÉȟ Ìa ɍÄÁÔÅɎȟ ÌÁ ÃÏÍÍÕÎÁÕÔï ÌÏÃÁÌÅȟ Á ÔÅÎÕ ÕÎÅ ÒïÕÎÉÏÎ ÐÏÕÒ ÐÒÏÃïÄÅÒ Û ÌȭÉÄÅÎÔÉÆÉÃÁÔÉÏÎȟ 
ÌÁ ÖÁÌÉÄÁÔÉÏÎ ÅÔ ÌÁ ÄÏÎÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÔÅÒÒÁÉÎ ÃÏÍÍÅ ÓÉÔÅ ÄȭÉÍÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎÅ ÉÎÆÒÁÓÔÒÕÃÔÕÒÅ ÄÁÎÓ ÌÅ 
cadre du projet ÄȭÁÍïÌÉÏÒÁÔÉÏÎ ÄÅ Ìȭ!ÃÃîÓ Û Ìȭ%ÁÕ 0ÏÔÁÂÌÅ du MEAH.  
%Î ÐÒïÓÅÎÃÅ ÄÅ ÌÁ ÃÏÍÍÕÎÁÕÔï ÌÏÃÁÌÅȟ ɍ-ÏÎÓÉÅÕÒȾ-ÁÄÁÍÅ ȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȢȢȟ ÝÇï ÄÅ 
ȣȣȣȣȣȣȣȣȣȢÅÔ ÒïÓÉÄÅÎÔ ÄÅ ɉÌÅ ÐÒÏÐÒÉïÔÁÉÒÅɊȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȢ Ɏ Á ÄïÃÉÄï ÄȭÅÆÆÅÃÔÕÅÒ ÕÎÅ 
ÄÏÎÁÔÉÏÎ ÖÏÌÏÎÔÁÉÒÅ ÄȭÕÎ ÔÅÒÒÁÉÎ ÄȭÕÎÅ ÓÕÐÅÒÆÉÃÉÅ ÄÅ ȣȣȣȣȣȢȢ  ÐÏÕÒ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ÐÌÁÃÅ ÄȭÕÎÅ 
ÉÎÆÒÁÓÔÒÕÃÔÕÒÅ ÄÅ ȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȢȢȢ ȻȢ 
La localisation du site est la suivante :  
Coordonnées géographiques    
© Longitude :  
© Latitude :  
Ce terrain est limité par :    
© Nord :     ; Mesure : 
© Sud :     ; Mesure : 
© Est :                ; Mesure : 
© Ouest :                 ; Mesure : 
 
Le terrain désigné est un bien qui est non occupé, non exploité, ne faisant pas l'objet de de litige, 
mis en valeur par le donateur et reconnu par la communauté comme lui appartenant. Ainsi, les 
représentants de la communauté locale, présents lors de la réunion, ont accepté / validé à 
ÌȭÕÎÁÎÉÍÉÔïȟ ÃÅÔÔÅ donation volontaire de ce terrain. Cette acceptation est confirmée par la 
signature des représentants du donateur et les autorités locales ci-après :       
 
LES REPRÉSENTANTS DE LA COMMUNAUTÉ LOCALE (02) LE CHEF FOKONTANY LE  MAIRE 
  

 
7 Lôacte de donation sera accompagn® par lô®tablissement dô un óôplan topographique r®gulierôô ou 

dôun croquis ¨ main lev®e du terrain (Le d®l®gu® dôarrondissement administratif va requ®rir ce 

document lorsquôil va viser lôacte de donation). 
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Antony :fanomezana tany hanamboarana fotodrafitrasa8  
- FARITRA :  
- DISTRIKA : 
- KAOMININA :                                                                           FOKONTANY :  

 
!ÎÄÒÏÁÎÙȟ ȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȢȟ ÎÙ ÍÐÏÎÉÎÁ ÔÅÔÏ ÁÍÉÎȭÎÙ ÆÏËÏÎÔÁÎÙ ȣȣȣȣȣȣȣ ÄÉÁ ÎÉÖÏÒÙ 
mikasika ny famantarana, fanekena ary fanolorana ny tany izay hanorenana ny fotodrafitrasa 
mikasika ny fampidirana rano fisotro madio. 
 
4ÅÏ ÁÎÁÔÒÅÈÁÎȭÎÙ ÆÏËÏÎÏÌÏÎÁȟ !ÎÄÒÉÁÍÁÔÏÁȾ2ÁÍÁÔÏÁ ȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣ ȢÔÅÒÁËÁ 
ÔÁÍÉÎȭÎÙ ȣȣȣȣȣȢȢ  ÍÏÎÉÎÁ ÁÏ ɉÆÏÎÅÎÁÎȭÎÙ ÔÏÍÐÏÎ- ÔÁÎÙɊȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȢȢ ÄÉÁ ÎÁÎÁÐÁËÅÖÉÔÒÁ 
ny hanome ankitsi-ÐÏ ÎÙ ÔÁÎÙ ÉÚÁÙ ÍÁÎÁÎÁ ÖÅÌÁÒÁÎÁ ȣȣȣȣȣȣȣȣȣȢȢ ÍÂÁ ÈÁÎÏÒÅÎÁÎÁ ÎÙ 
ÆÏÔÏÄÒÁÆÉÔÒÁÓÁȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȢ 
 
Toa izao ny famaritana ilay toearana 
 
Fangitra ara-jeografika 
 
Longitude  
Latitude 
 
Ny tany dia voafaritra  
Avaratra ȡȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȢȢ 2ÅÆÙ 
!ÔÓÉÍÏ ȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȢȢ2ÅÆÙ 
!ÔÓÉÎÁÎÁÎÁȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣ2ÅÆÙ 
!ÎÄÒÅÆÁÎÁȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȢ2ÅÆÙ 
 
Ny tany izay voatondro dia fananana tsy misy mampiasa, tsy misy fanajariana, tsy misy 
ÆÁÎÏÌÁÎÁÎÁȟ ÁÒÙ ÅËÅÎȭÎÙ ÆÏËÏÎÏÌÏÎÁ ÆÁ ÁÎȭÎÙ ÏÌÏÎÁ ÔÏÍÐÏÎÙ ÖÏÁÌÁÚÁ ÁÎÁÒÁÎÁ ÅÔÓÙ ÁÍÂÏÎÙ ÉÏȢ 
.ÏÈÏ ÉÚÁÎÙȟ ÎÙ ÓÏÌÏÔÅÎÁÎȭÎÙ ÆÏËÏÎÏÌÁÎÁ ÉÚÁÙ ÍÁÎÁÔÒÉËÁ ÉÚÁÏ ÆÉÖÏÒÉÁÎÁ ÉÚÁÏ ÄÉÁ ÍÁÎÁÉËÙ ÎÙ 
ÆÁÎÏÍÅÚÁÎÁ ÁÎÔÓÉÔÒÁÐÏ ÉÚÁÏ ÔÁÎÙ ÉÚÁÏȢ )ÚÁÏ ÆÉÆÁÎÅËÅÎÁ ÉÚÁÏ ÄÉÁ ÈÁÍÁÆÉÓÉÎÁ ÁÍÉÎȭÎÙ ÆÁÎÁÏÖÁÎȭÎÙ 
ÓÏÌÏÔÅÎÁÎȭÎÙ -ÐÁÎÏÍÅ sy ny Manampahefana Sonia  
 
3ÏÌÏÎÔÅÎÁÎȭÎÙ -ÐÁÎÏÍÅ                                            3ÏÌÏÎÔÅÎÁÎȭÎÙ &ÏËÏÎÏÌÏÎÁ   
 
 
 
3ÅÆÏ ÆÏËÏÎÔÁÎÙ                                                         "ÅÎȭÎÙ 4ÁÎÁÎÁ 
 
 
 

  

 
8 Ny taratasy fanomezana tany dia hampiarahana aminôny ç plan topographique » marina na kisarin-

tany natao tanana. Io kisarin-tany io dia takianôny tomponôandraikitra mahefa rehefa hanamarina sy 

hanisy fitomboka ilay taratasy fanomezana tany 
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Annexe 10Ȣ -ÏÄîÌÅ ÄȭÕÎ ÁÃÔÅ ÄÅ ÄÏÎÁÔÉÏÎ ÄÅ ÔÅÒÒÁÉÎ 

TARATASY FANOLORANA TANY 
(ACTE DE DONATION $ȭ5. 4%22!).) 

 
Ity  fanekena ity dia natao androany (Daty/volana/taona) teo ÁÍÉÎȭ!ÎÄÒÉÁÍÁÔÏÁȾ2ÁÍÁÔÏÁ ɉ!ÎÁÒÁÎÁ ÓÙ 

ÆÁÎÁÍÐÉÎÙɊ ÔÏÍÐÏÎȭÎÙ karam-panondrom-pirenena laharana ÆÁÈÁȣȣȣȣȣȢȟÎÁÌÁÉÎÁ ÔÁÍÉÎȭÎÙ 

(Daty/volana/taona) tao (toerana), monina eto ÁÍÉÎȭÎÙ ÆÏËÏÎÔÁÎÙ ɉÁÎÁÒÁÎȭÎÙ fokontany), kaominina 

ɉÁÎÁÒÁÎȭÎÙ Kaominina), izay ÔÏÍÐÏÎȭÎÙÔÁÎÙ, 

 

Sy ny 

 

&ÏËÏÎÔÁÎÙ ɉÁÎÁÒÁÎȭÎÙ Fokontany), izay mpahazo tombontsoa. 

Izaho voalaza anarana etsy ambony dia manolotra tany ÍÉÒÅÆÙ ɉȣȢȢÍ ÎÙ ÈÁÌÁÖÁÎÙȟ ȣȣÍ ÎÙ ÓÁËÁÎÙȟ ȣȣÍό 

ny velarany), mitondrany titra /kadasitra /kara -tany laharana ÆÁÈÁ ɉÌÁÈÁÒÁÎȭÎÙ titra /kadasitra /kara -tany) 

ao ÁÍÉÎȭÎÙ ɉÁÎÁÒÁÎȭÎÙ toerana misy ny tany) ao ÁÍÉÎȭÎÙ &ÏËÏÎÔÁÎÙ ɉÁÎÁÒÁÎȭÎÙ fokontany misy ny tany 

ÁÔÏÌÏÔÒÁɊȟ ËÏÍÉÎÉÎÁ ɉÁÎÁÒÁÎȭÎÙ kominina misy ny tany ÁÔÏÌÏÔÒÁɊȟ ÈÏ ÁÎȭÎÙ +ÁÏÍÉÎÉÎÁ ɉ!ÎÁÒÁÎȭÎÙ Kaominina 

mpahazo tombontsoa) hampiasana ho fanatanterahana ny tetikasa famatsiana rano fisotro madio.  

Amafisiko ÁÍÉÎȭÎÙ ÁÌÁÌÁÎȭÉÔÙ taratasy ity fa ny tany izay atolotro dia tsy miantoka ny fivelomako, na ny 

ÆÉÖÅÌÏÍÁÎȭÎÙ ankohonako mivantana ary tsy mihoatra ny 10% ÎȭÎÙ ÆÁÎÁÎÁÎÁÙ ny habeny. 

Izaho manolotra ny tany dia tsy mangataka, ary tsy hangataka onitra  ny ÁÍÉÎȭÎÙ tany izay atolotro. 

Manan-kery manomboka anio (daty/volana/taona), daty izay hifanaovana sonia ity  fanekena ity. 

 
Ny ÔÏÍÐÏÎȭÎÙÔÁÎÙ                         .Ù ÍÁÈÁÚÏ tombontsoa                            Ny vavolombelona  

      

 

Ny Fokontany 

 

 

Ny Kominina 

 

 

 

PJ :antontan-taratasy mahasikany tany 
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Annexe 11. Participations publiques et des parties prenantes dans la préparation du CR  

Conformément à la NES10 de la Banque Mondiale, le Projet Äȭ!ÍïÌÉÏÒÁÔÉÏÎ ÄÅ Ìȭ!ÃÃîÓ Û Ìȭ%ÁÕ 
Potable à travers le MEAH est tenu de rendre publiques les informations sur ledit  Projet pour 
permettre aux parties prenantes de comprendre les risques et les effets potentiels de celui-ci, ainsi 
que les opportunitéÓ ÑÕȭÉÌ ÐÏÕÒÒÁÉÔ ÏÆÆÒÉÒȢ %Î ÏÕÔÒÅȟ ÉÌ ÅÎÔÒÅÐÒÅÎÄ ÄÅÓ ÃÏÎÓÕÌÔÁÔÉÏÎÓ ÁÐÐÒÏÆÏÎÄÉÅÓ 
ÄȭÕÎÅ ÍÁÎÉîÒÅ ÑÕÉ ÏÆÆÒÅ ÌÁ ÐÏÓÓÉÂÉÌÉÔï ÁÕØ ÐÁÒÔÉÅÓ ÐÒÅÎÁÎÔÅÓ ÄÅ ÄÏÎÎÅÒ ÌÅÕÒÓ ÁÖÉÓ ÓÕÒ ÌÅÓ ÒÉÓÑÕÅÓȟ 
ÌÅÓ ÅÆÆÅÔÓ ÅÔ ÌÅÓ ÍÅÓÕÒÅÓ ÄȭÁÔÔïÎÕÁÔÉÏÎ ÄÅÓ activités, et au Projet de les prÅÎÄÒÅ ÅÎ ÃÏÍÐÔÅ ÅÔ ÄȭÙ 
ÒïÐÏÎÄÒÅȢ #ÅÓ ÃÏÎÓÕÌÔÁÔÉÏÎÓ ÓÅÒÏÎÔ ÅÆÆÅÃÔÕïÅÓ ÄÅ ÆÁëÏÎ ÃÏÎÔÉÎÕÅȟ ÁÕ ÆÕÒ ÅÔ Û ÍÅÓÕÒÅ ÄÅ ÌȭïÖÏÌÕÔÉÏÎ 
des enjeux et des effets.  
 
Ainsi, les consultations publiques et des parties prenantes dont les institutions régionales et 
locales, les bénéficiaires directs et indirects et des personnes affectées sont une étape cruciale et 
ÉÍÐÏÒÔÁÎÔÅ ÄÁÎÓ ÌÅ ÐÒÏÃÅÓÓÕÓ ÄÅ ÐÌÁÎÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÅÔ ÐÒïÐÁÒÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎ #ÁÄÒÅ ÄÅ 2ïÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎ ÅÆÆÉÃÁÃÅ 
ÅÔ ÄÅ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÕ 0ÒÏÊÅÔ ÅÔ ÄÅ ÓÅÓ ÄÉÆÆïÒÅÎÔÅÓ ÃÏÍÐÏÓÁÎÔÅs. Cet exercice permet de 
ÒÅÎÆÏÒÃÅÒ ÌÅÓ ÐÒÏÃïÄÕÒÅÓ ÄÅ ÐÌÁÎÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÅÔ ÄÅ ÓÃÒÅÅÎÉÎÇ ÁÉÎÓÉ ÑÕÅ ÌȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÉÍÐÁÃÔÓ 
sociaux potentiels.  
 
Pour le Projet PAAEP, des consultations ont été réalisées en 2021. Dans le cadre du financement 
additionnel, une mise à jour du Cadre de Réinstallation (CR) a été effectuée, accompagnée de 
consultations complémentaires menées en 2026. 
 
,Å ÐÒÏÃÅÓÓÕÓ ÄÅ ÃÏÎÓÕÌÔÁÔÉÏÎ ÃÏÎÄÕÉÔ ÄÁÎÓ ÌȭÏÐÔÉÑÕÅ ÄÅ ÌÁ mise à jour du document CR a vu la 
participation des parties prenantes impliquées dans le PAAEP du MEAH.  
 
)Ì ÉÍÐÏÒÔÅ ÄÅ ÎÏÔÅÒ ÑÕÅ ÌȭÉÍÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ÅÔ ÌÁ ÃÏÎÓÕÌÔÁÔÉÏÎ ÄÅ ÔÏÕÔÅÓ ÌÅÓ ÐÁÒÔÉÅÓ ÐÒÅÎÁÎÔÅÓ ÓÏÎÔ 
ÐÒÉÍÏÒÄÉÁÌÅÓ ÌÏÒÓ ÄÅ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÕ 0ÒÏÊÅÔȢ  
 
Objectifs des consultations publiques et des parties prenantes  
 
,Á ÃÏÎÓÕÌÔÁÔÉÏÎ ÐÕÂÌÉÑÕÅ ÅÔ ÄÅÓ ÐÁÒÔÉÅÓ ÐÒÅÎÁÎÔÅÓ ÆÏÕÒÎÉÔ ÕÎ ÃÁÄÒÅ ÐÏÕÒ ÌȭÁÔÔÅÉÎÔÅ ÅÆÆÅÃÔÉÖÅ ÄÅ 
ÌȭÁÄÈïÓÉÏÎ ÄÅ ÔÏÕÔÅÓ ÌÅÓ ÐÁÒÔÉÅÓȢ %ÌÌÅ ÖÉÓÅ ÁÕÓÓÉ ÌÁ ÐÒÏÍÏÔÉÏÎ ÄȭÕÎÅ ÐÌÕÓ ÁÍÐÌÅ ÃÏÎÓÃÉÅÎÔÉÓÁÔÉÏÎ ÅÔ 
compréhension des enjeux afin que les composantes du Projet soient effectivement réalisées selon 
le calendrier et le budget prévus. Dans le cadre du PAAEP du MEAH, les principaux objectifs de 
ces consultations sont : 

- Informer les parties prenantes sur le Projet, ses composantes et ses objectifs ;  

- Collecter les points de vue, opinions, préoccupations et propositions de ces parties 

prenantes ;  

- 3ȭÁÐÐÕÙÅÒ ÓÕÒ les inquiétudes et propositions exprimées par les parties prenantes durant 

les différentes phases du projet ;  

- Etablir les implications sociales du Projet sur ses différentes phases;  

- Affirmer les droits des parties touchées conformément aux politiques et pratiques 

nationales et celles de la Banque Mondiale notamment la NES5 ;  

- Acquérir de nouvelles informations pour enrichir davantage le projet ;  

- Faire adhérer le public au projet. 

-ïÔÈÏÄÏÌÏÇÉÅ ÄȭÁÐÐÒÏÃÈÅ ÐÏÕÒ ÌÁ ÐÒïÐÁÒÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÃÏÎÓÕÌÔÁÔÉÏÎÓ 
 
Dans le cadre de la préparation des consultations publiques, trois approches ont été adoptées 
pour les différentes séances de réunion : (i) distribution des invitations, (ii) communication 
téléphonique, et (iii) information directe auprès des parties prenantes.  
 
Déroulement des consultations  
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Dans les différents sitesȟ ÌÁ ÃÏÎÓÕÌÔÁÔÉÏÎ ÓȭÅÓÔ ÅÆÆÅÃÔÕïÅ ÅÎ ÄÅÕØ ïÔÁÐÅÓ dont la réunion avec 
ÃÅÒÔÁÉÎÓ ÁÃÔÅÕÒÓ ÅÔ ÐÁÒÔÉÅÓ ÐÒÅÎÁÎÔÅÓ ÓÏÕÓ ÆÏÒÍÅ ÄȭÅÎÔÒÅÔÉÅÎ ÉÎÄÉÖÉÄÕÅÌȟ ÅÔ ÌȭÁÔÅÌÉÅÒ ÄÅ ÃÏÎÓÕÌÔÁÔÉÏÎ 
publique proprement dit.   
 
Ÿ Consultation des parties prenantes  

 
Des entretiens et/ou consultations des parties prenantes au niveau central et au niveau des 
communes périphériques dans le Grand Antananarivo, ainsi ÑÕȭÁÕ ÎÉÖÅÁÕ ÄÅÓ 6 villes 
(Antsiranana, Mahajanga, Antsirabe, Fianarantsoa,  Manakara et Mananjary) secondaires 
prioritaires  ont été effectués conformément à la NES10 de la Banque dans le but de les 
informer sur le PAAEP, de collecter des informations les concernant, leurs stratégies 
ÄȭÉÎÔÅÒÖÅÎÔÉÏÎ ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄÅ ÌÅÕÒÓ ÁÃÔÉÖÉÔïÓȟ ÌÅÓ ÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÑÕȭÅÌÌÅÓ ÏÎÔ ÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅÓ ÏÕ ÑÕȭÅÌÌÅÓ 
vont entreprendre dans le développement économique et social tout en soulignant leurs cibles, 
ÌÅÓ ÒïÓÕÌÔÁÔÓ ÅÓÃÏÍÐÔïÓȟ ÌÅÓ ÃÏÎÔÒÁÉÎÔÅÓ ÑÕȭÉÌÓ ÓÕÂÉÓÓÅÎÔ ÁÉÎÓÉ ÑÕÅ ÌÅÓ ÓÏÌÕÔÉÏÎÓ ÑÕȭÉÌÓ ÏÎÔ 
entreprises, leurs modes de communication/échanges utilisés habituellement et jugés 
efficaces, leurs besoins par rapport au Projet notamment en termes de renforcement de 
capacités.  
 
En 2026, des consultations complémentaires ont été effectuées auprès des parties prenantes 
au niveau des différentes villes concernées par le financement additionnel.  
 
,Á ÃÏÎÓÕÌÔÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÐÁÒÔÉÅÓ ÐÒÅÎÁÎÔÅÓ Á ÐÅÒÍÉÓ ÄÅ ÒÅÃÅÎÓÅÒ ÌÅÓ ÁÐÐÕÉÓ ÑÕȭÅÌÌÅÓ ÐÏÕÒÒÁÉÅÎÔ 
ÁÐÐÏÒÔÅÒ ÁÕ 0ÒÏÊÅÔȟ Û ÌȭïÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔ ÄȭÕÎ ÐÌÁÎ ÄÅ ÍÏÂÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÐÁÒÔÉÅÓ ÐÒÅÎÁÎÔÅÓ ÄÕÒÁÎÔ 
le cycle dudit projet en partÉÃÕÌÉÅÒ ÐÅÎÄÁÎÔ ÌÁ ÐÈÁÓÅ ÄÅ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅȟ ÅÔ ÄȭÁÕÔÒÅ ÐÁÒÔ ÄÅ 
ÄïÔÅÃÔÅÒ ÐÒïÁÌÁÂÌÅÍÅÎÔ ÌÅÓ ÃÏÍÐïÔÅÎÃÅÓ ÄÅ ÃÈÁÃÕÎÅ ÅÎ ÔÅÒÍÅÓ ÄȭÅÎÇÁÇÅÍÅÎÔ 
environnemental et social pour le présent Projet.   
 
Il a été également collecté auprès des différentes parties prenantes leurs perceptions, 
ÄȭÉÄÅÎÔÉÆÉÅÒ ÌÅÓ ïÖÅÎÔÕÅÌÓ ÐÒÏÂÌîÍÅÓ ÑÕÁÎÔ Û ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÅÆÆÉÃÁÃÅ ÄÅÓ activités du Projet. 
 
Les résultats des consultations des parties prenantes sont présentés de façon détaillée dans 
le document relatif au Plan de Mobilisation des Parties Prenantes (PMPP). 
 
Ÿ Réunions de consultations  

 
/ÕÔÒÅ ÌȭÅÎÔÒÅÔÉÅÎ ÁÖÅÃ ÌÅÓ ÐÁÒÔÉÅÓ ÐÒÅÎÁÎÔÅÓȟ ÄÉÆÆïÒÅÎÔÅÓ ÒïÕÎÉÏÎÓ ÏÎÔ ïÔï ÅÆÆÅÃÔÕïÅÓ ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÁÄÒÅ 
ÄÅ ÌȭïÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÄÏÃÕÍÅÎÔÓ ÒÅÑÕÉÓȢ  
 

V RïÕÎÉÏÎ ÄȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎ ÁÕ ÎÉÖÅÁÕ ÄÅ ÌÁ ÒïÇÉÏÎ !ÎÁÌÁÍÁÎÇÁ ÄÕ φϊ ÏÃÔÏÂÒÅ φτφυȢ 
 
Cette réunion a vu la participation des autorités ou leurs représentants administrant les zones 
ÄȭÉÎÔÅÒÖÅÎÔÉÏÎ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔ ɉÒïÇÉÏÎ !ÎÁÌÁÍÁÎÇÁȟ #5!ȟ !ÒÒÏÎÄÉÓÓÅÍÅÎÔÓȟ ÄÉÓÔÒÉÃÔÓ ÐïÒÉÐÈïÒÉÑÕÅÓɊȟ ÄÅÓ 
responsables techniques du MEAH, de la JIRAMA, des représentants des ONGs opérant dans le 
secteur eau et de la société civile.  
 
La répartition des participants par sexe est indiquée dans le tableau ci-dessous :  
 

Ville  Date Homme Femme Total  
Grand Antananarivo  26 octobre 2021  19 5 24 

 
,Á ÐÒÅÍÉîÒÅ ÐÁÒÔÉÅ ÄÅ ÌÁ ÒïÕÎÉÏÎ Á ïÔï ÃÏÎÓÁÃÒïÅ Û ÌÁ ÐÒïÓÅÎÔÁÔÉÏÎ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔ ÅÔ ÌȭïÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎ ÄÅÓ 
documents de sauvegarde E&S du projet. La deuxième partie concerne la séance de 
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questions/réponses où des avis, attentes et préoccupations des participants ont été emises. Ces 
dernières portent sur les points suivants : 

¶ Arrangement institutionnel entre le MEAH et le JIRAMA, 
¶ 3ÔÒÕÃÔÕÒÅ ÄÅ ÌȭÕÎÉÔï ÄÅ ÇÅÓÔÉÏÎ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔ ɉρ ÏÕ ς ÕÎÉÔïÓɊ 
¶ Education citoyenne (à intégrer dans les intevrentions) 
¶ !ÃÔÉÏÎÓ ÓÕÒ ÌȭïÄÕÃÁÔÉÏÎ ÅÔ ÈÙÇÉîÎÅ ÄÅÓ ÕÓÁÇÅÒÓ ÄÅ ÌȭÅÁÕȟ 
¶ 0ÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÄÅÓ ÂÁÓÓÉÎÓ ÖÅÒÓÁÎÔÓ ÐÏÕÒ ÐÒïÓÅÒÖÅÒ ÌÅÓ ÒÅÓÓÏÕÒÃÅÓ ÅÎ ÅÁÕ ÄÁÎÓ ÌÅ ÓÏÕë ÄȭÕÎÅ 

préservation et de la durabilité des ressources, 
¶ Entretien des infrastructures hydrauliques pour la durabilité, 
¶ -ÅÓÕÒÅÓ ÄȭïÒÁÄÉÃÁÔÉÏÎ ÏÕ de réduction des pertes en eau pour lutte contre la rareté des 

ressoures et asseoir une tarification raisonnable. 

Le tableau suivant synthétise les perceptions, préoccupations et suggestions des participants lors 
de la réunion au niveau de la région Analamanga.  
 

V Réunions ÄȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎ ÁÕ ÎÉÖÅÁÕ ÄÅÓ ω ÖÉÌÌÅÓ ÓÅÃÏÎÄÁÉÒÅÓ ÐÒÉÏÒÉÔÁÉÒÅÓȢ 
 
Ont été organisées au niveau des 5 villes secondaires (Antsirabe, Antsiranana, Fianarantsoa, 
-ÁÈÁÊÁÎÇÁ ÅÔ -ÁÎÁËÁÒÁɊ ÄÅÓ ÒïÕÎÉÏÎÓ ÄȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎ ÓÕÒ ÌÅÓ ÆÕÔÕÒÅÓ activités du Projet au niveau 
de ces villes respectives. Les profils des participants à ces réunions sont composés en majorité par 
des représentants des autorités locales (gouvernorat, préfectures, sous-préfectures, districts, 
communes urbaines), des STD (directions régionales du MEAH et des autres ministères 
impliqués), des responsables régionaux de la JIRAMA, des OSC et associations oeuvrant dans le 
secteur EAH. 
 
,ÅÓ ÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎÓ ÓÕÒ ÌÅÓ ÒïÕÎÉÏÎÓ ÄȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎ ÒïÁÌÉÓïÅÓ ÄÁÎÓ ÌÅÓ υ ÖÉÌÌÅÓ ÓÅÃÏÎÄÁÉÒÅÓ ÓÏÎÔ 
indiquées dans le tableau ci-dessous :  

 

Ville  Date Homme Femme Total  

Antsirabe  16 décembre 2021  9 8 17 

Fianarantsoa  16 décembre 2021  13 3 16 

Manakara  13 décembre 2021  18 3 21 

Antsiranana  17 décembre 2021  33 4 37 

Mahajanga 15 décembre 2021  9 12 21 

 
Comme ce fût le cas pour la région Analamanga, la prémière partie de chaque réunion est 
ÃÏÎÓÁÃÒïÅ Û ÌÁ ÐÒïÓÅÎÔÁÔÉÏÎ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔ ÅÔ ÄÅÓ ÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÐÒïÖÕÅÓ ÄÁÎÓ ÃÈÁÑÕÅ ÖÉÌÌÅȟ Û ÌȭïÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎ ÄÅÓ 
documents de sauvegarde E&S du Projet et la deuxième partie a été reservée pour les 
ÉÎÔÅÒÖÅÎÔÉÏÎÓ ÄÅÓ ÐÁÒÔÉÃÉÐÁÎÔÓ ɉÐÒïÏÃÕÐÁÔÉÏÎÓȟ ÓÕÇÇÅÓÔÉÏÎÓȟ ÑÕÅÓÔÉÏÎÓ ÄȭïÃÌÁÉÒÃÉÓÓÅÍÅÎÔȟ ȣɊȢ ,ÅÓ 
préoccupations et recommandations de ces derniers sont resumées dans le tableau ci-après pour 
chaque ville. 

Les tableaux suivants synthétisent les perceptions, préoccupations et suggestions des participants 
lors de la réunion au niveau de la région Analamanga et des 5 villes secondaires. 

Synthèses des perceptions, préoccupations et suggestions des participants  

Ÿ Grand Antananarivo  

Perceptions  Préoccupations  Suggestions 

Le Projet Äȭ!ÍïÌÉÏÒÁÔÉÏÎ ÄÅ 
Ìȭ!ÃÃîÓ Û Ìȭ%ÁÕ Potable pourrait 
contribuer significativement à la 

Augmentation des besoins en 
eau par rapport aux nouvelles 
villes,  

Voir de près les actions à mettre 
ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÐÏÕÒ ÄÉÍÉÎÕÅÒ ÌÅÓ 
pertes en eau. 
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Perceptions  Préoccupations  Suggestions 

résolution des problèmes 
ressentis dans la ville 
Äȭ!ÎÔÁÎÁÎÁÒÉÖÏ ÐÁÒ ÒÁÐÐÏÒÔ ÁÕØ 
besoins de la population 

 
Considérer le document PUDi 
dans le cadre du Projet TATOM 
concernant les ressources en 
eau. 
 
#ÏÎÃÅÒÎÁÎÔ ÌȭïÄÕÃÁÔÉÏÎ ÅÔ 
ÌȭÈÙÇÉîÎÅȟ ÐÒïÖÏÉÒ ÄÅÓ ÁÃÔÉÏÎÓ ÁÕ 
niveau des communautés. 
 
Il serait préférable de voir 
ÌȭÅÆÆÉÃÁÃÉÔï ÄÅÓ ÐÕÉÔÓ ÄÒÁÉÎÁÎÔÓ Û 
Ankadivoribe.  
 
2ÅÎÆÏÒÃÅÒ ÌȭïÄÕÃÁÔÉÏÎ ÁÕ Îiveau 
des communautés oncernant la 
perennité des infrastructures 
malgré les actions déjà 
entreprises. 
 
.Å ÐÁÓ ÓÅ ÃÏÎÔÅÎÔÅÒ ÓÕÒ ÌȭÅÁÕȟ 
ÍÁÉÓ ÖÏÉÒ ïÇÁÌÅÍÅÎÔ ÌȭÈÙÇÉîÎÅȢ  
 
Considérer parmi les activités le 
traitement des eaux usées dans 
la station de production ÄȭÅÁÕ 
potable à Faralaza.   

Réponses données par rapport aux questions des participants 

Questions Réponses données pendant la réunion  

Le financement dans le cadre du Projet est -il 
pour Madagascar ou pour le Grand Tanà  ? 

Les problèmes ressentis ÁÕÊÏÕÒÄȭÈÕÉ ÎÅ ÃÏÎÃÅÒÎÅÎÔ 
ÐÁÓ ÕÎÉÑÕÅÍÅÎÔ !ÎÔÁÎÁÎÁÒÉÖÏȟ ÍÁÉÓ ÁÕÓÓÉ ÄȭÁÕÔÒÅÓ 
zones et sont proposées à être intégrées parmi les 
bénéficiaires du projet. 

Est-ce que le projet sera à la fois sous la gestion 
du MEAH et de la JIRAMA ? 

Cette question est actuellement en cours de 
discussion avec la Banque. 

1ÕȭÅÎ-est-il des sous projets en cours de mise 
ÅÎ ĞÕÖÒÅ ? 

Les sous projets dans le cadre du présent projet ne 
ÓÏÎÔ ÐÁÓ ÅÎÃÏÒÅ ÂÉÅÎ ÄïÆÉÎÉÓ ÅÔ ÃȭÅÓÔ ÌÁ ÒÁÉÓÏÎ ÄÅ ÌÁ 
ÒïÕÎÉÏÎ ÄȭÁÕÊÏÕÒÄȭÈÕÉ ÅÎ ÖÕÅ ÄÅ ÒÅÃÕÅÉÌ de vos 
suggestions. Les sous projets qui sont en cours 
ÄȭÅØïÃÕÔÉÏÎ ÅÎÔÒÅÎÔ ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄȭÁÕÔÒÅÓ 0ÒÏÊÅÔÓȢ  

Est-ÃÅ ÑÕȭÏÎ ÐÅÕÔ ÉÎÔïÇÒÅÒ 4ÓÉÁÚÏÍÐÁÎÉÒÙ 
ÐÁÒÍÉ ÌÅÓ ÓÉÔÅÓ ÄȭÉÎÔÅÒÖÅÎÔÉÏÎ ÄÕ 0ÒÏÊÅÔ ? 

*ÕÓÑÕȭÁÕ ÓÔÁÄÅ ÁÃÔÕÅÌȟ 4ÓÉÁÚÏÍÐÁÎÉÒÙ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ 
encore figuré pÁÒÍÉ ÌÅÓ ÓÉÔÅÓ ÄȭÉÎÔÅÒÖÅÎÔÉÏÎȢ 
Toutefois, la suggestion est notée.  

Est-ce que les rapports à livrer par le Cabinet 
en date du 15 novembre 2021 sont des 
rapports de démarrage  ? 

Ce sont des rapports version DRAFT 

Il serait mieux de ne pas se contenter sur les 
ÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÄȭÁÍïÌÉÏÒÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÐÒÏÄÕÃÔÉÏÎ ÄȭÅÁÕ 
potable. Par exemple, voir la partie Bassins 
versants qui jouent des rôles importants dans 
ÌȭÁÄÄÕÃÔÉÏÎ ÄȭÅÁÕȢ  

Des recommandations devraient être proposées 
par rapport aux « Bassins versants » suivant les 
études des impacts à effectuer.   

1ÕȭÅÎ-est-ÉÌ ÄÅ ÌȭïÄÕÃÁÔÉÏÎ ÃÉÔÏÙÅÎÎÅ ÐÁÒ 
ÒÁÐÐÏÒÔ Û ÌÁ ÇÅÓÔÉÏÎ ÅÔ Û ÌȭÅÎÔÒÅÔÉÅÎ ÄÅÓ ÂÏÒÎÅÓ 
fontaines  ?  

Des parties prenantes se chargeront de cette 
ïÄÕÃÁÔÉÏÎ ÃÉÔÏÙÅÎÎÅȢ %Ô ÃȭÅÓt à considérer dans le 
cadre du présent projet.  
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Questions Réponses données pendant la réunion  

1ÕȭÅÎ-est-ÉÌ ÄÅ ÌȭÁÒÒÁÎÇÅÍÅÎÔ ÉÎÓÔÉÔÕÔÉÏÎÎÅÌÌÅ 
car des fois, la JIRAMA est à la fois juge et 
partie  ? 

Cette question est en cours de discussion.  
Une proposition a été émise avec 2 UGP :  

- UGP MEAH : relative aux investissements 
- UGP JIRAMA : relative à 
ÌȭÏÐïÒÁÔÉÏÎÎÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÅÔ Û ÌȭÅØïÃÕÔÉÏÎ 

Est-ÃÅ ÑÕȭÉÌ Á ÄÅÓ ÍÅÓÕÒÅÓ ÐÁÒ ÒÁÐÐÏÒÔ ÁÕØ 
ressources en eau (ex : protection des Bassins 
versants)  ?  

Les études relatives aux ressources seront 
ÃÏÎÓÉÄïÒïÅÓ ÄÁÎÓ ÌȭïÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎ ÄÕ ÓÃÈïÍÁ 
ÄÉÒÅÃÔÅÕÒ ÄÅ ÌȭÅÁÕȢ  

 

Ÿ Antsiranana  

Perceptions  Préoccupations  Suggestions 

Confronté au problème 
ÄȭÁÐÐÒÏÖÉÓÉÏÎÎÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÅ 
ÐïÎÕÒÉÅ ÄȭÅÁÕ ÑÕÅ ÌÁ ÖÉÌÌÅ ÅÔ 
ses périphéries 
connaissent depuis 
quelques années, 
lesparticipants pensent 
unanimement que la 
réalisation du Projet 
Äȭ!ÍïÌÉÏÒÁÔÉÏÎ ÄÅ Ìȭ!ÃÃîÓ Û 
Ìȭ%ÁÕ potable contribuera 
significativement à la 
résolution des problèmes 
ressentis dans la ville 
Äȭ!ÎÔÓÉÒÁÎÁÎÁ ÐÁÒ ÒÁÐÐÏÒÔ 
aux besoins de la 
population 

Vétusté des conduites et des 
ÉÎÆÒÁÓÔÒÕÃÔÕÒÅÓ ÄȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ 
 
Insuffisance des ressources en 
ÓÅÓ ÐïÒÉÏÄÅÓ ÄȭïÔÉÁÇÅ 
 
#ÏÕÐÕÒÅÓ ÄȭÅÁÕ ÄÅ ÐÌÕs en plus 
importantes 
 
Iniquité dans la distribution de 
ÌȭÅÁÕ ÁÕ ÎÉÖÅÁÕ ÌÏÃÁÌ 
 
Les localités riveraines du site 
de captage de la jirama ne 
bénéficient pas de cette 
ressource 
 
La présence des champs de kath 
en amont et sur les mis versant 
et hauts versant de la montagne 
Äȭ!ÍÂÒÅ 
 

Exploitation de la rivière Saharegnana, 
Û τπ+Í ÅÎÖÉÒÏÎ Äȭ!ÎÔÏÍÂÏËÁ ÐÏÕÒ 
renforcer ce dernier en favorisant le 
système gravitaire 
 
Protection de la forêt de la montagne 
Äȭ!ÍÂÒÅ ÄȭÏĬ ÐÁÒÔÅÎÔ ÔÏÕÓ ÌÅÓ ÃÏÕÒÓ 
ÄȭÅÁÕ ÄÅ ÌÁ ÒïÇÉÏÎ 
 
Déplacement des populations vivants 
dans les bassins versants et à proximité 
de la forêt 
 
Protection des infrastructures de 
ÃÁÐÔÁÇÅ ÄȭÅÁÕ ÅØÉÓÔÁÎÔ 
 
Réfection des matériels et conduites 
 
#ÌĖÔÕÒÅÒ ÄÅ ÌÁ ÚÏÎÅ ÄȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ 
actuelle pour sa protection 
 
Equité ÄÁÎÓ ÌÁ ÄÉÓÔÒÉÂÕÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÅÁÕ 
 
&ÁÃÉÌÉÔÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÁÃÃîÓ Û ÌȭÅÁÕ 
 
Favoriser les branchements 
particuliers aux bornes fontaines 
 
Mise en place de nouveau réservoir 
ÄȭÅÁÕ 
 
,Å ÓÉÔÅ Äȭ!ÎÄÒÁËÁËÁ ÄÅÖÒÁÉÔ ÆÁÉÒÅ ÌȭÏÂÊÅÔ 
ÄȭÕÎ ÐÒÏÊÅÔ ÁÕÔÒÅ ÑÕÅ ÌÅ ÐÒïÓÅÎÔ ÐÒÏÊÅÔ 
car lÅ ÓÉÔÅ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÅÎÃÏÒÅ ÈÁÂÉÔï 

 

Ÿ Mahajanga 

Perceptions  Préoccupations  Suggestions 
Le Projet aiderait à résoudre les 
ÐÒÏÂÌîÍÅÓ ÄȭÁÄÄÕÃÔÉÏÎ ÅÎ ÅÁÕ 
potable de la ville de Mahajanga. 
 

Amborovy et Amparihimahitsy 
sont les deux principaux 
Fokontany bénéficiaires du 
ÐÒÏÊÅÔ ÄȭÅØÔÅÎÓÉÏÎȢ $ȭÁÕÔÒÅÓ 

Nous souhaitons que chaque 
ménage de Mahajanga ait accès à 
ÌȭÅÁÕ ÐÏÔÁÂÌÅ 
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Fokontany nécessite également 
ÌȭÁÄÄÕÃÔÉÏÎ ÅÎ ÅÁÕ ÐÏÔÁÂÌÅȢ   

Il serait mieux de considérer la 
protection des bassins versants 
dans le cadre du projet. 
 
2ÅÍÉÓÅ Û ÌȭïÔÁÔ ÉÎÉÔÉÁÌ ÄÅÓ 
ouvrages (routes) après 
implantation des conduites 
ÄȭÅÁÕȢ 
 
Alléger les pièces à fournir afin 
de faciliter le branchement 
particulier en eau potable 
 
Sensibiliser la population pour 
ÂÉÅÎ ÕÔÉÌÉÓÅÒ ÌȭÅÁÕ 
 
)Ì ÓÅÒÁÉÔ ÍÉÅÕØ ÄȭÉÍÐÌÁÎÔÅÒ ÄÅÓ 
ÂÁÒÒÁÇÅÓ ÄÅ ÒÅÔÅÎÕ ÄȭÅÁÕ ÄÁÎÓ ÌÅÓ 
2 régions BETSIBOKA et BOENY  
 
,ȭÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅ Ⱥ DINABE » pour 
la sensibilisation de la 
population à la protection de 
ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ɉ"Ássin versant, 
ÓÏÕÒÃÅ ÄȭÅÁÕɊȢ 
 
 

 

Réponses données par rapport aux questions des participants à Mahajanga 

Questions 
Réponses données pendant les consultations 

publiques  
,Å ÑÕÁÒÔÉÅÒ Äȭ!ÍÐÁÒÉÈÉÍÁÈÉÔÓÙ ÅÓÔ-il parmi les 
bénéficiaires des 30 000 m3/jour de la ville de 
Mahajanga ou pas ? 

La quantité 30 000 m3/jour est la quantité 
suffisante pour le besoin en eau de toute la ville de 
-ÁÈÁÊÁÎÇÁȟ ÍÁÉÓ ÌÅ ÑÕÁÒÔÉÅÒ Äȭ!ÍÐÁÒÉÈÉÍÁÈÉÔÓÙ, 
fait partie de la zone de ÌȭÅØÔÅÎÓÉÏÎ ɉÎÏÕÖÅÁÕ 
projet). 

,Å 0$3 Á ÐÒÏÍÉÓ ÑÕÅ ÌÅ ÐÒÏÂÌîÍÅ ÄȭÁÌÉÍÅÎÔÁÔÉÏÎ ÅÎ 
eau du Fokontany Antanimalandy sera résolu vers 
ÌÁ ÆÉÎ ÄÅ Ìȭ!ÎÎïÅ ςπςρȢ #ÅÔÔÅ ÐÒÏÍÅÓÓÅ ÓÅÒÁÉÔ-elle 
ÉÎÃÌÕÓÅ ÄÁÎÓ ÃÅ ÎÏÕÖÅÁÕ ÐÒÏÊÅÔ ÄȭÁÍïÌÉÏÒÁÔÉÏÎ ÅÎ 
eau potable de la ville ou non ? 

Le présent projet est un projet en cours de 
préparation et de demande de financement.  
Toutefois, la question est notée et à transmettre 
auprès des Responsables.  

Le MEAH a installé des nouvelles conduites dans le 
quartieÒ Äȭ!ÍÂÏÒÏÖÙȢ Est-ce que ces travaux sont 
réalisés indépendamment ou intégrés dans le 
nouveau projet ? 

Le présent projet est un projet en cours de 
préparation et de demande de financement.  
 

Quelle sont les mesures préconisées pour que les 
ouvrages et infrastructures installés soient 
pérennes 

Des mesures seront préconisées dans les 
documents à élaborer. 
 

Est-ce que la Commune ou le JIRAMA est le 
Responsable des recrutements locaux ? 

Les entreprises en charge des travaux auront 
ÌȭÏÂÌÉÇÁÔÉÏÎ ÄÅ ÒÅÃÒÕÔÅÒ ÄÅÓ ÐÅÒÓÏÎÎÅÌÓ ÌÏÃÁÕØ 
lorsque des compétences requises sont 
disponibles au niveau local.  

Le ministère envisage-t-il des mesures 
compensatoires des biens touchés par le Projet ? 

Des mesures seront préconisées pour les biens 
et/ou activités touchés par le projet. Par exemple 
la compensation des pertes, le paiement des 
indemnités de déménagement, etc.  
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Questions 
Réponses données pendant les consultations 

publiques  
1ÕȭÅÎ ÅÓÔ-il des enfants corvés ÄȭÅÁÕ ? ,Å ÃÏÄÅ ÄÅ ÔÒÁÖÁÉÌ ÍÅÎÔÉÏÎÎÅ ÌȭÝÇÅ ÍÉÎÉÍÕÍ ÁÕ 

travail.   

 

Ÿ Antsirabe  

Perceptions  Préoccupations  Suggestions 

Le Projet pourrait contribuer 
significativement à la résolution 
des problèmes ressentis dans la 
ÖÉÌÌÅ Äȭ!ÎÔÓÉÒÁÂÅ ÐÁÒ ÒÁÐÐÏÒÔ ÁÕØ 
besoins de la population 

Augmentation des besoins en 
eau 

Voir le lieu favorable pour 
ÌȭÉÍÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÆÏÒÁÇÅÓȢ 
Considérer les activités dans le 
ÃÁÄÒÅ ÄȭÁÄÄÕÃÔÉÏÎ ÄȭÅÁÕ 
concernant les ressources en 
eau. Il serait préférable de voir 
ÌȭÅÆÆÉÃÁÃÉÔï ÄÅÓ ÆÏÒÁÇÅÓȢ 
$ïÐÌÁÃÅÒ ÌȭÁÃÔÉÖÉÔï ÄÅ ÌÁÖÁÎÄÉîÒÅ 
du lac Andraikiba 
Renforcer la sensibilisation au 
niveau des communautés 
ÃÏÎÃÅÒÎÁÎÔ ÌÅ ÃÏÄÅ ÄÅ ÌȭÅÁÕȟ ÌÁ 
préservation et la protection des 
ressources malgré les actions 
déjà entreprises. 
Concernant la VBG, prévoir des 
actions au niveau des 
communautés. 

 

Réponses données par rapport aux questions des participants à Antsirabe 

Questions Réponses données pendant la réunion  

1ÕȭÅÎ ȬÅÓÔ-il de l a protection du lac 
Andraikiba  ? 

Le problème ressenti est que le lac est saturé par 
ÌȭÁÃÔÉÖÉÔï ÄÅ ÌÁÖÁÎÄÉîÒÅ ÅÔ ÁÕÓÓÉ ÄȭÁÕÔÒÅÓ ÁÃÔÉÖÉÔïÓ 
comme la pêche et le pédalo alors que le lac est 
ÄÅÓÔÉÎï ÐÏÕÒ ÌȭÁÐÐÒÏÖÉÓÉÏÎÎÅÍÅÎÔ ÄȭÅÁÕ ÄÅ ÌÁ 
ÐÁÒÔÉÅ ÓÕÄ ÄÅ ÌÁ ÖÉÌÌÅ Äȭ!ÎÔÓÉÒÁÂÅȢ 5ÎÅ ÃÌĖÔÕÒÅ ÅÓÔ 
nécessaire avec un agent pour le gardiennage. 

1ÕÅÌÌÅÓ ÓÏÎÔ ÌÅÓ ÓÏÌÕÔÉÏÎÓ ÐÏÕÒ ÌȭÁÃÔÉÖÉÔï Äe 
lavandière  ? 

La construction de lavoirs publics dans le 
Fokontany Andraikiba est une mesure proposée 
pour les lavandières au bord du lac Andraikiba. 

Aménagement et protection du réservoir 
Ivohitra  

#ÏÎÃÅÒÎÁÎÔ ÌȭïÂÏÕÌÅÍÅÎÔ ÄÕ ÆÌÁÎÃȟ ÕÎ ÆÏÓÓï ÄÅ ÃÒðÔÅ 
a été déjà mis en place et le BNGRC est en train de 
ÐÒÏÖÏÑÕÅÒ ÌȭïÂÏÕÌÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÅ ÒÅÍÂÌÁÙÅÒ ÌÁ ÆÏÓÓÅ 
de décharge des ordures de la Commune urbaine 
Äȭ!ÎÔÓÉÒÁÂÅ 

Est-ÃÅ ÑÕȭÏÎ ÐÅÕÔ ÅÎÖÉÓÁÇÅÒ ÄÅ ÄïÐÌÁÃÅÒ ÌÅÓ 
réservoirs  ? 

Au stade actuel, on ne peut pas ÌȭÅÎÖÉÓÁÇÅÒ ÃÁÒ 
déplacer un réservoir veut dire déplacement des 
ÃÏÎÄÕÉÔÅÓ ÁÌÏÒÓ ÑÕÅ ÌÁ ÓÔÁÔÉÏÎ ÄÅ ÔÒÁÉÔÅÍÅÎÔ ÄȭÅÁÕ Û 
!ÍÂÁÔÏÆÉÎÁÎÄÒÁÈÁÎÁ ÖÉÅÎÔ ÄȭðÔÒÅ ÏÐïÒÁÔÉÏÎÎÅÌÌÅ 
cette semaine. 

Déplacement de la nouvelle station de 
traitement à Ambohitsokina  

Les sources ÄÅ -ÁÒÏÆÁÎÇÁÄÙ ÅÔ Äȭ!ÎÄÏÈÁÎÁÍÂÏÌÏ 
sont stockés dans les réservoirs à Ambohitsokina 
ÁÌÏÒÓ ÖÁÕÔ ÍÉÅÕØ ÌȭÉÎÓÔÁÌÌÅÒ Û !ÍÂÏÈÉÔÓÏËÉÎÁ ÅÔ ÄÅ 
ÐÌÕÓ ÉÌ ÅØÉÓÔÅ ÅÎÃÏÒÅ ÕÎ ÅÎÄÒÏÉÔ ÐÏÕÒ ÌȭÉÍÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎ 
à Ambohitsokina 
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Questions Réponses données pendant la réunion  

Est-ce que les points de forage sont déjà 
déterminé s et le débit de 50m³/h sera atteint  ? 

,ÅÓ ÌÉÅÕØ ÎȭÏÎÔ ÐÁÓ ÅÎÃÏÒÅ ÐÒïÃÉÓ ÑÕȭÁÐÒîÓ ÌȭïÔÕÄÅ 
technique. Concernant le débit, il serait préférable 
ÄÅ ÖÏÉÒ ÌȭÅÆÆÉÃÁÃÉÔï ÄÅÓ ÁÎÃÉÅÎÓ ÆÏÒÁÇÅÓ ÄÁÎÓ ÌÁ ÚÏÎÅ 

Est-ÃÅ ÑÕÅ ÌÅÓ ÐÅÒÔÅÓ ÄȭÅÁÕ ÓÏÎÔ ÐÒÉÓÅÓ ÅÎ 
compte dans ce projet  ? 

Des remplacements et renforcements des 
conduites sont déjà prévus dans le cadre de ce 
projet. 

#ÏÍÍÅÎÔ ÖÁ ÐÒÏÃïÄÅÒ ÌȭÁÃÔÉÖÉÔï ÄȭÅØÔÅÎÓÉÏÎ ÄÕ 
réseau ? 

La DREAH, la JIRAMA et la Commune vont décider 
ÓÕÒ ÌÅÓ ÚÏÎÅÓ ÄȭÅØÔÅÎÓÉÏÎ 

Est-ÃÅ ÑÕȭÏÎ ÐÅÕÔ ÅÎÖÉÓÁÇÅÒ ÄȭÉÎÔÅÒÄÉÒÅ ÌÅÓ 
marchands de rue et ambulants après le 
déplacement pendant le remplacement des 
ÃÏÎÄÕÉÔÅÓ ÅÔ ÌȭÅØÔÅÎÓÉÏÎ ? 

Malgré les actions déjà entreprises, il semble 
difficile sauf si on prévoit un endroit pour les 
installer. Autant que possible, le recul des  étalages 
mobiles et les marchands ambulants sera favorisé   
pour éviter les pertes de revenus.  

Quelles sont les mesures prises par la JIRAMA 
pour la remise en état des sites  ?  

#ȭÅÓÔ ÌȭÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅ ÑÕÉ ÅÓÔ ÅÎ ÃÈÁÒÇÅ ÄÅ ÌÁ ÒÅÍÉÓÅ ÅÎ 
état des zones et ce sera mentionné dans le cahier 
des charges. 

La prise en charge des enfants et des femmes 
lors des vi olences ? 

$ÅÓ ÃÅÎÔÒÅÓ ÄȭïÃÏÕÔÅ ÓÏÎÔ ÄïÊÛ ÍÉÓ ÅÎ ÐÌÁÃÅ ÁÕ 
niveau du fokontany, Commune, Ministère de la 
population, Brigade Féminine de proximité, Police 
ÄÅÓ ÍĞÕÒÓ ÅÔ ÄÅ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÄÅÓ ÍÉÎÅÕÒÓ ÅÔ 
Tribunal à Antsirabe. 

 

Ÿ Fianarantsoa  

 
Perceptions  Préoccupations  Suggestions 

Ce projet du MEAH contribuera à 
ÌȭÁÍïÌÉÏÒÁÔÉÏÎ ÄÅ 
ÌȭÁÐÐÒÏÖÉÓÉÏÎÎÅÍÅÎÔ ÅÎ ÅÁÕ 
potable de la ville de 
Fianarantsoa et pourra appuyer  
la JIRAMA. 

Les rivières Andranofotsy et 
Matsiatra alimentent la rivière 
Äȭ!ÎÄÁËÁÍÂÉÁȢ    
Or Andranofotsy est en étiage, 
alors ce projet station de 
pompage de Matsiatra pourrait 
entraîner des impacts à 
Andakambia. 
 
Des déchets toxiques issus de 
ÌȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÓÏÃÉïÔï 
BIONEX à Ankianja sont déposés  
près de la rivière de Matsiatra. 
 
 
 
 
Pérennisation des 
infrastructures. 
 

Effectuer Ìȭ%ÔÕÄÅ ÄÅÓ ÒÅÓÓÏÕÒÃÅÓ 
en amont et en aval de la 
Matsiatra 
 
)Ì ÓÅÒÁÉÔ ÐÒïÆïÒÁÂÌÅ ÄȭÅÆÆÅÃÔÕÅÒ 
une étude des ressources avant 
la mise en place de la station de 
pompage à Matsiatra pour éviter 
le cas de tarissement de la rivière 
de Zomandao.  
 
Renforcer ÌȭïÄÕcation au niveau 
des communautés concernant la 
ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔȟ 
la lutte contre les feux de brousse 
et le reboisement près 
des « ÐÏÉÎÔÓ ÄȭÅÁÕȢ ». 
 
 
Le Maire de la commune 
Äȭ)ÁÌÁÎÁÎÉÎÄÒÏ ÄÅÍÁÎÄÅ ÕÎÅ 
collaboration avec les autorités 
compétentes de la Haute 
-ÁÔÓÉÁÔÒÁ ÓÕÒ ÌȭÁÃÑÕÉÓÉÔÉÏÎ ÄÕ 
terrain à Ankijana.  
 
 
La JIRAMA Fianarantsoa ne 
devrait pas attendre la JIRAMA  
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Perceptions  Préoccupations  Suggestions 

Tana pour résoudre les 
différents problèmes sur place. 
 
La MEAH et la JIRAMA devraient 
travailler ensemble dans les 
projets de développements de la 
Haute Matsiatra. 

 

Réponses données par rapport aux questions des participants 

Questions Réponses données pendant la réunion  

,ȭÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅ ÐÏÕÒ ÌÅÓ ρτ ÆÏÒÁÇÅÓ ÅÓÔ ÄïÊÛ 
notifiée et la réunion d e démarrage a été déjà 
effectuée.  Est-ce que ÌȭïÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎ ÄÅ ÃÅÓ 
document s cadres aurait -il des conséquences 
sur la suite des travaux ?  

 Le document cadre pour un nouveau projet est une 
exigence du bailleur. Le présent projet est en cours 
de préparation et de demande de financement. Les 
activités prévues dans ce projet pourra aider celles 
déjà réalisées actuellement.  

Est-ÃÅ ÑÕÅ ÌȭïÔÕÄÅ des ressources de la 
Matsiatra est -il mentionné dans le document 
cadre ? 

Le document cadre comprend un aperçu général 
du projet. Des impacts types et des mesures types 
seront intégrés dans le document #'%3Ȣ ,ȭïÔÕÄÅ 
des ressources de la Matsiatra sera considérée 
dans le document cadre.  

Est-ce que le projet sera à la fois sous la gestion 
du MEAH et de la JIRAMA ? 

Cette question est actuellement en cours de 
discussion avec la Banque. 

  
  

Est-ce que le projet prévoit la protection des 
bassins versants, la lutte contre les feux de 
brousse et le reboisement en amont de 

la Matsiatra  ? 

Renforcer ÌȭïÄÕÃÁÔÉÏÎ ÁÕ ÎÉÖÅÁÕ ÄÅÓ ÃÏÍÍÕÎÁÕÔïÓ 
ÃÏÎÃÅÒÎÁÎÔ ÌÁ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔȟ ÌÁ 
lutte contre les feux de brousse et le reboisement 
près des « ÐÏÉÎÔÓ ÄȭÅÁÕȢ ». 
 

Est-ÃÅ ÑÕȭÉÌ Ù ÁÕÒÁ ÅÎÃÏÒÅ ÄÅ Ìȭ%)% Û ÆÁÉÒÅ pour ce 
projet  ? 

Oui, avant la réalisation des travaux, il y aura des 
études ÔÅÃÈÎÉÑÕÅÓ ÅÔ ÄÅÓ ïÔÕÄÅÓ ÄȭÉÍÐÁÃÔ 
environnemental et social à effectuer. 

Quels sont les rôles des parties prenantes dans 
ce projet  ? 

,ÅÓ ÐÁÒÔÉÅÓ ÐÒÅÎÁÎÔÅÓ ÓÅ ÃÈÁÒÇÅÒÏÎÔ ÄÅ ÌȭïÄÕÃÁÔÉÏÎ 
à la ÃÉÔÏÙÅÎÎÅÔïȟ Û ÌȭÁppui à la sensibilisation, 
mobilisation et à la conscientisation de tous les 
acteurs EAH, etc.  

 

Ÿ Manakara  

 
Perceptions  

 

 
Préoccupations  

 

 
Suggestions 

Le projet est bien reçu par les 
participants. 
 
Les participants ont exprimé leur 
volonté de collaborer avec le 
projet 
 
Le projet engendrera une baisse 
de perte de temps pour les 
femmes qui sont obligées 

Non-réalisation du Projet 
 
,Á ÐÒÏÄÕÃÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÈÕÉÌÅ 
essentielle contribue à la 
déforestation de la zone, source 
ÄÅ ÌȭÁÓÓîÃÈÅÍÅÎÔ ÄÕ ÃÌÉÍÁÔ 
 
0ÒïÄÏÍÉÎÁÎÃÅ ÄȭÅÁÕØ ÓÁÕÍÝÔÒÅÓ 
pendant la période sèche 
Gestion anarchique des bornes 
ÆÏÎÔÁÉÎÅÓ ÌÉïÅ Û ÌȭÁÃÃîÓ ÇÒÁÔÕÉÔ Û 

Mener des actions de 
reboisement 
 
Construire de barrage de retenu 
au niveau de la rivière Manakara 
ÁÆÉÎ ÄȭÁÍïÌÉÏÒÅÒ ÌÁ ÑÕÁÌÉÔï ÄÅ 
ÌȭÅÁÕ ÐÏÔÁÂÌÅ 
 
LÅ ÐÒÏÊÅÔ ÒÅÌÁÔÉÆ Û ÌȭÁÍïÌÉÏÒÁÔÉÏÎ 
ÄÅ ÌȭÅÁÕ ÐÏÔÁÂÌÅ ÄÅÖÒÁ ÓÅ ÒïÆïÒÅÒ 
ÁÕ 0ÌÁÎ ÄȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅ $ÉÒÅÃÔÅÕÒ 
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Perceptions  

 

 
Préoccupations  

 

 
Suggestions 

d'aller faire la queue à la borne 
fontaine. 
 

ÃÅÓ ÐÏÉÎÔÓ ÄȭÅÁÕȟ ÁÕÃÕÎÅ 
structure de gestion de bornes 
fontaines 
 
Le problîÍÅ ÄÅ ÐïÎÕÒÉÅ ÄȭÅÁÕ ÎÅ 
ÐÅÕÔ ÑÕÅ ÓȭÁÇÇÒÁÖÅÒ ÓÉ ÁÕÃÕÎÅ 
ÍÅÓÕÒÅ ÎȭÅÓÔ ÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅ 
concernant les feux de brousse 
 

de Manakara, schéma 
Äȭ!ÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ 2ïÇÉÏÎÁÌ 
 
Augmenter le nombre de bornes 
fontaines au niveau des 
fokontany, moyen de lutte contre 
ÌȭÉÎÃÅÎÄÉÅ 
 
#ÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎ Äȭun barrage dans 
le lac Mahatsara 
 
Informer et sensibiliser la 
population locale avant le début 
des travaux 
 
Prioriser le recrutement des 
femmes lors des embauches des 
travailleurs 

 

Réponses données par rapport aux questions des participants à Manakara  

 
Questions/suggestions  Réponses données pendant les consultations 

publiques  
1ÕȭÅÎ ÅÓÔ-il de la répartition de fond alloué relatif 
Û ÌȭÁÍïÌÉÏÒÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÁÃÃîÓ Û ÌȭÅÁÕ ÐÏÔÁÂÌÅ ÁÕØ 
différents districts touchés par le projet ? 

,ȭïÔÁÐÅ ÁÃÔÕÅÌÌÅ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔ ÅÓÔ ÄȭïÌÁÂÏÒÅÒ ÄÅÓ 
documents cadres relatifs au projet. Cependant, les 
types de sous projets sont déjà identifiés 
(réhabilitation du système existant, station de 
traitement, réservoir de stockage, 1700 nouveaux 
branchements particuliers, 130 bornes 
ÆÏÎÔÁÉÎÅÓȣȢɊȢ #ȭÅÓÔ ÁÐÒîÓ ÑÕÅ ÌÅÓ ÓÏÕÓ ÐÒÏÊÅÔÓ Û 
exécuter seront fixés par le promoteur et le bailleur 
suivant les résultats de la présente étude.  

Améliorer seulement les infrastructures de 
ÄÉÓÔÒÉÂÕÔÉÏÎ ÄȭÅÁÕ ÅØÉÓÔÁÎÔÅÓ ÄÅ ÌÁ *ÉÒÁÍÁ ÃÁÒ 
entreÐÒÅÎÄÒÅ ÄȭÁÕÔÒÅÓ ïÔÕÄÅÓ ÐÒÅÎÎÅÎÔ ÅÎÃÏÒÅ ÄÕ 
temps 

,ÅÓ ÉÎÆÒÁÓÔÒÕÃÔÕÒÅÓ ÄÅ ÄÉÓÔÒÉÂÕÔÉÏÎ ÄȭÅÁÕ ÁÃÔÕÅÌÌÅ 
ÄÅ ÌÁ *ÉÒÁÍÁ ÎȭÁÒÒÉÖÅÎÔ ÐÌÕÓ Û ÓÁÔÉÓÆÁÉÒÅ ÌÅÓ ÂÅÓÏÉÎÓ 
de la population de la CU de Manakara, des 
ÆÏËÏÎÔÁÎÙ ÎȭÏÎÔ ÐÁÓ ÁÃÃîÓ Û ÌȭÅÁÕ ÐÏÔÁÂÌÅ ÃÏÍÍÅ 
Tanakidy, Mangarivotra Est, Mangarivotra Ouest, 
Gare routière Nord, Andranovato (Caisse 
ÄȭïÐÁÒÇÎÅɊȟ !ÎÄÒÁÎÏÄÁÒÏ ÅÔ !ÍÂÁÌÁÍÁÎÁÓÙ. 

Prioriser la mise en place de station de 
désalinisation, surtout pendant la période sèche 

,Á ÄïÓÁÌÉÎÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÅÁÕ ÆÉÇÕÒÅ ÐÁÒÍÉ ÌÅ projet 
ÄȭÁÍïÌÉÏÒÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÅÁÕ ÐÏÔÁÂÌÅ ÉÎÉÔÉï ÐÁÒ ÌÅ -%!(Ȣ 

Mettre en place une borne fontaine par carreau au 
ÓÅÉÎ ÄȭÕÎ ÆÏËÏÎÔÁÎÙ 

Il est à souligner que le projet a prévu 130 bornes 
fontaines pour la CU de Manakara 
 

0ÒÉÏÒÉÓÅÒ ÌȭÅÍÂÁÕÃÈÅ ÄÅÓ ÆÅÍÍÅÓ ÌÏÃÁÌÅÓ lors de 
recrutement des travailleurs  

,ȭÅÍÂÁÕÃÈÅ ÄÅÓ ÃÏÍÐïÔÅÎÃÅÓ ÌÏÃÁÌÅÓ ÓÅÒÏÎÔ 
priorisées lors de recrutement des travailleurs 

 
 

V CÏÎÓÕÌÔÁÔÉÏÎÓ ÐÕÂÌÉÑÕÅÓ ÁÕ ÎÉÖÅÁÕ ÄÅÓ ÚÏÎÅÓ ÄȭÉÎÔÅÒÖÅÎÔÉÏÎ 
 
Des consultations publiques ont été organisées au niveau des ÚÏÎÅÓ ÄȭÉÎÔÅÒÖÅÎÔÉÏÎ ÄÕ 0ÒÏÊÅÔȟ ÐÌÕÓ 
particulièrement dans le Grand Tanà et les villes secondaires. $ȭÁÕÔÒÅÓ ÃÏÎÓÕÌÔÁÔÉÏÎÓ ÏÎÔ 
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également été menées lors de la mise à jour des documents cadres du Projet en 2026.  Ces 
ÃÏÎÓÕÌÔÁÔÉÏÎÓ ÏÎÔ ÃÏÍÍÅ ÏÂÊÅÃÔÉÆÓ ÄȭÉÎÆÏrmer la population sur le Projet concernant 
ÌȭÁÍïÌÉÏÒÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÁÐÐÒÏÖÉÓÉÏÎÎÅÍÅÎÔ ÅÎ ÅÁÕ ÐÏÔÁÂÌÅ ÅÔ ÌÅÓ ÁÃÔÉÖÉÔïÓ Û ÒïÁÌÉÓÅÒ ÄÁÎÓ ÌÅ ÓÉÔÅ 
concerné, de recolter les avis, attentes et préoccupations de la population qui seront pris en 
compte lors de la réalisation des instruments de sauvegarde environnementale et sociale du 
Projet. Après la consultation publique, une réunion des femmes présentes est tenue pour avoir les 
points de vue et les préoccupations spécifiques des femmes en général et dans le site concerné en 
particulier. 
 
Le tableau ci-après présente la liste des localités et le nombre de participants au cours des 
ÃÏÎÓÕÌÔÁÔÉÏÎÓ ÐÕÂÌÉÑÕÅÓ ÏÒÇÁÎÉÓïÅÓ ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄȭïÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÄÏÃÕÍÅÎÔÓ ÄÅ ÓÁÕÖÅÇÁÒÄÅ ÄÕ 
Projet. 
 
Consultations publiques organisées et réunion avec les femmes dans les zones 
ÄȭÉÎÔÅÒÖÅÎÔÉÏÎ ÄÕ 0ÒÏÊÅÔ : 
 

N° Commune/ 
Arrondissement  

Fokontany  Date Total 
participants  

Dont 
femmes 

Profils 
participants  

1 Ambohidrapeto Ambohidrapeto 29/10/2021  12 5 
Travailleur 
indépendant, 
ménagère 

2 Antananarivo II Ampefiloha Cité 09/11/2021  7 4 
Travailleur 
indépendant, 
retraité  

3 
Sabotsy 

Namehana 
Amorondria 09/11/2021  7 6 

Travailleur 
indépendant 

4 
Alakamisy 
Fenoarivo 

Antanety II 29/10/2021  17 5 

Agriculteur, 
travailleur 
indépendant, 
ménagère 

5 
Ankadivoribe 

Soalandy 
Lailava Ouest 11/11/2021  10 7 

Agriculteur, 
travailleur 
indépendant, 
ménagère, 
éducatrice 

6 Antsirabe I Ambohitsokina 17/12/2021  28 17 

Travailleur 
indépendant, 
ménagère, 
retraité, Agent 
communautaire 

7 Antsirabe I Andraikiba 18/12/2021  51 46 

Travailleur 
indépendant, 
lavandière, 
pêcheur 

8 Antsiranana Antsiranana I 17/12/2021  37 4 
Fontionnairre, 
salarié, autorité 
locale 

9 
Ramena 

(Antsiranana) 
Ankoriakahely 18/12/2021  46 24 

Travail 
indépendant, 
pêcheur 

10 Mahajanga I Mahabibokely 16/12/2021  21 12 

Fonctionnaire, 
salarié, 
travailleur 
indépendant, 
étudiante 
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11 Manakara Ambalafary Poste 13/12/2021  21 16 
Fontionnaire, 
salarié, autorité 
locale 

12 Manakara Mangarivotra Est 15/12/2021  29 16 

Travailleur 
indépendant, 
commerçant, 
lavandière, 
gargotier 

13 Fianarantsoa Fianarantsoa I 16/12/2021  16 3 
Fontionnaire, 
salarié, autorité 
locale 

14 Fianarantsoa Isaka 17/12/2021  10 10 
Travailleur 
indépendant 

15 Fenerive Est Sahavola 16/01/2026  31 10 

Fonctionnaires, 
autorité locale, 
travailleurs 
indépendants, 
enseignants 

16 Tsiroanomandidy  15/01/2026  20 5 

Fonctionnaires, 
autorités 
locales, agent 
communautaire 

17 Miarinarivo   16/01/2026  43 18 

Fontionnaire, 
salarié, autorité 
locale, 
cultivateur, 
gardien, 
journaliste, 
occupant 

18 Morondava   15/01/2026  31 10 Fontionnaire, 
salarié, autorité 
locale, 
journaliste, 
occupant 

19 Sambava  22/01/2026  30 9 Fontionnaire, 
salarié, autorité 
locale 

20 Antalaha  24/01/2026  17 12 Autorité locale, 
commerçant 

21 Marovoay Tsimahajao 16/01/2026  24 3 Fontionnaire, 
salarié, autorité 
locale, 
journaliste 

22 Antsohihy  20/01/2026  26 9 Fontionnaire, 
salarié, autorité 
locale, 
cultivateurs 

23 Antsohihy Ambalabe Est  20/01/2026  14 10 Fontionnaire, 
salarié, autorité 
locale, 
journaliste 

24 Taolagnaro  21/01/2026  7 2 Fonctionnaires 

25 Taolagnaro  22/01/2025  26 9 Autorités 
locales, 
fonctionnaires 

26 Moramanga  21/01/2026  18 8 Autorité locale, 
fonctionnaires, 
techniciens 
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27 Ambatondrazaka Antanifotsy 19/01/2026  53 31 Ménagères, 
cultivateurs, 
chauffeurs, 
infirmiers, 
maçons, 
étudiants, chefs 
de chantier, 
docker, 
commerçants, 
mécaniciens, 
travailleur 
journalier  

28 Ambatondrazaka Ampasambazimba 19/01/2026  45 26 Commerçants, 
lavandières, 
enseignant, 
couturière, 
étudiant, 
fonctionnaire, 
autorité locale, 
OSC 

29 Ambatondrazaka Tangorona 19/01/2026  35 10 Fonctionnaires, 
OSC, autorités 
locales, 
étudiants, 
techniciens,  

 TOTAL   732 392  

 
$ÁÎÓ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅȟ ÌÁ ÐÏÐÕÌÁÔÉÏÎ ÅÓÔ ÆÁÖÏÒÁÂÌÅ au projet PAAEP dans la mesure où les problèmes et 
ÄÉÆÆÉÃÕÌÔïÓ ÒÅÓÓÅÎÔÉÅÓ ÁÃÔÕÅÌÌÅÍÅÎÔ ÄÁÎÓ ÌȭÁÐÐÒÏÖÉÓÉÏÎÎÅÍÅÎÔ ÅÎ ÅÁÕ ÐÏÔÁÂÌÅ ÓÅÒÏÎÔ ÒïÓÏÌÕÓȢ ,ÅÓ 
ÁÔÔÅÎÔÅÓ ÅÔ ÌÅÓ ÐÒïÏÃÃÕÐÁÔÉÏÎÓ ÄÅ ÌÁ ÐÏÐÕÌÁÔÉÏÎ ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÚÏÎÅÓ ÄȭÉÎÔÅÒÖÅÎÔÉÏÎ ÓÏÎÔ ÒïÓÕÍïÅÓ ÄÁÎÓ 
le tableau ci-après : 
 
Attentes et préoccupations de la population dans les zones d'intervention  du Grand 
Antananarivo  
 

Division 
géographique  

Fokontany  Attentes/ Besoins  Préoccupations  

Urbaine  
(Antananarivo)  

Ampefiloha Cité - 'ÁÒÁÎÔÉÅ ÄÅ ÂÏÎÎÅ ÑÕÁÌÉÔï ÄÅ ÌȭÅÁÕȢ 
- recrutement de personnels. 
- Augmentation des conduites 
ÄȭÅÁÕȢ 
- Mise en place de reservoirs pour 
compenser le faible débi issu des 
pompes. 

- .ÏÎ ÒÅÍÉÓÅ Û ÌȭïÔÁÔ ÉÎÉÔÉÁÌ ÄÅÓ ÌÉÅÕØ 
après les travaux. 
- Non compensation des biens 
impactés par le Projet 
- Retard du démarrage des travaux. 
- -ÁÕÖÁÉÓÅ ÑÕÁÌÉÔï ÄÅ ÌȭÅÁÕȟ 
- !ÕÇÍÅÎÔÁÔÉÏÎ ÄÕ ÔÁÒÉÆ ÄȭÅÁÕ ÁÐÒîÓ 
les travaux 

Periurbaine  Ambohidrapeto 
(Commune 
Ambohidrapeto) 

- Résolution des problèmes 
ÄȭÁÐÐÒÏÖÉÓÉÏÎÎÅÍÅÎÔ ÅÎ ÅÁÕ ÄÅ ÌÁ 
population. 
- 4ÁÒÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÐÒÉØ ÄÅ ÌȭÅÁÕ Û ÌÁ 
portée des ménages  

- Pas de réalisation des travaux mais 
reste des projets sur papier. 
- Coût élevé des installations (cas 
dans le passé de la société génerale 
ÄÅÓ %ÁÕØ ÄÕ 3ÕÄ ÑÕÉ ÎȭÁ ÐÁÓ ÅÕ 
ÌȭÁÐÐÒÏÂÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÐÏÐÕÌÁtion à 
cause du coût excessif). 
- 1ÕÁÌÉÔï ÄÅÓ ÃÏÎÄÕÉÔÅÓ ÄȭÅÁÕ ÎÏÎ 
compatible avec la pression (rupture 
fréquente). 
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Division 
géographique  

Fokontany  Attentes/ Besoins  Préoccupations  

Amorondria 
(Commune 
Sabotsy 
Namehana) 

- )ÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÎÏÕÖÅÁÕ 
réservoir à Sabotsy Namehana 
pour renforcer les 2 existants. 
- Mise en ÐÌÁÃÅ ÄȭÕÎ ÐÕÉÔÓ 
respectant les normes de qualité 
dans le fokontany. 
- Besoins de blocs sanitaires. 
- Renforcement du forage 
Äȭ!ÍÂÁÔÏÆÏÔÓÙȢ 
- Amélioration des sources 
traditionnelles de Beravina, 
Ambohidrano, Namehana, 
Manarintsoa. 
- Mise en place de bornes fontaines, 
bassin lavoir. 

- $ÉÆÆÉÃÕÌÔï ÄÅ ÓȭÁÐÐÒÏÖÉÓÉÏÎÎÅÒ ÅÎ 
eau notamment pendant la saison 
sèche. 
- insuffisance des pressions 
- 2 reservoirs existants 
(Manandriana, Ambohipanga) ne 
suffisent pas à alimenter la commune. 
- Insuffisance des eaux destinés à 
ÌȭÁÇÒÉÃÕÌÔÕÒÅȢ 
 

Antanety II 
(Commune 
Alakamisy 
Fenoarivo) 

 - La population locale comme 
premièr bénéficiaire du projet. 
- Priorité à la population locale 
(jeune) en cas de recrutement de 
personnels. 

- Rivière Andromba est utilisée 
également par ÌȭÁÇÒÉÃÕÌÔÕÒÅ ÑÕȭÉÌ ÆÁÕÔ 
tenir compte. 
- La population rencontre beaucoup 
ÄÅ ÄÉÆÆÉÃÕÌÔï Û ÓȭÁÐÐÒÏÖÉÓÉÏÎÎÅÒ ÅÎ 
eau. 
- Démarrage lointain des travaux  

Lailava Ouest 
(Commune 
Ankadivoribe) 

- Installation de bornes fontaines 
dans les localités Äȭ!ÎÄÒÁÎÏÍÁÒÉÁ 
et Anjanakoma. 

- Choix du tracé des conduites qui 
ÒÉÓÑÕÅÎÔ ÄȭÉÍÐÁÃÔÅÒ ÓÕÒ ÄÅÓ ÂÉÅÎÓȢ 
- Insuffisance du nombre de bornes 
fontaines à installer. 
- Non remise en état des lieux après 
les travaux. 

 
Attentes et préoccupations de la population dans les 5 villes secondaires prioritaires  
 

Villes  Fokontany  Attentes/ Besoins  Préoccupations  

Antsirabe  Ambohitsokina - La population locale comme 
premièr bénéficiaire du 
projet. 

- Résolution des problèmes 
ÄȭÁÐÐÒÏÖÉÓÉÏÎÎÅÍÅÎÔ ÅÎ ÅÁÕ 
de la population. 

- Recrutement de la population 
locale. 

- Augmentation des bornes 
fontaines et des 
branchements privés 

- -ÉÓÅ ÅÎ ÐÌÁÃÅ ÄȭÕÎ ÌÁÖÏÉÒ 
public 

- Pas de Recrutement local 
- !ÕÇÍÅÎÔÁÔÉÏÎ ÄÕ ÔÁÒÉÆ ÄȭÅÁÕ ÁÐÒîÓ 

les travaux 

Andraikiba - -ÉÓÅ ÅÎ ÐÌÁÃÅ ÄȭÕÎ lavoir 
public par quartier ; 

- Retour au lac sans restriction 
après les travaux 

- Pas de réalisation des travaux 
mais reste des projets sur papier. 

- #ÏĮÔ ïÌÅÖï ÄÅ ÌȭÅÁÕ ÃÏÎÓÏÍÍïÅ ÓÉ 
lavage au lavoir public. 

Antsiranana  Antsiranana I - - Population riveraine du site 
de captage comme premier 
bénéficiaire du prjet ; 

- Equité dans la distribution de 
ÌȭÅÁÕ ÁÕ ÎÉÖÅÁÕ ÄÅ ÌÁ 
population 

- Insuffisance des ressources en 
ÐïÒÉÏÄÅ ÄȭïÔÉÁÇÅ ; 

- #ÏÕÐÕÒÅÓ ÄȭÅÁÕ ÄÅ ÐÌÕÓ 
importante ; 
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Villes  Fokontany  Attentes/ Besoins  Préoccupations  

- Mise en place de nouveau 
ÒïÓÅÒÖÏÉÒ ÄȭÅÁÕ 

- 2ÅÃÈÅÒÃÈÅ ÄȭÁÕÔÒÅ ÐÒÏÊÅÔ ÐÏÕÒ 
ÌÅ ÓÉÔÅ Äȭ!ÎÄÒÁËÁËÁ 

- %ØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ ÄȭÁÕÔÒÅ 
ressource (ex : rivière 
Saharegnana à Antomboka) 

- $ïÔÏÕÒÎÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌȭÅÁÕ ÄÅ ÌÁ 
ÍÏÎÔÁÇÎÅ Äȭ!ÍÂÒÅ ÁÕ ÐÒÏÆÉÔ ÄÅ ÌÁ 
culture de khat. 

Antsiranana  Ankoriakahely - Renforcement du système 
ÄȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ 
ressoureatuelle 
(Ankoriakahely) ; 

- -ÉÓÅ ÅÎ ÐÌÁÃÅ ÄȭÕÎ ÓÙÓÔîÍÅ 
AEPG au lieu de AEPP 

- Collaboration avecla JIRAMA 
ÐÏÕÒ ÌȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎȟ ÌÁ 
distribution et la gestion de 
ÌȭÅÁÕ ÄÅ ÌÁ ÃÏÍÍÕÎÅȢ 

- Appareil de pompage actuel peu 
puissant pour satisfaire les 
besoins de la population ; 

- Perturbation de la gestion actuelle 
ÄÅ ÌȭÅÁÕ ; 

- )ÎÃÅÒÔÉÔÕÄÅ ÄÅ ÌȭÁÃÃîÓ Û ÌȭÅÁÕ ÐÏÕÒ 
ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅ ÌÁ ÐÏÐÕÌÁÔÉÏÎȢ 

Fianarantsoa  Fianarantsoa I, Isaka - Population du fokontany 
Äȭ!ÎËÉÊÁÎÁ ÅÔ ÄÅ ÌÁ ÃÏÍÍÕÎÅ 
Äȭ)ÁÌÁÎÁÎÉÎÄÒÏȟ ÐÒÅÍÉÅÒ 
bénéficiaire du projet ; 

- Prise de responsabilité de la 
JIRAMA locale concernant les 
ÐÒÏÂÌîÍÅÓ ÄȭÅÁÕ ; 

- Etudes des ressoures en amont et 
en aval de la Matsiatra ; 

- Mesures prises pour la 
ÐÒïÓÅÒÖÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ 
en amont de la Matsiatra 

- Mesures prises pour la protection 
ÄÅÓ ÓÉÔÅÓ ɉÐÏÉÎÔÓ ÄȭÅÁÕɊ ; 

- Rôles et intervention des acteurs 
du secteur EAH 

Mahajanga I Mahabibokely - Garantie de la bonne qualité 
ÄÅ ÌȭÅÁÕȢ 

- Recrutement de personnels. 
- Augmentation des conduites 
ÄȭÅÁÕ ÐÏÕÒ couvrir toute la 
ville. 

- Continuité des entretiens des 
forages pour assurer 
ÌȭÁÐÐÒÏÖÉÓÉÏÎÎÅÍÅÎÔ ÅÎ ÅÁÕ 
de la ville. 

- Faciliter les démarches 
administratives de demandes 
ÄÅ ÆÏÕÒÎÉÔÕÒÅÓ ÄȭÅÁÕ Û 
domicile 

- .ÏÎ ÒÅÍÉÓÅ Û ÌȭïÔÁÔ ÉÎÉÔÉÁÌ ÄÅÓ 
lieux après les travaux. 

- Non compensation des biens 
impactés par le Projet 

- Retard du démarrage des travaux. 
- -ÁÕÖÁÉÓÅ ÑÕÁÌÉÔï ÄÅ ÌȭÅÁÕȢ 
- Pas de réalisation des travaux 

mais reste des projets sur papier. 

Manakara  Ambalafary Poste - Mise en place en priorité de 
traitement de lȭÅÁÕ ÄÅ ÍÅÒ 
(désalinisation) 

- Mise en place de borne 
fontaine par 
carreau/fokontany 

- #ÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÂÁÒÒÁÇÅ ÄÅ 
retenue au lac Mahatsara 

- Continuité des travaux antérieurs 
pour ne pas faire des nouvelles 
enquêtes pour un projet qui 
ÒÉÓÑÕÅ ÄȭðÔÒÅ avorté ; 

- Non-conformité des travaux 
prévus aux instructions définies 
ÄÁÎÓ ÌÅ 0ÌÁÎ Äȭ5ÒÂÁÎÉÓÍÅ ÄÅ 
Manakara et du Schéma 
Äȭ!ÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ 2ïÇÉÏÎÁÌ ; 

- Risque de doublon des activités 
avec le projet ONU Habitat ; 

Manakara  Mangarivotra Est - Accès gratuit à ÌȭÅÁÕ ; 
- Changement des conduites 
ÄȭÅÁÕ ÑÕÉ ÓÅ ÔÒÏÕÖÅÎÔ ÓÏÕÓ ÌÅÓ 
habitations 

- Non réalisation du projet ; 
- Existence de critères pour 

bénéficier des branchements ou 
ÆÏÕÒÎÉÔÕÒÅ ÄȭÅÁÕ ÁÕØ ÐÁÒÔÉÃÕÌÉÅÒÓ ; 
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Villes  Fokontany  Attentes/ Besoins  Préoccupations  

- -ÉÓÅ ÅÎ ÐÌÁÃÅ ÄȭÕÎ ÂÁÒÒÁÇÅ 
ÓïÐÁÒÁÎÔ ÌÁ ÍÅÒ ÅÔ ÌȭÅÁÕ 
douce pour préserver de la 
ÓÁÌÉÎÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÅÁÕ ÐÏÔÁÂÌÅȢ 

- Changement de la gestion de 
ÌȭÅÁÕ ÐÁÒ ÕÎÅ ÅÎÔÉÔï ÁÕÔÒÅ ÑÕÅ 
la JIRAMA 

 
 
Attentes et préoccupations de la population dans les autres villes secondaires 
prioritaires  
 

Villes  Attentes/ Besoins  Préoccupations  
Analanjirofo  Renforcement des conduites 

Bureau pour les travailleurs de JIRAMA 
Adduction d'eau pour l'université, les écoles 

  

Tsiroanomandidy  Coordination entre le Projet Water Aid et PAAEP 
Prise en compte de la conduite d'amenée de 18km 
any Ambohibihy 
Aménagement d'une caserne pour les militaires afin 
de protéger le captage source 
Anticiper un budget pour les Forces de l'Ordre pour 
assurer la sécurité 
Capitalisation des acquis des autres projets 

Rémunération des 
travailleurs du 
PAAEP 
Insécurité 
locale 

Miarinarivo  Demande de forage pour les villages environnants 
Remplacement des conduites usagées 
Utilisation de pompes solaires 
Aménagement d'un réservoir d'eau 
Approvisionnement en eau de toute la région 
Rajout de bornes fontaines 
Rajout de kiosques 

Insuffisance des 
activités 
prévues 

Morondava  Demande de nouveaux tracés sans expropriation et 
ÄïÍÏÌÉÔÉÏÎ ÄȭÉÎÆÒÁÓÔÒÕÃÔÕÒÅ 
Normalisation de la dimension des conduites 
Aménager des réseaux pour les extensions 
villageoises 
$ÅÍÁÎÄÅ ÄȭÅÍÐÌÏÉÓ ÐÏÕÒ ÌÅÓ ÊÅÕÎÅÓ 

Démolition des 
voies par la 
mise en place 
de conduites 

Résistance des 
propriétaires 
terriens 

Projet pas assez 
transversal : ne 
touche pas 
assez de 
secteurs 

Sambava Prise en compte des quartiers non dessservis en eau 
Remise en état des chaussées 
Réhabilitation des infrastructures au niveau des 
hopitaux 
Recherche de solutions pour la remise en état des 
bornes fontaines 

 

Antalaha  !ÍïÌÉÏÒÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÑÕÁÌÉÔï ÅÔ ÄÅ ÌÁ ÑÕÁÎÔÉÔï ÄÅ ÌȭÅÁÕ 
potable 
Remplacement des vannes de section et de vidange, 
des conduites  
Augmentation de la capacité de production 

 

Antsohihy  Rajout de conduites 
Rajout de bornes fonatines fonctionnelles 

Suspension du 
projet 
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Villes  Attentes/ Besoins  Préoccupations  
Raccordement et installation relatifs aux forages F4 

Taolagnaro  Rajout et remise en état des bornes fontaines 
!ÍïÌÉÏÒÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÁÓÓÁÉÎÉÓÓÅÍÅÎÔ ÐÏÕÒ ÒïÄÕÉÒÅ ÌÅ 
nombre de sinistrés en saison pluvieuse 
Reboisement pour la protection des bassins versants 
Mobilisation des partenaires et des organisations 
Mise en place de branchements mora 

 

Moramanga  Clôture du barrage 
Sensibilisation de la communauté locale 
 

Des constructeurs 
immobiliers au 
niveau du 
barrage 
Ambodiakondro 

Ambatondrazaka  !ÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÄȭÕÎ ÒïÓÅÒÖÏÉÒ ÄȭÅÁÕ ÄÁÎÓ ÌÁ ÒïÇÉÏÎ 
Baisse des prix des compteurs et de branchements 
individuels 
$ÅÍÁÎÄÅ ÄȭÅØÔÅÎÓÉÏÎ Û ÄȭÁÕÔÒÅÓ #ÏÍÍÕÎÅÓ ÅÔ 
Districts 

 

 
 

V Réunions avec les femmes  
 
Au niveau des réunions effectuées avec les femmes, leurs avis sur des points précis et leurs 
préoccupations par rapport au projet ont été discutés dont les résumés sont synthétisés dans le 
tableau ci-après : 
 
Avis et préoccupations des femmes dans les zones d'intervention du projet  
 
 

N° Objets de discussion  Avis des femmes Localités concernées 

1 Nature des violences 
subies par les femmes 

- Violence physique (en cas 
ÄȭÉÖÒÅÓÓÅ ÄÕ ÍÁÒÉɊ 
- Violence économique (pas de 
prise de responsabilité des 
hommes, violence sur les 
personnes âgées sans revenus) 
- Violence verbale (gros mots, 
mots blessants, moquerie sur les 
handicapés) 
- Infidélité conjugale 
- Jalousie maladive des hommes 
- Cybercriminalité (diffusion de 
ÐÈÏÔÏÓ ÄȭÅÎÆÁÎÔÓɊ 

Antanety II, Amorondria, 
Lailava Ouest, Ampefiloha cité, 
Ambohitsokina, Andraikiba, 
Mahabibokely, Fianarantsoa I, 
Tsiroanomandidy, 
Miarinarivo, Antalaha, 
Marovoay, Antsohihy, 
Taolagnaro 
 
Mangarivotra Est, 
Fianarantsoa I 
 
 
Ampefiloha Cité, 
Ambohitsokina, Andraikiba, 
Tsiroanomandidy, Antalaha, 
Tolagnaro 

2 Recours possibles quand 
des VBG se produisent 

- Porter plainte au fokontany ou à 
la gendarmerie 
 
 
- Contact association FITIA 
(Mahamasina), CDA 
(Andohotapenaka) 

Amorondria, Ampefiloha Cité, 
Lailava Ouest, Ambohitsokina, 
Andraikiba, Fianarantsoa I 
 
Antanety II 
 
 
Ampefiloha Cité 
Mahabibokely, Tolagnaro 
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N° Objets de discussion  Avis des femmes Localités concernées 

- Contact bureau local ACAT9 
- Contact ONG Vonjy ou ONG 
CDEF10 
- Contact CECJ (DRPPSPF) 
- !ÂÓÅÎÃÅ ÄȭÏÒÇÁÎÉÓÍÅ ÔÒÁÉÔÁÎÔ 
cas VBG 
- Sans recours, restent 
ÓÉÌÅÎÃÉÅÕÓÅÓ ɉÐÁÒ ÐÅÕÒ ÄȭðÔÒÅ 
répudiées) 
- Plaintes sans suite 

Fianarantsoa I 
Amorondria, Mangarivotra Est 
 
Ambohitsokina, Mahabibokely 
 
Mangarivotra Est 

3 Accès des femmes au 
marché du travail 

- !ÃÃîÓ ÄÉÆÆÉÃÉÌÅ ÄĮ Û ÌȭÁÂÓÅÎÃÅ 
ÄȭÏÆÆÒÅÓ ÌÏÃÁÌÅÓ ÄȭÅÍÐÌÏÉÓ 
(société, entreprise) et au faible 
niveau de scolarisation des 
jeunes filles/femmes et aux 
incapacités des handicapés. 
- Source de revenu des femmes : 
agriculture, transport de briques, 
ÔÒÁÎÓÐÏÒÔ ÄȭÅÁÕ 
-  Pratique du salariat agricole, 
artisanat, petit commerce ; 
 
- Augmentation des femmes sans 
travail 
- La plupart des femmes sont des 
travailleurs indépendants 

Lailava Ouest, Ambohitsokina, 
Andraikiba, Mahabibokely, 
Fianarantsoa I, 
Tsiroanomandidy 
 
 
 
Lailava Ouest 
 
 
Ambohitsokina, Andraikiba, 
Mangarivotra Est 
 
Amorondria, Andraikiba 
 
Ampefiloha Cit0é 

4 Perceptions du projet - Favorable au projet car les 
femmes sont les premiers 
bénéficiaires et apportent des 
solutions au problème quotidien 
du lavage des linges, des besoins 
en eau 
- Veiller à ce que les travaux ne 
perturbent pas la vie quotidienne 
-  

Ambohidrapeto, Amorondria, 
Antanety II, Lailava Ouest, 
Ambohitsokina, Andraikiba, 
Mahabibokely, Mangarivotra 
Est 
Fianarantsoa I 
Tsiroanomandidy, 
Miarinarivo, Tolagnaro 
 
Ampefiloha Cité, Andraikiba 

5 Préoccupations vis-às-svis 
du Projet 

- Dégradation de 
ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔȟ ÐÏÌÌÕÔÉÏÎ 
- Non concrétisation du Projet 
- Retard dans le demarrage alors 
que les difficultés en eau 
ÓȭÁÍÐÌÉÆÉÅÎÔ 
- Augmentation du harcelement 
sexuel 
- Pertes de revenu des puiseurs 
ÄȭÅÁÕ ÄÏÎÔ ÌÁ ÐÌÕÐÁÒÔ ÓÏÎÔ ÄÅ ÓÅØÅ 
féminin 
- Pertes de revenu des 
lavandières 

Lailava Ouest 
 
Ampefiloha Cité 
Ampefiloha Cité, 
Mahabibokely 
 
Miarinarivo  
 
 
Ambohidrapeto 
 
 
Andraikiba 
Ambohitsokina 

 
9 ACAT (Action des Chrétiens pour lôAbolition de la Torture) est une ONG fran­aise oeuvrant pour le 

respect des droits de tout être humain, notamment la lutte contre toute forme de torture et de mauvais 
traitements. 
10 CDEF (Collectif des Droits de lôEnfant et de la Famille) est une ONG localsiée à Mahajanga I qui 

sôoccupe de la prise en charge des enfants victimes de maltraitance ou abandonn®s au niveau de son 

centre dôaccueil dôurgence (CUA) 
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N° Objets de discussion  Avis des femmes Localités concernées 

- Destruction des cultures 
environnantes due au va-et-vient 
des ouvriers 
- Augmentation des filles-mères 
- Accès interdit au lac Andraikiba 
après les travaux 
- Aucun recrutement lors de 
ÌȭÅØïÃÕÔÉÏÎ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔ 

 
 
Ambohitsokina 
Andraikiba 
 
Mahabibokely 

6 Suggestions - Mise en place ou multiplication 
ÄȭÏÒÇÁÎÉÓÍÅȾÅÎÔÉÔï ÄÅ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ 
des femmes et enfants 
- 2ÅÃÒÕÔÅÍÅÎÔ ÄȭÕÎ ÁÎÉÍÁÔÅÕÒ 
VBG et séance de sensibilisation 
- Installation de bornes fontaines 
et bassin lavoir dans le fokontany 
- Recrutement des personnels en 
faveur des chômeurs locaux, 
notamment des femmes 
- ,Á ÄÉÓÔÒÉÂÕÔÉÏÎ ÄȭÅÁÕ ÃÏÕÖÒÅ 
toute la commune, les fokontany 
- Appui au jeune à la formation 
insertion professionnelle 
- Formation des jeunes (surtout 
les jeunes filles, les femmes) en 
coûture, en artisanant, en élevage 
- -ÉÓÅ ÅÎ ÐÌÁÃÅ ÄȭÕÎ #3" )) 
- &ÏÕÒÎÉÔÕÒÅ ÄȭÅÁÕ ÁÕØ 
établissements scolaires publics 
- Renforcement des 
sensibilisations sur la 
ÐÒïÓÅÒÖÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÅÁÕ 
- Gestion des bornes fontaines 
attribuée aux femmes 
vulnérables. 
- !ÍïÌÉÏÒÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÐÉÓÔÅÓ ÄȭÁÃÃîÓ 
aux bornes fontaines 
- Considération des personnes 
handicapées 
- Amélioration et rajout des 
équipements sanitaires (surtout 
au niveau des hopitaux) 
- Sensibilisation sur le civisme, les 
ÒïÓÅÁÕØ ÓÏÃÉÁÕØȟ ÌȭÉÎÔÅÌÌÉÇÅÎÃÅ 
financière 
- Activités génératrices de 
revenus pour les femmes 
- Mobilisation des OSC 
- Remise en état des bornes 
fontaines 

 

Amorondria, Lailava Ouest, 
Mahabibokely, Mangarivotra 
Est, Fianarantsoa I 
Amorondria 
 
Amorondria, Antanety II, 
Ambohitsokina, Andraikiba 
Antanety II, Ambohidrapeto, 
Fianarantsoa I, Marovoay, 
Antsohihy, Tolagnaro 
 
Ambohidrapeto, Mangarivotra 
Est 
Mahabibokely 
 
Ambohitsokina, Mangarivotra 
Est 
 
 
 
 
Mahabibokely 
 
Mangarivotra Est 
 
 
Fianarantsoa I 
 
Tsiroanomandidy 
 
Tsiroanomandidy, Miarinarivo 
 
 
Antsohihy, tolagnaro 
 
 
Tolagnaro 
 
Tolagnaro  
Tolagnaro 
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2ïÕÎÉÏÎ ÄȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎ Û !ÎÁÌÁÍÁÎÇÁ  

  
Consultation publique à Ambohidroa  Consultation publique à Ampefiloha  

  
Consultation publique réalisée à Antsiranana  Consultation de la population dans la 

commune rurale de Ramena  
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Consultation publique réalisée à Mahajanga  Réunion des femmes à Mahajanga 

 
 

Consultation publique réalisée à Fianarantsoa  

  
Consultation publique réalisée à Antsirabe  Réunion avec les femmes à Ambohitsokina  

  

Consultation publique réalisée à Manakara  Consultation auprès de la DREAH Manakara  

 
Photo 2. Extraits des Consultations publiques 
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#ÏÎÓÕÌÔÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎÅ ÐÁÒÔÉÅ ÐÒÅÎÁÎÔÅ Û -ÁÎÔÁÓÏÁ #ÏÎÓÕÌÔÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎÅ ÐÁÒÔÉÅ ÐÒÅÎÁÎÔÅ Û !ÎÔÓÏÈÉÈÙ 

  

Consultation publique à Marovoay  Consultation publique à Ambatondrazaka  

  

Consultation des femmes à Fénérive est  Consultation publique à Moramanga  

 

Photo 3. Extraits des Consultations effectuées dans les nouvelles villes secondaires prioritaires 
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Annexe 12 : Modèle de décret DUP 

 

 

DECRET N°  

déclarant d'utilité publique et classant dans le domaine public les parcelles nécessaires 

aux travaux de xxxxxxx n° xxxxx 

 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE  
Vu la Constitution ; 
Vu la Loi n°2005-019 du 17 octobre 2005 fixant les principes régissant les statuts des terres 
Vu la Loi n°2008-014 du 23/07/08 sur le Domaine priv® de lôEtat, des Collectivit®s D®centralis®es et des personnes 
morales de Droit Public, abrogeant les réglementations et dispositions antérieures contraires à ladite Loi, 
notamment celles de la Loi n°60-004 du 15 Février 1960 sur le domaine privé national et les textes modificatifs 
subséquents ; 
Vu la Loi n°2008-013 du 23/07/08 sur le domaine public, abrogeant les réglementations et dispositions antérieures 
contraires à ladite Loi, notamment celles de lôordonnance nÁ60-099 du 21 septembre 1960 réglementant le domaine 
public ainsi que ses textes subséquents ; 
Vu l'Ordonnance N° 62-023 relative ¨ lôexpropriation pour cause dôutilit® publique, ¨ lôacquisition amiable de 
propriétés immobilières par lôEtat ou les collectivit®s publiques secondaires et aux plus-values foncières ;  
Vu l'Ordonnance n°60-166 portant emprise des Routes nationales et des Routes dôint®r°t provincial ;  
Vu le Décret n°63-030 du 16 Janvier 1963 fixant les modalités d'application d'Ordonnance n°62-023 du 19 
Septembre 1962 susvisée et ses modificatifs  
Vu le décret n° 2021-689 du 30 juin 2021 modifiant et complétant le décret n° 63-030 du 16 janvier 1963 portant 
application de lôordonnance nÁ62-023 du 19 septembre 1962 relative ¨ lôexpropriation pour cause dôutilit® publique, 
¨ lôacquisition ¨ lôamiable des propri®t®s immobili¯res pour lôEtat ou les collectivit®s publiques secondaires et aux 
plus-values foncières ;  
Vu le décret xxxxxxxxxxx du xxxxxxxxxxxx portant nomination du Premier Ministre, Chef du Gouvernement ; 
Vu le décret xxxxxxxxxx du xxxxxxxxxxxxxxxx portant nomination des membres du Gouvernement ; 
Vu le Décret xxxxxxxxxx du xxxxxxxxxxxxxxxx fixant les attributions du Ministre  de lôEau, de lôAssainissement et 
de lôHygi¯ne ainsi que lôorganisation g®n®rale de son Minist¯re ; 
 

Sur proposition du Ministre de lôEau, de lôAssainissement et de lôHygi¯ne et après avis du Ministre en 

charge du Service des domaines, 

 

en CONSEIL des MINISTRES 

 

DECRETE 

 

Article premier : Sont déclarés d'utilité publique : 

V Les travaux de  

Les parcelles comprises dans lôemprise des travaux de xxxx. 

Article 2: A défaut d'accord amiable, sont frappées d'expropriation pour cause d'utilité publique dans les conditions 

prévues par l'Ordonnance n°62-023 du 19 Septembre 1962 sus vis®e, les parcelles se trouvant ¨ lôint®rieur des 
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plans définitifs annexés au présent Décret. Les plans détaillés ainsi que les noms des propriétaires seront affichés 

une fois quôils seront disponibles. 

Article 3 : Le présent Décret constitue acte de cessibilité des propriétés désignées à l'Article 2 ci-dessus et, en 

particulier, soumet lesdites propriétés aux servitudes imposées à l'Article 8 de l'Ordonnance 62-023 du 19 

Septembre 1962. 

Article 4 : L'ensemble des domaines délimités sur les plans ci-annexés est intégré dans le domaine public de l'Etat. 

Article 5 : Le Ministre de lôEconomie et des Finances, le Ministre de lôEau, de lôAssainissement et de lôHygi¯ne, Le 

Minist¯re de lôAm®nagement du Territoire et des Services Fonciers, , le Ministre de lôInt®rieur et de la 

Décentralisation, le Garde des Sceaux, Ministre de la Justice et le Ministre de la Fonction Publique, du Travail et 

des Lois Sociales sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent Décret qui sera publié au 

Journal Officiel de République de Madagasikara.  

Fait à Antananarivo, le  

 

Par le Président de la République, 

 

 

Le Premier Ministre, 

Chef du Gouvernement 

 

 

 

 

Nom du Président de la République 

 

   
LE MINISTRE DE L'INTERIEUR ET DE LA 

DECENTRALISATION 

 MINISTRE de lôEau, de lôAssainissement et de lôHygi¯ne 

 

 

 

 

LE MINISTRE DE LôAMENAGEMENT DU 

TERRITOIRE ET DES SERVICES FONCIERS 
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Nom du Ministre 

  

 
 

  

LE GARDE DES SCEAUX, MINISTRE DE LA 

JUSTICE 

 

 

 

  

Nom du Ministre  Nom du Ministre 

LE MINISTRE DE LôECONOMIE ET DES 

FINANCES  

 

 

 LE MINISTRE DE LA FONCTION PUBLIQUE, DU TRAVAIL 

ET DES LOIS SOCIALES 

 

 

Nom du Ministre 
 

Nom du Ministre 

 

Annexe :Plan des parcelles impactées 
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Annexe 13 : Modèle de consignation des fonds  

 

 

 

 

 

MINISTERE DE LôECONOMIE ET DES 

FINANCES 

---------- 

SECRETARIAT GENERAL  

-------- 

DIRECTION GENERALE DU TRESOR  

---------- 

DIRECTION DE LA COMPTABILITE 

PUBLIQUE  

----------- 

Service de la Règlementation Comptable et 

Financière 

--------------------- 

 

 DECISION N°______ MEF/SG/DGTT/DCP/SRCF 

Portant ouverture dôun compte de consignation et de s®questre 

aupr¯s du Tr®sor Public en vue de lôindemnisation des personnes et 

des biens affectés par la lib®ration dôemprises des TRAVAUX DE 

xxxxxxx.... sous financement de lôAssociation Internationale pour le 

D®veloppement (IDA) dans le cadre de lôAccord pr°t ratifi® le éé.. 

entre lôETAT MALAGASY et lôAssociation Internationale pour le 

Développement (IDA) 

 

LE MINISTERE DE LôECONOMIE ET DES FINANCES 

- Vu la constitution ; 
- Vu lôOrdonnance nÁ62-075 du 29 Septembre 1962 relative à la gestion de la trésorerie ; 
- Vu lôOrdonnance nÁ62-081 du 29 Septembre 1962 relative au statut de comptables publics ; 
- Vu la Loi Organique n° 2004-007 du 26 Juillet 2004 sur les Lois de Finances ; 
- Vu la Loi xxxxxxxxxxxxxxxx du xxxxxxxxxxxxxxxxx portant Loi de Finances pour lôann®e 202x ;  
- Vu la loi n°2019-007 du 13 d®cembre 2019 autorisant la ratification de lôAccord de pr°t relatif au 
financement du projet dôappui ¨ la Connectivit® des Transports (PACT) entre la République de 
Madagascar et lôAssociation Internationale pour le D®veloppement (IDA) ;  

- Vu le Décret n°2019-1407 du 19 juillet 2019 portant nomination du Premier Ministre, Chef du 
gouvernement ; 

- Vu le Décret n°2005-003 du 04 janvier 2005 portant règlementation générale sur la comptabilité de 
lôex®cution budg®taire des organismes publics ; 

- Vu la loi xxxxxxxxxxx du xxxxxxxxxx portant Loi des Finances Rectificative xxxxx ; 
- Vu le Décret n°2005-210 du 26 Avril 2005 portant approbation du Plan Comptable des Opérations 

Publiques-PCOP 2006, modifié par le Décret n°2007-863 du 04 Octobre 2007 ; 
- Vu le Décret 2019-093 du 13 f®vrier 2019 fixant les attributions du Minist¯re de lôEconomie et des Finances 
ainsi que lôorganisation g®n®rale de son Ministère ; 

- Vu le Décret n° n°2020-70 du 29 janvier 2020 portant nomination des membres du Gouvernement modifié 
et complété par les décrets n°2020-597 du 04 juin 2020 et n°2020-997 du 20 août 2020 portant 
nomination des membres du gouvernement ; 
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- Vu le Décret xxxxxxxxxxx du xxxxxxxxxx fixant les attributions du Ministre de lôEau, de lôAssainissement 
et de lôHygi¯ne, ainsi que lôorganisation g®n®rale de son Minist¯re ; 

- Vu lôaccord de pr°t relatif au financement du Projet ÄȭÁÍïÌÉÏÒÁÔÉÏÎ ÄÅ Ìȭ!ÃÃîÓ Û Ìȭ%ÁÕ 0Ïtable en 
date du   ééé.. entre la R®publique de Madagascar et lôAssociation Internationale pour le 
Développement (IDA).  

 
DECIDE : 

 
ARTICLE PREMIERï Il est autoris® lôouverture du compte de consignation et de s®questre nÁ xxxxx : « Consignation 
administrative è dans les ®critures de la Recette G®n®rale dôAntananarivo (RGA) au nom du Minist¯re de lôEau, de 

lôAssainissement et de lôHygi¯ne intitulé  « Indemnisations dans le cadre du « Projet ÄȭÁÍïÌÉÏÒÁÔÉÏÎ ÄÅ 
Ìȭ!ÃÃîÓ Û Ìȭ%ÁÕ 0ÏÔÁÂÌÅ du MEAH ». 
 
ARTICLE 2 ï Le compte indiqu® ¨ lôarticle 1er a pour objet de consigner les fonds relatifs ¨ lôindemnisation des 
personnes et des biens affectés par la libération des emprises des TRAVAUX xxxxxxxxxxxxxxx, sur le financement 
de lôAssociation Internationale pour le D®veloppement (IDA) dans le cadre de lôaccord de pr°t relatif au financement 
du Projet dôAm®lioration en Eau Potable en date du   éééé.. entre la R®publique de Madagascar et lôAssociation 
Internationale pour le Développement (IDA) 
 
ARTICLE 3 ï Le compte de consignation et de sequestre est alimenté exclusivement par des transferts du Budget 

G®n®ral de lôEtat au nom du Projet ÄȭÁÍïÌÉÏÒÁÔÉÏÎ ÄÅ Ìȭ!ÃÃîÓ Û Ìȭ%Áu Potable du MEAH, dôun montant de 
XXXXXXXXXXX Ariary (Ar ééé.) dont information ci-dessous : 

 

Mission :  
Projet : XXXXX 

Budget : xxxx 

CODE_ORDSEC : XXXXXXX  

SOA : XXXXXXXXX   

SEC_CONV : xxxxxxxxxx 

Financement xxxxxxxxxxxx Ariary 

Compte Libellé INI LF MOD 

     

 

ARTICLE 4 ï Le compte de consignation et de séquestre ouvert par la présente Décision est 

fonctionnel jusqu'au xxxxxxxxxx, date de clôture du Projet dôAm®lioration en Eau Potable. 

Toutefois conformément aux dispositions de la NES 5 de la Banque mondiale, à titre 
exceptionnel et après accord préalable de cette dernière, et après que le Projet aura démontré 
ǉǳΩƛƭ ŀ Ŧŀƛǘ ǘƻǳǘ ŎŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ǊŀƛǎƻƴƴŀōƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǎƻƴ ǇƻǳǾƻƛǊ ǇƻǳǊ ǊŜƳŞŘƛŜǊ ŀǳȄ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ŘŜ 
versement des indemnisations a certaines personnes touchées par le projet, le Ministère en 
ŎƘŀǊƎŜ ŘŜǎ ŦƛƴŀƴŎŜǎ ǇƻǳǊǊŀ ŘŞǇƻǎŜǊ ƭŜǎ ŦƻƴŘǎ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ƭΩƛƴŘŜƳƴƛǎŀǘƛƻƴ ǘŜƭƭŜ ǉǳŜ ǊŜǉǳƛǎŜ ǇŀǊ 
ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘŜ ǊŞƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ όŜƴ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ǊŀƛǎƻƴƴŀōƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƛƳǇǊŞǾǳǎύ Řŀƴǎ ǳƴ ŎƻƳǇǘŜ 
ǎŞǉǳŜǎǘǊŜ ǇƻǊǘŜǳǊ ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎ ƻǳ ǘƻǳǘ ŀǳǘǊŜ ŎƻƳǇǘŜ de dépôt, pour que le projet puisse 
ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ǎŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘŜǎΦ /Ŝǎ ŦƻƴŘǎ ŘΩƛƴŘŜƳƴƛǎŀǘƛƻƴ ǇƭŀŎŞǎ ǎƻǳǎ ǎŞǉǳŜǎǘǊŜ ǎŜǊƻƴǘ 
versés aux personnes admissibles au fur et à mesure que les problèmes seront résolus, et ce 
même au-delà de la date de clôture du Projet ÄȭÁÍïÌÉÏÒÁÔÉÏÎ ÄÅ Ìȭ!ÃÃîÓ Û Ìȭ%ÁÕ 0ÏÔÁÂÌÅ du 
MEAH. 
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ARTICLE  5ïLe Receveur G®n®ral dôAntananarivo notifie au Ministère de lôEau, de 

lôAssainissement et de lôHygi¯ne de la Dette Publique (Minist¯re de lôEconomie et des 

Finances) le versement dans le compte de consignation des fonds cit®s ¨ lôarticle 3 supra ;  
 

ARTICLE 6 ï La libération totale des fonds sur le compte « Indemnisation du « Projet ÄȭÁÍïÌÉÏÒÁÔÉÏÎ ÄÅ 
Ìȭ!ÃÃîÓ Û Ìȭ%ÁÕ 0ÏÔÁÂÌÅ du MEAH» est subordonné à : 

- Lô®tablissement dôune demande de virement au Compte Bancaire du Projet sous la rubrique « Indemnisation 

du tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Ŝƴ 9ŀǳ tƻǘŀōƭŜè du fonds vis® ¨ lôarticle 3 par le Directeur G®n®ral Technique 

du Minist¯re de lôEau, de lôAssainissement et de lôHygi¯ne adressée à (Monsieur) le Receveur Général 
dôAntananarivo ; 

- La mainlev®e de la consignation administrative par le Minist¯re de lôEconomie et des Finances ; et 
- La présentation de la déclaration de recette originale délivrée par le RGA au Directeur Général Technique 
du Minist¯re de lôEau, de lôAssainissement et de lôHygi¯ne, au moment des transferts des fonds, attestant 
lôapprovisionnement dudit compte. 

 
ARTICLE 7ï Le solde créditeur du compte intitulé « Indemnisation du « Projet dõAm®lioration de lõAcc¯s ¨ lõEau 
Potable du MEAH » arrêté à la fin du Projet sera reversé au profit du compte de consignation n° xxxxxxx: 
« Consignation administrative dans les écritures de la Recette G®n®rale dôAntananarivo (RGA) au nom du 

Ministère de lôEau, de lôAssainissement et de lôHygi¯ne intitulé  « Indemnisation du « Projet ÄȭÁÍïÌÉÏÒÁÔÉÏÎ ÄÅ 
Ìȭ!ÃÃîÓ Û Ìȭ%ÁÕ 0ÏÔÁÂÌÅ du MEAH » et le RGA procède son virement au profit du Budget Général de lôEtat. 

 

ARTICLE  8 ï Les sommes consign®es ne sont pas productives dôint®r°ts. Toutefois, 

conform®ment aux dispositions de lôarticle 11 de lôOrdonnance 62-023, la somme consignée à 

la consignation doit comprendre outre le principal, la somme nécessaire pour assurer pendant 

deux ans, le paiement des intérêts au taux civil légal. 
 

ARTICLE  9 ï Des actes seront pris, en tant que besoin, dans le cadre de la mise en îuvre de la 

présente Décision. 

 

ARTICLE  10 ï La Direction Générale du Trésor est chargée de lôapplication de la pr®sente 

Décision. 
 

Antananarivo, leéééééééééééééé 
Le Ministre de lôEconomie et des Finances 
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Annexe 14. Procès-verbaux des consultations menées  

Cf. Fichier PV de consultations (Document à part) 
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Annexe 15. Liste des personnes contactées et consultées 
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